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la  re spo nsabilité  pén ale

INTRODUCTION

La question de la responsabilité pénale est une des 
testions les plus controversées qui soient : des cas se 
Présentent tous les jours qui la posent devant nous ; et 
| °inrne elle relève à la fois de la philosophie, du droit, de 
<l Médecine, nombreux sont ceux qui ont prétendu la 
es°udre. L’auteur ne s’excusera pas d’ajouter un livre de 

PUs à une littérature déjà très abondante : on lui accordera 
®ans doute que s’il a été tant écrit au sujet de la responsa- 

l e pénale, et dans ces trente dernières années plus 
1 cl toute autre époque, c ’est là un indice qu’on n’est pas 
eitoore parvenu à édifier une théorie satisfaisante de celte 
resPonsabilité. En revanche, il estime qu’il ne sera pas 
^ ris utilité, avant d’aborder l’étude du problème et de 
 ̂ velopper j es conceptions auxquelles il s’est arrêté, de 
 ̂ e en quelques mots de quelle méthode il s’est servi, et 

Justifier le choix qu’il a fait de cette méthode.

r°ut d’abord, nous noterons que la question de larespon-
LANDRY. 1
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sabilité pénale est une question pratique. Il ne s’agit pas 
ici de constater et d’expliquer des faits ; il s’agit de déter
miner ce que l’on doit faire dans telles et telles occur
rences : le législateur par exemple, instituant des peines, 
aura à se demander s’il y a lieu de soustraire à ces peines, 
pour cause d’irresponsabilité, certaines catégories de délin
quants ; et semblablement le juge aura souvent à décider 
s’il y a lieu ou non de déclarer irresponsables les crimi
nels qui auront été traduits devant lui.

Comment, dès lors, procédera-t-on? On cherche une règle 
sur laquelle se guider. De toute nécessité, pour avoir cette 
règle, il faudra premièrement faire choix d’un principe ; 
après quoi on tâchera de trouver la manière la meilleure 
d’appliquer le principe adopté. Peut-être le choix du 
principe directeur sera-t-il ici plus embarrassant qu’il 
n’est dans certains autres ordres de questions : tandis 
que l’on s’accorde unanimement à donner comme objet 
à la médecine l’entretien de la santé, entendue de la 
même façon ou à peu près par tout le monde, nous 
verrons que des discussions passionnées se sont éle
vées sur la fin à donner aux institutions pénales. Mais 
la marche à suivre est la même dans les deux cas. 
Nous voulons le répéter encore : il ne saurait être question 
d’autre chose que de décider tout d’abord ce que l’on veut, 
pour ensuite déduire du principe choisi la règle ou les règles 
que l’on suivra,

Et cependant cette méthode n’a pas l’agrément de tout 
le monde; on peut même dire qu’à l ’heure présente, elle 
n’est pas en faveur : les bons esprits sont nombreux, et 
principalement en France, dans le pays de Descartes, qui
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^bnifestent à l’égard des idées une défiance incurable. On 
n°us objectera, nous y comptons1, que par la méthode 
déductive on peut obtenir des constructions ingénieuses, 
s®duisanteSj mais que de telles constructions ne seront 
Mutais que des constructions en l’air ; on dira que pour 
^ re véritablement œuvre scientifique, il est indispensable 

commencer par l’étude de la réalité ; bref, que nous 
n accordons pas une place assez grande aux faits.

quels faits s’agit-il ic i?  Il s’agit d’une part de ceux 
d111 composent l’histoire des théories et des idées sur la 
responsabilité pénale, et d’autre part, de ces faits dont 

°Ccupent Y anthropologie et la sociologie criminelle. Com- 
IrienÇ°ns par parler des premiers.

 ̂étude des théories qui ont été émises sur la question 
ia responsabilité pénale, l’étude des conceptions que 

j s°nt faites sur ce sujet les différents peuples, aux 
erents siècles, et de l’évolution que ces conceptions ont 

cette étude, à supposer qu’on la fasse d’une manière 
fièrem ent objective, et avec l’unique souci de connaître 

ont pensé et ce que pensent les hommes sur notre 
^Uestion, nous donnerait-elle la clef de celle-ci? Il est 
' ^ ent que non. Entre la recherche objective et la déci- 
011 Pratique, il y a une démarcation très nette : toute 
fusion est impossible2. Et pour prendre une décision

nous Ta déjà objecté. Nous avons, en effet, défendu en 
dévei0Üne’ ^ans une S0ld eu<ince de thèse, la théorie que ce livre 
(prir • )̂e’ e*; c est aux critiques qui nous ont été adressées là 
aUonCl̂ alement Par M- Lévy-Bruhl et par M. P. Janet) que nous 

3 nous efforcer de répondre.
’ On ne confond jamais les deux choses complètement ; mais

3
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pratique, il n’y a pas d’autre méthode que celle que nous 
avons dite plus haut.

La connaissance des idées que l’on s’est faites sur la 
responsabilité pénale ne suffit pas pour la réalisation de 
notre dessein ; il se peut toutefois que, n’étant pas suffi
sante, elle soit cependant nécessaire.

Mais pourquoi serait-elle nécessaire? On dira à ce sujet 
que, faute de la posséder, on risque, lorsqu’il s’agira de 
choisir la fin en vue de laquelle les institutions pénales 
seront ordonnées, de négliger quelqu’une des fins admis
sibles ; et qu’ainsi on court le danger de ne pas faire le 
choix le meilleur.

Nous estimons que cette crainte est chimérique. Et en 
effet, sur le fondement à donner aux institutions pénales il 
n’existe et ne saurait exister en tout que deux doctrines. 
Ou bien l’on veut que la peine soit instituée pour des rai
sons d’utilité générale ; et l’on tâchera alors de faire en 
sorte que les peines servent à rendre les délits moins fré

on incline à les confondre. C'est ainsi qu’il est beaucoup parle 
de nos jours d’un socialisme qui serait scientifique ; certains pré
tendent que l’étude des faits montre la société évoluant vers 
une organisation d’où la propriété individuelle (celle des moyens 
de production du moins) serait bannie, et ils ont l’air de dire 
qu’ainsi la science veut que nous soyons socialistes. Admettons 
que la disparition de la propriété individuelle soit inéluctable) 
sans nous demander s’il en est réellement ainsi, sans nous 
demander non plus s’il y a lieu de parler de nécessité, dans un 
ordre de faits où les volontés conscientes et réfléchies des 
hommes jouent un si grand rôle ; il restera qu’on pourra tout de 
même ne pas être socialiste : acceptant ce qu’on ne saurait 
éviter, on a la faculté de déplorer ce qu’on accepte. On n’est 
socialiste que lorsqu’on souhaite l’établissement du régime col
lectiviste, ou, si l’on préfère, lorsqu’on se réjouit de voir cet 
établissement prochain.
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fiùents : c'est là la seule utilité quelles puissent offrirh Ou 
bien la peine aura, si l'on peut ainsi parler, sa fin en elle- 
Ntêine : on affirmera que pour toute faute commise la rai- 
s°n réclame une expiation ; en sorte que la peine, au lieu 
d’être appliquée en vue de résultats qu’on en attendrait, 
aPparaîtrait comme une sorte de complément ou de contre
partie nécessaire du délit. Pour employer des formules bien 
c°nnues, on peut vouloir la punition des délinquants quia 
Peccatum, ou bien ne peccelur : on ne voit pas quelle autre 

0̂ctrine pourrait être imaginée, et il n’y a pas lieu de croire 
fiUe l’étude historique dont nous parlons ici en fasse jamais 
découvrir d’autre.

On peut donc sans cette étude connaître tous les prin- 
ciPes entre lesquels on devra choisir. Est-elle du moins 
Nécessaire pour nous permettre de bien choisir? Certains 
1e Pensent. Ils estiment que la seule façon de réfuter une

h) Cette proposition n’est pas rigoureusement vraie. Les peines 
Peuvent encore offrir cette utilité, de procurer une satisfaction 
 ̂  ̂ conscience publique, de donner du plaisir à ceux qui, ayant 

^.connaissance des délits commis, voient punir les coupables. 
' lais nous pensons qu’il ne se trouvera personne pour prendre 

Plaisir comme fondement des peines ; et s'il se trouvait quel- 
Iu’un pour le faire, il devrait organiser les peines exactement 
°uune les partisans de l’expiation. — Il en va à peu près de même 

P°Ur cette autre utilité qu’offrent les peines de renforcer le lien 
r°ciab en affirmant et en consacrant cet identique sentiment de 
^Probation que la plupart des membres de la société éprouvent 
n 1 egard de certains actes. L’influence des peines sur la crimi- 
j.ajNé étant mise de côté, il est très douteux, du moins dans 
(j6 aj; actuel de la société, que la solidité du lien social dépende 

Identité des sentiments que le délit inspire aux différents 
c lvidus, encore moins de la consécration de ces sentiments 

h  la loi Pénale ; et d’ailleurs, si l’on croyait à cette utilité de 
Peine et qu'on voulût la prendre en considération, on n'aurait 

t as autre chose à faire qu'à adopter le système des peines expia 
lres> ou bien encore celui des peines qui empêchent le délit.
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doctrine, quand il s’agit d’institutions ou de croyances 
morales, c ’est d’établir que l’apparition et le développe
ment de cette doctrine ont coïncidé avec un certain état 
social auquel elle correspondait, et de montrer que par suite 
de la nécessaire évolution, cette doctrine a cessé de trouver 
dans la réalité sociale la substance dont elle vivait, qu’elle 
n’est plus qu’une survivance condamnée à disparaître. 
Ainsi, la valeur d’une doctrine ne pourrait être appréciée 
sainement que par celui qui en aurait préalablement fait la 
genèse historique ; et du même coup tout choix, malgré 
l ’appareil dialectique sur lequel on tenterait de l ’étayer, 
serait en définitive dicté par le sentiment, et par suite 
serait arbitraire, qui ne se fonderait pas sur la connais
sance des besoins transitoires de la société où nous vivons.

Cette manière'de voir implique un relativisme où nous ne 
pouvons adhérer. Nous croyons que les institutions sociales 
tendent à devenir de plus en plus raisonnables, que peu à 
peu s’élimine de ces institutions tout ce qui a son origine 
dans des hasards historiques ou dans des erreurs, si géné
rales qu’elles aient été et si explicables qu’elles soient. Pour 
ce qui est en particulier de la question de la responsabilité 
pénale, nous croyons que sur celte question, l’évolution 
des idées se fera dans un certain sens parfaitement défini, 
qu’il est une certaine doctrine de la responsabilité qui de 
plus en plus s’imposera aux esprits, et qui finira par triom
pher, et cela, quelles que doivent être les conditions d’exis
tence faites aux hommes, dans les siècles futurs, par la 
nature et par la science1. Dans tous les cas, nous devons

(1) On comprendra facilement la distinction que nous établis
sons ici. Pour prendre un exemple, il n’est pas permis d’affirmer
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nous efforcer de mettre de plus en plus de raison dans les 
mstitutions ; s’il n’y a pas de progrès nécessaire, il y a 
a tout le moins un progrès possible des institutions, auquel 
n°us devons travailler. Il faut condamner cet indifférentisme 
fioifait que l’on accepte tout avec la même sérénité. Un état 
s°cial ne vaut pas n’importe quel autre état social, et c’est 
Un droit, bien plus, c’est une obligation, pour celui qui 
s occupe de questions pratiques, de s’efforcer de déter
miner un ordre de préférence, ordre dans lequel d’ailleurs 
appréciation subjective tiendra le moins déplacé possible 

fiui sera de nature à se faire accepter de tous les esprits h 
Des deux doctrines sur la responsabilité pénale, il en est 
Une qui est supérieure à l’autre, et cela non point seule- 
Iïlent pour l’heure présente, ou pour l’heure prochaine, 
Iriais en soi.

Par là même, il doit être possible de réfuter dialecti- 
‘mement celle des deux doctrines que l’on rejettera. Et 
!l°us ajouterons : à supposer qu’on eût le choix entre plu- 
sieurs réfutations, quelle réfutation pourrait être plus déci
d e  que celle qui découvre des sophismes dans les argu
ments avancés en faveur de la doctrine en question, qui

jP'0 m grande production continuera toujours à faire des progrès 
r" x dépens de la petite, ou que la division du travail dans 

mdustrie ira toujours croissant ; mais il est permis d’avancer 
{Pm les lois relatives à la propriété seront de plus en plus con- 

rmes à l’intérêt général.
■*) Une détermination absolument rationnelle, c ’est-à-dire sus- 

JPtible d’être imposée à tous, ne sera pas toujours possible : 
c"lsi ehe ne sera pas possible lorsqu'il s’agira de choisir le prin- 
pPm de la répartition des richesses (voy. nos Réflexions sur 
,, e de justice distributive dans la Revue de métaphysique et de 
'0rale> nov. 1901). Mais cette détermination rationnelle est 
msible dans la question de la responsabilité pénale.
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fait voir la vanité de ces arguments, et les réduit à néant? 
Mais il faut aller plus loin encore, et affirmer qu’il ne peut 
pas y avoir d’autre réfutation pour une doctrine que la réfu
tation dialectique. Ce n’est point en exposant la genèse de 
cette doctrine qu’on montrera qu’elle est fausse. Toute 
l’utilité de cette genèse sera, une fois la réfutation dialec
tique faite, de procurer à l’esprit une certaine satisfaction, 
à la vérité assez impérieusement réclamée par lui, de 
lui faire voir comment l’on a pu commettre l’erreur réfu
tée. — Cette genèse d’ailleurs, qui ne doit jouer qu’un 
rôle accessoire, il n’est pas nécessaire pour l’établir d’en
treprendre 1 étude historique à laquelle certains nous invi
tent. On peut 1 établir encore à l’aide de l’observation psy
chologique et de la réflexion : c’est là un procédé beaucoup 
plus court, et bien qu’il ne conduise qu’à des hypothèses, 
il n’est pas moins sûr peut-être que l’autre, étant donné 
la simplicité très grande des idées qu’il s’agit d’expliquer, 
et étant donné d’autre part la multitude des documents que 
l’étude historique nous obligerait à examiner1.

Mais notre tâche n’est pas seulement de choisir un fon
dement pour la théorie de la responsabilité pénale ; elle 
est encore d’édifier cette théorie. Ici, avons-nous dit, c ’est 
dn la déduction qu’il faut se servir. Parlant du principe 
choisi, et tenant compte des multiples données du pro
blème, on s’efforcera, à l’aide du raisonnement déductif, 
de déterminer les conditions de la responsabilité et de

(1) Bien entendu, nous ne prétendons pas que cette étude his
torique, qui nous paraît ne pas être très utile ici, n’offre point 
par ailleurs de l’utilité ou de l’intérêt : nous pensons, au con
traire, qu’elle ne peut qu’être profitable à la psychologie et à 
la sociologie.

INTRODUCTION 9

irresponsabilité, de voir s’il doit y avoir des degrés dans 
i  responsabilité et, dans l’affirmative, à quoi ils doivent 
répondre. Supposons par exemple que Ton ait adopté cette 
doctrine qui veut qu’on punisse ne peccetur : il sera néces- 
Saire de considérer de quelles manières l’application des 
Peines diminue le nombre des délits; il faudra, comme 
n°üs verrons plus tard, tenir compte de ceci que la 
Mesure dans laquelle chaque individu est accessible à l’in- 
Thaidation pénale ne saurait être connue exactement. Bref, 
P y aura un certain nombre de faits qui devront entrer en 
1]8ne de compte ; et l’oubli de l’un d’eux, ou une erreur 
Commise sur quelque autre, auraient pour effet de vicier 
f°ute la construction.

C’est ici qu’il sera bon de connaître, non pas ces idées, 
l°üjours confuses, que se sont faites ou que se font sur la 
responsabilité pénale le commun des hommes, mais les 
théories des auteurs qui ont traité cette question. Celte 
c°nnaissance diminuera les chances que nous pouvons 
av°ir qe laisser échapper quelqu’une des données du 
^ b lèm e, ou d’en noter quelque autre d’une manière 
ltlexacte; elle nous placera dans les conditions les meil- 
Ieufes pour arriver à la vérité. Au reste, point ne sera 
besoin de nous préoccuper de l’enchaînement historique 

ês théories : ce qui nous intéressera dans chacune d’elles, 
c eri sera le contenu pris en lui-même, considéré dans sa 
^ e u r  intrinsèque ; et par suite nous ne respecterons pas 
toujours l’unité systématique de ces théories, nous ne 
n°üs ferons pas faute d’en extraire les fragments utiles. 
 ̂°int ne sera besoin non plus de faire une place, dans 

n°tre livre, à tous les auteurs : en règle générale, il suf
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fira d’étudier les plus récents, puisque aussi bien l’on 
est assuré de retrouver chez eux toutes celles des idées 
anciennes qui ont quelque chance de se faire accepter1.

Passons maintenant à cette deuxième sorte de faits 
dont on veut qu’il soit nécessaire de faire une étude appro
fondie avant de construire une théorie de la responsabilité 
pénale : nous parlons des faits qui relèvent de l’anthro
pologie et de la sociologie criminelles. Pour traiter de la 
responsabilité pénale, il faut tout d’abord, dit-on, connaître 
les causes qui produisent les délits, et savoir ce qui 
empêche les délits; il faut observer comment les hommes 
se comportent à l’égard de la peine d’une part, et d’autre 
part à l ’égard des autres moyens dont la société dispose 
pour combattre la criminalité : car alors seulement on pourra 
décider s’il vaut mieux punir le criminel, ou lui appliquer 
quelque autre traitement; il faut voir quelles sortes de 
peines sont les plus efficaces, si les peines cruelles répon
dent mieux que les peines douces à l’objectif que l’on doit 
ici se proposer. Bref, il faut entreprendre une foule de 
recherches d’ordre expérimental.

11 est certain que seule l’expérience nous apprendra quelle 
est la manière la plus efficace de combattre la criminalité. 
Est-il préférable, pour réduire le nombre des crimes et 
des délits, de recourir à la répression pénale? ou bien 
convient-il d’employer, à la place de cette médecine en 
quelque sorte symptomatique, une hygiène préventive, en

(1) Ces théories récentes sont en même temps celles qui ont de 
l’action sur les esprits, ce sont les théories vivantes, par suite 
celles qu’il importe de critiquer.
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^chant, par des modifications apportées à la législation, 
^atteindre les causes sociales de la criminalité? ou bien 
ehcore n’y aurait-il pas lieu d’éliminer ceux des criminels 
fihi se sont révélés ou qui s’annoncent incorrigibles, d’en- 
tceprendre l ’amélioration morale des autres? A cette ques- 
t'°n, les faits seuls répondront1. Seulement, nous ferons 
remarquer que cette question ne rentre pas dans le cadre 
°h nous voulons nous enfermer. C’est de la responsabilité 
filiale que nous avons dessein de traiter, et d’elle seule; 
0̂ln de prétendre explorer tout le domaine de ce qu’on 

Pourrait appeler la politique criminelle, faisant cette hypo- 
Uïèse que la société ne dispose, pour lutter contre la cri
minalité, que de l’appareil pénal, nous voulons chercher à 
établir dans quels cas Yindoles du criminel réclamera l’ap- 
Pücation de la peine, dans quels cas au contraire elle s’y 
°Pposera, et si parmi ceux des criminels qu’il y a lieu de 
Phnir il convient que des distinctions soient faites a raison 

Yindoles particulière de chacun d’eux.
Mais ne devra-t-on pas, pour mener cette lâche à bien, 

55 adresser à la sociologie criminelle, c’est-à-dire à la science 
exPérimentale? Cela dépend de ce qu’on veut faire. Le

A vrai dire, il n’en est pas tout à l'ait ainsi, et nous sommes 
ô un peu loin dans la voie des concessions. Pour savoir, en 

■ . .t, s'il vaut mieux prévenir, éliminer, amender, ou bien punir.
laut préalablement avoir déterminé quel est le système pénal 

® meilleur, il faut avoir construit une théorie de la responsa- 
P-ë pénale qui soit correcte ; ensuite seulement les laits diront 

j 1 Application du système préventif, ou du système éliminatoire 
e Meilleur est préférable- à l'application du meilleur système 

~.enAl> dans quels cas l’on doit recourir à ceux-là, dans quels 
celui-ci. Or nous allons voir C[ue la théorie de la respon- 

samiité pénale peut et doit être faite antérieurement à l’étude 
° ciologiqUe de la criminalité.
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législateur qui se proposera de dire quelles catégories de 
délinquants seront considérées comme responsables, quelles 
autres seront déclarées irresponsables, et qui aura à déci
der si une égale responsabilité sera attribuée à tous les 
criminels responsables, ce législateur ne sera pas en droit 
d’ignorer la sociologie criminelle ; et semblablement il 
serait à désirer que le juge, lorsqu’une certaine latitude 
lui est laissée pour décider de la responsabilité des accusés, 
ait fait une étude de cette science. Mais nous n’avons pas 
l’intention de dicter au législateur un projet complet de 
législation pénale, ni de dicter au juge ses jugements. Nous 
voulons nous borner à poser des principes, laissant à 
d’autres le soin de les appliquer; en d’autres termes, ce 
que nous voulons faire, c’est de déterminer d’une manière 
générale quelles conditions un délinquant doit remplir pour 
être déclaré responsable, s’il convient d’admettre des 
degrés dans la responsabilité, et ce qui permettrait d'éta
blir ces degrés. D’autres diront ensuite quelles catégories 
de délinquants remplissent les conditipns de la responsa
bilité, à quelles catégories il convient d’attribuer une res
ponsabilité soit plus grande, soit plus faible. Les deux 
recherches sont distinctes, et peuvent être séparées; des 
deux, celle que nous nous proposons d’entreprendre doit 
logiquement, nécessairement, être entreprise la première ; 
et cette recherche, à la différence de l’autre, n’implique 
nullement une étude approfondie de la sociologie criminelle.

Est-il besoin de démontrer longuement ces propositions? 
Nous pensons que pour les faire admettre il suffit d’expli
quer sommairement comment, selon nous, on arrive a 
déterminer les conditions de la responsabilité.
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Supposons que le choix ait été fait de la fin en vue de 
^quelle le système des peines sera ordonné, et que la fin 
choisie soit l’utilité sociale : on ne se préoccupera pas d’autre 
chose que d’obtenir, par l’application des peines, une dimi
nution de la criminalité. Dès lors, on se demandera comment 
^application des peines peut diminuer la criminalité, et on 
Vei>ra qu’elle y contribue de deux manières, en intimidant 
ceux des membres de la société qui sont punis, et en fai- 
sant des exemples pour les autres. Puis on constatera que 
l°Us les hommes ne sont pas accessibles à l’intimidation 
Pénale, que ceux qui y sont accessibles ne le sont pas au 
^éme degré, que la mesure dans laquelle chaque individu 
est accessible à l’intimidation ne peut pas être connue avec 
Cei>titude. Et c’est en tenant compte de ces vérités élémen
taires, de quelques autres encore du même genre, que l’on 
arrivera à se faire sur la responsabilité pénale des idées
justes.

Mais, dira-t-on, ces vérités que nous faisons entrer dans 
n°s déductions, ne sont-ce pas des vérités d’observation? 
n’est-ce pas la sociologie criminelle qui nous les fournit? 
Sans doute. Pour ne rien devoir à l’observation, il faudrait 
raisonner d’une manière tout à fait hypothétique. On ferait 
cette hypothèse que les peines intimident ceux qui les 
Suhissent, puis cette autre, quelles sont sans utilité par 
rapporta ceux qui les subissent, mais qu’ elles ont une uti- 
hté par rapport au reste des membres de la société, puis 
Cette troisième, que les peines offrent à la fois les deux uti- 
htés qUi viennent d’être dites. Chacun des cas ainsi dis- 
tingués se subdiviserait à son tour en deux ou en plusieurs 
Cas, selon que l’on ferait, par exemple, l’intimidabilité des



hommes mesurable ou non. En définitive, on aurait un 
certain nombre d’hypothèses, à chacune desquelles cor
respondrait une certaine théorie de la responsabilité. Il 
appartiendrait à la sociologie de dire laquelle de ces hypo
thèses est conforme à la réalité, puis ensuite, de diriger 
l’application de la théorie dont les prémisses auraient été 
reconnues vraies.

En fait, le choix des prémisses est on ne peut plus aisé. 
Les vérités qui sont nécessaires à qui veut déterminer les 
conditions de la responsabilité sont de celies que tout le 
monde connaît, même sans avoir fait de la sociologie cri
minelle une étude spéciale, et ce sont des vérités sur 
lesquelles aucune discussion ne saurait s’élever. Si l’on a 
tant erré sur la question de la responsabilité pénale, si 
jusqu ici, à ce qu il nous semble du moins, personne n’a 
réussi à donner sur cette question une théorie correcte, 
c’est parce que les auteurs n’ont pas mis assez de rigueur 
dans leurs déductions, c ’est parce qu’ils n’ont pas pris le 
soin de noter explicitement toutes les données du problème, 
et qu’ils se sont appuyés sans s’en douter sur des pré
misses dont la fausseté, s’ils avaient mis leurs raisonne
ments en forme, leur fût apparue criante.

Ainsi donc il n’est pas nécessaire d’entreprendre des 
recherches expérimentales pour construire la théorie de la 
responsabilité, cette théorie qu’il faut commencer par cons
truire, lorsqu’on veut établir le meilleur système pénal, ou 
qu’on veut simplement juger au mieux un cas particulier 
sur lequel on est appelé à se prononcer. Ce qu’il est néces
saire ici de savoir, chacun le sait ; la rigueur logique de la 
déduction, voilà la seule chose dont on doit se préoccuper.
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^ reste que c’est faire une œuvre incomplète, que de 
P°ser des principes sans chercher à les appliquer, de tracer 
Ult programme sans le réaliser ensuite : nous serions mal 

ênU à le contester. Mais qui dit œuvre incomplète ne dit 
Pas oeuvre vaine • une contribution peut rendre de très 
®rands services. Puisque aussi bien il faut, en matière 
Penale comme dans toutes les questions pratiques, com- 
Iïlencer par faire de la théorie, il ne sera sans doute pas 
Sans intérêt de chercher à construire une théorie satisfai- 
SaRte de la responsabilité pénalel. Et notre travail aura 
^ôine une utilité immédiate, si, comme nous osons le croire, 
11 Adresse des erreurs très fâcheuses qui ont cours.

l> ^  On dira que notre travail est un travail de méthode : et 
jrûu Pût peu de cas, aujourd’hui, des travaux de méthode. Il 

Porte de ne pas jouer sur les mots : on doit distinguer avec 
*es méthodes dont se servent les sciences, et les méthodes 

P e i °n peut proposer pour la solution des questions pratiques. 
Pu Certaia qu’en général les sciences n’ont pas retiré grand 
* °ht de ce qui a été écrit sur leurs méthodes respectives ; mais 
^ .e e reconnaissance n’aura-t-on pas à celui cpii trouvera une 
ios'thode, une méthode sûre s ’entend, pour guérir la tubercu- 

e 0u pour utiliser la force des vents et des Ilots?



PREMIÈRE PARTIE

Responsabilité morale et responsabilité

PÉNALE

CHAPITRE PREM IER

LA D O CTRIN E CLASSIQ UE

R —■ E xposé et critique de la doctrine classique

^a doctrine classique est celle qui fait découler la 
' esPonsabilité pénale de la responsabilité dite morale, qui 
ldentifie môme ces deux concepts ; c’est la doctrine qui 
'eu,; que dans le crime ou le délit, le législateur, le juge 
d is s e n t  la faute morale, le péché, indépendamment de 
toute considération d’utilité sociale, et qui demande que la 
Suavité qe \a peine se proportionne à la gravité du péché. 
 ̂ Cette doctrine est appelée classique parce que pendant 

s siècles, et jusqu’à ces derniers temps, elle a régné 
Sans discussion ni partage parmi le commun des hommes, 

a été reçue de la généralité des penseurs1. Leibniz, par

t0j^ R ne faudrait pas s’imaginer que tous les philosophes, que 
» ês juristes l’ont acceptée. 11 en est qui se sont élevés 

Un lG ceia depuis des temps reculés. Hobbes écrit (Levia-
v n> ~̂ ) • « cum punitionum Unis ultio non sit, sed terror..., etc. » ; 
lese,!A0re Bentham, dans ses Principles of penal lavo, etc. Mais 
irié Cnti<fues des utilitaires demeuraient sans influence contre les 
üees dominantes.

L andry. 2



exemple, après avoir montré que l’on pouvait se servir des 
peines pour empêcher les hommes de mal faire, ajoute 
qu’ « il y a une espèce de justice et une certaine sorte de 
punitions qui n’ont point pour but l’amendement, ni l’exem
ple, ni même la réparation du mal » ; cette justice punitive, 
« Dieu se l’est réservée en bien des rencontres ; mais il ne 
laisse pas de la communiquer à ceux qui ont droit de gou
verner les autres, et il l’exerce par leur moyen, pourvu 
qu’ils agissent par raison, et non par passion »L Kant est 
beaucoup plus absolu que Leibniz 2. Pour lui, la société 
n’aurait pas le droit d’infliger des peines aux criminels, 
si ces peines n’avaient d’autre fondement que l’utilité : 
« la peine juridique, écrit Kant, ne peut jamais être 
décernée comme un simple moyen de procurer un autre 
bien, même au profit du coupable, ou de la société dont il 
fait partie, mais elle doit toujours être décernée contre le 
coupable par la seule raison qu'il a dêlinquè ;  car jamais 
un homme ne peut être pris pour instrument des desseins 
d’un autre homme. Le malfaiteur doit être jugé punissable 
avant qu’on ait pensé à retirer de sa peine quelque utilité 
pour lui ou pour ses concitoyens » 3. x\insi l’expiation est 
la seule justification, le seul fondement de la peine ; et 
cette expiation, d’autre part, est nécessaire : « si la société 1 2 3

(1) Théodicée, § 73.
(2) Leibniz, dans le passage que nous avons cité, ne parle des 

peines qu’incidennnent : il se demande quelle sorte de liberté 
supposent chez le délinquant d’une part les peines correctives, 
d’autre part les peines vindicatives. Au reste, s’il affirme la légi
timité des peines vindicatives, il ne demande pas formellement, 
comme Kant, que toute considération d’utilité sociale soit écar
tée du système pénal : à vrai dire, il ne se prononce pas sur la 
part à faire, dans ce système, à chacune des deux idées d’utilité 
sociale et d’expiation.

(3) Principes métaphysiques du droit, dans les Observations qu1 
suivent le § 49, E, 1.
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ctvile se dissolvait du consentement de tous ses membres, 
c°mme si un peuple, habitant d’une île, se décidait à la 
dhitter et à se disperser, le dernier meurtrier détenu dans 
une prison devrait être mis à mort avant la dissolution de 

société, afin que chacun portât la peine de son crime, et 
dhe le crime d’homicide ne retombât pas sur le peuple qui 
ne8'ligerait d’infliger cette peine ; parce qu’alors il pourrait 
etre considéré comme complice de cette violation de la 
Justice n 1.

^elle est la doctrine classique. La réfutation de cette doc- 
trine a été faite plusieurs fois, et d’une manière déci- 
SlVe- Il ne semble guère qu’il reste rien à dire contre 
e^e qui n’ait été dit déjà, et dit excellemment ; et l’on a 
Quelque honte de reprendre des arguments qui ont déjà 
Servi. Cependant la doctrine classique n’est pas morte tout 
a fait ; s’il ne reste plus personne, du moins parmi ceux 
des gens cultivés qui ont été amenés à réfléchir sur la 
Question de la responsabilité, pour l’accepter dans toute sa 
ri§Ueur, telle que Kant nous la présente, il n’en est pas 
lîlQins vrai qu’elle continue à exercer une influence sur les 
esPrits, et que des traces d’elle, tout au moins, se retrouvent 
aujourd’hui encore chez nombre d’auteurs. On n’est pas en 
^r°it de la tenir pour périmée ; et c’est pourquoi nous 
devons tout d’abord exposer brièvement, au risque de ne 
leh dire qui ne soit déjà banal, les critiques qu’elle appelle.

fa  notion de responsabilité implique l’idée d’un double 
en> dont l’un unit ensemble une personne et un acte que 

°ette Personne a accompli, et dont l’autre unit la même 
f  ersonne et certaines conséquences de son acte auxquelles 
Cette personne n’est pas en droit de se soustraire. Pour ce

sJjf  l>rincipes métaphysiques du droit, dans les Observations qui 
Vent te l 49, E, 1.



qui est de la responsabilité dite morale, elle ne saurait 
exister que chez celui qui a agi librement, et elle ne saurait 
exister, en outre, que s’il est vrai qu il faille à la loi morale 
une sanction, que la vertu doive être récompensée et le 
vice puni. Examinons l’idée de cette responsabilité morale 
d’abord en tant qu’elle suppose le libre arbitre chez 
l’homme, ensuite en tant qu’elle est corrélative de l’idée 
de sanction.

L’homme, a-t-il été dit, n’est moralement responsable 
que des actions qu’il a accomplies librement. Il est vrai 
que l’idée de la responsabilité morale a été reçue par bien 
des gens, et même par bien des philosophes qui ne 
croyaient pas au libre arbitre, ou bien encore qui tout en 
accordant à l ’homme, comme Kant, une liberté nouménale, 
transcendante, refusaient de voir cette liberté dans le 
monde — seul connaissable pour nous —  des phénomènes, 
et croyaient que tous nos actes, en tant que phénomènes, 
sont nécessairement déterminés. D’autres auteurs, sans 
faire leur à vrai dire la doctrine classique, n’ont-ils pas 
trouvé rationnels, non pas seulement naturels, les senti
ments de réprobation que le crime inspire à la plupart 
d’entre nous, et cela, tout en niant le libre arbitre1? Mais

(1) C'est là le cas de M. Tarde : « La colère qui nous saisit àl»  
vue de l’acte criminel, dit-il, et le désir de vengeance qui non® 
anime aussitôt contre son auteur sont des phénomènes naturels- 
Pourquoi les jugerait-on irrationnels? » (La philosophie pénale, 
1890, p. 497). De même pour M. Alimena (voy., à la note 3 de la- 
page 84, un passage de celui-ci qui l’établit clairement). Il 
a même eu des déterministes pour combattre le principe de la 
doctrine utilitaire : voy. l’article que M. von Liszt leur a consacre 
dans la Zeitschrift fu r die gesamte Strafrechtswissenschaft, t. X Hé 
pp. 325 et suiv.

M. Cuche et M. Saleilles, comme on verra aux pages 38 et suiv.- 
ont soutenu que l’idée du libre arbitre n’intervenait pas en 
réalité dans les appréciations que l'on porte sur la valeur morale 
des actes ; ce que l’on considère, d’après eux, c’est la perversité
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ces faits ne prouvent rien autre chose, sinon qu’il est des 
esprits, et même des esprits éminents pour ne pas reculer 
devant le scandale d’affirmations contradictoires, ou plutôt 
P°ur ne pas apercevoir les contradictions qu’ils laissent se 
Slisser dans leurs idées1. « Peut-être, dit Leibniz, que 
cette convenance [en vertu de laquelle la mauvaise action 
Se doit attirer un châtiment] cesserait par rapport à ceux 
clUl agiraient sans la véritable liberté, exempte de la néces- 
Slté absolue ; et qu’en ce cas la seule justice corrective 
aurait lieu, et point la justice vindicative»2. Il n’est pas 
besoin ici de formule dubitative. Si toutes nos actions sont 
necessitées, si une force supérieure, qu’on l’appelle le 
destin, la volonté divine, le déterminisme universel, nous 
domine en telle sorte que jamais aucun choix ne nous soit
^issé s’il est absurde de croire que ce que nous avons 

faîiu> nous aurions pu, les circonstances étant les mêmes, ne 
bas le faire, on ne voit pas quelle place subsiste pour le 
intim ent de la réprobation, ni comment le criminel peut 
Abriter une punition. Blâmera-t-on celui qui sans inten-

que 
llsquer

ces actes révèlent ; tout au plus si M. Cuche se permet de 
)pM{Uer que l’appréciation des motifs, indirectement, revient sou- 
i» , a une appréciation de la liberté. Et sans accepter entière- 
ln: nt les vues de MM. Cuche et Saleilles, nous ferons voir nous 

que pour apprécier les actions de nos semblables, ce 
ri„TL P°iut la liberté de ceux-ci que nous considérons. Mais 

est-c 
Cler la

Ulêtne

I
ceu responsabilité s’écarte de la pure doctrine classique, de 
t e , doctrine qui admet une responsabilité morale étrangère 

a fuit aux considérations utilitaires, et qu’il se fait souvent 
s les esprits de bizarres combinaisons d'idées disparates. 

s,d ) En subtilisant, on pourrait défendre Kant du reproche de 
contredit lui-même. On pourrait soutenir, en effet, que sa 

s'ac  ̂ n° mi]énale, supérieure au monde des phénomènes, et qui 
il |ec° Ulmode du déterminisme de ces phénomènes, suffit, comme 

.r v°ulait lui-même, à fonder la responsabilité morale.
' théodicée, § 74.

que cela prouve? que la manière commune d’appré-



tion, et sans qu’il y ait eu de sa part la moindre négligence, 
la moindre imprudence, est cause qu’un malheur arrive à 
son prochain? Sans doute pas, pas plus qu’on ne blâme la 
pierre lancée par un volcan de tuer celui qu’elle rencontre. 
Déteste-t-on les bêtes féroces parce quelles suivent leur 
instinct? non pas : on éprouve pour elles de la répulsion, 
on les craint, et on les met hors d’état de nuire, en les 
détruisant s’il est nécessaire. De même, on éprouvera du 
dégoût pour l ’homme vicieux, de l’horreur pour le cri
minel ; on verra leur perversité du même œil dont on voit 
certaines infirmités repoussantes, on se défendra contre 
eux, mais sans se reconnaître le droit de les haïr, ni de 
leur infliger des souffrances qui n’auraient point d’utilité.

Les choses étant telles, une série de réflexions se pré
sentent d’elles-mêmes à nous. Premièrement, lier la doc
trine de la responsabilité à l’idée de liberté, ou plutôt — car 
sous le nom de liberté on peut entendre des choses très 
diverses, et ce sont deux notions très différentes, pour 
donner un exemple, que celle de la liberté de perfection 
et celle de la liberté d’indifférence — à l’idée de libre 
arbitre, c ’est donner à cette doctrine un fondement bien 
incertain. La question du libre arbitre est une question 
très discutée, et pour nous en tenir aux philosophes, nous 
ne voyons pas que parmi ceux-ci, Épicure et Descartes 
mis à part, ce libre arbitre ait trouvé beaucoup de parti
sans.

Mais il ne sera point nécessaire de résoudre ici le pro
blème du libre arbitre. Admettons que cette notion cor
responde à une réalité : quel mérite ou quel démérite 
l ’acte libre pourra-t-il renfermer? comment pourra-t-b 
valoir un châtiment à celui qui l’aura commis? Tout a 
l’heure, on a vu qu’il ne saurait y avoir de responsabilité 
morale là où il n’y a pas de liberté : l’acte que nous
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'Accomplissons nécessairement ne saurait appeler ni récom- 
Pense ni punition, parce que, s’il est exécuté par nos mus- 
c*es et par nos membres, il n’est cependant pas nôtre à 
Proprement parler ; il est le produit d’un mécanisme, non 
Pos d’une personne, et un mécanisme n’a point de respon- 
Sabilité. Mais cette même argumentation se retourne 
contre ceux qui de la liberté veulent tirer la responsabilité 
Morale, le mérite et le démérite. Pour eux, la responsabi- 

est d’autant plus grande qu’on s’est dégagé davantage 
(̂ es liens de la nécessité, et elle sera entière, parfaite, 
°̂rsque Pacte, au lieu d’avoir sa raison dans un ensemble 

causes, sera la manifestation d’un pouvoir de choix 
tout à fait indépendant. Mais comment dire d’un tel acte 
Ĉu b est nôtre? Il est complètement inexplicable, com
plètement arbitraire ; il ne se rattache à aucun antécé- 

ênt : comment pourrait-il rendre nécessaire une récom- 
PeOse ou un châtiment? Pourquoi faire retomber sur 
Ilotre personne un acte où notre personne n’a été pour 
r’erL puisqu'il a résulté d’une décision aveugle, qu’il n’est 
P°ÎRt reii5 à cette trame serrée de sentiments et de 
Posées qui constitue le moi? Comme dit M. Alimena, 
j Sl °n acceptait une solution basée sur le libre arbitre, la 

1 Pénale ne devrait trouver une culpabilité entière que 
^ns ie délit non conditionné par des causes naturelles, 

e ne devrait punir, sans atténuation ni excuse, que le 
lt; produit sans cause suffisante; ce qui est une con- 
fhction dans les termes » l.

, Négligeons. cette objection, qui paraît cependant sans
ePÜque. Nous irons au-devant de difficultés nouvelles.

G’, est une opinion fort répandue qu’il y a des degrés 
ns la liberté2. Certains hommes en seraient compléte

rai -f Umiti e i modiftcatori delV imputabililà, t. 1. p. 340.
Cette opinion cependant est relativement récente. On



ment privés : les fous par exemple. Ceux-là seraient en 
tout point, pour ce qui nous occupe du moins, semblables 
aux bêtes ; il n’y aurait pas en eux de responsabilité. Chez 
les autres hommes, le libre arbitre serait plus ou moins 
entier, ou encore, si l’on peut parler ainsi, plus ou moins 
efficace : il aurait plus de force chez l’homme sain que chez 
le dégénéré, plus de force, peut-être aussi, chez l’homme 
cultivé que chez l’ignorant. Pour chacun de nous, d’ail' 
leurs, la puissance du libre arbitre, loin d’être constante, 
varierait sans cesse : les habitudes vicieuses affaibliraient 
le libre arbitre, des troubles passagers, comme celui qu1 
résulte de l’ivresse, influeraient sur lui au point parfois de 
l’abolir momentanément. Dès lors la gravité d’une faute 
dépendrait non pas seulement de l’acte considéré en lui' 
même et de l’intention dans laquelle il aurait été commis, 
mais encore de la liberté de l’agent, et particulièrement de 
l’état où se trouvait cet agent, sous le rapport de son libre 
arbitre, quand l’acte a été commis. Et ce sera le devoir du 
juge, lorsqu’il aura à juger un criminel, d’estimer, poiû 
ainsi dire, le libre arbitre de ce criminel.

Estimation fort malaisée. Car enfin, quel critérium1 
adopter? Dira-t-on qu’il y a moins de liberté chez celù1 
qui se conduit comme ceux qui l’entourent? Celui-là^ 
semble-t-il, a dû subir l’influence de son milieu ; la com 
formité de sa conduite avec celle de ses voisins révèle e11 
tout cas qu’il est dominé par ses sentiments, par ses paS' 
sions, ces sentiments et ces passions qui guident la plupart 
des hommes : il n’a que peu de liberté, car à quoi la liberté

admettait jadis que certains hommes, à savoir les déments- 
étaient complètement privés de leur libre arbitre ; chez Ie 
autres, ce libre arbitre était quelque chose d’entier toujours e 
d’absolu. M. Saleilles, dans son livre sur L'individualisation «  ̂
la peine (Paris, F. Alcan), appelle « néo-classiques » les phi*0' 
sophes et les juristes pour lesquels la liberté comporte des degrés-
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n°us servirait-elle, sinon à nous libérer de l’influence du 
Milieu, de la domination des passions ? Mais d autre part 
ne voyons-nous pas que ceux qui se distinguent par trop de 
lehrs semblables sont tenus pour irresponsables? Ceux-là 

®̂uls sont considérés comme responsables qui offrent une 
Certaine similitude avec leur entourage ; on a de l’indul- 
Sence pour les originaux, on excuse les maniaques, les 

°̂hs ; les singularités que l’on relève dans leur caractère, 
âhs leurs manières, semblent indiquer qu ils ne sont pas 

Maîtres d’eux-mêmes, qu’une force d’essence mystérieuse 
S est installée en eux qui opprime ou même qui annihile 
leur volonté 1.

^errons-nous donc dans 1’ « identité personnelle » 1 in- 
îce de la liberté, et par suite la condition de la res

ponsabilité ? Nous dirons que celui qui, manquant tout à 
e°üp à toute une vie d’honneur, s’est laissé aller à com- 
Oettre un acte répréhensible, a dû être victime d un 
0°ment d’égarement, qu’un accident lui a ôté pour un 
ehips l’usage de son libre arbitre. Mais quoi? faudra-t-il 

alors considérer comme libre entre tous le criminel-né, ou

0 ^  11 y a une autre raison encore pour laquelle on met comme 
;°adition à la responsabilité l’existence d’une certaine « simili- 
Ul|e sociale ». Cette raison, c’est que le sentiment de vengeance 

nous anime contre le criminel a en partie sa source dans la 
j,erception obscure des nécessités sociales; or cette société où 
JO  est accoutumé à vouloir que le crime ne reste pas impuni 
r CecL entre autres choses, parce que le crime impuni encou- 

§e d’autres crimes — est composée de gens qui pour la plu- 
{ rt se ressemblent, et nous ressemblent; ceux qui tranchent 
, °P sur leurs voisins et sur nous, paraissent ne pas appaitenii 

notre société ; d’où il suit que la réprobation suscitée par leuis 
d tes est moins forte. — Enfin la « similitude sociale » est regar- 
Ve cornme une condition de la responsabilité parce que ceux 

r: ez fini elle manque sont tels le plus souvent qu il ne seit à 
ce de les Punir et de les récompenser.— Nous reviendrons sur

Point dans la note de la p. 157.



celui qui, n’ayant reçu dans sa jeunesse que de mauvais 
exemples et de mauvais préceptes, n’a jamais fait que Ie 
mal? Ne savons-nous pas que la répétition des mêmes 
actes est l’effet de l’habitude, en même temps qu’elle en 
est la cause, qu’elle marque une propension de l’âme contre 
laquelle il est difficile de lutter, que l’habitude est l’anta
goniste de la volonté ?

Mesurerons-nous la liberté à la vivacité de l’intelligence? 
Qui donc ignore que l’intelligence peut être très vive chez 
des individus — tels les monomanes —  dont on s’accorde 
généralement à proclamer l ’irresponsabilité!, que le génie 
est proche de la folie? Considérerons-nous la plus ou moins 
grande promptitude des décisions, la constance plus ou 
moins grande qu’on déploie pour les exécuter, le plus on 
moins de courage et d’énergie dont on fait preuve ? Nous 
ne trouverons nulle part le critérium que nous cherchons-

Il y a plus à dire. Non seulement l’appréciation de la 
liberté est chose délicate, mais il semble, quand nous entre
prenons d’estimer cette liberté, qu’elle nous fuie, quelle 
s’évanouisse devant nous. A vouloir trouver la liberté dans 
les faits, et pour ainsi dire la saisir, on risque fort d’être 
entraîné dans le déterminisme.

Pourquoi en est-il ain si? On serait tenté, au prem ie1" 
abord, de croire que c ’est parce que le libre arbitre est de 
sa nature quelque chose d’infini, comme disait DescarteSi 
qui répugne par suite à toute m esure, et qui ne saurait se 
composer avec des facteurs finis et m esurables. Comment 
des causes, de quelque ordre qu’elles soient, peuvent-elles 
limiter une faculté par essence extérieure à tout détermi
nism e, et quelle absurdité de représenter cette faculté dn 
libre arbitre contrebalançant, jusqu’à un certain point seu
lem ent, l’influence des mobiles, les annulant à moitié sans 
pouvoir les annuler tout à fait, d’attribuer une action pour
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Mie moitié ou pour un quart au libre arbitre, et pour le 
reste aux mobiles sensibles?

Peut-être cependant que la raison principale n'est pas 
pour laquelle nous n’arrivons pas à voir le libre arbitre, 

l|Uand nous le cherchons attentivement au milieu des faits.
Si_ en effet le concept du libre arbitre répugne à toute 
gradation et à toute contamination, celui du déterminisme 
y répugne, de son côté, encore davantage. L’idée du 
déterminisme correspond à un besoin de noire esprit qui 

impérieux et absolu ; elle exprime ce besoin. Et nous 
P°Uvons bien accueillir des notions, comme celle du libre 
^Pitre, ou encore celle du hasard, qui sont la négation 
^éuie du déterminisme ; mais quand, dans une occasion 
Particulière ? nous cherchons a satisfaire le besoin de 
Mhpréhension qui est en nous, alors nous sentons la 

c°Rtradiction qui existe entre l’idée du déterminisme et 
? lle de la liberté ; notre esprit exige une explication 
^éterministe totale, et cette liberté dont l’existence nous 
apparaissait certaine tout à l’heure, que nous nous imagi- 

*0Qs devoir saisir entre nos doigts, cette liberté nous 
6cdlaPpe et disparaît.

C’est assez parlé de la responsabilité morale en tant 
(lü’elle implique le libre arbitre. Venons-en maintenant à 
ette ^  sanction, de la validité de laquelle la doc- 
rine classique ne dépend pas moins. On veut que les 

Mdes bons appellent une récompense, les mauvais un châ- 
^Ment ; et, p0ur n0us renfermer dans la question qui nous 
Presse, c’est parce qu’on veut que le juge soit chargé 
e Miàtier les péchés des hommes qu’on lui demande de 
Sidérer la responsabilité morale de ceux qui comparais- 

Ŝ nt devant lui. Mais est-il vrai que le crime appelle un 
b â t i m e n t ?



Ordinairement, pour justifier celte conception, on se 
borne à affirmer que notre raison exige pour toute faide 
une expiation. Il y aurait là une sorte de principe à priori b 
qui n’admettrait pas plus la discussion qu’il ne comporterai1 
de preuve, au sens ordinaire du mot.

Si le principe en question était un principe analytique 
il est clair qu’il n’y aurait pas lieu de le discuter. Ce n’es1 
pas un principe analytique. Si étroite que puisse être l’a8' 
sociation qui s’est établie entre les deux idées de faut6 
morale et de peine, on voit aisément que la deuxième d6 
ces idées n’est point incluse dans la première, que ce soih 
deux idées absolument distinctes. La faute morale relè^6 
de la volonté, que l’on suppose libre, cette faute suppôt 
une abdication momentanée de la volonté, et elle constit^ 
pour celle-ci une déchéance. La peine, au contraire, d6 
quelque espèce qu’elle soit, c’est une souffrance que l’0)1 
inflige, et qui atteint la sensibilité. Or cette sensibilité, par 
hypothèse, puisque l’acte considéré ne peut être jugé inau' 
vais qu’à la condition d’être l’œuvre de la volonté, n’est 
intervenue en rien dans la perpétration de l’acte, elle 
du moins pas l’auteur de celui-ci2 *. On est tenté de dire 
que le rapport serait plus logique du crime et de la peiR6 
si ce crime avait résulté nécessairement de l’action 
mobiles sensibles ; il est vrai qu’alors la liberté, premièf6 
condition de la responsabilité, ferait complètement défaut 

11 suit de ces remarques que le principe de l’expiatiorl 
nécessaire, s’il était vraiment un principe à priori, serad 
un principe à priori synthétique. Et nous ne nous aviseroR8 
sans doute pas, après Kant, de contester la possibilité de

(1) Kant (ouv. cité) considère la justice comme 1’ « idéal da 
pouvoir judiciaire suivant des lois générales fondées à priori

(2) Voir Guyau, Esquisse d'une morale sans obligation ni sanr
lion (Paris, F. Alcan, 1885), pp. 148 et suiv.
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ï*areils principes. Seulement nous constaterons que les 
Méthodes par lesquelles on peut démontrer d’une vérité 
Ciu elle est une vérité à priori, ne trouvent pas leur appli- 
Cah°n dans le cas présent. Il ne paraît pas le moins du 
^0ride que notre principe soit universel, ni nécessaire. Un 
^ 0dVement irréfléchi, que nous expliquerons en son lieu, 
cl|très généralement que l’on s’emporte contre le criminel, 
ciu°n désire le voir souffrir; si profondes que soient les
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r&ci
ho

nes de ce sentiment, et malgré tout l’appui qu’il peut
Uver dans l’assentiment général, toute la force qu’il tire

^fluences de l’éducation, il n’est pas si malaisé qu’on
à qui a réfléchi, de se persuader que l’idée de l’ex-

ah°n est une idée à détruire, et de mettre ses sentiments
"hharmonie avec cette conviction.
Ainsi le châtiment du crime n’est pas exigé le moins du 
°9de par raison. Et alors on ne peut pas ne pas aller 
s i°in : cette peine expiatoire que rien ne réclame, on 
v°it forcé de la considérer comme cruelle et odieuse.

se
Ouyau l’a qq avec beaucoup de force : ce Ajoutez le mal 
^ sib ie  du châtiment, écrit-il, au mal moral de la faute, 

üs Prétexte d’expiation, vous aurez doublé la somme des 
, Ux sans rien réparer. Si l’on fait abstraction de l’utilité 

Clale> quelle différence y aura-t-il entre le meurtre 
^mis par l’assassin et le meurtre commis par le bourreau? 

Uu êrr^er crime n’a même pas pour circonstance atté- 
je ante quelque raison d’intérêt personnel ou de vengeance ; 
je lïleartre légal devient plus complètement absurde que 

^ eurtre illégal » L
Mais ne pourrait-on pas invoquer, en faveur de la peine

pXpiat°ire, une raison de convenance? C’est ce que fait 
1 niz- Pour lui, tout est harmonie dans l’œuvre de Dieu ;

(I) O1Uv■ cité, p. 148 ; v. encore la note de lap. 158.



« Dieu a établi dans l’univers une connexion entre la peu16 
ou la récompense et entre la mauvaise ou la bonne action, el] 
sorte que la première soit toujours attirée par la second6’ 
et que la vertu et le vice se procurent leur récompense et 
leur châtiment, en conséquence de la suite naturelle deS 
choses, qui contient encore une autre espèce d’harmonie 
préétablie que celle qui paraît dans le commerce de l’ânlly 
et du corps ». La justice punitive, que Dieu n’est pas se1̂  
à exercer, mais que la société exerce aussi dans certain 
cas en vertu d’une délégation divine, « contente non se11' 
lement l ’offensé, mais encore les sages qui la voient, com1116 
une belle musique ou bien uné bonne architecture cdr  
tente les esprits bien faits »L

Cet argument peut être interprété de deux manières. O'1 
peut y voir un développement de cette pensée que la pu01” 
tion des crimes est exigée immédiatement par notre rais611’ 
et nous savons alors ce qu’il faut en penser. On peut enco1’6 
s’attacher à la comparaison de l’expiation pénale avec la 
belle musique ; et alors l’expiation pénale apparaîtra coin1I1<3 
ayant pour fin de procurer à notre esprit une cerlaine sab 
faction, un certain plaisir d’ordre esthétique ; l ’arguniel1 
sera entendu comme un argument utilitaire, avec ceci de 
particulier que l’utilité poursuivie ne sera pas celle que Ie" 
utilitaires poursuivent d’ordinaire, laquelle est la diminuti011 
de la criminalité. Au vrai, il n’y a pas lieu de croire fi11(3 
cette deuxième interprétation soit la bonne ; il semble b*el1 
que pour Leibniz comme pour Kant la justice punitive °u 
vindicative soit cette justice qui se suffit pour ainsi dife 
elle-même, et qui n’a point de fin hors d’elle-même. Que sh 
maintenant, quelqu’un s’avisait de reprendre à son coiufi16 
cette pensée que l’on pourrait être tenté de prêter à bQ
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(1) Théodicée, §§74 et 73.

LA DOCTRINE CLASSIQUE 31

1112j et que celui-ci n ’a sans doute pas eue, il ne serait
Point
Plaisi

malaisé de montrer qu’elle n’est pas acceptable : le 
sir que nous donne la peine infligée au criminel, s’il 

êvait constituer la seule utilité de cette peine, serait payé 
cher de la souffrance du criminel en question, et des 

ais divers que l’application de la peine entraîne pour la
s°ciété.

N°US ne nous attarderons pas longtemps sur cet autre 
Süment de Leibniz, que « le sage législateur ayant 

Irienacé et pour ainsi dire promis un châtiment, il est de sa 
C°bstance de ne pas laisser l’action entièrement impunie, 
^and même la peine ne servirait plus à corriger per- 

fi Lesage législateur, dirons-nous, n’adressera ses 
enaces qu’à ceux qu’il sera utile de punir, au cas où ils 
.̂endraient à délinquer; et il exemptera de toute peine, en 
autres termes il déclarerera irresponsables ceux dont la 

j bition ne présenterait pas une utilité suffisante. Si le 
'«fislateur n’a point fait cela, s’il n’a pas défini exactement 

cas d’irresponsabilité, sa constance n’exigera pas le 
■ °1Ils du monde qu'il frappe ceux qu’il y aurait lieu de 

pour irresponsables : elle voudra au contraire, les 
°1S Pénales étant établies en vue d'une certaine fin, qu’il

tefiir 

es laij . lai«se dormir toutes les fois que l’application de ces 
ls be serait nas justifiée par la considération de la fin en 

^ «lion .
Mais.

héCessi
dira-t-on, la crainte de la peine n’est-elle pas 

si ,, a r̂e pour m aintenir les hommes dans la bonne voie? 
Un ° U SllPPr ime les châtim ents, ne doit-on pas redouter 

lelàchem ent général des m œ urs, une augmentation  
e de la crim inalité? P eut-être. Seulem ent, dé

fo
lerrnidabh

hdrf expiation de la sorte, c ’est abandonner la pure

(11 Thé,teodicée, § 73.



doctrine de l’expiation. Il se peut que des peines soie*1*' 
nécessaires. Il est même certain qu’il faut des peines, no1’ 
point pour rendre les hommes plus vertueux — car il n y a 
de véritable vertu que si l’on pratique le bien par amour 
bien, par respect pour la loi morale, et ce n’est pas êti’6 
vertueux que de se bien conduire par peur des punitions 
mais pour obtenir d’eux qu’ils se conforment dans une cef' 
taine mesure aux prescriptions de la morale. Seuleme111 
alors les peines ne seraient plus simplement expiatoire^ 
elles seraient correctives : et l’utilitarisme aurait gain 
cause.

On le voit, lorsqu on veut démontrer la nécessité d’une 
justice vindicative, on est obligé soit d’invoquer des argu" 
ments qui n’en sont pas, qui ne contiennent en définit^ 
que l’affirmation de ce qui est à prouver, soit de recourira 
des arguments qui nous font quitter la doctrine de l’expi3 *' 
tion pour nous rejeter dans celle de l’utilité. Faut-il eJl 
être surpris ? Nullement. La peine expiatoire, la peine d6 
compensation», comme disent les Allemands, répond 
d’une certaine manière, à la faute morale, elle est une suite’ 
nécessaire à ce que l’on prétend, de celle-ci. Mais da^ 
l’ordre de la pratique la justification d’un acte, quel fi11 p 
soit, ne saurait être donnée par les antécédents de ce* 
acte ; on ne pourra la trouver que dans ses conséquent^' 
Gomme l’a dit M. von Liszt, ou bien le quia pcccatuin 1111 
pas de sens, ou bien il se ramène au ne peccetur ;  dire fill° 
l’on nage parce qu’on est tombé à l’eau, c’est dire fi110 
l’on nage pour éviter de se noyer 2. La seule peine qui s°̂

(1) Vergeltungsstrafe.
(2) Der Zweckgedanke im Strafrechl, Programme de l’Uihvel

sité de Marburg, 1882 : cette dissertation a été réimprimée dans
Zeitschrift fu r die gesamte Slrafrec/itswissensc/iaft, t. lit, pP"
et suiv. : v . à la p. 44.
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^missible, c ’est la peine qui a un bu t1, c ’est la peine
c’est celle dont on se sert pour combattre la crimina

lités •
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' Que LA DOCTRINE CLASSIQUE ET LA DOCTRINE UTILITAIRE 

CONDUISENT A DES RÉSULTATS OPPOSÉS

Nous avons rejeté la doctrine classique, cette doctrine 
^1 identifie les notions de responsabilité pénale et de rés
écabilité morale, d’une part parce qu’elle se fonde

N) En allemand. Zweckstrafe.

tic.1~) Nous pensons en avoir assez dit sur la doctrine de la jus-
indicative. Et cependant nous n’avons pas tout dit. J1 fau- 

(iitr ' irie sans tomber dans l'arbitraire, sans se heurter à mille
etre 
?» le

lcultés insurmontables. Premièrement, si les peines doivent 
infligées aux délinquants pour leur faire expier leurs fautes,

'es f u»es ont pour tâche de châtier, n’apparaît-il pas que toutes 
députes devront être punies par eux ? pourquoi Dieu aurait-il 
se G|̂ué l’exercice de la justice à la société dans certains cas 
e *»»>cnt ? Invoquera-t-on des raisons d’utilité sociale pour 
rec ^Uer Que le juge n’intervienne pas dans tous les cas ? ce 
lie Ul’S  ̂ l’utilité est sévèrement condamné par Kant. En second 
N l'a le ûSe) pour apprécier, comme il devra faire, la gravité de

lue
devra connaître le degré de liberté du coupable — on a 

H0Qg ce n’est pas précisément aisé —, et pénétrer les inten- 
c0lïlS c*e ce coupable — ce qui n’est pas plus facile —. Enfin, 
qiq ^leRt déterminer la peine convenable ? La règle du talion, 

eilt qu’on inflige au délinquant autant de mal qu’il en a causé, 
, Pose sur aucun fondement solide, elle n’a pour elle que desatisfV-

d’aüj re besoil1 de symétrie qui est dans notre esprit. Et 
NuioT1'8 clu esl 'ce au juste que l’égalité de la peine et de la 

b faut lire Kant là-dessus ; il faut lire le passage où cet 
démontre que le « jugement capital est le seul qui

a'ut
Pr0
du

eur
Donce sur tous proportionnellement à la méchanceté interne 

t°Qib 1IÛ*nel 8 : on verra dans quelles étranges absurdités peuvent 
pratier ês plus grands esprits lorsqu’ils abordent les questions 
^ ü s ^ 68, Ces quesüons Pour lesquelles le sentiment et la foi 
sub cnnent des solutions toutes faites, et qu'ils emploient leur 

dé à développer ces solutions du sentiment et de la foi, 
Landry. 3



sur le libre arbitre, lequel, s’il existe, ne saurait créer n1 
mérite, ni démérite, et qui est inappréciable, voire mê®6 
insaisissable, d’autre part parce qu’elle implique la néces
sité d’une sanction à la loi morale, et que rien ne démontre 
cette nécessité.

Était-il besoin de développer cette critique de la doctrine 
classique? Pour mieux dire, cette critique présente-t-elle 
un intérêt pratique, ou bien au contraire n’intéresse-t-elle 
que la pure spéculation ? Se peut-il que la doctrine clas
sique, quand on voudra en faire l’application à des cas 
déterminés, conduise à des résultats différents de ceux que 
donne l’application de la doctrine adverse, à savoir la doC' 
trine utilitaire?

A première vue, il apparaît que ce n’est pas seulement 
par souci de la vérité spéculative que l’on doit s’élever 
contre la doctrine classique, que les partisans de cefie 
doctrine ne peuvent pas, dans la pratique, s’entendre avec 
les utilitaires. Que veut en effet cette justice absolue qu’in
voquent les premiers? Elle veut que la peine soit propos 
tionnée ,à la gravité de la faute, elle veut, entre autms 
choses, que l’on tienne compte, dans la fixation de la peine> 
du plus ou moins de responsabilité de l’agent : c’est-à-di1’6 
que la peine sera plus forte pour celui qui aura commis ia 
faute en toute liberté, ayant l’entière disposition de lthj 
même, et qu’elle sera moins forte au contraire pour celn1 
qui, si l’on peut ainsi parler, ne possédait pas, au mo®el1 
où il a péché, l’intégrité de son libre arbitre. Moins l’ageh 
est capable de résister aux tentations, de lutter contre Ie 
impulsions mauvaises de sa nature, plus il a droit à l’lir 
dulgence du juge. L’utilitaire ne raisonnera pas ainsi, et 
arrivera à des conclusions opposées. Sans développer P;l1 
avance toute la théorie utilitaire de la responsabilité, et^ 
prendre les choses tout à fait en gros, il nous sera périt11’
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dire que la peine, si l’on veut s’en servir pour détour- 
ner les hommes du crime, doit être d’autant plus grave 
'd11 elle est moins efficace. Moins un sujet trouve en lui- 
^ u te de ressources pour faire échec à ses mauvais pen- 
^hants, plus il aura besoin de celle aide que la crainte de 

fieine peut lui apporter, plus il faudra par suite que le 
j^océdé d’intimidation soit énergique. La proportion de 

t à l’heure est renversée.
plupart des auteurs récents ont vu cette opposition 

deux doctrines, et l’ont fortement marquée. Ils ont
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de
diodtré qu’entre la doctrine classique et la doctrine utili- 

e il fallait faire un choix, et que ce choix était d’une 
^Mide importance pratique ; que la doctrine classique

hin
conduisait à traiter avec indulgence, voire même à

°center ceux-là'mêmes contre lesquels il est le plus 
cessaire que la société se défende. M. Ferri par 

 ̂ ^ple écrit : « La justice pénale de nos jours est dou- 
eihent erronée et démoralisante, car elle est plus sévère 

1 ,°ÜI> ies délinquants occasionnels et plus faible pour les 
rirhinels dangereux. Tandis que l’opinion publique, tou- 

r.^rs ïïiisonéique, accusait d’abord l’école positiviste d’ar-

dr,
6Vi(J
Mix

ei> à l’impunité de tous les malfaiteurs, en réalité c’est le 
criminel classique qui par son contact avec les plusoit

erUes données de la bio-sociologie criminelle arrive 
^  ^conséquences moralement et socialement les plus 
den^ei>euses i- Et M. Saleilles : « Si la liberté est la force 
y^^M ance au mal, il en résulterait que plus on est per- 
Ser •' ^ USon est corrompu, moins on est libre, et moins on 

ad coupable. C’est le condamné primaire qui est vrai- 
^  criminel responsable; car presque toujours son 

nous apparaît comme un acte libre. Mais le criminel

die 
Cririie

(1) La sociologie criminelle (1901), p. 289.



endurci, le criminel d’habitude, croyez-vous, lorsqu’il va 
voler et même assassiner, que l’idée même dumal moral lul 
vienne à l’esprit? La force de résistance implique l’idée de 
résistance. Or cette idée de résistance chez lui ne se pre' 
sente même plus à la pensée. C’est donc lui qu’il faudra^ 
épargner, c’est pour lui surtout que serait fait le sursis de 
la loi Bérenger » i.

Cependant, il s’est trouvé des auteurs, parmi ceux-là 
mêmes qui avaient souligné l’opposition des deux doctrines.- 
pour soutenir qu’une entente pouvait se faire entre leS 
partisans de l’une et ceux de l’autre. « On peut s’entendi’6 
à merveille, dit M. Cuche, pour l’organisation pratique de 
la répression, tout en restant en désaccord sur la question 
de la responsabilité » 2. Et M. Saleilles semblablement -

(1) L ’individualisation de la peine, pp. 80 et suiv.; v. encore
à la p. 202. M. Alimena dit semblablement (ouv. cilé, t. 1’ 
p. 339) : « Qu’on suppose l’homme doué du libre arbitre. 
statistique criminelle, quand elle dit qu’au jourd’hui en Italie 011 
commet davantage d’homicides, en Écosse davantage de vols, ea 
France et en Allemagne davantage d’attentats à ta pudeur, n»11 
dit implicitement et avec le langage des nombres que dans ce, 
pays il y a des causes diverses qui incitent respectivement 
ces ditférents délits. Or, comme ces causes influent sur le ln,r.j 
arbitre (les partisans de celui-ci ne le nient pas), il faudra 
nécessairement admettre que le meurtrier italien est moins re- 
ponsable que le meurtrier gllemand, le voleur écossais mofij 
responsable que le voleur hongrois et que le voleur italien ; e t 1 j 
mériteraient une peine relativement plus faible. Mais non, 
arrive et il doit arriver exactement le contraire, parce que dans E 
pays où les délits, et un certain délit en particulier, sont plus hc 
quents, il faut que la répression soit plus énergique et pJH* 
rapide ». Citons encore MM. Garofalo [La criminologie, 1 ’
pp. xv et 314), Dubuisson (Archives de l'anthropologie crimine ’ 
t. III, pp. 62 et suiv.), Tarde (La philosophie pénale, p. 15), VQ 
Liszt (Zeitschrift fü r die gesamte Strafrechtswissenschaft, t- pL 
p. 749, t. XVII, pp. 78 et suiv.), Cuche (Annales de fUniversité ‘ 
Grenoble, t. IX, pp. 516 et suiv.) et Sumien (Essai sur la théf1 
de la responsabilité atténuée de certains criminels,pp. 15 et su1Ÿ'

(2) Annales de l'Université de Grenoble, t, IX, p. 518.
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(( 011 posant la question sur le terrain des résultats, tout en 
^servant le principe supérieur de responsabilité, il semble 

tout le monde puisse se rencontrer. La peine, dans 
111 application pratique et par son régime, aura même 
tanisation et sera exactement la même, seulement les

y verront une sanction orientée en vue de la défense

soq 
or 
uns

s°ciale, et les autres en feront uniquement un moyen de 
^ curité sociale » L

Qu’u nous soit permis, en passant, de préciser l ’attitude 
j e et Saleilles à l’égard des deux doctrines de

exPiation et de la peine utile : cela pourra ne pas être 
^ ris intérêt. « Si l’idée de justice, écrit M. Cuche, vient 

elie~même éclairer et embellir celte œuvre que nous 
Vor*s conçue sous une inspiration purement utilitaire, 

i°Urqno} nous priverions-nous gratuitement d’un concours 
i^ciepx que nous pouvons tous accepter sans faire le 
Orifice d’aucune de nos convictions ? »  2 Ces paroles sont 

peut plus claires : M. Cuche est un utilitaire ; il 
n Produit l’idée de justice dans son système que lorsque 

jai-ci est complètement édifié ; et il se réjouit de 1 accord 
j1,1111 croit constater, qu’il se flatte d’établir, entre ce sys- 
6̂lhe et ieS exigences de la justice, il est heureux de pou- 
°̂lr solliciter et obtenir l’adhésion de ceux-là mêmes qui 

Ptn<ient leurs théories sur un principe différent du sien.
^  ïùême pour M. Saleilles; la peine, pour celui-ci, est 

l^ ae sanction orientée en vue de la défense sociale » ; 
pleines « pose la question sur le terrain des résultats » : 
C est là adhérer à l’ulilitarisme 3.

J  ®Uv• cité, pp. 277 et suiv.
J Annales..., t. IX, p. 519.

CejJ; Pourrait douter, à lire le livre de M. Saleilles, que 
est p s°h  réellement un utilitaire. Et peut être que sa pensée 

û ehet un peu flottante. Cependant, quand M. Saleilles veut



Mais comment réaliser l’accord de deux doctrines qul 
nous semblaient conduire à des conséquences diamétral®' 
ment opposées ? En écartant le libre arbitre. MM. Cuche ®l 
Saleilles croient que l’on peut conserver la notion de l’eX' 
piation, celle de la responsabilité morale, tout en mettait 
le libre arbitre de côté : la responsabilité morale sera 
mesurée non par le degré de liberté de l’agent, mais par 
sa perversité, c ’est-à-dire par cette même chose don1 
l’utilitaire, d’après nos auteurs, aurait à se préoccuper‘ 
M. Cuche intitule sa dissertation « De la 'possibilité pot*1' 
l'école classique d’organiser la répression pénale en dehors d̂  
libre arbitre », et il écrit : « Nous n’avons pas d’autre cri' 
teriuin général [de la culpabilité] que le degré de nocuité <lu 
délinquant, estimé le plus souvent d’après la valeur morale 
des motifs qui l’ont poussé au crime. — La peine se mesure 
par des considérations étrangères au libre arbitre »L 
M. Saleilles : « Faire de la responsabilité uniquement id1 
fait d’appréciation de la liberté (sic), c’est séparer artiô' 
ciellement l’acte humain de tout ce qui est inhérent à sil

combattre lecole italienne, c’est à des arguments pureffleÎ  
utilitaires qu’il recourt : « Ce qui est grave, écrira-t-il, dans 
système d’individualisation exactement conforme aux principe 
de l’école italienne, c’est l’admission des deux groupes : cri1111 
nets de suspicion et criminels fictifs. Et tout d’abord la perspeC 
tive d’une criminalité préventive tombant sous le coup de la 
loi avant tout crime réalisé, ce n’est ni plus ni moins que 1 °r 
ganisation d’un régime de suspects. Si par peur des crimes °n 
confisque la liberté, où sera le gain? Mais la seconde évente9' 
lité n’est pas moins grave; n’est-ce rien, au point de vue de l9 
morale publique et de l’exemple, que ce brevet d’impunité 9 
l’égard des faits les plus graves ? » (pp. 111 et suiv.) ; et cehe 
même tendance utilitaire se montrera à peu près partout dans1, 
livre de M. Saleilles. IL reste seulement queM. Saleilles voudra1 
qu’on respectât le sentiment populaire : nous nous expliquerai1 
là-dessus au chapitre ni de cette Première Partie.

(1) A?inales..., t. IX, pp. 316, 517.
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Induction. C’est l’acte humain coupé en deux au lieu d’être 
aPprécié dans sa totalité et dans sa complexité intégrale, 
°°hmie la manifestation de ce qu’il y a de moralité ou de 
Perversité dans une âme humaine et de ce qu’on est en 

r̂°it d’attendre d’elle au point de vue de l’avenir. — La 
^sponsabilité, dans son application courante, est une rés
é c a b ilité  fondée à priori sur une idée de liberté, mais 
aPpréciée en fait et dans l’application d’après un mode de 
c°bstatation purement déterministe. La liberté est à la base 
e5 au point de départ, mais c’est le déterminisme qui four
ni les moyens d’application et qui reste le seul critérium 
éssible d’appréciation » ’ .

ce libre arbitre qu’on a écarté, on essaie de le 
par une voie détournée. « L’appréciation de 
raie des motifs, nous assure M. Cuche, con- 

-------- it à une appréciation indirecte de la liberté.
Us un motif est immoral et antisocial, plus il a dû, ordi- 

nairement tout au moins, rencontrer de résistance dans la 
c°nscience du délinquant ; c’est ainsi qu’on se croit auto- 
Flsé à juger de la responsabilité de l’agent d’après la per- 
Aei>sité révélée par son crime » 2.

^isons tout de suite que ce biais par lequel M. Cuche

'*) Ouv. cité, pp. 88 et suiv.
le*,'1 Ar>-nales..., t. IX, p. 517. De même M. Fonsegrive : « Comme 
pr a8islateur déterministe, le législateur partisan du libre arbitre 
les r'idra contre le fou furieux des mesures de précaution. Tous 
jg j Ux seront plus sévères à proportion de la perversité que 
ver . raient les actions ; seulement ce que l’un appellera per- 
(ciKlté de volonté, l’autre le nommera perversité de nature » 
lêr|C M. Tarde, La philosophie pénale, p. 15). A quoi M. larde 
(iel°ri(l justement : « Le législateur partisan du libre arbitre 
le la e-vcuser d’autant mieux, punir et blâmer d autant moins 
C a p a b l e  que celui-ci aura été poussé par un penchant plus 
ferae.Qt> Par une nature plus perverse; le législateur déterministe 

Justement l’inverse ».

toutefois, 
^Introduire 
a valeur mo
alrq snnvpri



prétend réintroduire le libre arbitre n’est aucunement 
admissible. Si l ’on veut établir un lien entre la liberté et la 
perversité des individus, ce ne pourra pas être une pro- 
portionnalité directe, mais bien une proportionnalité in
verse. Et sans doute l’absence d’un critérium sûr de la 
liberté, 1 impossibilité où nous nous trouvons même de 
saisir celle-ci dans les faits, l ’incertitude où nous somme® 
touchant son existence, autorisent bien des hardiesses. H 
n’en est pas moins vrai que si nous voulons donner un sen® 
à la notion de libre arbitre, nous ne pourrons pas attribuer 
le maximum de liberté à ceux-là qui sont les plus dange
reux, les plus pervers, c ’est-à-dire à ceux chez qui l’héré
dité, 1 éducation, 1 habitude ont donné tant de force au# 
penchants criminels que plus rien ne peut combattre 
l’irrésistible impulsion de ces penchants.

Ce n’est pas à dire qu’il n’y ait rien de vrai dans les asser
tions de MM. Cuche et Saleilles. Ce qui est vrai, c ’est qoe 
quelquefois on mesure la responsabilité des criminels) 
lorsqu’il s’agit de juger ceux-ci, à leur perversité. Et l’ofl 
peut ajouter que, lorsque nous ne procédons pas ainsi) 
nous proportionnons la responsabilité des criminels non 
point à .leur liberté, mais à un autre critérium, dont noU® 
aurons à parler bientôt, et qui à vrai dire ne se confond 
pas avec celui de la liberté, que nous considérons la diffi' 
culté que le Criminel eût eue à vaincre l’impulsion à laquelle 
il a cédé. Mais dans le premier cas on abandonne tout il 
fait la doctrine classique, puisqu’on adopte une manière do 
voir diamétralement opposée aux enseignements de cetto 
doctrine, puisque la perversité et la liberté sont pour ains1 
dire en raison inverse l’une de l’autre. Et dans le deuxièice 
Cas on n’est point sans doute tout à fait fidèle à la doctrice 
classique, puisqu’on n’utilise pas cette idée du libre arbUre 
qui tient une si grande place dans la doctrine classique >
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011 tt’est point cependant en contradiction avec cette doc- 
; on se sert, pour l’appréciation de la responsabilité, 

 ̂Llr* critérium qui, tout en étant différent de celui de la 
1 ^erté, paraît conduire aux mêmes résultats pratiques, ou 

4 Peu près, que ce dernier : et alors c’est avec la doctrine 
^Plitaire qu’on se trouve en contradiction. La tentative de 
‘ Cuche et Saleilles, d’accorder la doctrine utilitaire 
avec la Yieqie conception de la peine proportionnée à la 
esP°nsabilité morale, cette tentative, soit que l’on définisse 
a re&ponsabilité morale à la façon des philosophes, soit 

°o la définisse à la façon du commun des hommes, ne 
qu’échouer complètement. L’école classique ne peut 

^ccorder avec l’école utilitaire, pour l’organisation pra- 
ÎUe de la répression pénale, qu’en reniant ses principes, 

^  cessant d’être ell-e-même.

III. Genèse de la doctrine classique

N
cb

°us pourrions dès maintenant abandonner la doctrine 
j lassique. Toutefois, avant de le faire, il ne sera pas inu- 

e de rechercher comment sont nées les conceptions que 
°ette doctrine formule, de voir pourquoi l’on réclame si 
^éralem ent une expiation pour les crimes qui se com- 

ellent, pourquoi l’on veut que la peine soit proportionnée 
dénaérite du criminel. Cette recherche complétera notre 

Station de la doctrine classique, puisque aussi bien cette 
eth°de de réfutation que nous avons employée, et qui 
’̂ iste à montrer l’inanité, voire l’absurdité des théories 

ÎJUe 1 °n combat, cette méthode, si l’on ne prend pas la 
6llle d’expliquer ensuite la formation des théories en 

nUesli°n, ne satisfait pas entièrement l’esprit, puisque 
üs ne renonçons définitivement à une opinion que lors
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que nous avons aperçu le vice de cette opinion, non plu* 
seulement dans les arguments par lesquels on la défend» 
mais dans le processus par où elle s’est établie. Ainsi se 
trouvera renforcée, d’une manière indirecte, la doctrine 
utilitaire dont nous sommes partisan. Et elle le sera e'1 
même temps d’une autre façon encore ; car la genèse de 
la doctrine classique nous montrera dans celle-ci une résul' 
tante, déviée sans doute, de tendances et de conception* 
primitivement utilitaires : d’où il apparaîtra que l’utiU18' 
risme est en définitive la seule doctrine admissible1.

Et d’abord, quelle est l’origine de ce sentiment, si f°rl 
cliez la plupart des hommes, qui fait que nous ne pouvofl® 
pas connaître un crime sans réclamer pour ce crime un 
châtiment2? La fréquence de ce sentiment, sa violence 
ordinaire, ont donné à croire qu’il était universel etnéceS' 
saire : ce qui explique que tant de philosophes l’aient fail 
correspondre à une exigence de la raison. Ces caractère* 
en réalité prouvent simplement que le sentiment que noUs 
étudions a sa source dans des idées, dans des instincis 
élémentaires et profonds.

De ces instincts, le premier à coup sûr est celui de ^

(1) L’étude que nous nous proposons d’entreprendre ofh. 
encore un autre avantage : elle montre que ceux-là mêmes ùül 
dans les criminels considèrent la responsabilité dite morale Jl6 
sont pas, au fond, si éloignés qu’il peut sembler d’abord de 
manière de voir des utilitaires ; que par suite il ne doit pas être 
si malaisé qu’on veut bien le dire d’amener aux idées utfi1'  
taires ceux qui ont été accoutumés aux autres- C’est là d’aille111’3 * * 
un point sur lequel nous reviendrons au chapitre ni de cette Vl'e' 
mière Partie, pp. 89 et suiv.

(2) Dans cette genèse de l’idée d’expiation (pp. 42 à 50), cou
dans notre critique de l’idée de sanction (pp. 27 à 33), b ° u
n’avons pas pu ne pas faire beaucoup d’emprunts à Guyau : 11
presque tout dit, et très bien dit.
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' engeance, de la revanche. C’est un mouvement ‘naturel 
au plus haut degré, que celui qui nous porte à haïr celui 

ü̂i nous fait du mal, à nous jeter sur lui, même après que 
n°*s avons repoussé son attaque, paré ses coups, quand 

n’avons plus rien à craindre de lui. Que si, au lieu de 
^Us-même, c’est l ’un de nos semblables qui est victime 
 ̂hne agression, nous serons ému, par sympathie, de la 

^hae manière que s’il s’agissait de nous-même : nous 
Mettant à la place de la victime, comme elle nous voudrons 
(*u nial à l’agresseur, et il subsistera en nous une sorte de 
ra§e inassouvie, c’est-à-dire quelque chose de très doulou- 
*eilXî si à une injure grave une vengeance tout aussi 
Crhelle ne répond p as1.

1̂ est vrai qu’on pourrait demander pourquoi nous sym
bolisons avec celui qui est frappé, plutôt qu’avec celui 
j?ui porte les coups2. Car enfin, comme Adam Smith l’a 
0l>t bien montré, la sympathie est un fait absolument uni- 

Versel, et p n>en est point, parmi les sentiments que nos 
ehiblables peuvent éprouver, qui vienne à notre connais

s e  sans que nous le partagions dans quelque mesure, 
élém ent le fait de celui qui attaque son voisin pour le 

épouiller, ce fait, si nous le tolérons ou si nous le laissons 
l̂ Puni, constitue pour nous-même, comme nous allons 
Voilb une menace. Et d’ailleurs, sans entrer dans cette 
Cohsidêration, on se rend compte aisément que les senti- 

pénibles font sur nous plus d’impression que les 
s®hdiIlents tieureux qUi y correspondent, que le désir de 
 ̂épargner un mal est plus fort que celui d’acquérir un 

, 6h positif équivalent : en règle générale, on tiendra plus
110 pas être tué ou blessé qu’à pouvoir tuer ou blesser 1 un

Hoyau, pp. 162 et suiv.
"v Guyau se pose la même question, page 165, dans la note.



de ses semblables1, et c’est une deuxième raison pouf 
laquelle on s’intéresse à la victime, lorsqu’un crime es1 
commis, pour laquelle on sympathise plus avec elle qu'avec 
le criminel.

Il y a une autre cause du désir de vengeance que Ie 
crime fait naître. C’est la conscience que l’on a, plus o11 * * 
moins nelte à la vérité, qu’il est nécessaire de châtier Ie 
crime. Si celui-ci reste impuni, un encouragement est 
donné aux crimes futurs : le coupable ne sera-t-il pas tenté 
de recommencer? d’autres ne viendront-ils pas l'imiter? 
La punition du criminel intimide celui-ci, lorsqu’elle ne Ie 
supprime pas, et elle sert d’exemple pour les autres- 
L’ordre social exige de la manière la plus impérieuse qù6 
de certains actes soient réprimés, que des peines soieù1 
appliquées. Chacun de nous le sent. Non pas que noRs 
nous intéressions vivement au sort de la société en général- 
M. Alimena parle quelque part de cette conviction que

(1) Il faudrait ici distinguer des degrés, selon les cas. ^
désire très vivement ne pas être tué, et je n’ai qu’un médiocr®
désir de pouvoir tuer, pour le voler, Pierre ou Paul : aussi, s!
quelque assassin vient à tuer Pierre ou Paul pour le voler, j’aur*1 
beaucoup de sympathie pour le mort, très peu pour l’assassiR’
et comme ma sympathie pour le mort me porte à détester l’aS' 
sassin, j’aurai en définitive beaucoup de haine pour celui-ci; ma 
sympathie pour le mort aura neutralisé le peu de sympathie dl,e 
j ’avais pour l’assassin, en laissant un fort excédent de haine' 
Mais le désir que j’ai de tuer celui qui m’a outragé est beaucoup 
plus vif que celui de tuer un indifférent pour le voler : d’où il sud 
que j ’aurai pour l’homme devenu meurtrier par vengeance ph*s 
d’indulgence que pour le meurtrier-voleur ; l’excédent de haiue 
sera ici moindre que tout à l’heure. Tels cas pourront se préseU' 
ter enfin où la sympathie pour le meurtrier sera plus vive <ïlie 
la sympathie pour la victime : et alors, si l’on fait abstraction 
des considérations d’utilité sociale, on applaudira au meurtre.
On pourrait montrer encore les sentiments que le crime inspb’6 
variant non plus avec les cas, mais avec les individus qui épr°u" 
vent ces sentiments; et l’on ferait des constatations anaiogueS'
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n°ùs avons que le délit impuni, lorsqu’il a été commis 
lrdentionnellement, est un élément de dissolution sociale.

réalité, peu nous importerait que les crimes se multi- 
^iassent, si nous ne devions jamais en pâtir nous-même ; 
a dissolution sociale qui, en fin de compte, résulterait de 
Cette multiplication des crimes, nous toucherait sans doute, 
d'Ms c’est un événement trop lointain pour que nous nous 
en préoccupions. C’est à nous-même que nous pensons 
qiland un crime est commis, c ’est notre propre sûreté 
dhe nous sentons menacée ; et de là vient que nous tenons 
âbt à ce que les crimes qui troublent 1 ordre social, d une 

^nière générale tout au moins, soient sévèrement punis ; 
Car de la plupart de ces crimes nous pouvons être victime 
d n°tre tour1.

(1) De la plupart, pas de tous. L’ordre social réclame le res- 
de la propriété collective, des droits du fisc, tout autant 

iUe,de la propriété privée. Mais nous sommes beaucoup moins 
evèfes pour cgUX qui volent 1 État que pour ceux qui volent 
es Particuliers — dans la mesure du moins où nous suivons 

sentiments naturels, au lieu de suivre la raison , parce que 
i °as sommes des particuliers, et que nous ne sommes qu une 
atlme portion de l’État. — Dans le même ordre d’idées, Guyau 

. Serve très justement que lorsqu’un individu est engagé dans 
âe société restreinte et que les liens qui 1 attachent a cette société 

0°n tplus étroits crue ceux qui l’attachent à la société humaine, 
^  v°it se développer chez lui, à l’égard du crime et de la peine, 
ti6s sentiments spéciaux. Celui cpii fait partie d’une associa- 
s °a de voleurs se mettra — et ceci instinctivement, non pas 
v Renient par calcul — du côté de ses associés, du côté des 

01eRrs en général contre les gendarmes : c’est que, à la diffé- 
v **Ce du commun des hommes, il est plus intéressé à voir les 

’Jeurs triompher des gendarmes qu’à voir les gendarmes triom- 
ÎAer des voleurs. « La conscience, dit Guyau, est remplie de 
g, ^^^mènes de ce genre, complexes au point de se contredire, 

lui cependant rentrent sous une loi unique. La sanction est 
t iSentiellement la conclusion d’une lutte à laquelle nous assis- 

comme spectateurs et où nous prenons paiti pour 1 un ou 
o^tre des adversaires : est-on gendarme ou citoyen régulier, 

éprouvera les menottes-, la prison, au besoin la potence ;



Un désir sympathique de vengeance, le sentiment plu® 
ou moins obscur que l’impunité du crime constitue une 
menace pour tout le monde, et pour nous en particulier 
telles sont donc les deux raisons principales pour lesquelle® 
la conscience publique réclame le châtiment des criminels- 
Et le mouvement naturel qui nous porte à réclamer des 
récompenses pour ceux qui ont accompli des actions d’écD1 
s’explique par des raisons analogues : d’une part, par D 
gratitude qu’éprouvent, ou que devraient normalement 
éprouver ceux qui bénéficient de ces actions, gratitude a 
laquelle nous nous associons par sympathie, d’autre part 
par 1 intérêt que nous avons, en tant que membres de la 
société, à ce que de pareilles actions soient encouragées- 
Seulement on veut la récompense des bons avec moins d® 
force que la punition des méchants : car la reconnaissance 
que l’on a envers son bienfaiteur est un sentiment mon1® 
vif, en règle générale, que la haine dont on est animé 
envers celui qui vous a maltraité ; et de plus les crime® 
sont plus fréquents que les actes de bienfaisance héroïque ! 
sans compter que des mobiles divers, la passion de la 
gloire, le désir de nous distinguer à nos propres yeux, l’at'  
tirance comme hypnotique du danger, la pitié, nous pouS' 
sent suffisamment, lorsque l’occasion s’en présente, à p01’ 
ter secours à nos semblables dans le danger, à nous dévoué  ̂
pour eux1.

est-on voleur ou lazzarone, ou simplement parfois homme du 
peuple, on approuvera le coup de fusil tiré d’un buisson, le p01' 
gnard enfoncé mystérieusement dans le dos des carabiniers ” 
(p. 165, note).

(1) « La nécessité sociale, dit M. Lévy-Bruhl (.L'idée de resp011' 
sabilité, p. 62), fit que naturellement on s’occupa plus des puni' 
fions que des récompenses. » 11 est certain que la société  est 
plus intéressée à empêcher les crimes qu’à multiplier les ad eS 
de dévouement. Il nous a paru curieux, ici, d’indiquer p°ul
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Mais il ne suffit pas d’indiquer les causes pour ainsi dire 
Premières de l’émotion que le crime suscite, de la réaction 
^  il provoque dans les consciences : il est d’autres causes 

cette réaction que nous ne devons pas oublier. Au lieu 
je bous demander comment est nee chez nos ancêtres 
t̂ ée de l’expiation, voyons ce qui fait la force de celte 
é̂e chez nos contemporains. Aujourdhui, les différentes 

ctl°ns sont classées en bonnes et en mauvaises, et chez la 
P̂ uPart des hommes un sentiment existe, le sentiment 
^°ral, qui les porte à éprouver du respect pour les unes, 

 ̂ ffiepris, voire de l’indignation, pour les autres. Dans 
Ces conditions, que l’une de ces actions vienne à être com- 

que l’on qualifie de criminelles : on éprouvera le 
es°in de corriger de quelque manière le mal que cette 

jjcti°n criminelle révèle. « Mais comment corriger du dehors 
^moralité? L’idée de la peine infligée comme réactif se 

Présente aussitôt à l’esprit ; le châtiment est un de ces 
MeUx remèdes populaires comme l’huile bouillante dans 

MUelle on plongeait avant Ambroise Paré les membres 
, 8 blessés. Au fond, le désir de voir le coupable châtié 

* explique surtout par l’impossibilité où est l’homme de 
rester inactif, indifférent devant un mal quelconque : il 
! eut tenter quelque chose, toucher à la plaie, soit pour la 
efiner, soit pour appliquer un révulsif » l. Quant au choix 

fIUl est fait de la peine comme révulsif, il s’explique en 
âi,Ue par la raison qUe donne Guyau, c’est-à-dire par la 

Hyrtiétrie, plaisante à l’esprit, qui existe entre le châtiment 
°tle crime2; il s’explique encore, et surtout, par les raisons

jjê s motifs les particuliers s’intéressent plus au châtiment 
s criminels qu’à la récompense des héros.

) Guyau. pp 16q et suiv.
trip N°tre intelligence, dit Guyau, « est séduite par cette symé- 
çj- , aPparente que nous offre la proportionnalité du mal moral 

u mal physique » (p. 161).



que nous avons indiquées plus haut comme les sources pfP 
maires de l ’idée de l’expiation.

Faut-il ajouter que l’impunité du crime serait pour no«s' 
même une exhortation à mal faire, et que, regardant Ie 
crime comme abominable, nous sommes content que Ie 
châtiment infligé à notre prochain, en nous effrayai 
vienne nous aidera combattre nos tentations *? Est-il besoin 
de dire que 1 habitude que nous avons, aujourd’hui, de voit 
infliger des peines à ceux qui se sont laissés aller à coït1' 
mettre de certains actes —  qui pour la plupart sont para1* 
ceux que nous considérons comme les plus mauvais 
cette habitude nous fait regarder comme nécessaire l’ap 
plication des peines, dans les. cas de manquements gra'V®*’ 
à la morale 2 ? Ces choses sont assez apparentes. En to  ̂
cas, d ailleurs, il est clair que la conception vulgaire de  ̂
justice vindicative — cette justice que l’on appelle parf°'s 
la justice absolue et où 1 on veutvoir une notion rationnel^®’ 
à priori — a des origines multiples et diverses, qu’elle 
provient pour une petite part du raisonnement, et pour ufle 
part beaucoup plus grande de sentiments instinctifs °ü 
acquis, d’intuitions, d’habitudes3 *. Les éléments qui 0,lt 
concouru à la former appartiennent pour ainsi dire à deS

(1) Guyau, p. 159.
(2) Guyau. p. 167, en note.
(3) M. Alimena paraît faire trop grande la part de la réfle*i°1'

lorsqu’il écrit (ouv. cité, t. I, p. 114) : « A la formation de n°K
idée de la justice a contribué certainement l’expérience de l’ut‘ 
üté, accumulée et transmise par l'hérédité. Le raisonnement a
exercé alors une influence notable, parce que l’homme a c°‘r  
fronté les effets de la sympathie et ceux de la malveillance, le 
mal fait aux autres avec celui qu’on pourrait lui faire à h11 
même. Aujourd’hui, le raisonnement est passé en seconde lig??’ 
aujourd’hui nous sentons avec les autres, nous sentons lepla'slf
et la douleur d’une manière irrésistible, sans nous préoccupa
du pourquoi ».
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biinClleS PsycllicJues différentes, les uns étant contempo- 
Co S naissance des sociétés, les autres impliquant au 
ê traire «ne distinction déjà nette du bien et du mal. Et
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Co re ces éléments des combinaisons se sont faites, des 
^hirnimmjjtÎQHg ont eu lieu, voire même des actions en 

6t r]Ul ’ ° a n̂si Par exemple que la distinction du bien 
pe.̂ Ü mal> renforcée en quelque sorte par l’institution des 
(jet> a contribué ensuite, comme on l’a vu, à faire regar- 

 ̂ es peines comme plus nécessaires. 
be.̂ G Ces divers éléments toutefois, ceux-là demeurent de 
élér C° UP les Plus importants que nous avons appelés les 

Primaires. Sans eux, les autres n’auraient pas pu 
’ et aujourd’hui encore, ce sont eux principale- 

0r donnent sa force à l’idée de la vindicte publique, 
àe 
k

g éléments —  et c ’èst là que nous voulions en venir — 
ès nt Pas sans avoir avec l’utilité générale des rapports 

'^oits. L’un d’eux est franchement utilitaire : à savoir1 iip
d’tion que nous av0ns que des peines sont indispen- 

P°ar protéger la société, et nous-même, contre les«lip .
c0ntree^  Qnant à l’autre, à savoir la réaction spontanée 

G crime, le désir sympathique de vengeance, il n’a 
est 9tt Ule Pas lout a fa>t le même caractère : l’homme qui 

' ^Ué’ s se i& *isse emporter par la haine dont il est 
sioqge,.*e spectateur du crime, s’il s’abandonne à ses impul- 

’ lr°nt plus i0jn que ne veulent l’utilité immédiate,
'̂inti^eSSités de la défense, et l’utilité lointaine, le besoin 

1 er ^ s méchants, de se faire respecter en se fai- 
raindre ; on frappe l’agresseur désarmé, réduit à

Pfohq8 '1106’ 0n r̂aPPe sans penser le moins du monde 
ja ^n °n peut retirer de là. N’empêche que l’instinct 

yenSeance est un instinct utile entre tous. « Les 
^Popt 62 êscluels cet instinct était plus développé et plus

s«rvécu plus aisément, comme les rosiers munis
Landry

4
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d’épines. Il faut pour vivre, dans toute société primitive 
pouvoir mordre qui vous a mordu, frapper qui vous a 
frappé. De nos jours encore, quand un enfant, même el1 
jouant, a reçu un coup qu’il n’a pu rendre, il est mécoO' 
tent, il a le sentiment d’une infériorité : au contraire, l°rS 
qu’il a rendu le coup, en l’accentuant même avec 
d’énergie, il est satisfait, il ne se sent plus inférieur, inég 
dans la lutte pour la vie. — La notion d’une justice distri f*11 
tive inflexible, proportionnant le bien au bien, le mal a 
mal, n’est que le symbole métaphysique d’un instinct ph^ 
sique vivace, qui rentre au fond dans celui de la conSel 
vation de la vie » h

167. Dans le même sens

(La sociologie criminelle, p
a dit : « Au fond de cette horreur que le crime soulève 
t-il pas pour ainsi dire

(1) Guyau, pp. 162 et suiv., p. 107. nans le meme sbu=
Guy au, mais avec moins de précision, M. Ferri : « La règle <1 . 
le mal mérite le mal, au lieu d’être, comme le disaient Kant, R° r. 
Guizot, de Broglie, etc., la norme absolue d'une loi morale ^  
humaine, n’est elle-même qu’une distillation de l’esprit de ' , 
geance. La « morale idéale et absolue » pourrait bien, au conb1̂ . 
ordonner d’offrir la joue gauche à qui a frappé la joue ài° ^ 
c’est l’instinct de conservation, de défense qui impose une 
tion dont l’œil pour l’œil fut la première limitation, et do: 
formule que « le mal mérite le mal » n est que 1 abstraction 
duelle » (La sociologie criminelle, p. 315). M. Tarde de son ,

n 'èCe
.'utilitarisme condensé de toute 1 e^F> 

humaine, un amas de certitudes acquises ? » (La philosophie P6’ .p- 
p. 150). M. Tarde, on le voit, paraît faire venir 1 idée de I e 
tion de l’intuition que nous avons que la punition des & ^  
est socialement nécessaire ; il n’est d’ailleurs pas sans Pr,'ltji;iiit 
peu le liane à la critique que nous avons adressée pluŜ 0 
(p. 48. note 3) à M. Alimena. Citons encore ce PasS®Trde: 
M. Gauckler, qui doit être rapproché de celui de AL 
« L’idée de justice est la notion des règles inhérentes à 
titution et au fonctionnement normal d une société donnée- y 
idée est la conclusion abstraite des expériences accumulée» r ^  
dant des siècles. Le sentiment du juste et de l’injuste da0,,e*iS' 
société donnée est l’instinct des conditions essentielles a * 
tence et au fonctionnement normal de cette société »
Archives de VAnthropologie criminelle, t. VIII, pp. 456 e et * 
seulement M. Gauckler parle de la justice en générait
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vient de voir que l’idée de l’expiation nécessaire du 
c,rime, loin d’être, comme les classiques le voudraient, 
êxpression d’ une exigence à priori de la raison, s’est 
riffée dans l’esprit des hommes par la combinaison d’élé- 

^°nts multiples, et qu’en définitive elle provient d’inten-
l°ns utilitaires et d’instincts utiles. Il faut considérer main- 

lant cette idée non plus en elle-même et pour ainsi dire 
^.ris son essence, mais dans les applications qui en sont 
'.ltes à la diversité des cas particuliers. Nous rencontrons
lrisi la notion du mérite moral — puisque aussi bien c’est 

sUr p
Po

appréciation de ce mérite moral que l’on se règle 
.Ur déterminer les peines qu’il convient d’infliger aux 

^ s e l s  — ; et c’est de cette notion que nous devons 
ten an t indiquer l’origine.

y uiérite moral est une des espèces du genre mérite. Il 
le'1 6ri e^et plusieurs mérites différents : le mérite moral, 
^  pénal— on nous passera l’expression — , que les 
 ̂ Ssiques ramènent au précédent, mais qui nous paraît 
Y°ir être distingué de celui-là, et que souvent, comme on-J #

|e ’ m sentiment vulgaire lui-même distingue, et enfin 
économique. Nous pensons que dans la formation 

S(i{iCes trois notions, dans la définition de la règle qui me- 
u,. Chacun de ces trois mérites, ce sont des considérations 

p aires qui ont tenu la plus grande place. 
ï'eq°Ul> Ce dui est du m®r t̂e pénal, en tant qu'il se diffé- 
eq Cl.6 mérite moral, cela va sans dire : il nous plaît 
Cr'hq̂ 'et  ̂aPPe êr uiusi ce qui fait qu’il est utile que tel 

p lriel se voie appliquer tel traitement plutôt que tel autre. 
°Ur qui est du mérite économique, ce mérite sur

sabiê e P011861' à la détermination qui est faite des actes punis
s a n t  qu a la punition elle-même.



l ’inspection duquel on se fonde pour vouloir que tel indi
vidu reçoive dans la distribution générale des richesses 
telle part, et point davantage, ni moins, la chose n’est pas 
de la même évidence. Et toutefois il appert, si l’on prend 
la peine d’examiner les formules courantes de la justice 
distributive, que le fondement le plus sérieux de ces f°r  
mules est dans l’utilité supérieure que l’on croit devod 
attribuer aux règles quelles expriment1.

Les formules courantes de la justice distributive sont a11 
nombre de quatre : « part égale pour tous », « à chacun 
selon ses besoins », « à chacun selon ses oeuvres », (( il 
chacun selon sa peine ». Et toutes ces formules tendent1 
assurer la réalisation la meilleure de ce qu’on pourrai1 
appeler la fin économique de l’humanité, c’est-à-dire a 
porter à son maximum la somme totale de ce bien-être qllt) 
procure aux hommes la possession des biens échangeable5' 
Seulement les partisans des deux premières formules s a 
tachent exclusivement aux conséquences qu’a immédiat^ 
ment et par elle-même la distribution des richesses, 1 
rapport au bien-être général ; tandis que les partisans 
deux autres, négligeant ces conséquences immédiates p° 
s’en tenir à une conception chrèmatistiquc de l’économifi11  ̂
ne voient dans la distribution des richesses qu’un naoy6  ̂
dont on peut se servir pour rendre la production plus ah01 
dante.

Considérons en effet la formule « part égale pour tons 
Ceux qui l’adoptent peuvent sans doute obéir à un sel1 
ment très naturel de jalousie à l ’égard des gens plus 
tunés ; ou bien encore ils cèdent à cette illusion, non Ui°l

(t) Nous avons étudié cette question dans nos Réflexion ^  
Vidée de justice distributive (Revue de métaphysique et de 1710 
nov. 1901). Nous ne pouvons ici que résumer ce que nous a 
développé dans cet article.
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naturelle. qui nous fait identifier la notion en quelque sorte 
Jumelle de l’égalité des droits — c ’est en définitive la 
^°tion d’une règle la même pour tous —  avec la notion de 

egalité réelle. Mais souvent aussi, et c’est par là seule- 
Iïient que la formule est défendable, ils s’appuient sur 
Cette idée que l’inégale répartition des richesses fait servir 
d salisfaire les vains caprices ou du moins les besoins 
6condaires des uns des biens qui apaiseraient les besoins 

^Riordiaux des autres. Et lorsqu’on dit : <c à chacun selon 
besoins, » on raisonne de même;  car cette deuxième 

riïiule ne tend pas à autre chose qu’à établir l’égalité ;
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eurent elle tient compte de ce fait, que les natures des
erents individus ont des exigences plus ou moins

Pendes, qu’une même somme de biens ne donne pas à 
tOtK 1 ^h Ja même somme de bien-être.
j. ^ans les conceptions chrématistiques de la justice distri-
^tive, la préoccupation utilitaire est encore plus apparente.

(j0 u rquoi vouloir que chacun reçoive l’équivalent du produit
. s°n travail? Ce n’est pas seulement parce qu’une asso

r t i °n naturelle s’établit entre l’idée de l’agent producteur
lu,Cê e Pro( û^ d11’̂  a obtenu par son labeur, et parce 
. Uri sentiment naturel, nous faisant élever des préten
d s  s

Par s
sur les biens que notre industrie a créés, nous fait,

^  sympathie, admettre que les autres puissent élever des 
 ̂ entions analogues : c ’est avant tout parce que ce mode 

ha ^b^btion nous paraît devoir pousser les hommes à 
^ailier et  ̂ produire le plus possible, parce qu’il nous

sdbi< 
he

 ̂ ie que par lui la prospérité générale, de laquelle 
à,/.6 Pr°sPérité propre dépend, sera portée à son plus
cüq̂  ^e^ré- Et de même, quand nous demandons que cha- 

s°it rémunéré selon son travail, ce n’est pas seule- 
Vj nt Par imitation de ce qui se fait dans la société où nous 

°nsi ou par l’attraction de l’idée du mérite moral, lequel
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est proportionnel à l’effort accompli, c’est tout d’abord et 
surtout parce que nous sommes soucieux d’empêcher que, 
pour le plus grand mal de tous, les membres de la so c ié té  

ne s’abandonnent à la paresse.
Si la notion du mérite économique est d’origine utilitaire, 

en sera-t-il de même pour la notion du mérite moral? Dans 
la distribution des éloges et des blâmes, se réglera-t-on, 
comme dans celle des richesses, sur des vues d’utilité • 
Pour répondre à celte question, il importe de distingue1 
les differents éléments par la considération desquels on 
apprécie le mérite ou le démérite moral.

Tout d’abord, nous mettrons de côté un premier éle' 
ment, le caractère volontaire ou involontaire de l’acte a 
propos duquel le mérite de l’agent doit être estimé. N°uS 
ne sommes plus à ces époques primitives où le formalisU16 
régnait, et où l’homicide non intentionnel était considére 
comme nécessitant une expiation tout aussi bien que l0 
meurtre. J1 n’y a de mérite ou de démérite que dans leS 
actes volontaires : et c ’est 
vraisemblable 
soit utile de louer ou de blâmer.

Ceci dit, il apparaît que pour apprécier, dans un momen 
donné, le mérite ou le démérite d’un individu, on con®1 
dère deux choses : la valeur de l'acte d’une part, et d’auù0 
part la facilité que l'individu en question a eue pour accof>1 
plir cet acte ou la facilité qu'il eût eue pour s'abstenir de 
commettre1.

l ’explication du moins paraîh0 
parce que ces actes sont les seuls

La valeur d’un acte dépend à la fois de la matéria 
même de cet acte, et de l’intention dans laquelle il a

lUe
été

(1) Ainsi donc, dans la pratique courante, ce n’est pas la 
de l’agent que l’on considère, pour apprécier le mérite
démérite de cet agent 
la note de la page 59).

c’est quelque chose d’autre (v. à ce
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exécuté, du mobile qui y a poussé l’agent. Un meurtre est 
regardé comme plus grave qu’une escroquerie, et le 
^Urtre commis pour rendre possible un vol est jugé plus 
sévèrement qu'un meurtre causé par un mouvement vio- 
lent de jalousie. Au reste, contrairement à ce qu’on serait 
Peut-être tenté de croire au premier abord, les raisons sont 
l°ut a fait du même ordre qui font qu’on blâme plus cer- 

actes, pris dans leur matérialité, que certains autres, 
61 celles qui font qu’un même acte est apprécié différem- 
Iïlehl selon le mobile qui l’a inspiré. Pourquoi le crime du 
IïleUrtrier-voleur soulève-t-il plus de réprobation que celui 

l’homme devenu meurtrier par jalousie? parce que le 
Pochant au vol, surtout lorsqu’il est assez fort pour con- 
Û're jusqu’au meurtre, est déplus de conséquence que le 

intiment de la jalousie. Dans les intentions que l’on 
Scrute, on cherche le penchant que ces intentions révèlent 
etles effets habituels de ce penchant; et ainsi, ce qu’on fait 
erUrer en ligne de compte, lorsque pour estimer le démé- 
flte h’un criminel on se fonde sur l’examen de l’intention 
^  l’a guidé, ce sont des virtualités d’actes matériels : 
(J;‘ns l’exemple que nous avons pris tout à l’heure, on blâ- 
rïlei>a davantage le meurtrier-voleur parce que celui qui est 
P°n é au vol commettra une somme d’actions mauvaises 
upérieure à la somme d’actions mauvaises que commettra
e jaloux1.

^lais la valeur m atérielle d’un acte , de quoi dépend-elle?  
manière générale, du caractère  utile ou nocif de cet 

^ e- Les crim es, pour ne parler que d’eux, provoquent 
aulant plus d’horreur qu'ils causent une somme de maux 

P 118 grande : le m eurtre est plus grave que le vol, parce  
nous préférons être volés que tués, et qu ainsi c est

(1) Nous nous expliquerons plus complètement là-dessus à la 
1 ' J 25.
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faire plus de mal de tuer un homme que de le voler; et ce 
sera un crime plus répréhensible de voler à quelqu'un 
1 000 francs que de lui en voler 500, parce que le doiR' 
mage est plus sensible que nous recevons quand on nous 
enlève \ 000 francs que celui que nous recevons quand oU 
nous en enlève 500.

Il en est ainsi, disons-nous, d’une manière générale, 
pour ainsi dire en principe : on a vu en effet que si noi  ̂
réprouvons le crime que nous voyons commettre, c ’est to^ 
d’abord a cause de la sympathie que la victime nous inspir6’ 
et de la crainte que nous éprouvons d’être victime à notfe 
tour, quelque jour, d’un crime pareil ; or il suit de là, immé
diatement, que la réprobation sera plus vive si le mal fa*1 
à la victime —  estimé par la victime elle-même— est pluS 
grand. Il faut comprendre cependant que certains éléments 
de perturbation peuvent intervenir ici, qui fausseront l’ap' 
plication de la norme. C’est ainsique la pitié sympatbique 
du spectateur n’est pas proportionnelle rigoureusement 311 
mal que souffre la victime — il y a des crimes qui, 611 
raison des circonstances particulières qui les ont accolé' 
pagnés, font plus d’impression et indignent davantage 
et que, de même, la crainte égoïste du spectateur pel11 
varier pour des crimes également cruels. Il faut cons'' 
dérer en outre la tendance généralisatrice de l’espr  ̂
humain : cette tendance nous fait établir comme llIlC 
hiérarchie entre les diverses espèces de crimes; et n°uri 
serons plus sévères souvent pour le crime de l’espèce ^ 
plus grave, lors même que dans le cas particulier envisa»e 
il devrait en être autrement.

Ces corrections ne détruisent pas l’assertion généré0 
qui a été avancée plus haut. Mais il est des faits l 1’1 
semblent limiter, sinon même contredire cette asserti°n' 
Ne voit-on pas des actes blâmés simplement parce qu ^S

S<3td contraires à la coutume? Les manquements aux pres
tations de la civilité sont vus du même œil qne les man- 
^R ien ts à la morale, même alors qu’il n’existe entre ces 
Inscriptions et l’intérêt général aucun lien perceptible.
Oa
san

critique celui qui met sa veste à l’envers, ou qui sort 
s chapeau, de la même façon, parfois aussi sévèrement
le voleur. L’originalité en toutes choses provoque la 

®Probation. Et dans les sociétés primitives ceci était plus 
aPparent encore qu’aujourd’hui : là les crimes les plus 
r̂aves étaient la violation de certaines coutumes, même 
0l>s que cette violation n’entraînait aucun dommage ni 

j!°Ur les voisins du criminel pris individuellement, ni pour 
s°ciété dans son ensemble.
^es faits sont on ne peut mieux établis, tant par l’obser- 

journalière que par l’histoire et la sociologie : corn- 
tïlerd les interpréter? Doit-on dire que les sociétés ont été 
Maintenues pendant très longtemps principalement par la

Pathie qu’établissait entre leurs membres la commu- 
lé parfaite des idées, des sentiments et des manières 

etre? qu’aujourd’hui encore celte sympathie, bien qu’af-

r*aut
4’ètr
faibl
ren

le par la division toujours croissante du travail et la diffé- 
 ̂ c‘ation des individus qui s ’ensuit, demeure encore un 
 ̂ s liens qui maintiennent les sociétés? que dès lors le fait 

r°ttipre avec la tradition, avec la coutume universelle- 
(J|ntsuivie, constitue une menace de désagrégation sociale 

quoi un instinct, une intuition obscure nous avertit^ntre
clU’ii Unporte de réagir? Cette explication ne serait guère

ausible : on ne voit guère que les individus soient émus, 
 ̂ lls Voulons dire d’une émotion spontanée, où le raison- 

^'hent n’ait point de part, par ce qui menace les intérêts
. ^ collectivité sans les menacer directement dans leurs 
irUéi

L
ercts propres.
a vé̂niable explication des faits dont nous avons parlé



paraît se trouver plutôt dans une assimilation qui se fMl 
très naturellement des coutumes aux règles utiles. C’cS1 
qu’en effet la règle utilitaire et la coût unie, nettement diffe> 
rentes l’une de l’autre à l’origine, arrivent à se confondre 
en se transformant l’une et l ’autre en règles obligatoire*- 
Le meurtre, pour prendre un exemple, est réprouvé toî  
d’abord parce qu’il est un attentat contre une personne 
et parce que chacun de nous redoute d’être tué; p^s’ 
plus tard, ce qu’on se croyait tenu de ne pas faire par<-’e 
que cela était nuisible, on en vient à se l’interdire, sahs 
plus penser aux raisons de l’interdiction : on s’interdit de 
tuer parce que cela est mal, tout simplement. Et d’autr® 
part on s’interdira de faire une chose qui ne se l'ait paS' 
parce que l’observation des coutumes, à partir du mofîi®11' 
où l’obligation morale s’est détachée de ce qui en est la 
justification et s’est constituée à l ’état de notion et de 
force déterminante indépendante, paraît procéder pré°1' 
sèment de cette obligation1.

Ce premier point établi, à savoir que l’on tient les adeS 
pour plus ou moins graves moralement à proportion de  ̂
nocivité qui est en eux, passons au deuxième des élémeill!’ 
sur la considération desquels on se fonde pour apprécier 
le mérite ou le démérite moral : nous voulons parler de ^ 
facilité plus ou moins grande que l’agent a eue à accornp*1

(l) On peut encore dire ceci, pour expliquer l’identification d|y
coutumes aux règles morales proprement dites — lesquelles n 
près nous, en tant qu’elles sont des faits relevant de la 
logie, ont une origine utilitaire — : celui qui se révèle àiSèrel\ 
de ses voisins trouve parmi ceux-ci peu de sympathie : 
étrangers sont des ennemis, bien plus pour cette raison e ̂  
quelque sorte directe que pour la raison indirecte que, ayaP 
peu de sympathie pour nous, ils font souvent acte d’ho?tfide s 
notre égard ; or la non-observation d’une coutume suivie de 1°^ 
ne fait-elle pas de celui qui se la permet comme un éti 
ger?
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'acte, ou qu’il aurait eue à ne pas le commettre1. Nous 
dirons ainsi dans la question même de la responsabilité, 
Risque la responsabilité, à parler exactement, dépend des 
facRltés de l ’agent, non de la matérialité des actes accom
plis.

 ̂vrai dire, pour estimer le mérite moral, on ne prend 
âs toujours la peine d’examiner l’agent; on se demande 

élém en t si l’acte exécuté par celui-ci est facile à accom-

1) Parlons avec plus de précision encore : celui-là est regaide 
hirne très méritant chez qui la volonté de bien faire a tiiom- 

ç  ̂ ^impulsions mauvaises très fortes; celui-là est regardé 
‘finie ayant gravement démérité qui a péché, alors qu il n avait 

r f  besoin d’une volonté très énergique de bien faire pour se 
O tenir. Mais que faut-il entendre par cette volonté de bien faire? 
jj: 11 entendra pas par là ces penchants qui nous poussent à nous 
c ^  conduire :1e mérite est petit, de celui qui naturellement se 

fiduit bien. Exactement, là volonté de bien faire, c est lelfoit 
nous déployons pour conformer notre conduite aux règles 

de p 1T10rale' en rt ue cet efïort Peuk être suscité par le désii
éloge ou la crainte du blâme.

> J 0ilà donc sur quoi, en fait, on fonde l’appréciation de la res- 
tp.^àbiüté morale ; voilà le critérium de cette responsabilité, 
ef Ine permet de le définir l’étude de ces croyances antiques, 
cl 10fijours vivaces, dont la doctrine classique est une sorte de 
Us, filation. Et MM. Cuche et Saleilles avaient raison de dire 
p. °n ne mesure jamais, dans la pratique, la lesponsabilité 
U°rale à la liberté, s’ils avaient tort de dire qu’on la mesure à 
^ Perversité qg l’agent, et de vouloir concilier la doctiine clas- 
(,'in'e avec la doctrine utilitaire. — Mais, demandera-t-on, pour- 
4  01 les philosophes ont-ils abandonné le critérium populaire de 

responsabilité, et l’ont-ils remplacé par un autre? La raison 
à p6St bien simple. Les philosophes, les théoriciens, cherchent 
(|U Vjl f;r les inconséquences où tombe le vulgaire. Or, du moment 
ti„ °n lait — comme veut le vulgaire — de la peine une expia
i t ’ 'a Peine n’a plus de raison d’être que si elle lroppe un etre

‘fifcsV et dès lors c est à la liberté de rindividu qu d faudra
rer la responsabilité. . . .

de àvons-nous besoin maintenant de dire que, faisant la genese 
p0 a doctrine classique, c’est du critérium vulgaire de la res- 
a p Sabilité — lequel est le critérium originel que nous aurons 

er dans les quelques pages qu’on va lire ?
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plir ou à éviter en lui-même, c’est-à-dire par rapport à '■ 
généralité des hommes, ou à un représentant moyen  ̂
l humanité. Et lors même qu’on a soin de porter son attaU 
tion sur l’agent pour apprécier sa responsabilité, pour déter 
miner son mérite, on commence par considérer cette faci' 
lité ou cette difficulté qu il y a, normalement, à accoinp^1 
ou a éviter 1 acte qui est en question. Celui qui s’est lais^ 
entraîner par un mouvement soudain de colère à co m m e t 
un meurtre est tout d’abord tenu pour moins coupable 
celui qui a tué avec préméditation, pour voler : d’uÛ  
manière générale, il est moins aisé de réprimer sa colè^
que de s ariêter dans la préparation d’un meurtre préiue
dité. Ce n’est liesqu ensuite qu’on recherchera que 
ressources le meurtrier dont on s ’occupe pouvait trou^1 
en lui-mêine pour refréner son impulsion criminelle» ^ 
que l’on déclarera ce meurtrier plus ou moins coupai6 
que tel autre individu, auteur d’un meurtre semblable- 

Le fait que nous signalons ici a une explication tou  ̂
simple. Si bien souvent on considère l ’acte crimÉ^1 
seulement dans son rapport avec l’humanité moyenne.
on le considère de celte même façon même alors qu’on ne

néglige pas d étudier l’agent, G’est que dans bien des 
il ne nous est pas possible de faire cette étude de l’ageU1' 
ne connaissant pas celui-ci, ne le connaissant du moÉ1̂ 

c est le cas le plus ordinaire — qu’après avoir connu 
crime, nous sommes contraints, parce que la vive érnob0,) 
soulevée par le crime nous empêche de suspendre noh  ̂
jugement, de mettre à la place de 1 auteur inconnu de 1 
un représentant moyen de l’humanité ; et cette h a b ité  
que nous contractons ainsi, nous ne pouvons plus nous oU 
débarrasser, même alors qu’il nous est permis d’examiuer 

et de connaître notre criminel.
Celte manière de procéder d’ailleurs, qui consista

C a ch e r  d’abord à la facilité ou à la difficulté d’un acte 
611 faisant abstraction de l’agent, pour ensuite corriger la 
Minière appréciation par l’étude de cet agent, a en soi 
^ Iqu e chose de défectueux. Le mieux, évidemment, 
erait de regarder tout de suite à 1 agent; on s épargne- 

ainsi une démarche inutile, et qui en outre peut fausser 
appréciation de la responsabilité : car enfin, si 1 on com- 

r̂ eRce par poser que le meurtre non prémédité est moins 
^Ye que ie meurtre prémédité, on répugnera à admettre 
es exceptions à cette règle, là même où il conviendrait 

^ t 'ê t r e  d’en faire.
Quoi qu’il en soit sur ce point, il reste que lorsque nous 

1,°ulons juger un criminel sous le rapport du démérite, 
°e fiue nous nous inquiétons de savoir, c’est la difficulté 

eût eue à s’empêcher, de commettre son crime. Pour- 
'lu°i donc blâme-t-on moins le crime qui était plus diffi- 

à éviter — la gravité matérielle de ce crime étant 
Irilse à part — , et pourquoi a-t-on plus de sévérité pour le 
triIhinel qui plus facilement se fût retenu?
, on cherche à résoudre cette question, on constatera que 
Ul>èSle par laquelle on détermine la responsabilité est une 

ble utile. Il se trouve que les jugements que nous por- 
j ^  sur le mérite et le démérité, que les éloges et les 
(j!aifies que nous décernons, de la manière dont ils sont 
|slribués, ont une efficacité plus grande que s'ils étaient 
l̂slribués arbitrairement. L’éloge est plus vif lorsque 1 acte 

j,  ̂ que nous avons accompli nous a coûte davantage d ef- 
: et de savoir que, plus nous nous efforcerons de con- 

’°rrher notre conduite aux préceptes de la morale, plus 
°Us trouverons d’estime cbez nos semblables, cela nous 
^eite à faire de notre mieux. D’autre part le blâme est 
 ̂ 118 sévère quand nous sommes tombé dans une faute 
9cile à éviter : par là l ’on nous aide à remporter sur nous-

LA DOCTRINE CLASSIQUE 61



même ces victoires morales qui ne coûtent pas beaucoup 
et par lesquelles on peut progressivement s’entraîner 0 
toujours se vaincre soi-même.

Est-ce à dire que l’intuition de l’utilité que présent0 
notre règle ait été la raison qui a fait adopter cette règ'l0 '̂ 
Ce n’a pas été la seule raison de ce choix. Si nous avoUg 
de l’indulgence pour les coupables qui ont cédé à un0 
impulsion irrésistible ou du moins très difficile à réprimer’ 
c est en partie parce que nous sentons que nous aussi nguS 
pouvons être victime un jour de quelque impulsion an»' 
logue : et le sentiment que nous avons que nous seri°nS 
heureux, alors, d’obtenir notre pardon, ou du moins 11,1 
traitement point trop dur, nous porte à user de clémenc0. 
Mais ceci n’a qu’une importance secondaire. La justifie0'' 
tion, nous voulons dire l’explication de la règle qui no»s 
occupe en ce moment doit être cherchée principale®^1 
dans l’utilité qui est en elle.

On vient de voir que l’appréciation du mérite et du 
démérite moral, considérée dans les deux éléments ®ur 
lesquels elle se fonde, à savoir d’une part la matériafité 
des actes accomplis, et d’autre part les efforts qu’a f»its 
ou que n a pas faits 1 agent, que cette appréciation 
par son origine, utilitaire. Et s’il était besoin de donn0r 
une preuve encore de cette origine utilitaire de la nofi011 
du mérite moral, on la trouverait précisément dans l’aS' 
semblage de ces deux éléments tout à fait hétéroclite 
que seul un souci d utilité peut rapprocher et combiner- 

Mais si la notion du mérite moral est utilitaire, on *e 
demandera pourquoi cette notion est distincte des notion®» 
utilitaires également, du mérite économique et du mérfi0 
pénal.

Pour ce qui est du mérite économique, la réponse est
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ahée. Le mérite économique est ce qui doit régler la dis
solution des richesses dans la société; et cette distribution, 

Veut qu’elle soit faite de manière à porter à son maxi- 
le bien-être de l’humanité, entendu au sens de l’éco- 

^Riique. Or, le bien-être général, dans une certaine 
Iïlesure tout au moins, dépend directement de la distribu
ait elle-même : et alors certains, ne voyant dans la distri
bution des richesses que cette influence immédiate qu elle 
9 sUr le bien-être général, demanderont que cette distri- 
ijution soit adoptée qui en elle-même fait l’humanité le 

heureuse, ils demanderont que tous les hommes aient
de ■ •
tio

Parts égales, ou encore que chacun reçoive à propor- 
li°U de ses besoins. Rien de tel à propos du mérite moral ; 
lci» le but visé, c’est l’amélioration morale des hommes; 

cette amélioration, si elle doit résulter delà distribution 
éloges et des blâmes, ne dépend pas immédiatement

et 
de

celle-ci : les hommes ne seront pas plus ou moins bons 
^  le fait même des éloges ou des blâmes qui leur seront 
(lécpr<r,A„

Que si l’on veut voir, comme il est fait souvent, dans la 
^tribution des richesses non plus l’importance qu’elle a 

eUe-même pour le bien-être général, mais les résultats 
JU on peut obtenir par elle, en se servant de cette dis tri— 

ution pour stimuler la production, alors la parenté du 
Mérite économique et du mérite moral deviendra plus 
j^ude : car l’utilité des éloges et des blâmes est d’inciter 
es Sommes à se bien conduire. Mais ici encore on n’aura 

h°*nt des règles identiques. Ce que les éloges et les 
'huiles récompensent et punissent n’est point quelque 
chose qui ge puisse mesurer exactement. Et ainsi il sera 
h°s$ible de tenir compte à la fois, dans 1 appréciation du 
Mérite moral, de choses qui en réalité répugnent à être 
Coiïlposées ensemble, de la matérialité des actes et de
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1 effort de 1 agent. S’agit-il au contraire de rémunérer les pf°' 
dacteurs ? on a deux façons — entre autres — de se servi*1 
de cette rémunération pour les encourager à produire beaR' 
coup : on peut les rémunérer à proportion de la valeur & 
leurs produits, ou encore à proportion de la quantité de trava'1 
qu’ils auront fournie. La valeur des produits correspond à 
la gravité matérielle des actes ; la quantité de travail, 
efforts dont nous parlions tout à l ’heure. Mais si on n« 
craint pas de composer deux éléments dont aucun n ^ 1 
exactement mesurable, on n’osera pas composer deû* 
choses qui se mesurent : on choisira donc entre elles, et 
les uns diront : « à chacun selon ses œuvres », tandis qRe 
d autres diront : « à chacun selon sa peine »*.

Comparons maintenant le mérite moral et le mérüe 
penal, et tâchons de voir pourquoi ils sont distincts l’un de 
l’autre. Lorsqu’il s’agit d’apprécier le mérite de quelqu al1 
qui a fait une bonne action, il est clair — pour ne parler àfi 
ce mérite qu’en tant qu’il se fonde sur l ’effort déployé p‘ir 
notre individu : c ’est là tout ce qu’il y a lieu de considérer 
ICI — que le mérite sera d’autant plus grand que l’efibrt 
aura coûté davantage ; on ne voit pas qu’il soit possible 
d’adopter une autre règle. Mais lorsqu’il s’agit d’apprécier 
le démérite d’un criminel, deux règles se présentent entre

(!) Il nous sera permis de dire, en passant, qu’aucune des for'
distributimfd^S ^  ^  Justice distributive ne nous satisfait. w 
1 “  richesses ne doit pas être réglée uniquement 
vue de 1 accroissement de la production. Si les élo-es ou le» 
lames que Ion decerne a un individu n’affectent en rien leS 

autres individus, au contraire, les biens que l’on donne à Y»* 
sont enleves, le plus souvent, aux autres, et il n’est pas indiffé
rent en sol que les biens aillent à celui-ci ou à celui-là La vraie 
lormule de la justice distributive doit, tout en stimulant la pi’0' 
ductmn, ne pas négliger l’importance que la distribution a eR 
elle-meme; bous avons tenté de résoudre le problème dans nohe , sur uLülLe sociale de la propriété individuelle (voir pri»' 
cipalement les §§ 273-278 et 324-333).
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*esquelles on a à choisir, car toutes deux répondent à la
fib utilitaire qu’on a en vue. On peut se montrer plus
Sevère à l’égard de celui qui avait moins à faire pour se 
^tenir de mal agir, qui a commis un acte plus facile à 
éviter : nous avons vu comment cette méthode était utile, 

due c’était la méthode généralement suivie. Mais on peut 
ĵ Ussi faire l ’inverse, et frapper plus sévèrement lorsque 

bRpulsion a été plus violente. Et c’est de cette dernière 
^anière que, à notre avis, il faut procéder dans l’applica- 
tior> des peines : de deux criminels dont les cas sont par 

eurs semblables, celui-là doit voir son acte réprimé paraÜl

Üïle peine plus forte qui a trouvé en lui-même moins de

he
vai
teRt

s°urces pour lutter contre ses penchants dépravés ; et 
1 °n considère deux actes différents d’un même homme, 
Sera-ce pas une bonne manière d’aider cet homme à se
n°re lui-même que de le punir davantage lorsque la 
adon aura été plus grande chez lui de mal faire?

Pourquoi donc la règle du mérite moral est-elle diffé- 
r6rite de celle du mérite pénal ? pourquoi ne distribue-t-on 
^  les blâmes comme nous croyons qu’il convient de dis- 
^ ü er les peines? Nous voyons à ce fait deux raisons.

dernièrement, il faut songer que la règle du mérite 
^°ral doit présider à ^distribution des éloges en même 
^ P s qu’à celle des blâmes. Or les éloges étant, de toute 

Cessité, proportionnés à l’effort qu’impliquent les actes 
^  bous les valent, il y aurait quelque chose de choquant 
i l’esprit, et d’une certaine manière de contradictoire, à

aRier pjus vivement les actes mauvais qui sont plus diffi- 
es à éviter. Le blâme accompagne tout manquement aux 

^ escriptions de la morale, quels qu’aient été les efforts
 ̂ 0lïlplis par l ’agent pour éviter ce manquement; on peut 

Qr0̂  héroïquement, du moment que l’on succombe, 
enconrt la réprobation, à la vérité plus ou moins vive, 
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de ses semblables. Mais celui qui a manqué à un devoû 
d’un accomplissement facile, celui-là à coup sûp ne s’eS1 
pas donné beaucoup de peine pour résister à la tentation > 
celui au contraire qui a manqué à un devoir d’un accoin' 
plissement malaisé, celui-là peut-être s’est donné beaucoup 
de peine : il est permis de le supposer. Qui ne voit qu0 
dans ces conditions il y a beaucoup de chances, si on esl 
plus dur envers le second, pour qu’on attribue le trait6' 
ment le plus sévère à celui qui se sera donné le plus d0 
mal? qui ne voit qu’on s’expose à faire le contraire de 60 
qu’on fait lorsqu’on décerne des éloges ? Que si on s0 
préoccupe des peines à appliquer, il n’en ira plus de mèiR0, 
Tandis que les blâmes ne peuvent pas être séparés deg 
éloges, les peines forment un système en quelque soi’t0 
indépendant ; il n’y a pas de Code des Récompenses fiu! 
fasse pendant au Code Pénal; et l’on n’encourra auciû1 
soupçon de contradiction à décerner les peines selon l0 
mode que nous avons dit.

La deuxième raison qui justifie l’opposition des de^* 
règles est que le champ d’application de ces deux régi08 
n’est pas le même. L’éloge et le blâme suivent tous lfS 
actes que nous accomplissons, tous ceux du moins qui 00 
sont pas, du point de vue moral, complètement indiû0 
rents ; ils exercent par conséquent sur notre conduite 
contrôle constant, ils constituent un stimulant qui à t°ü,; 
instant de notre vie nous incite à nous perfectionner. LeS, 1 \Q$
peines au contraire n interviennent que rarement; 1 
actes qu’elles répriment ne constituent qu’un petit notob?6 
d’espèces, et ils sont d’une gravité telle qu’on doit s0 
préoccuper dans la mesure du possible de les empêcher' 
Or que convient-il de faire, quand il s’agit d’élever d u’10 
manière générale notre moralité? On distribuera les èloë , 
de la façon qu’on a vue, puisque aussi bien c’est la seule 1
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s°it concevable. Tour ce qui est des blâmes, on les donnera 
Plus vifs à ceux qui auront failli dans des conditions plus 
A r a b le s  ; il faut que les hommes aient à rougir davan- 
tage des défaites qu’il eût été plus facile d’éviter : la répro
bation à craindre étant plus vive lorsque la victoire est 
Plus aisée, ils s’appliqueront à corriger les défauts, à 
repousser les tentations qui ont le moins de force ; ce leur 
Sera, ainsi que nous avons dit plus haut, comme un entraî
naient, qui de proche en proche les conduira à prendre 
snr eux-mêmes un empire souverain. A quels résultats 
déplorables n’arriverait-on pas au contraire, dans l’éduca- 
tion générale de la volonté, si l’on réservait ses sévérités 
P°ur les capitulations en quelque sorte fatales, et qu’on 
nsât d’indulgence envers celles qu’un petit effort eût 
eihpêchées ! Mais quand il s’agit — comme c ’est le cas 
d̂ tts l’institution pénale — de réprimer un petit nombre 
dictes définis, et qu’on a lieu de tenir à ce que la répres- 
Sl°U soit efficace, alors il conviendra d’agir autrement : la 
Mainte de la peine devant servir dans les esprits de con- 
^epoids aux instincts criminels, il faudra faire le contre- 
Poi(is pius lourd, il faudra frapper plus fort quand l’in- 
duence de ces instincts sera plus puissante.

Nous pouvons résumer en quelques mots tous les déve- 
°Ppements que l’on vient de lire. La thèse que nous vou- 
l0Rs démontrer était que les idées maîtresses de la doc- 

classique sont d’origine utilitaire. Pour établir cette 
Ŝe> nous avons fait voir en premier lieu que la sanction 

5 n’était réclamée par la conscience publique que 
Ce qu’elle est d’une certaine manière utile, puis ensuite 

^  le mérite moral, sur la considération duquel on se fonde 
d°Ur l’application de la peine, était déterminé par une règle 

°nt la raison d’être est encore dans une certaine utilité

pénale 
Par



que cette règle présente; après quoi nous avons indiqué 
pourquoi la notion utilitaire du mérite moral était différente 
des autres mérites — lesquels sont encore des notions utili
taires — , et notamment du mérite pénal.

Une dernière question se pose : comment se fait-il que 
la notion du mérite pénal, telle que nous l’avons sommaire
ment définie, n’ait point trouvé de place dans la doctrine 
classique? Cette doctrine a établi une certaine règle, que 
nous connaissons, pour l’appréciation du mérite et du 
démérité moral ; et nous avons vu pour quelles raisons 
cette règle, en ce qui concerne l’appréciation du démérite» 
est autre que celle qui devrait présider à l’application des 
peines. Mais les classiques ne pouvaient-ils pas admettre 
pour les peines une règle différente de celle des blâmes ? Hs 
eussent alors proclamé que 1 homme poussé au crime p<ù 
des penchants quasiment irrésistibles ?)iê rite moins d® 
blâme que le criminel dont la mentalité est normale ; et üs 
eussent dit en même temps que le criminel impulsif mèrüe 
une peine plus grave que l’autre : ceci, en écartant toute 
idée d’utilité, et en fondant leurs deux affirmations sur ces 
exigences à priori de l’esprit qu’ils invoquent si volontiers-

On voit tout de suite que les classiques ne pouvaient 
point parler ainsi. Le crime appelle deux sanctions : leblâïue’ 
la peine. Du moment que ces sanctions sont données toutes 
deux comme des exigences de la raison, il ne saurait être 
question d’appliquer l’une conformément à une règle et 
l’autre conformément à une règle contraire ; la mêmerègle 
doit servir pour les deux. Dès lors, quelle règle choisira-t- 
on? Celle-là, naturellement, qui a l’application la pms 
étendue, et qui en outre n’est pas en contradiction avec 
la règle des éloges l.

(1) Ajoutons ceci : au temps où la doctrine classique régna’*' 
on estimait le démérite principalement d’après Ja gravité maté'
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C’est ainsi que la peine est devenue comme un supplé
ment au blâme, ou si l’on préfère comme un redoublement, 
s°us une forme différente, de celui-ci. Il faut rendre à la 
Peine son indépendance ; et puisque la doctrine classique 
n°us est apparue indéfendable, puisque la genèse des élé
ments essentiels de cette doctrine, en nous montrant que 
Ces éléments ont une origine utilitaire, nous a fait voir 
h nne manière tout à fait convaincante qu’on ne peut pas 
^°nner d’autre base au système des peines que l’idée de 
Utilité, c’est sur cette idée qu’il nous faudra construire la 
théorie de la responsabilité pénale.

Uelle de l’acte, et on ne prêtait que très peu d’attention au 
'jÇttfinel ; est-il besoin de rappeler combien sont récentes les 
^eussions sur la responsabilité et l’irresponsabilité, la multi- 

P dation des cas où l’irresponsabilité est déclarée, ou bien la 
j,esPonsabilité atténuée ? Ainsi au temps de la doctrine classique 
, 11 y avait pas beaucoup d’inconvénient à ce qu’on condamnât 
es criminels comme on les blâme : il y en aurait beaucoup plus
mjourd’hui.



C H A P I T R E  II

LES  SU RVIVA N CES DE LA DOCTRINE  

CLASSI QUE

On ne peut pas passer de l’étude de la doctrine clas
sique à celle des théories utilitaires sans avoir au préalable 
examiné certaines survivances de celte doctrine classique

La doctrine classique, en un certain sens, est morte. 1* 
ne se trouverait personne aujourd’hui, parmi les auteurs* 
pour oser la développer dans toute sa rigueur, pour faire 
siennes les propositions de Kant que l’on a lues au chapitre 
précédent. Et cependant cette doctrine exerce encore un6 
influence, et ceux-là sont rares qui la répudient complète' 
ment; la plupart redoutent vivement d’être accusés d’utH1' 
tarisme, et s’en tiennent à un compromis entre les doctrine* 
adverses.

La manière de voir la plus répandue, parmi ceux qu 011 
peut appeler les pseudo-classiques, consiste à vouloir qllG 
l’idée de la « justice absolue » intervienne comme principe 
de limitation dans l’application des peines. « Grotius, & 
par exemple M. Proal, a parfaitement distingué la cause 
le but de la punition : « La raison pourquoi on punib 
« c ’est que le coupable le mérite. Le but que l’on se pr°' 
« pose en punissant, c’est l’utilité qui peut revenir de la 
« punition. » — La société n’a le droit de punir un coupable 
que si cette peine est utile. C’est une erreur de croire

ta société a le droit de punir sans se préoccuper de 1 uti
lité qu’elle retirera du châtiment, et quelle se rendiait 
c°mplice du crime qui resterait impuni » 1. Et de même, 
ayant M. Proal, Romagnosi : « Si après le premier méfait 
°h avait la certitude morale qu’il ne pourrait en arriver un 
ahtre, la société n’aurait aucun droit de punir » 2.

On voit tout de suite combien cette conception est éloi
gnée de celle d’un Kant. Kant proscrivait de l’institution 
banale toute idée d’utilité. Il n’admettait pas que, pour une 
rMson d’utilité, on frappât d’une peine un homme quin eût 
bas été moralement punissable. Il exigeait que les peines 
inscrites dans les codes fussent prononcées et appliquées, 
thème alors que la société n’en devrait retirer aucun avan
tage. Mieux encore, il n’admettait pas que la société, en 
vhe d’un profit quelconque, accordât à un criminel sa grâce 
entière ou partielle : « Malheur, disait-il, à celui qui se 
traîne dans les sentiers tortueux de l’eudémonisme pour 
rencontrer quelque chose qui, par l’avantage qu’on pour
r i t  e n  retirer, déchargerait le coupable de tout ou partie 

la peine qu’il mérite ; car quand la justice est mécon- 
nhe, les hommes n’ont que faire de vivre sur la terre » 3.
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11) Le crime et la peine (Paris, F. Alcan), pp. 477 et suiv.
12) Cité par M. Garofalo, La criminologie (Paris, F. Alcan), p. 276. 
(3) Principes métaphysiques du droit, aux Observations qui

Rivent le § 49, E, 1. « Que doit-on penser, poursuit Kant, au 
,essein de conserver la vie à un criminel qui a mérité la mort,

^ i\ On A. i 1 „  ---- --  d  OU H-Arûl l CPC P t. f l l l  Ü  S O l t  c iS SG Z
i ue conserver îa vie a uu n— -----  .,

i u se prête à des expériences dangereuses et qu il soit assez 
J eureux d’en sortir sain et sauf; en supposant toutefois que les 
ï?edeeins acquièrent par là une instruction salutaire al humam . 
J;11 tribunal rejetterait avec mépris un college medical qui - 
? erMt un semblable conseil; car la justice cesse d etre des 
bu elle se donne pour un prix quelconque. » Et cependant 
"ettte rigueur extrême un peu plus loin embarrassera notre 
tuteur ; « g; \e nombre des complices (correi) d un forfait est si 
graud que l’État pour se débarrasser de tous les criminels dut 
611 venir à mettre à mort tous ses sujets, et qu’il ne veuille



Que demandent exactement nos pseudo-classiques? que 
toute peine soit à la fois a juste », comme ils disent, ^ 
utile. Celui qui aura péché volontairement et librement, 
qui aura par là mérité une peine, ne sera puni que si 
l ’utilité publique le veut, et sa peine n’excéderapas ce que 
veut cette utilité ; d autre part aucune peine ne sera pr°' 
noncée, quoi que l’utilité publique puisse vouloir, que 
contre des hommes ayant agi librement, et les peines ne 
dépasseront jamais ce que la justice réclame. Une peine 
utile qui ne serait pas juste, une peine juste qui ne serait 
pas utile, ne serontpas prononcées; et lorsque la ju stice6*'
1 utilité exigent simultanément la punition d’un coupable  
mais qu’elles exigent des peines différentes, c ’est la peine 
la plus légère qui sera préférée.

Cette conception, au premier abord, si elle ne fait pluS 
de la justice l’unique fin de l ’institution pénale, paraît du 
moins accorder à la justice autant d importance qu’à l’uti' 
lité, mettre les deux notions sur le même pied. Si cepeR' 
dant on regarde les choses de plus près, on verra qu’*1 
n’en est pas tout à fait ainsi, et qu’en réalité c’est à la 
notion de l’utilité que l’on donne le premier rang. En effoL 
la peine utile est admise par nos auteurs, sous cette seul6 
condition qu’elle ne blesse pas la justice ; mais pour ce qu* 
est de la peine juste, il ne suffit pas qu’elle ne soit paS 
contraire à l’utilité, il faut encore que l’utilité la réclame'

cependant pas se dissoudre, c est-à-dire passer à l'état de natui6’ 
état bien pire que le précédent puisqu’il manque de toute justb6 
extérieure, et qu'il ne veuille pas surtout émousser la sensibfib6 
du peuple par un acte de carnage, le souverain doit alors av<Rr 
le droit de représenter le juge dans ce cas de nécessité (casUS 
necessitatis), et de porter une sentence qui décrète une autre 
peine que celle de la mort. Mais cette commutation de peine »e 
peut avoir lieu d’après une loi publique, mais seulement par 
décret supérieur, c ’est-à-dire par un acte du droit de majesté »•
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b
j sans doute on pourra dire, en subtilisant, qu’entre 

Juste et l’injuste il n’y a pas de milieu, pas plus qu’entre 
Utile et le nuisible, qu’ainsi une peine qui n’est pas 
®cUiinée par la justice blesse la justice, et qu une peine 

j^ h ’est pas réclamée par l’utilité est contraire à l’utilité1. 
ais il suffit que nous puissions concevoir des peines qui 
s ira ien t ni justes, ni injustes, ni utiles, ni nuisibles : et 

j 0l>s nous constatons que les pseudo-classiques admettent 
|,6s Premières, rejettent les secondes. En définitive, c ’est 
;^uté qu’ils cherchent, c’est elle qu'ils prennent comme 

^ement de leur doctrine. La justice pour eux n’est plus 
principe accessoire, qui vient, comme nous l’avons 

’ limiter les applications du principe fondamental, em- 
ler certaines conséquences auxquelles on répugne.

cia

R’a d’autre règle que la justice, dans les mains de 
°Irirüe n’a d’autre légitimité que le besoin de la détense. 

d's quoique la défense soit la raison unique de la déléga- 
i ; Ie droit délégué est toujours soumis aux règles de la 
J llCe (absolue), car il ne peut pas perdre son essence pri- 

'üve )) 2_

P ^el est le sens exact de la doctrine pseudo-classique.
O ^ d on s-n ou s maintenant ce que vaut cette doctrine. 
uUb);

I . fiuoi insister? la chose est déclarée en termes très 
. !t>s par Carrara : « Le droit de punir dans les mains de

uuis
‘oq

*aut toutes les critiques que nous avons adressées à la 
^ ^ne classique, voyons s’il y a quelque raison, du 
]j^Qen,; que l’on fait non plus de la justice, mais de 1 nti- 

fondement des peines, d’introduire dans le système 
Peines la justice comme principe limitatif.
0lhme on pense bien, nous ne discuterons pas ici

<}) La 
<2) Cit

Peiue est en effet un mal qu’on inflige à un homme.
é par M. Ferri. La socioloaie criminelle, 306.



l’assertion de Carrara, que le droit de punir est délég11® 3 
la société par Dieu, et que le droit délégué ne peut 
perdre complètement sa première essence. Nous u°üS 
bornerons à relever la contradiction qui existe entre l'0?1 
nion des pseudo-classiques, s’opposant à ce qu’une pe'110 
soit appliquée à un coupable, si elle n’est pas juste, et l’attl 
tude de ces mêmes pseudo-classiques devant tant de fa’t5 
qui se passent journellement. Eh quoi ! ne voyons-E0^ 
pas que du consentement de presque tout le monde ^  
maux sont infligés par la société à des individus, sans 
ces individus les aient aucunement mérités ? Des soldats s°! 
envoyés à la bataille ; il en mourra des milliers dans 11 ̂  
seul jour : quelle raison de cela, que l’utilité publifl110 
D’une manière analogue, lorsqu’un individu s’est ré^e 
fou, et qu’on a lieu de craindre que sa folie ne cause d 
préjudice aux autres, hésite-t-on à l’enfermer? on le PriV 
de sa liberté, à laquelle il tient peut-être, on le souiuet < 
un traitement plus pénible souvent que celui des crinû116̂  
personne ne s’oppose à ce qu’on prenne cette mesure 
préservation sociale, à ce que, de cette manière, les 
soient considérés comme responsables 1. Pourquoi doUc

j!)i
(1) Ce mot est pris assez souvent dans le sens que n°u* ^ 

donnons ici. M. Daily par,exemple écrit : « L’aliéné est en faltolls 
fièrement responsable de ses actes. Aliénés et sains d’espriL a 
répondons tous de nos actes, parce qu’un intérêt supérieur 
la société à nous en demander compte » (Annales médico-ps,J ug, 
logiques, 1863, t. II, p. 263). M. Alimena fait de même (ouv‘ L ey 
t. I, p. 20), et se sert du mot imputabilità pour désigner notlC p 
ponsabilité pénale. De fait, il conviendrait de conserver au* 'j ltjj 
responsable, responsabilité, leur sens étymologique, qui 
sens très général. Est responsable quiconque a à répondre, d.g0|i 
manière ou d’une autre, de ses actes, quiconque doit, en rfdj a 
de ses facultés, subir telles conséquences de ses actes dom^é' 
été préalablement menacé, ou qui du moins ont été fixée? jj 
rieurement à l'exécution de ces actes. 11 y aura dès lors- 
pourra y avoir, une responsabilité morale, une responSa
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f e r a i t - o n ,  s’il en était besoin, à leur attribuer cette 
^ re responsabilité, la responsabilité pénale? Pourquoi,

 ̂utilité voulait qu’ils fussent punis, n admettrait-on pas 
^  0tl leur infligeât des peines ?

â contradiction est manifeste. Mais ce n’est pas à dire

>Uj°firs le soin de considérer ce que veut l’utilité com-
to

soit inexplicable. Elle tient à ce qu on ne prend pas

à ce que les exigences de cette utilité, du moins,
happent pas toujours aussi vivement 1 imagination. On
toRché vivement du bien et du mal qui sont imminents, 

°ti - . . .
est

( est moins sensible au mal dont ce bien sera suivi plus 
au bien qui résultera de ce mal. G est une chose 

 ̂ reUse que de penser aux cadavres jonchant le champ de 
 ̂ 'aiue ; 0n accepte cependant que les soldats soient 

^ v°bés au bien public quand le péril est grand et pres- 
p*11. On accepte de même que les fous soient enfermés, 
,,^Ce que chacun sent dans la liberté laissée à ces fous

^ême si, contrairement à ce qui paraît être, cela devait 
Ganter une utilité — que ces fous fussent frappés de 

 ̂ Du moment que l’aliéné'criminel est mis hors d état 
itl nüire, on est satisfait ; on ne pensera pas que la peine 

 ̂ lgée à cet aliéné servirait peut-être d’exemple c’est 
(}o’ n°Us le répétons, une pure hypothèse, et qui n est sans 
0ljUte Point conforme à la réalité —  pour d’autres individus ;

 ̂°n y pense, on fera passer la considération de ces 
de°!es Entam es après celle de la peine qu’il serait cruel 

subir à notre aliéné. Gomme l’a dit M. Ferri, « le 
tç. aot®re d’une fonction défensive est toujours vil [dans la 

- - n  défensive], même chez les peuples civilisés, lors- 
s agit d’une réaction directe et immédiate, telle que

(lronie’ d’autres sortes encore de responsabilité. Nous îevien- 
sar ces questions de vocabulaire : v. la note 2 de la p. 126.



'f
la défense légitime individuelle, le repoussement col 
d’une attaque militaire, etc. Mais lorsqu’il s’agit de la 
ti°n défensive indirecte, ou répressive, par la société contrL 
un criminel, alors l ’élément de la# culpabilité ou resp011̂ . 
bilité morale de cet individu devient prédominant jusqü3 
constituer, pour la science et la législation classiques, ^  
condition sine qua non de la répression sociale ou de |!’ 
punibilité individuelle » L

Et toutefois nous n’en avons pas assez dit pour réfû
1 opinion que nous combattons. Sans doute, cette opi11*0̂  
résulte dans une certaine mesure de ce fait que les R1'11 
présents ou prochains émeuvent notre pitié ou notre cra'° 
plus vivement que les maux encore éloignés, et qu® 0 
sentiments nous empêchent de bien voir l ’utilité rela^  
de chaque chose. Il n’en est pas moins vrai que la pelll°| 
que les pseudo-classiques refusent d’infliger à ceux qüi)1 
1 ont point méritée, n est point un mal comme les auû°. 
Celui qui est condamné par le juge est pour ainsi dire J»° 
d infamie : et voilà ce que beaucoup ne peuvent se resté11 
à admettre, quand la réprobation qui s’attache au 
damné ne leur paraît pas conforme à la justice. ^

Que dirons-nous là-dessus ? Répondrons-nous d116 c 
juge, lorsqu il décrète une peine, ne prononce aucun 
à l’adresse de celui qu’il frappe, que les codes parleR1 g 
prison, d amende, et nulle part d’infamie? Montrerons'110 
que 1 infamie ne saurait être, même, décrétée par un 
que celui-là seul en sera réellement noté qui aura parn 0  ̂
autres digne de 1 être, tandis que tel sera infâme r^n  ̂
qui aucune sentence n’aura été portée? La réponse ^  
serait pas valable. Car en fait, la honte le plus souV^ 
accompagne la condamnation ; et quel que doive être

(1) Ouv. cite, pp. 30:2 et suiv.

7 6  RESPONSABILITÉ MORALE ET RESPONSABILITÉ PÉNALE
Pro

LES SURVIVANCES DE LA DOCTRINE CLASSIQUE 7 7

<=res des idées dans 1 avenir, il est a croire qu il en 
q aRisi très longtemps encore.

qu’importe que le condamné soit déshonoré par sa 
Anation ? Le déshonneur est un mal qui pour être 

®rent des autres, pour ne point affecter le condamné, 
0rràRe les peines, dans sa sensibilité physique, n’en est 

v S ftioins réductible à la même mesure que les autres 
J ' Ux> que les peines. Il est des gens qui placent l’honneur 
j|  ̂haut que la fortune, que la liberté, que la vie même; 
tj611 est qui en font moins de cas. Lors donc qu’on se 
^andera si l’on doit condamner, et comment on doit 
^ arn n er quelqu’un, on fera entrer en ligne de compte, 
|e 1 évaluation du coût, de l’utilité négative des peines, 
g éslionneur qui accompagne celles-ci, et l’on attribuera 
p 6 déshonneur la valeur que lui donnent les sentiments 
io ^Cuhers du coupable. Mais du moment qu on s ac- 
ji ta droit d’enlever à un homme sa liberté ou sa vie, 
Ig  ̂  ̂ lien qui s’oppose d'une manière absolue a ce qu on 
lj] 1C°î C.arniTe au mépris et à la réprobation de ses sem

é e s .



C H A P IT R E  I I I

SI L ’ ON DOIT F A I R E  DES CONCESSIONS,  

A L ’ OPINION VUL GAI RE

Après avoir examiné et critiqué la doctrine classé 
d abord dans sa pureté et son intégrité primitives, P  ̂
dans les formes en quelque sorte atténuées qui en suPŝ  
tent encore aujourd’hui, on pourrait croire qu’il nous e> , 
enfin loisible de passer à la doctrine utilitaire, et de ^  
lopper la théorie de la responsabilité pénale qui déc°u 
des principes de cette doctrine.

Il n’en est pas ainsi : il existe en effet une opP1'^ 
qui a trouvé dans ces dernières années beaucoup de P 
tisans1, et d’après laquelle il serait nécessaire de 
dans le système pénal, une certaine place à ces idées Q 
nous venons de combattre, quand même en soi elles seral,0j) 
fausses. Jusqu’à ces derniers temps, on se fondait, lors^ 
traitait de la responsabilité, sur la raison, et l’on lV3 e 
préoccupait pas d’autre chose que de déterminer ce d 
la raison réclame. Aujourd’hui, de l’avis du moins de j 
d’auteurs, il ne s’agit plus de cela : on affirme qu’il n ^  
point légitime, dans la question de la responsabilité’

upe>
(1) En Italie, on appelle l’école dont nous allons nous oÇc ^  

dans ce chapitre la Terza Scuola, parce qu’elle se sépare à ..j 
des classiques (ou des pseudo-classiques) et des utilitaxi*eS  ̂
du groupe Lombroso-Ferri-Garofalo.

Abstraire des conceptions courantes, que nous devons 
0*s régler sur ces conceptions.
écoutons M. Alimena : « La conscience collective, nous 

irM -il, sépare nettement les deux groupes de fonctions 
Pensives [la pénalité, d’une part, et d’autre part les 
^ e s  fonctions]. La pénalité, dans la conscience du peuple, 
ePrésente comme une rétribution et comme une expia- 
l°n 1 ici le ne peccetur et le quia peccatum se fondent en un 

imprévu. Mais puisque « aujourd’hui » la conscience 
jj^lique distingue la pénalité des autres procédés de 
% i 8e sociale, le criminaliste n a pas le droit de négliger 
^ fait y*. Et plus loin : « La pénalité, étant faite pour les 
0tïlthes, s’adapte et s’adaptera éternellement aux senti- 
®hts humains. D’où il suit que la pénalité a sa limite 

lu^elle dans la Justice, telle que la conscience collective 
^nçoit » 2.

 ̂ Écoutons encore M. Gauckler : « La peine, dit celui-ci, 
aStun phénomène social, une réaction sociale consécutive 
Ubélit et résultant de causes diverses qui sont soumises, 

^  leur production et dans leur évolution, à des lois 
êtérminées. Les mesures organisées par le droit pénal 
itre de peines, doivent être déterminées essentiellement 

 ̂ la considération de la nature actuelle de ces éléments 
f61a réaction sociale et de la direction de leur évolution 

et être conformes, à cet égard, aux données de la 
t°Cl°logie criminelle » 3. Et de même M. Saleilles : « De 
ê°Us tes instincts de l’homme intérieur, le plus vivace peut- 
i j 6 6tle plus profond, celui qui correspond le mieux a son 

Setlce psychologique, c’est l’idée de justice. Il est une

[É ° Uv- cité, t, I, p. 18.
, ; T- I, p. 24; v. encore p. 121, et passim.

l>e la peine et de la fonction du droit pénal [Archives de 
l> °pologie criminelle, t. VIII. p. 348).
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école relativement récente, l’école italienne, qui ^  
réduire le droit pénal à l’idée uniquement de défe1180 
sociale, et qui ne voit en lui qu’une mise en valeur de  ̂
sociologie criminelle. Politique de défense sociale, le drolt 
pénal est tout cela; c’est son objectif direct. Mais poliM^ 
de défense sociale adaptée aux nécessités innées de 1 ^  
de justice; voila ce qu il faut ajouter à la formule de 
italienne. Sociologie criminelle, c ’est évident, et le 
pénal est tout cela, mais sociologie criminelle qui descel1 
des hauteurs d’une science purement abstraite P011*! 
s’adapter aux sentiments de la foule, aux conceptions f  
sont comme la sève circulante du corps social, c'est-à-d*1 *" 
à 1 idée de justice, à l’idée de la distinction du bien  ̂
mal, et à l ’idée qui en ressort forcément de la respot>sJ 
bilité de l’être humain w1.

Ainsi 1 idée maîtresse de la Terza Scuola, comme on 1‘ 
pelle, est que l’on n’a pas le droit de négliger, lorsqu’°|j 
s occupe de droit pénal, les idées courantes. Mais qu‘al1 
on veut saisir d une manière un peu précise les conc®̂ 
tions de l’école, on les trouve, sur bien des points, var'3 * * 
blés et incertaines.

dout d’abord, on voudrait savoir ce que pensent, P"

(1) Ouv. cité, pp. G et suiv. ; v. encore p. 16 pp 114 et suiŸ'’ 6
passim.

A la Terza Scuola appartiennent encore MM. Tarde (v. P ^ e
Sophie pénale, pp. 494 et suiv.) et von Liszt. M. Garofalo l u i '^ L
parait par moments, sans le vouloir peut-être, incliner cj\
conceptions de la Terza Scuola ; il écrira par exemple ceci • ( ^ 
la violation de la pitié constitue le crime, on ne pourra Pa ait 
réprimer par une violation du même sentiment, ce qui a r r i^ j ,  
si on tuait le criminel infirme, et ce qui n’arrive pas lorsd11,,̂  
tue le criminel monstre » (ouv. cité, p. 310) ; il est clair qae , ĵt 
cet endroit M. Garofalo s’appuie sur des considérations qui n 
rien d’utilitaire.
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eüx-mêmes, ces auteurs qui veulent que nous adaptions 
1108 théories au sentiment commun, ce qu’ils penseraient, en 
Autres termes, si, contrairement à ce qu’ils proclament, 

ne devaient tenir ancun compte des idées généralement 
^Çues.

A la vérité, peut-être qu’il s’en trouvera, parmi ceux 
s’enrégimentent dans la Terza Scuola, pour refuser de 

*°<U renseigner à ce sujet : partisans absolus de la mé- 
tllode qu’ils appellent sociologique, ils s’appliqueront à 
faire de la question de la responsabilité une étude tout 
°kjective, et s’interdiront rigoureusement d’introduire 
âris cette étude rien qui pourrait ressembler à une opinion 

fo r m e l le .  Pour ceux-là, il ne saurait être question 
 ̂autre chose que de déterminer comment et pour quelles 

^ ÜSes les idées vulgaires sur la responsabilité se sont 
ransformées à travers les âges, de reconnaître dans quel 
êils ces idées évoluent présentement, et peut-être de 
eviner ce qu’elles deviendront dans un avenir prochain.

I Gette attitude revient à nier —  contre toute évidence — 
Caractère pratique du problème de la responsabilité 

^ nale. C’est une question de savoir ce qu ont pensé, ce 
pensent et ce que penseront les hommes sur la rés

écab ilité  pénale; c ’en est une autre, et d’une tout autre 
nature, de savoir ce que nous devons penser sur le même 

Tandis que chaque homme aura son avis sur cette 
ClUesti0n — il y aura en effet des avis différents —  le cri-
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ii ^ a^ste seul se refusera le droit d’en avoir un? Mais non, 
de toute nécessité qu’il ait un avis ; le savant n estfaut

kj^euient contraint de demeurer indifférent aux pro- 
 ̂ dies pratiques qui se posent devant nous; bien plus, on 

ç°udrait rester indifférent qu’on ne le pourrait : c’est 
llnC°re Prendre un parti et exercer une influence dans 

certain sens, que de se réfugier dans l’abstention.

Landry. 6



De quel avis sera donc notre sociologue? de l’avis fiul 
prévaudra demain —  pas de celui qui prévaudra apreS' 
demain — , ou encore de l’avis qui prévaut aujourd’hu1' 
Voilà ce qu’il nous répondra sans doute. Mais cette répond 
ne saurait être considérée de piano comme satisfaisant- 
Il n’y a pas un lien nécessaire, à priori, entre le fait d’é t '  
dier l’évolution des idées des hommes sur telle questi°jl 
et l’obligation de partager, ou plutôt d’appuyer les idée- 
qui régnent aujourd’hui, ou qui régneront demain.

Nous irons plus loin : cette façon de résoudre le pr°" 
blême qu’on ne peut écarter implique une méconnaissait 
fâcheuse des conditions dans lesquelles se dévelopPe’ 
depuis un siècle environ, l’évolution des idées relativesll 
la responsabilité pénale, une ignorance complète des cau 
ses qui, de plus en plus, jouent un-rôle prépondérant daIlS 
cette évolution. Pendant très longtemps, les idées r e la t if  
à la responsabilité se sont transformées d’une manièretrèS 
lente, sans que la réflexion et le raisonnement eussent 
part dans cette transformation ; les philosophes eux-me#1 
— nous l’avons vu par des exemples caractéristique 
se contentaient pour la plupart de formuler et de syste 
inatiser ces idées qu’un travail obscur avait déposées ^
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es

les esprits. Puis, tout d’un coup, pour ainsi dire, l’atten 
fut attirée sur les maladies mentales et sur leurs effets

tiot*
et

oSade ce jour, la question de la responsabilité pénale se P 
d’une manière aiguë, devint l’objet de discussions pasS’0fl

ti
de®

nées. Les découvertes des aliénistes forcèrent l’atten 
générale à se porter sur ce problème. Et maintenant 
idées circulent, des théories, qui tantôt renforcent la s°^ 
tion en quelque sorte instinctive de jadis, tantôt l ’altère ^ 
tantôt la renversent. Les erreurs de l’ancien temps avalp6 
germé et mûri comme d’elles-mêmes dans les esprits- ^  
nos jours, c’est bien souvent en face de sophismes vérité
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CjUe nous nous trouvons : tel, par exemple, celui qui conclut 
11 déterminisme universel à l’universelle irresponsabilité. 

Vielle étrange aberration, dès lors, que celle du sociologue 
^  identifie ces sophismes aux erreurs en un certain sens 
Naturelles du passé, et qui, non content d’accepter qu’on 

sur eux une pratique, se refuse même le droit de 
^clarep — en son nom et pour son compte personnel —
3thle

'due sont des sophismes!

>111
fa
Pfo
des
âît

Quand même nous serions obligés, pour un motif ou pour 
aRlre, de nous rallier aux conceptions courantes, il n’en 

Pas moins que nous nous fassions des conceptions 
Pres, à l’aide de notre raison. E lles conceptions propres

Ut

Pas

auteurs de la Terza Scuola sont importantes à con- 
re* Imaginons un auteur qui, persuadé que l’utilité

lale est le seul fondement légitime de la peine, ne croie
pj. P°ssible cependant, dans l’état actuel des idées, d’ap- 
bij'|Üer Une théorie complètement utilitaire de la responsa- 
}> e : celui-là, évidemment, se préoccupera de faire à 

Pinion vulgaire —  cette opinion étant supposée s’accorder 
^ d o c t r i n e  de l’école classique —  le moins de conces- 

Possible ; il voudra que la législation se tienne tou- 

£ui(|S Un ^eU en avant ^es cr°yances courantes, de façon à 
ejp er fes esprits dans la bonne voie, sans toutefois les 
ŝ a|'°ücher ni les dérouter; comme l’a dit M. von Liszt 
« ^  nous venons précisément de définir la position — : 

n est mieux qualifié que le législateur pour être l’édu- 
du peuple ; une législation devançant avec mesure et

N r ence les opinions reçues aura cet effet d’entraîner 
Pari dire et d’élever la masse »L Un classique ne
tiq^^3 Pas de même; il formulera des conclusions pra- 

s différentes de celles de'notre utilitaire.

(f)
*eitschrif b..., t. XVII, p. 83.
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Que pensent donc, par devers eux-mêmes, les auteurs u 

la Terza Scuola ? Il semblerait, au premier abord, 
dussent être tous des utilitaires. Car enfin, si c’est à la doc
trine classique qu’on adhère, on se trouvera à bien peu ile 
chose près en parfaite communion avec les sentiments e 
les idées courantes : point ne serait besoin de dire qu’il 6bt 
nécessaire de conformer les institutions pénales aux c°ü 
ceptions vulgaires, si l’on croyait ces conceptions fondée 
en raison. Et cependant les auteurs de la Terza Scuola 11 a 
se montrent pas toujours résolument et complètent6 
utilitaires. M. von Liszt est à coup sûr un utilitaire, et rieJ 
d’autre : tout en admettant, par une concession a,1> 
croyances reçues, que les criminels incorrigibles et Ie 
aliénés criminels ne soient pas traités de la même faç011’ 
il déclare formellement que cette différence de traitenaeIlt 
en soi, ne peut être justifiée d’aucune manière1- 
M. Saleilles, tout en parlant la plupart du temps comnae  ̂
utilitaire, conserve à tout le moins quelque sympa1^, 
pour la vieille doctrine, puisqu’il s’applique à mon ^  
qu’une conciliation est possible dans la pratique. Et P 
ce qui est de M. Alimena, s’il repousse énergiquement ^ 
de certains endroits, l’idée de l’expiation2, parfois cep 
dant il paraît tomber dans ce qu’il appelle lui-même 
préjugé populaire3.

(1) « La distinction de la peine appliquée au criminel m ,eSt»
gible et des mesures prises pour éliminer l’aliéné dangereux v 
en réalité, d’aucune utilité pratique, et doit être renversée 
plètement » {Zeitschrift..., t. XVII. p. 82). ir

(2) Après avoir dit que la pénalité! dans la conscience 
laire, se présente comme une rétribution et comme une exi v0jf 
(passage déjà-cité, t. I, p. 18), il ajoute: « qu’on se garde 
dans ceci une défense posthume de doctrines depuis long 
réfutées ». De même passim.

(3) « 11 semble, écrit-il au 1.1 de son ouvrage, pp- 3lo etapjliff 
qu’il y ait une contradiction à rejeter d’une part la respon
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U faut voir maintenant ce que, en fait, les criminalistes de 

la Terza Scuola veulent qu’on accorde au sentiment vul
gaire ; et ici encore nous constaterons qu’il existe entre eux 
Urie diversité assez grande h

U en est un certain nombre pour qui la conscience popu
laire ne demande qu’une chose, pour qui, en tout cas, une 
Seüle chose doit être concédée à cette conscience popu
laire : à savoir que la société, en poursuivant le criminel,

!?°rale entendue au sens absolu, et à accueillir en même temps 
appréciation morale comme un élément spécifique et différen- 

0lel de la pénalité. La contradiction n’existe pas. Le métaphysi- 
f'eri dit : l’homme est moralement responsable, parce qu’il se 
aû lui-même ; l’anthropologiste dit : l’homme n’est pas respon- 

Jle moralement, parce que toutes ses actions sont déterminées,
, bous nous disons:tout ceci ne nous empêchepasde distribuer 
. es éloges et des blâmes, parce que notre appréciation se rap- 
( fĴ e au fait tel qu’il se présente à nous, et non à son essence, 
E11 nous demeure cachée. Pour imaginer une action indifférente, 

Inut recourir à la même abstraction qui permet d’imaginer 
.j111 rose tout à fait incolore ; il y faut même une abstraction 
j, as forte, car les racines du sentiment sont plus profondes que 
j les de la sensation ». L’assertion de M. Alimena nous paraît 
faexacte. Il nous semble qu’un déterministe convaincu, que quel- 
JUu» qui rejette, sans croire au déterminisme, la vieille notion 

la responsabilité morale, n’aura pas beaucoup de peine a 
j, tarder tous les criminels du même œil dont tout le monde 
®sarde les criminels aliénés. Et cette remarque vaut également 

nfie M Tardej lequei( déterministe comme M. Alimena, a 
jj.. dans le même sens que celui-ci des sentiments que les cri- 
]. lllels nous inspirent {La philosophie pénale, p. 497). M. Au- 

paraît encore donner dans le « préjugé populaire » lorsqu 1 
d un certain degré de similitude sociale une condition de a 

sP°nsabilité : v. plus loin la note de la p. 452.
c’j 1] qu’on demande généralement à l’opinion commune, 

d’indiquer la signification, le fondement des peines, de dire 
n„- hommes doivent être punis, et comment ; sur les autres 
hr ^ S’ l’autorité de l ’opinion commune sera moins giande. Il se 
éeUJ era néanmoins des auteurs pour demander à cette opinion 

d éfinir le crime, et de décider quelles actions doivent etre 
rnnées par des peines.
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exerce une vindicte, que la peine est infligée au crimin®1 
pour lui faire expier le forfait dont il s’est rendu coupable- 
Ces auteurs consentent au reste, ils demandent même qüe 
dans la détermination des peines on ne considère pas autre 
chose que l’utilité générale; et cela, soit qu’ils croient la 
conscience populaire d’accord, dans la pratique, avec la 
doctrine utilitaire, soit qu’ils sachent que la conscience 
populaire et la doctrine utilitaire ont souvent des eX>' 
gences opposées. M. Saleilles montre que si les juge8 
mesurent la peine au degré de liberté que l’acte criiniue  ̂
a révélé, plus souvent encore ils se préoccupent de la 
perversité plus ou moins grande du coupable, et il les et1 
approuve : cc Le jury, dit-il, a considéré qu’il était de so11 
rôle et de son devoir d’apprécier le degré de liberté 
1 accusé. Mais une fois sur cette pente, il se trouva entrain® 
à pousser plus loin l ’appréciation individuelle. La resp°n' 
sabilité, appréciée et envisagée au point de vue du ju if ’ 
c est une responsabilité fondée sur toute la complexité de8 
causes morales qui expliquent la production du crime » 1‘ 
M. Alimena de son côté, après avoir recherché « la sign1' 
fication psychologique de la responsabilité », écrit ceci •
« on pourra m’objecter : « à quoi sert cette recherche sl 
« pénible, quand on doit en venir enfin au même concep1 
« utilitaire? » Je réponds tout de suite : « elle sert, simple' 
ment, à nous mettre sous les yeux tous les éléments 
composent la réaction contre le délit » 2.

A la vérité, il y a lieu de s’attendre à ce que les auteur8

(1) Ouv. cité, p, 89. M. Saleilles pense — et en cela il se troi»Pe' 
comme on verra — que la peine utile, c’est celle qui se prop°rg 
tionne à la nocivité, à la « témibilité », pour parler comme lê  
Italiens, du coupable. — On sait que pour M. Saleilles l’acC<>T 
peut se faire, dans la pratique, entre les partisans des ancien11 
théories et les utilitaires.

(2) Ouv. cité, t. I, p. 121.
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dont nous venons de parler, après avoir tant insisté sur les
ld®es populaires de vengeance et d’expiation et sur la 
^deessité de faire une place à ces idées dans le système 
^hal, s’écartent par moments, dans leurs conclusions pra- 
tlc(Ues, de ce que demande la pure doctrine utilitaire. Quoi 
^  on en ait pu dire, vouloir que la peine soit prononcée 

punir la faute morale qui a été commise, et vouloir 
^oportionner en même temps cette peine à la nocivité du 
J^pable, c ’est, en réalité, vouloir unir les contradictoires : 
j °h ne peut s’attacher à l’une de ces deux choses sans par 
d le ttre  l ’autre en péril.
, C est ce que vérifient nos auteurs. Ils affirment qu’ils 
^-corderont toujours, dans la pratique, avec les utilitaires, 

en fait il leur arrive de se séparer de ceux-ci. Et 
ju m en t en serait-il autrement? pourquoi s’appliquer avec 
p de soin à démontrer qu’il faut se garder de heurter 

°̂Pinion vulgaire, si ce n’est point afin de pouvoir 
Pousser quelques-unes des conséquences qui découlent 

j Principes utilitaires? Car enfin, les Codes ne se pro- 
 ̂ Ucent point sur la signification et le fondement des peines, 
 ̂ ies arrêts des tribunaux non plus ; nous avons tout loisir 

^derpréter à notre guise ces arrêts, et les prescriptions 
^  Codes, et de les entendre dans le sens que souhaite la 

s°ience populaire.
\  l’appui de notre dire, nous ne pourrons citer nil ’  U 1  U C  1 1 U U C  U I I O 5  H U  U O  AAU

f * Saleilles ni M. Gauckler : ils s’en sont tenus aux géné 
 ̂ ^ s> et ne sont point entrés dans les applications. Mais 
118 citerons M. Alimena. Lorsque celui-ci raisonnera sur 

^ responsabilité, son argumentation tendra à faire exempter 
c Peines, c’est-à-dire à faire déclarer irresponsables, tous 
CeUx qui ne sont pas accessibles à l’intimidation pénale, 
CeUx que la peine ne saurait empêcher de délinquer ; et 

pendantM. Alimena, oubliant ses prémisses, conclut que



ceux-là seulement doivent être regardés comme irrespofl' 
sables, que la peine n’effraie à aucun degréL Pourqu01 2 3 
cette inconséquence? elle s’explique en partie par le senti' 
ment obscur qu’a M. Alimena que l’application rigoureuse 
de ses principes conduirait à des résultats fâcheux, voh’a 
même désastreux; mais elle s’explique aussi par le dési1 
qu’a M. Alimena de ne point s’écarter trop des opinio118 
reçues; et nous constatons ainsi que ce désir empêche 
M. Alimena de tirer de son raisonnement utilitaire —  défec' 
tueuxà vrai dire — la conclusion où logiquement ce raiso11' 
nem'ent nous conduit.

Encore dira-t-on que dans ce cas le respect des i<lée8 
courantes ramène M. Alimena, en quelque sorte malgré 
à la vraie doctrine utilitaire. Mais écoutons ceci : « Dar)S 
la détermination des étals intermédiaires entre la folie
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et
iste
de

la raison, lorsque le cas est trop obscur et que l’aliém 
lui-même ne peut marcher qu’à tâtons, il est nécessaire 
faire quelques concessions à l’opinion de la majorité  ̂
voici un passage plus net encore, dans lequel ou tro'jV® 
un aveu formel : « Tandis que le pouvoir social accoiuP 
une simple œuvre de défense, en mettant de nouvea11' 
mobiles dans la conscience des individus, cette co n seil .

. . . . rflRréagit, et il part d’elle comme un courant d’induction i 
vient apporter des limitations à la défense sociale »

Si M. Alimena abandonne parfois l’utilitarisme, c’est p° 
ainsi dire sans le vouloir, et après s’être promis de ne p 
le faire. Est-il besoin maintenant de dire que parm1 ^ 
auteurs de la Terza Scuola, il en est qui délibérément *

id

où1*
les

(1) Y. plus loin, pp. 136 et suiv., pp. 144 et suiv.
(2) T. I, p .385. it
(3) T. I, p. 108 ; de même à la p. 96 : « la société n’a que Ie 

de se défendre, dans les limites de la justice. La justice est 
mesure et une limite, non un but » ; v. encore p. 24.

^Parent sur certains points de l’utilitarisme, pour ne point 
le ttre  en opposition trop directe avec la conscience 

j^Pülaire ? C’est ce que fait par exemple M. von Liszt, 
Hùel, comme on a vu, sans apercevoir la moindre raison 
Appliquer deux traitements différents aux criminels incoi- 
^gibles et aux aliénés criminels, veut cependant, étant 

°̂Rné l’état actuel des croyances, qu’il soit fait une dis- 
tltlction entre ceux-ci et ceux-là1.

 ̂il est permis de noter des divergences et de 1 incerti- 
dans les idées des auteurs de la Terza Scuola, 1 incer- 

’tüde est plus grande encore dans les idées de ce vulgaire 
^  les opinions duquel on veut que nous nous réglions. 
Ëlle est telle, même, qu’on est tenté de se demander s’il y 
^Üeu d’entreprendre l’examen des arguments que la Terza 

Cu°la invoque, s’il n’est pas possible de repousser la doc- 
de cette école par une sorte de question préalable.

11 est certain que le sentiment général est qu’il faut pour 
e Crime une expiation, que pour le plus grand nombre la 
6̂irie, c’est la vindicte publique s’appesantissant sur le 

^ P able. C’est par là qu’on justifie, le plus souvent, la 
C e ss io n  pénale, et non point par la nécessité clairement 
perçue de la défense sociale. Mais comme nous l’avons dit 

il importerait assez peu, à considérer la chose en 
le-rnême, que cette conception subsistât dans le public . 

^ p ortan t, c ’est de savoir si elle peut s’accorder avec 
°r§anisation utilitaire des peines.

fait, nous voyons que la confusion la plus grande 
%be dans la justice pénale. « Il n’y a plus ni règle ni me- 
111,6 uniforme d’appréciation. Tantôt on se place au point

toi.V !Jf'ut-être pourrait-on soupçonner ici M. von Liszt, comme 
1 a l'heure M. Alimena, d’obéir sans s’en douter a une intuition 
Ce que veut en réalité l’utilitarisme.
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de vue de la liberté et de la volonté purement et sirops* 
ment ; et alors c’est le degré de préméditation qui est pr̂  
en considération. Tantôt ou laisse l’idée de liberté, 
volonté et de préméditation de côté ; on reconnaît que Ie 
crime a été voulu et librement voulu, mais on se place aU 
point de vue des motifs et des circonstances déterminant 
du crime. Et dans la série des motifs et des causes second 
on va plus ou moins loin et on pénétre plus ou moins pt0" 
fondément^ dans l’analyse de la nature et du caractère d*
1 agent. C est le caprice et c’est l’indécision absolu6' 
Chaque jury a sa mesure d’appréciation, chaque juré i i t ’ 
viduellement a la sienne » b

Rien n est plus vrai que cette remarque de M. S a le i lt ’ 
Nous nous garderons de prendre à notre compte cette h t  
qu’il avance que la doctrine, classique peut conduire 
mêmes résultats pratiques que la doctrine utilitaire : 
estimons que c ’est se contredire que d’identifier d’aboi 
les notions de responsabilité pénale et de responsabihté 
morale, pour ensuite mesurer la gravité de la peine à  ̂
perversité ou à 1 intimidabilitè du criminel. Mais il eS 
patent que la contradiction est commise journellement, P1' 
une multitude de gens. Voit-on que toujours les 
montrent plus d indulgence envers ceux qu’on appelle ^  
criminels-nés, envers ces individus, dangereux elltIV 
tous, que les influences de l ’hérédité ou de l’éducati0̂  
prédisposent, poussent au crime d’une manière pour ai11® 
dire fatale : Nullement. Et il est probable que si les a^ 
cats n étaient point là pour essayer de persuader aux 
que ces individus, étant moins libres, sont moins resp011 
sables que les autres criminels, la nécessité plus ou 
clairement perçue de prendre contre des sujets P^
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(1) O u v . c i t é ,  pp. 89 e t su iv .
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stab les des mesures de préservation plus énergiquested
C°M( dirait les jurés à user d’une plus grande sévérité à 
eSarfl de ces SOrtes de monstres. Il a été parlé plus haut 
' Cette loi qui, instituant le sursis au profit des condamnés 
Maires, aggrave les peines des récidivistes ; on a vu que

pour ainsi dire entamer son libre arbitre, il est par 
Vaquent, en règle générale, moralement moins respon-

Pri:

^tte loi allait à l’encontre de ce que demande la doctrine 
I astaque : car celui qui a pris l’habitude de délinquer a
tassé

^ta que celui qui pèche pour la première fois : et cepen-
^ta ta conscience publique n’a-t-elle pas applaudi, et

Valeureusement, à cette loi? C’est qu’on sent qu il est
^ Cessaire de frapper impitoyablement ceux que les péna-

ordinaires ne retiennent pas sur la pente du crime.
illSi la  c o n s c ie n c e  P ° P u l a i r e , malgré l’influence qu exerce
elle l’autorité des magistrats — attachés pour la plu-

^ aux vieilles doctrines par le respect des traditions . 
êllf ■1 V s avocats —  qui trouvent dans ces vieilles doctrines 

*6 î>ess°urces précieuses pour enlever 1 acquittement de 
C|Ul>s clients ou tout au moins pour adoucir le sort de ceux- 

et celle même des médecins —  dont un grand 
^tabre n’ont encore d’autre préoccupation que de déter-

a responsabilité morale de leurs sujets 1 , la cons-
V ce
SCoi

ue les

** vni t Ay L1 LUI A' VA u u t*  V/ ~ -------------r  x

Qj^1, la responsabilité morale de leurs su jets1 
!ê e  populaire se montre prête bien souvent à accepter 
(j c°Rséquences de la doctrine utilitaire. Serait-il si malaisé 
Tig68 faire accepter toujours? Doit-on craindre autant 

6 Cei>tains le font, en développant un système pénal qui

c0r̂
0riderait tout entier sur l’utilité pénale, de heurter la“VAAl, lUUt Avil UOI OUI x Uiui>/v ---------7

Science publique ? D’autant que la doctrine classique

— il en est ! — qui proclament que tous les hommes 
hie^ta^sponsables, parce que tous sont déterminés nécessaire- 

toutes leurs actions, sont encore d une certaine laçon, 
s en douter, des tenants de la doctrine classique.
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et les idées populaires que cette doctrine classique n’a [a! 
que formuler et systématiser sont d’origine utilitaire : d °l 
il suit que la difficulté doit être encore moins grande d 
tenir l’adhésion complète des esprits à tout ce que ru tilé  
bien entendue, peut exiger.

On pourrait donc être tenté de considérer comme vabieS 
les préoccupations qui ont dicté leur opinion aux auteulS 
de la Terza Scuola. Et toutefois, on aurait tort de se 
autorisé par ce qui vient d’être dit à écarter purement
simplement l’opinion de la Terza Scuola. Si le public

-de

attaché à la doctrine classique, au prix d’une contra 
tion ; et la loi de non-contradiction a assez d’empire

cepte, réclame même certaines des conséquences
doctrine utilitaire, il le fait, dans la mesure où il deMiellf

,dic'
s»r

les esprits des hommes, malgré tout, pour empêcher 9  ̂
la contradiction règne jamais complètement dans nos p0̂  
sées ; celui qui tient ia peine pour une mesure de vengeaI1<̂  
et d’expiation, et qui proportionne cette peine à la resp 
sabilité morale de l’agent, bien probablement n’accep1® 
pas toutes les conséquences de la théorie utilitaire de la r  ̂
ponsabilité pénale. Et pour ce qui est d’obtenir des gens du . 
distinguent la responsabilité pénale de la responsa^1̂  
morale, on peut y arriver aisément lorsqu’on a affaire a 
esprits cultivés, à des esprits philosophiques; on est 10 ! 
en droit d espérer que les esprits incultes se famibar' t 
ront un jour avec cette distinction. Il restera cepe11̂ . 
toujours chez la plupart une tendance à oublier de la fahe

• (P
car l’homme est volontiers simpliste ; il répugne, ainsl 1 e 
nous l’avons dit déjà, à employer à propos du même a. 
une règle pour le blâme, une autre pour la déterminal1 à 
de la peine ; et de ces deux règles, celle qu’il saeribera 
l ’autre sera la règle pénale.

t)° IT-ON FAIRE DES CONCESSIONS A L’ OPINION VULGAIRE 9 3

U nous faut donc examiner les arguments de la Terza 
°̂uola. Et tout d’abord affirmons, répétons, plutôt, que des 

ju m en ts  sont ici nécessaires, que c’est ne rien dire qui 
Un sens que d’invoquer la méthode scientifique. « La res- 

^sabilité, dit M. Saleilles, est avant tout, comme M. Tarde 
si bien montré, une conception de formation sociolo

g u e  : pour tout le monde d’ailleurs, c’est une conception 
S°ciale. Il ne faut donc pas s’en faire une notion abstraite 

ù priori, une conception toute en 1 air et qui ne corres
ponde à rien de réel. Il faut la prendre telle qu’elle est dans 
a c°nscience collective des masses, dans l’opinion courante 

Moyenne. Toute application légale ou judiciaire qui irait 
a l’encontre de cette opinion générale constituerait une 
6rreur scientifique au premier chef. Ce serait aller contre 
l°utes les données de la méthode historique » 1 - Et M. Ali
g n a  : « Comme le droit est fait pour l’homme, et qu’il ne 
Pent rester dans les nuages, il doit répondre à toutes les 
C°nditions réelles de l’humanité, dans un moment histo- 
JV e  déterminé, il doit respecter toutes les exigences de 
a ^ s c ie n c e  collective à ce moment donné » 2. Est-il 

bes°in de dire une fois de plus que sur la question de la 
resPonsabilité pénale comme sur toutes les autres questions

j  l Ouv. cité. p. 86 ; de même à la p. « 4  '• « le propre de 1 ecole 
f'St°nque est de suivre l’évolution des idées et de ies acceptei, 
î0"n Pas assurément sans critique, mais dans un espnt de eon- 

absolue entre le droit qui est dans les lois eb c e l u l . 
« A /ans la conscience collective du peuple » , e a P- • 
ar. tre sociologue, c’est avant tout observer et constater les laits 
11 CePter les idées qui sont le résultat de l'histoire et qui forment 
n b0ase des lois de psychologie sociale ». — Nous répondrons a 
vb SüU;,, , 1 S  „ .^.n.ôirp besoin detre enmeme
te*
H

„ u ues lois de psycnoiogie -
Saleilles que le criminaliste a peut-être besoin detre enmeme 
*Ps sociologue, mais que cependant, en tant que criminaliste, 

autre chose qu'un sociologue.
^  °av. cité. t .  I. n . 121.
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possibles, il n’est rien qui vous contraigne d’une maniât 
immédiate à partager l’avis du plus grand nombre? Si l’°r‘ 
prenait au pied de la lettre les paroles de M. Saleilles qu0 
nous venons de citer, il nous faudrait tout aussi bien parta^  
les croyances religieuses de notre entourage; car ceS 
croyances elles aussi sont « de formation sociologique » : 
elles se sont élaborées — nous parlons de celles qui règReIlt 
dans la masse, non pas de celles qu’ont pu se donner deseS' 
prits indépendants dans la conscience collective par 
travail séculaire. EL sans doute on dira —  c ’est ce que fait e* 
somme M. Alimena — que les croyances religieuses, enc°re 
qu élaborées dans la conscience collective, relèvent, àpart'r 
du moment où 1 État se trouve laïcisé, des co n scien t 
individuelles, tandis qu’il n’en est pomt ainsi des opinioIlS 
relatives à la responsabilité-; on fera valoir que le crû»0’ 
dont nous nous occupons, a une partie de ses causes 
l’organisation sociale, ou encore dans l’influence que l’e S ^ ' 
pie de certains exerce sur d’autres; on montrera que ^  
fins de la pénalité sont sociales, soit que l’application  ̂
peine doive satisfaire la vindicte publique, soit qu’on veuü10 
s’en servir pour enrayer la criminalité; on représenté 
que c est la société qui, par la personne des juges, frappe ^ 
coupable. Mais rien de tout ceci n’est décisif. Il ve$W 
toujours qu’il faut choisir un fondement pour la peine, et 
que ce choix ne relève que de la raison. Ce choix fait, al°rS 
seulement on examinera s'il ne nous commande paS ^  
faire une place dans le droit pénal aux opinions courant^ 

Effectivement, les auteurs de la Terza Scuolase p r é s é  
tent — avec parfois des réserves et des contradictions "" 
comme des utilitaires. Ils veulent que les peines serves1 
à combattre la criminalité. Et voulant cela, ils demandé 
néammoins qu’il soit tenu compte dans une certaine in e s é  
des vieilles idées, parce qu’ils estiment que les peines auro»1
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sorq
d’efficacité, étant donné les idées courantes, si elles 

ordonnées uniquement en vue de l’utilité, 
j Pourquoi donc en est-il ainsi?Quels sont, en fin de compte, 

s Arguments que la Terza Scuola peut invoquer ? Ces argu
a i s  sont en tout au nombre de deux : on dit première- 

eat qu’un système pénal purement utilitaire, étant en 
^Position avec les opinions généralement reçues, serait 

là même inapplicable, et qu’ainsi l’on serait empêché 
Peindre le but qu’on se serait proposé ; en second lieu, 
assure que la moralité publique serait gravement coin- 

0lOise, et par suite la criminalité sensiblement accrue, 
 ̂°R instituait un système pénal qui fût par trop en désac- 
à avec le sentiment populaire, 

j e premier de ces arguments est exposé ainsi par 
e>' Tarde : « La volonté nationale spontanée ou suggérée 
^  je seul fondement durable des gouvernements ; n’en 

pas de même des législations civiles ou pénales? La 
Mention, l’intention même, très sincère d’ailleurs et 

vdrf°is très fondée, d’être utile au peuple en dépit de la 
^°até du peuple, cela s’appelle en politique absolutisme ; 
e r̂°it pénal, cela s’appelle utilitarisme. Or l’un vaut l’autre 
^  Solidité et en durée » L EtM. Saleilles : « Tout le monde 
q une distinction entre les mesures répressives appli-
. ees aux criminels et les mesures purement préventives 
Wis- Contre les aliénés. Le criminaliste, surtout s il est 
s; Clologue, n’a pas le droit de ne pas tenir compte de ces 

^ÜRients et de leur répercussion sur la criminologie
Jjq °rganisation pénale qui jetterait tout cela par-dessus 

heurterait tellement la conscience même des masses 
tj, le début elle serait totalement inapplicable. Cons- 

a Une criminologie toute en abstractions et toute en

(1) ° Ua. c i té ,  p. 495.



systèmes, sans tenir compte de la conscience collectif 
de la masse sociale, ce serait agir comme faisait SieyèseJl 
matière de constitutions politiques »L

Le danger dont on nous menace est-il vraiment si gra' 
qu’on veut bien nous le dire? Prétendra-t-on que le 
des agents de police, des gendarmes variera selon le di’° 
pénal établi? Les particuliers seront-ils des auxili^1̂  
moins dévoués de la justice lorsque le système des peiP 
ne sera plus en harmonie avec leurs sentiments, leUp 
croyances instinctives ? Mais ce qui pousse ces particuli6p 
à aider la justice dans ses investigations, c ’est le désir 
se signaler, d’attirer sur eux l’attention; ou bien ° e „7 . Ig?
encore leur désir de voir le crime puni : et ce désir 
fera toujours coopérer à la découverte du coupable ; ils l\  
songeront pas à la divergence qui peut les séparer du lc£lS; 
lateur, ou qui, après que le coupable aura été arrêle’ 
pourra les séparer du juge, car cette divergence n’apPc 
raitra qu’au moment où l’arrêt sera prononcé.

Mais les juges eux-mêmes, comment se comporteront' ^
si on prétend les contraindre à juger contre leurs opi1̂  
intimes? Supposons que le législateur prescrive despel11 
plus fortes là où le juge, prononçant selon son apprcda ^  
personnelle, userait au contraire d’indulgence, et iuve

de
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,ils>

ment. Qu’arrivera-t-il ?
Si le législateur a laissé au juge une certaine latitatte

pour la détermination de la peine, le juge usera de c ^  
latitude pour conformer son arrêt à son appréciation P 
sonnelle de la responsabilité du coupable. Et alors on a 
des jugements qui seront prononcés selon les vues 
législateur, on en aura qui seront prononcés selon 
autre norme. Ce sera sans doute, dans les jugements»

(1) O u v . c i t é , p . 106.

fande diversité. Mais dans quelle mesure celle-ci sera-t- 
ellP *•<

® ‘Ocheuse ? Elle ne fera point autant de mal à coup sûr 
©n ferait une jurisprudence uniforme s’inspirant des 

^niions vulgaires. Certaines condamnations sont pronon- 
c 6s de la manière propre à produire le maximum d’utilité ; 

c|ins juges, par exemple, guidés par le souci de l’uti- 
sociale bien entendue, condamnent des accusés plus 

^ erernent que la conscience publique ne voudrait : les 
. ^nels condamnés par eux, et ceux des autres membres 
la société qui pourraient être tentés de commettre des 

jjj, es» auront à redouter d’être jugés, par la suite, de cette
fitêe manière, et cela contribuera à les retenir. Plus il y

- ’
Po

Pas.
Onpj. i ‘e voit, la comparaison de MM. Tarde et Saleilles ne

ÜQt..,
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d déjugés pour s’inspirer des indications du législateur,iif .
chercher l’utilité, mieux cela vaudra ; si peu qu’il y 

ait- cela vaudra toujours mieux que s’il n’y en avait

°ÜVp
%t

Pas grand’chose. On ne gouverne pas, disent-ils,
îijj Pe 1 opinion publique ; on n’impose pas à un peuple 

J^hstitution qui n’est pas en rapport avec ses idées et

fé,!&rm
^ nière d’être. Veulent-ils dire qu’une politique, qu’un 
j j ‘e foi ne serait pas en harmonie avec les sentiments 

^^sse ne durerait pas ? Mais si cette politique, si ce 
e j ^ e doivent, le temps qu’ils dureront, produire de bons 
qUe ’ ne sera-ce pas toujours cela de gagné ? Veut-on dire 
îonc)Ce régime fonctionnera mal pendant le temps qu’il 
^itel0nnera, et qu’ainsi mieux vaudrait accepter tout de 
lui règ’ime moins bon en soi, c’est-à-dire un régime 

préférable si les hommes étaient plus raisonna-
■ Eshre-.. ans l’ordre politique, on peut admettre une chose 

il jj e' Si l’on impose à un peuple une constitution dont 
V ü  Veut Pas> ce peuple se révoltera, ou bien il sera moins 

5 les représentants de l’autorité publique seront
LaNbry. 7



empêchés par le mauvais vouloir universel de bien reIi; 
plir leur tâche, si même ils ne desservent pas eux-iboïïl° 
ceux dont ils doivent exécuter les ordres, s’ils ne travaJ
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lent pas contre cette constitution dont ils sont comme
rouages. Mais on ne saurait rien dire de semblable au sllJ
des peines. L’efficacité des peines considérées in 9lob°

variera selon que les arrêts qui les prononcent chercher0 
à réaliser telle ou telle fin ; et s’il n’est pas possible
mesurer l’efficacité particulière de chacune de ces pe111 { 
il reste néanmoins que chaque peine a son efficacité, v;ll} 
par elle-même et que, au milieu de peines appliquées,se 0 
une règle défectueuse, une peine correctement app^11 
est toujours un fait dont il faut se féliciter1.

,-uti'
(1) Mettons ceci sous une forme mathématique. Soit M ‘ p 

lité d’un certain régime politique, ce régime fonctionnant ; 
maternent ; soit N. plus petit que M, l’utilité d’un autre rég»1 r  
le premier régime, s'il n’est pas appuyé sur l’assentiment 
Jaire, fonctionnera mal ;  ce sera le désordre, l’anarchie, et j)0rr 
lité obtenue tombera à P, considérablement inférieur à fi-  ̂ps 
nons maintenant une utilité de N à l’ensemble des peines & p 
supposant appliquées selon une règle défectueuse — ce^Vrji^' 
doctrine classique — ; si l’une d’elles 'était appliquée cold'^^p 
ment à la bonne règle, l’utilité totale de l’ensemble serait , «i 
de a ; si c’était une autre, cette utilité serait accrue de 
c’étaient les deux peines dont nous voulons parler, cfie s -eat 
accrue de c, qui peut être soit égal, soit inférieur, soit sup^ ^d 
à a -f- b, mais qui sera à coup sûr plus grand que a, et pi ll!nüCéeS 
que b. Des lors on ne peut dire, si nos deux peines sont pron 
dune manière correcte, ce qui revient comme utilité à c jjaiiti 
d’elles; mais on peut affirmer, comme nous avons fait pIllS, c<d;l 
que plus il y aura de peines correctement fixées, mieU* qU6 
vaudra, et qu’une seule peine correctement fixée vaut mie°' 
point de peine correctement fixée. x pea

Ce que nous disons ici de l’utilité des peines ressemble u° 
à ce que l’économie politique enseigne au sujet de l’atilJ• ê$ 
biens : l’utilité d’une somme de biens n’est pas égale au te ' 
utilités qu’ont, pris à part, chacun des biens qui compose» 
somme. L’analogie cependant n’est point parfaite. Borno» g Lln 
à une remarque : si dans une somme de biens ou remp‘c
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Ainsi donc, lorsque le législateur et le juge veulent tous 
la condamnation d’un criminel, et que le législateur, 

quelque manière, laisse au juge, dans la fixation de la 
assez de latitude pour que ce juge puisse prononcer 

5 Peine qui lui paraît convenir à l’espèce, le pis qui arri- 
êi>a, ce sera que des jugements de condamnation seront 

^énoncés qui ne seront pas conformes aux intentions du 
yslateur, à l’utilité publique ; l’efficacité de l’institution 

^ nale sera diminuée, tout en restant supérieure à ce quelle 
Sehfit avec une autre législation. Et pour les mêmes 
tais°ns qui nous font affirmer ceci, nous dirons que
j°rsque la législation n’est point inspirée du souci de l’uti- 
,l é Publique, le juge qui profitera de la latitude à lui
mijic
t̂ i 
Pei

. '  jL— r
|ssée par ]a loi pour juger conformément à la règle utili- 
lî>e fera bien : il contribuera à accroître l’effet utile des 
nes considérées dans leur ensemble, 
tenons au cas où le législateur utilitaire aurait prescrit 

^ juge de condamner, alors que le juge croit devoir 
^clarer paccusé irresponsable, ou bien inversement ; au 

encore, où notre législateur aurait prescrit au juge une 
dam nation différente de celle que celui-ci regarde

«U

ïUieT. Par un autre qui, pris à part, vaut plus que ne vaut le pre- 
4ve ’ également pris à part, si ensuite on répète cette opération 
ètr ° Uu autre des objets de la somme tout d abord donnée, peut- 
Ihs 5 Ue 1» deuxième opération, venant après la première, ne sera 
app^utageuse. Ceci tient à ce fait, que parmi les objets que nous 

eci°ns, il en est dont la possession diminue le prix qu’a pour 
C  a Possession de certains autres objets, et le diminue plus ou 
d’Uti)s ■_ Les peines au contraire offrent toutes la même sorte 
r!he i a savoir une utilité d’un ordre tout à fait général ; tandis 
qU’ -es biens satisfont toujours au plus quelques besoins définis, et 
lair UjSl beux biens différents peuvent dans une certaine mesure 

°bhfe emploi l’un avec l’autre — pas seulement deux biens 
ïêse lques —, une peine — ceci peut être affirmé presque sans 

contribue à détourner les hommes de tous les crimes, 
du ils soient, qu ils peuvent être tentés de commettre.
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comme juste, sans lui laisser la latitude de suivre son se11' 
tinrent1. Nous remarquerons d’abord que le juge accepté 
d’acquitter si la loi l’exige, même alors qu’une condanù13 
tion lui paraîtrait s’imposer ; qu’il acceptera de prononcer 
une peine moins sévère que la peine qu’il tient j uste 
— nous faisons ces hypothèses, qu’on veuille le not61’ 
sans nous demander si elles ont chance ou non de se vé^1 
ser —  : car on se résigne assez aisément à l’indulgen00’ 
même forcée; et d’ailleurs il est des autorités judiciaire 
supérieures — notre Cour de Cassation par exemple —" ^  
ont le respect de la loi, et qui obligent les juges à obéir 
celle-ci.

Si le juge est contraint de condamner, quand il voudr3||
absoudre, ou de frapper le coupable d’une peine \
estime trop sévère, alors on pourra voir ce juge a c q u it
l’accusé, en violation de l’esprit de la loi, et parfois contral^
remenl à son propre désir. Cela à vrai dire ne se ver1’3ie

tre
di'

cri'
des

guère si les juges au criminel pétaient des magistrats 
carrière ; cela se verrait moins souvent, et pourrait 
dans quelque mesure empêché par ces autorités Ju ; 
ciaires dont nous parlions tout à l’heure, si les juges au 
minel étaient obligés de motiver leurs décisions. Mais
juges d’occasion, les jurés, qui n’ont à répondre qu<? "

co'y
saivi 
cofi1 

des

lo f6'
iris'

des oui et des non, et à qui on demande si l’accusé est 
pable d’avoir commis l’acte pour lequel il est pou1' 
— c ’est-à-dire s’il a commis cet acte, et si de plus, le 
mettant, il s’est rendu coupable — peuvent prononcer 
acquittements regrettables. N’est-ce pas ce qu’ils font, 
que la répression pénale, même réduite au minimu111

(1) Nous inclinons à croire que la meilleure manière de e
ger les lois pénales, en soi, est celle qui pour un même c ^
ou une même variété de crime, la responsabilité étant supp
la même, établirait une peine fixe. Y. pp. 182 et suiv.
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Crd dans la loi, leur paraît trop dure pour l’acte auquel
s’adresse 1 ?

total, le danger signalé par MM. Tarde et Saleilles 
9 été par eux considérablement exagéré. Un système 
Pénal utilitaire ne serait sans doute pas appliqué d’une 
Manière rigoureuse. Mais le seul inconvénient sérieux 

pourrait résulter de l’opposition de ce système et du 
êdtiment populaire serait dans les acquittements que 
0ri prononcerait hors de propos : et le nombre de ces 
fpiittements serait réduit dans une très forte proportion

I adoption de mesures fort simples, comme l’obligation 
Imposée aux juges criminels de motiver leurs décisions, et

dédoublement de la question qui leur est posée relati- 
6̂rhent 'à la culpabilité de l’accusé. On n’aurait donc pas 

^  de modifier le système pénal, tel qu’il se déduit de la

II est point certain

ac

d°n de l’utilité : tout au plus devrait-on et encore 
adoucir quelques peines, et

c°rder aux juges, pour la fixation des peines, une lati- 
que peut-être, l’opinion vulgaire étant autre, il con

t r a i t  de ne pas leur laisser. C’est, comme on voit, bien 
Peu de chose2.

deuxième argument de la Terza Scuolci se trouve,

t(hle
vie

c°irme le premier, chez M. Tarde : « Si des criminalistes 
ap‘thropologistes, écrit cet auteur, diminuent par l’ex- 

Cation du crime le caractère déshonorant qui s’y attache, 
aRront beau ensuite réclamer contre lui des peines

, | ^3-us les cas d'infanticide, de meurtre passionnel. 
pén Reste à savoir si l’on a le droit d établir une législation 
les 6 Contraire au sentiment public. Cela se peut : même dans 
U les plus démocratiques, ceux où l action du peuple sur
dég^^^tion est le plus directe, il existe sur bien des points un 
l)tileCC° rd flagrant entre les lois et les idées populaires. Cela serait 
Pas nous l'avons montré. Faudrait-il le faire? nous ne voulons 

lscuter la question.
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draconiennes, ils n’en auront pas moins abaissé en somlîll! 
la plus forte barrière qui s’oppose à ses progrès1. —  Ne vo*1 
dans le criminel qu’un être dangereux et non un coupable 
un infirme ou un malade et non un pécheur, et dans Ie 
châtiment qu’un procédé d’élimination ou de réparation'’ 
non une flétrissure, c’est vouloir que les criminalistes, el 
après eux le public tout entier, portent sur le crime et  ̂
peine un jugement intellectuel, pur de toute émotion et 
tout blâme. Mais le sentiment seul est la force motrice de& 
âmes et des sociétés. Quand on cessera de haïr et de flétrl1 
le criminel, le crime pullulera » 3. M. von Liszt écrit 4e 
son côté : « Plus le législateur sera persuadé qu’il est d’v*16 5
importance capitale, pour le maintien de l’ordre, qne 
peuple ait un sentiment fort et profond de la justice, Plus

alsévèrement il s’interdira de toucher à ce sentiment i»°r . 
et de le déraciner, avant d’avoir mis d’autres sentiment 
sa place » 4. Et M. Saleilles : « Il est inadmissible de ne P 
tenir compte du sentiment populaire qui veut qu 
réprobation publique atteigne le crime. Si la loi roinp  ̂
trop ouvertement avec le sentiment traditionnel, il y aUra 
atteinte à l ’idée de moralité, puisque les bases sur

as
llE6
ail

quelles elle repose se trouveraient ébranlées avant me 
que celles qui l’étaieront dans l’avenir soient déjà stl 
samment édifiées. Donc cette idée de sanction sociale 
tant qu’elle est l’expression de l’idée que les masses 
font de la justice, doit subsister » !i.

Mais c’est M. Alimena qui a le plus insisté sur ce P01

(1) Ouv. cité, p. 472.
(2) Nous dirions plutôt . un procédé d'intimidation, 

exemple.
(3) P. 497.
(4) Zeitschrift..., t. XVII, p. 82.
(5) Ouv. cité, pp. 114 et suiv.

leS'
ide

pt.

U0
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 ̂Contre que les peines, outre leur utilité directe, qui est
^fimider ceux qui inclineraient à commettre des crimes, 

°nt une autre utilité : « Non seulememt la peine agit 
0̂lUine déterminant sur la conscience des délinquants pro
b e s  et des délinquants possibles, mais elle exerce son 

^ficacité la plus grande dans le renforcement continu, 
et héréditaire du sens moral » h Or l’institution pénale 

1)6 Peut avoir cette vertu que si les peines sont regardées 
0lïluie une expiation infligée au criminel : « Ce serait un 

8raud mal si le sentiment de la réprobation venait à dis- 
^raître, et que l’humanité regardât avec la même indif- 

r̂eUce la peine et les autres moyens de défense ; ce 
Sei>ait 
4élit 
4a

un grand mal, parce que dans ces conditions le 
deviendrait peu à peu indifférent, qu’il rencontrerait

, aris la conscience une résistance toujours plus faible, et
la fin 

le
ti

peut-être tout à fait nulle. L’impulsion qui produit 
^élit a besoin d’être d’autant plus forte que son opposi- 

Rst plus grande avec les sentiments et les idées domi-op

^'’des, et que plus énergique, par suite, est la résistance 
eUe rencontre. Que la réprobation publique diminue, et 

°̂Ur- produire le délit il faudra une force moindre : les 
 ̂ ar*ces augmenteront de voir ce délit commis par des 
0lïltûes relativement normaux et honnêtes » 2.
^°irime on a pu le remarquer, nos auteurs combattent 
^  qui expliquent le délit par des causes naturelles, 

Rendons par des causes nécessitantes, et qui, niant le 
)1>e arbitre proscrivent l’idée du démérite moral et le

f i r e n t  d e  la  r é p r o b a t io n . R é p o n d r o n s -n o u s  q u e ,  si nous 
^  v° y o n s  p a s  q u ’il  e x is t e  u n  l ie n  r a t io n n e l  e n t r e  le  l ib r e  

ĴUre et j e m r̂qe ou ie d é m é r i te ,  n o u s  avons cependant

(1J  ° “v.cité, t. 1, p. 17.
Pp. lie  et suiv.; v. encore p. 26.



évité de nous prononcer sur la question de la liberté et dü 
déterminisme ; que pour ce qui est de la notion du démérite 
si nous ne voulons pas qu’elle intervienne dans la fixatif 
des peines, il nous importe assez peu, après tout, qu’on la 
conserve ou qu’on la rejette ; que d’après nous, même’ 
cette notion définie d’une certaine façon peut rendre de* 
services en tant qu’elle présidera à ‘ la distribution 
blâm es? La réponse ne serait pas suffisante. Ce que v0$ 
auteurs soutiennent, en définitive, c ’est qu’il est nécessa^ 
que le criminel soit blâmé en même temps qu’il est pu11*'
« le jugement moral du public, dit M. Alimena, est & 
dérivé de la peine, dérivé qui constitue pour la pénalité 
élément différentiel, et qui est un stimulant pour la coRs' 
cience humaine » 1 ; des peines qui frapperaient les 
minels sans que la réprobation générale atteignît en 
temps ceux-ci perdraient une grande partie de leur utiÜté; 
et comment la peine serait-elle tenue pour un châtime111 
expiatoire, si elle ne se proportionne plus au démérite»a 
ce qui est la mesure de la réprobation?

Ce n’est pas à dire que nous acceptions la manière d6 
voir de la Jerza Scuola. Et d’abord nous pourrions fa*r6 
remarquer que le public est souvent indécis et flo tté  
dans ses jugements, que, n’ayant pas pour les doctrbieS 
utilitaires une répugnance aussi forte qu’on veut bien 10 
dire, il est prompt à donner son assentiment aux arrêts 
qu’il voit prononcer. Mais même en laissant ceci de ^ e’ 
comment soutenir que la moralilé publique ait dans 1eS 
institutions pénales son unique, ou du moins son prin<dPa 
fondement? Eh quoi! les actes que l’on blâme, que l’°n 
regarde comme déshonorants, comme honteux ou co 
vils sont-ils seulement ceux que le Code Pénal répV06 '
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11 y a-t-il pas des actes que les lois punissent, et qui ne 
valent à ceux qui les commettent, de la part de la masse, 
au°une réprobation? Abolissez le Code, en continuera-t-on 
^oins à détester ou à blâmer les individus malfaisants, 
CorUme à louer ceux qui feront le bien ? Sans doute l’exis- 
^nce de lois qui punissent certains actes, dont la plupart 
s°at tenus pour mauvais par le commun des hommes, est 
üri des facteurs qui ont contribué à développer la moralité 
Publique, et ce facteur n’a point cessé d’agir. Mais il faut 
Se garder d’en exagérer l ’importance. Bien plus, ce ne 
Sepait pas faire disparaître ce facteur, quoi qu’on en dise, 
Ûe de donner à la question de la responsabilité pénale 

üne solution utilitaire. Tout ce qui importe ici, c’est que la 
01 interdise et réprime les délits et les crimes ; du moment 
Ûe le que le meurtre sont défendus par la loi et qu’ils 

Sord punis, le sentiment populaire tiendra que le législateur 
9 regardé ces actes comme mauvais, et qu’il les a blâmés 
c°rnme lui-même les blâme ; on ne s’inquiétera pas de 
Sav°ir comment les différents individus qui en viendront 
9 c°ttimettre ces actes seront jugés : l’effet désiré aura été 
obtenu.

Mais un système pénal purement utilitaire peut être 
^°nsidéré pour une autre raison encore comme propre à 
UePrimer la moralité publique. Nous pensons avoir établi 
j^e des peines « injustes » ne diminueraient pas notre 
l0lTeur pour le crime. Mais si ces peines « injustes » 

aient affaiblir notre résistance aux tentations crimi- 
eUes? Cette résistance, pourra-t-on dire, dépend dans 

. ° e certaine mesure de l’existence de sanctions conformes 
n°tre idée de la justice. Lorsque nous voyons les 

^ e b̂ants triompher, que ce soit dans la vie réelle ou au 
t ealre, nous éprouvons une vive souffrance, et en même 

nous sentons une sorte de trouble, comme si nous



redoutions que l’exemple de ces hommes ne nous incita 
nous-même à mal faire, ne diminue l’énergie avec laquell0 
nous nous efforçons de refouler nos impulsions mauvaises- 
La pénalité utilitaire, en s’écartant de la justice absolue, 
en punissant, comme elle fera sans doute souvent, pluS 
sévèrement les moins coupables et plus légèrement les plu® 
coupables, en punissant des irresponsables et en absolvait 
des responsables, ne produira-t-elle pas quelque chose & 
semblable ?

Nous ne pensons pas que cela soit à redouter. Le succès 
du méchant nous trouble, parce qu’il nous donne cett0 
pensée qu’à nous aussi la méchanceté pourrait ré u ssir- 

Mais que veut le droit pénal utilitaire ? que les auteur® 
des crimes reçoivent ce traitement qui, tant sous le raP' 
port de l ’intimidation du criminel lui-même que sous celo> 
de 1 exemple, produira le maximum d’effet utile. L0®
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iid
hommes peuvent se prévaloir des jugements dictés par 
« ju stices  pour espérer un acquittement, ou un traiteiue 
relativement favorable dont la crainte ne suffira pas à *eS 
empêcher de délinquer; ils se prévaudront bien moins, PaI' 
hypothèse, des jugements dictés par le souci de l’utiHté' 
Gomme on l’a vu, la pénalité utilitaire sera plus sévèr0 
—  du moins dans son rapport avec la responsabilité ^  
que la classique1. Ce qui peut affaiblir la résistance d0S 
hommes à l’idée du crime, ce sont les acquittements 6111 
déjà sont dangereux d’une manière directe, ce sont leS 
peines qui de cette même manière sont trop légères. L’ar 
gument, en définitive, se retourne contre la doctrine cl»®' 
sique et contre la Terza Sciiola.

(1) Il ne faut donc pas craindre ce que paraît dire M. AfilD011 
• ans son t. 1, à la p. 385, à savoir que si, dans l'examen des 
intermediaires entre la santé et la folie, on négligeait trop Ie se j 
îinen, populaire, on 1 ortifierait cette exhortation au crime (1 

iesulte, d ordinaire, du mauvais exemple.

^°ur conclure, nous dirons que l’engoûment avec lequel 
0tl R accueilli les enseignements de la Terza Scuola n’est 
ï^int justifié. De tout ce que les auteurs de cette école ont 
avancé, il n’est presque rien qui doive être accepté; prati
quement, nous sommes en droit de négliger ce peu de 

que l’on retire de leurs écrits, et de fonder sur la 
Seule idée de l’utilité la théorie de la responsabilité
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DEUXIÈME PAR TIE

LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DANS LA DOCTRINE 
UTILITAIRE

C H A P I T R E  P R E M I E R

P R I N C I P E S  ET DÉF I NI TI ONS

rr,Les peines, dans la doctrine utilitaire, ne sont pas infli- 
j f es aux criminels afin de faire expier à ceux-ci leurs 
autes, mais afin de rendre les crimes moins fréquents. La 
 ̂eUe est; un moyen dont on se sert pour combattre la 
f i n a l i t é .

Ge moyen n’est pas le seul1. Au lieu de punir le crime, 
Peut le prévenir, en tâchant par des modifications 

^Portées à la législation civile, aux institutions sociales, 
s fa ib lir  l’action des causes qui l’engendrent2. Les parti- 
anf les plus résolus du libre arbitre ne nieront pas l’effi- 
ac*té de cette politique préventive. N’est-il pas évident 
Ue Us attentats contre la propriété diminueraient de 
^ r e ,  si la propriété était distribuée autrement qu elle

on

^°ir l'ouvrage de M. Ferri, pp. 393 et suiv.
A. M- Ferri a dressé une liste des modifications législatives qui 
. JeiU propres à diminuer la criminalité, dans son ouvrage, 
1 “ ® et suiY.



ne l’est, s’il n’y avait pas tant de gens dans le besoin ? ^  
pour prendre un exemple encore plus convaincant, n’es1' 
il pas clair que l’interdiction par l ’État de la vente et de la 
consommation de l’alcool aurait pour résultat de rédidre 
considérablement la crim inalité?—  De même ce sei^ 
un procédé très efficace pour combattre la criminalité, <3ufi 
de séparer du reste des hommes les individus qui auraiept 
manifesté des instincts dangereux. —  Enfin on peut s’aP' 
pliquer et ceci non plus ne sera pas sans effet —  à a111 *® 
liorer ceux qui ont délinqué, ou qui se montrent enclin* il 
délinquer, en leur donnant l ’éducation morale qui 
vent leur a fait défaut, et de bien d’autres manières enco*' 

On distinguera aisément la 'pénalité de la prêvent‘t°lX’ 
de l élimination et de l ’amendement. Non point que ceS 
différentes choses ne paraissent point parfois se mêler et 
qu’elles ne puissent se confondre. Pour éliminer un süjet 
dangereux, un aliéné par exemple, on est obligé de 16 
priver de sa liberté, peut-être même de le condamnerJ 
un isolement absolu dont il souffrira beaucoup; et de 
même l’amendement d’un individu vicieux ne peut êtl’e 
tenté avec quelque chance de succès, bien souvent, 
la condition que certaines contraintes lui soient imposée8*' 
Mais lorsqu’on élimine ou qu’on cherche à amender 
sujet, si on le fait souffrir, c ’est en quelque sorte Pa| 
contre-coup : la souffrance qui lui est infligée n’est polJl 
voulue pour elle-même. Lorsqu’on punit, au contraire? 0lj 
cherche à faire souffrir celui qu’on frappe, on veut l°ü 
d abord le mal que cet homme devra subir, et celR? e 
considération des eftets qui en résulteront.

(1) Inversement, la peine est souvent, en même temps quUlq;
peme, une mesure d’élimination. Nous ne dirons pas qu’elle &
a, amendement des coupables : dans l’état actuel des ch°s
cest  malheureusement le contraire qui arrive.
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Traitant de la responsabilité pénale, nous laisserons 
Empiétement de côté dans cet ouvrage la prévention, 
élimination et l’amendement. Nous oublierons volontaire
ment que ces procédés peuvent et doivent être employés 
c°ncurremment avec la pénalité et que par eux, selon toute 
^misemblance, on peut obtenir beaucoup plus que par 
application des peines; nous oublierons que ces procédés 
n 0rit pas seulement leur rôle à jouer à côté de la pénalité,
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Eais que souvent on a à choisir entre eux et la peine,
Ceux-là et celle-ci présentant chacun leur utilité, et l’em 
é h  simultané des uns et de l’autre n’étant point possible;

oublierons enfin que l’élimination et l’amendement, 
C°ïïime nous venons de le dire, ne peuvent d’ordinaire 
6tre pratiqués que moyennant un mal enduré par ceux à 
<ju* ils s’adressent, et que par suite l ’élimination et l ’amen- 
f edient plus d’une fois auront, outre leur utilité propre, la 
même utilité qu’offre la pénalité, pourront purement et 
^épiement servir de substituts à la peine1. Supposant 
Ûe la peine est la seule arme dont la société dispose pour 

défendre contre la criminalité, nous nous occuperons 
mie toilt.fi «finip

édicte des peines dans l’espoir que la menace de ces 
^ h e s  empêchera sinon tous les membres de la société,

C(J  Ou discute beaucoup, par exemple, pour savoir si certains 
^  Pables qui ne sont ni sains d’esprit ni aliénés tout à lait 
4 les monomanes — doivent être tenus pour responsables. 
lgsC°ap sûr, il conviendrait de les mettre hors détat de nuire en 

enfermant. Mais la perspective d’un internement indéfini, peut- 
il p. Perpétuel, n agira-t-elle pas sur eux, s ils sont accessibles 
m Etimiciation, autant que la perspective de la prison ou des 
sion X f°rcés dont le Gode Pénal les menace? Ainsi les discus- 
o p /  dont nous parlions pourraient se trouver pratiquement



du moins beaucoup d’entre eux de délinquer. Ces même5 
peines, lorsqu’on les inflige, ont une double vertu, l’ufl® 
d exemplarité, et 1 autre que pour la distinguer de la pre' 
mière on dira d’intimidation1 : la peine infligée à un coR' 
pable a cet effet de faire un exemple, elle détourne dR 
crime des gens qui y tomberaient sans les condamnation5 
où le crime nous expose, et elle a aussi cet effet — quelq«e' 
fois du moins —  de corriger le coupable lui-même en lüi 
faisant sentir d une manière plus vive à quoi l’on s’exp°50 
lorsqu’on transgresse les lois2. La vertu d’intimidatiR11 
d’une peine, d’ailleurs, et la vertu d’exemplarité ne soR1 
pas limitées à la sorte de crime que notre peine répriR10' 
Les travaux forcés prononcés contre un faux-monnayeRr 
serviront d’exemple tout d’abord pour ceux qui a u r a it  
la tentation de fabriquer de la fausse monnaie ; mais d5 
serviront d’exemple aussi, d’une certaine façon, pour ce»* 
qui auraient la tentation de voler ou d’assassiner : car 
rappelleront à ceux-ci qu’il y a des tribunaux, qu’il Y 3 
des peines, et que les menaces du Code ne sont pas vaiReS' 
Et pour ce qui est de notre faux-monnayeur, il est évidR^ 
que le souvenir de ses travaux forcés lui sera égaleRR®^
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(1) Sénèque, dans son De clementia, écrit (I, 22, i) : « tra® 
seamus ad aliénas iniurias, in quibus vindicandis hæc tria 
secuta est ut eurn, quem punit, ernendet, aut ut pœna elU- 
ceteros meliores reddat, aut ut sublatis malis securiores cete 1 
vivant ». On le voit, Senèque considère dans la peine non se1 
lement la mesure répressive, mais aussi la mesure élimina^01 
crue d’ordinaire cette peine constituera en même temps.

C) Pour parler proprement, la peine intimide le coupable e. 
elle intimide les autres hommes. Nous réservons le mot d’i»tl 
midation au premier de ces effets. Si nous n’employons pas 
expressions de prévention spéciale et de prévention générale, d ° , 
se servent les Allemands et les Italiens, c ’est pour éviter 
ne se fasse une confusion de la peine et de ces mesures quite 
dent a supprimer les causes sociales du crime.

Salmaire, une fois libéré, quel que soit le crime nouveau 
d pourra méditer1.

^es deux effets d’intimidation et d’exemplarité s’accom- 
H'nent toujours l’un l’autre : il n’y a d’exception que 

°̂ür la peine de mort, dont la vertu, comme on le conçoit, 
foute d’exemplarité2. Mais ces deux effets sont loin 

av°ir une égale importance ; des deux, c ’est l’effet
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est

h
exemplarité qui l’emporte sur l’autre, et de beaucoup.

sent,
t>ei

’ant décidé de ne parler que de la peine, nous ne repré-
erons pas que sous le rapport de l’intimidation la 

rj, 116 capitale et les peines perpétuelles n’ont guère plus 
Milité que telle mesure d’élimination par laquelle on 

(1U ri>â  6̂S remP̂ acer- Nous nous bornerons à remarquer 
ü Parmi ceux qui se mettent dans le cas, en délinquant,

Pas
e punis, il en est un très grand nombre qui ne sont

v Accessibles à l’intimidation, ou qui encore n’ont pas 
S°ih de cette intimidation pour être retenus par la suitedp

°nt
As le respect des lois. Beaucoup de délinquants en effet

0 eté amenés à délinquer par une occasion de laquelle 
être assur® flR cEe ne se représentera plus pour 

tej ’ Pas plus qu’aucune autre occasion de délinquer : 
Ces hommes parfaitement honnêtes, probes à la fois et

liV Ajoutons : et de quelque peine que ce crime nouveau soit 
Vite ^ar oa toutefois nous ne voulons pas dire — qu’on ait la 
’liÇg ce le noter — que l’intimidation relative produite par les 
Àté ( ntes peines — considérées tant au point de vue de laquan- 

(2j e de l’espèce — soit la même chez les différents hommes.
u a Peine de mort, en même temps qu elle est une peine, 

bes e assure d’élimination.
j,peines perpétuelles ne mettent pas ceux qui les subissent 

^^possibilité absolue de commettre de nouveaux crimes : 
p rdie n̂ine condamné à la détention pour la vie peut tuer son 
* p6j ’ et peut-être qu’il sera empêché de le faire par l’idée de 

eh6 déjà a été prononcée contre lui, idée qui rendra plus 
tàeujj crainte de la peine à laquelle il s’exposerait par

Landry. 8
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incapables de faire du mal à personne, qui pour venger 
leur honneur outragé se sont crus obligés de tuer, ou bie!l 
ont été entraînés au meurtre, dans des circonstances tollt 
à fait exceptionnelles, par un mouvement soudain d’uEe 
violence irrésistible. Et d’autre part il y a un nombre pLlS 
grand encore de délinquants, qui, vicieux de nature, ou biel1 
encore poussés à délinquer soit par la conviction de bieI| 
faire, soit par une nécessité dont ils ne peuvent quasiihe 
pas s’affranchir1, sont destinés à retomber sans cesse 
les mêmes fautes, ou dans d’autres, sans que les peiIieS 
qu’on leur inflige y fassent rien2. En somme, si les pel11 
ne devaient servir qu’à intimider ceux contre qui 
sont prononcées, on ne les appliquerait que rarement» 

conviendrait de renvoyer absous la plupart des délinqua11̂  
sauf bien entendu à prendre contre certains d’en ^ 
eux — à savoir les délinquants d’habitude — des mesü^ 
sérieuses d’élimination. Et c ’est là la conclusion 
arrivent ceux des criminalistes qui dans la peine ont  ̂
sidéré principalement l’effet d’intimidation, qui ont ou 
ou négligé l’exemplarité3.

6 f0l)t(1) Ceci s’applique par exemple aux malheureux qui s°cJldf 
condamner cinquante et soixante fois dans leur vie pour ,u
cité et pour vagabondage, parce qu'ils sont incapables d 
vailler. .„nt

(2) Ceux que les peines de nos Codes mettraient pas s® fai- 
peut-être elfrayés par des peines plus fortes. Mais il y a (.^eS, 
sons, qu'on verra bientôt, de ne pas aggraver trop les PeX .̂oIqe5

On peut, dira-t-on maintenant, édicter des peines pluS cof' 
contre les récidivistes : c ’est ce qui se fait en France. qiC
derons, provisoirement, qu’il soit bon d’agir ainsi. Mais ou  ̂
ces peines aggravées n’empêcheront pas complètement la u .ugu$" 
n’y a-t-il pas là un aveu que les peines ordinaires sont i 
santés pour intimider certains coupables? ĵ icr

(3) Citons M. Lebon (La question des criminels, J-^cb' 
sophique, 1881, t. I, pp.519 et suiv.). Plusieurs des Italie11̂  ÿ0v 
nent du même côté : M. Saleilles l’a fort bien montré ( a
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On vient de voir comment les peines étaient utiles, 
ne sont pas seulement utiles; elles sont mauvaises, 

en même temps. Tout d’abord la peine est un mal, par 
^finition, pour celui qui la subit. D’autre part il en 
c°bte cher à la société pour l ’appliquer : la somme à 
Q uelle revient l’entretien d’un prisonnier est plus élevée 
^be le revenu moyen d’un travailleur ; et il ne faut pas 
tenir compte seulement ici des dépenses matérielles : est-ce 
^°bc rien que la démoralisation causée par le spectacle de 
Ceriaines peines, que celle à laquelle sont condamnés sou- 
Verit les bourreaux et les geôliers1.

Les peines étant utiles d’un côté, et mauvaises d’un autre, 
'' y aura lieu pour le législateur qui doit rédiger son code, 
c°Ibme aussi et pour le juge qui doit prononcer son arrêt, 
 ̂établir une sorte d’arithmétique. Il ne sera pas indiffé- 

feid de déclarer une certaine catégorie d’hommes respon- 
ou irresponsables, de condamner ou d’absoudre 
accusés, de punir ou de ne pas punir telle sorte 
s’il convient de punir, l ’espèce et la mesure de la 

lJeine ne seront pas non plus indifférentes. Des quantités 
^sitiveg — pour parler le langage des mathématiques —  

êvront être mises en balance avec des quantités néga- 
V  On ne punira que lorsque les premières l’emporte- 
rord sur les secondes, et on choisira la peine qui portera à 

maximum l'excédent des biens sur les maux-.

’ P■ 109) : « Voyons donc, dit-il, à quoi devraient aboutir les 
A e .  de l’école italienne : à ces deux conséquences, d’exemp
te 110 peine beaucoup de gens qui eussent (sic) cependant com- 
fa s des crimes, et à l’inverse surtout de punir par avance [il 
V ivait dire : de retrancher par avance de la société] des indi- 

ds qui n’eussent jamais commis de crimes ». 
d) Mous devons cette remarque à M. Séailles. 

b 3  Guyan n’a pas été assez précis lorsqu'il a écrit : « L’idéal de 
JUstice pénale [peut être exprimé] par cette formule scienti-



Telle est la règle suprême du système pénal utilitaire' 
Il n’échappera à personne que l’application de cette règle 
soulève des difficultés très grandes. C’est que des quatre 
grandeurs qui doivent ici entrer en compte, aucune ne se 
prête à une mesure rigoureuse. Qui se chargera d’évalueI' 
le mal qui résulte d’un crim e? Qui évaluera ce qu’il et1 
coûte à la société pour punir ce crime ? Comment détei" 
m inera l'avance la vertu intimidante d’une peine? Ma's 
c ’est surtout l’appréciation de l ’utilité exemplaire deS 
peines qui apparaît comme dépassant tous les moyens don1 
nous disposons. Pour savoir à l’avance combien d’homm65 
l’application à un criminel d’une certaine peine détourner3 
de commettre des crimes que sans cela ils commettraient’ 
il faudrait connaître à fond chacun des individus qui enten
dront parler de cette peine, il faudrait savoir jusqu’à quel 
point ces individus sont accessibles à la crainte de la pei"6 
en question, et se laisseront influencer par elle, il faudra' 
prévoir les circonstances où ils se trouveront dans chac1"3 
des moments de leur existence, les impulsions internes °u 
les actions extérieures qui les inclineront à délinquer : 1 
faudrait posséder une multitude de données dont chacR''6 
en particulier échappe à notre connaissance, ou du inoi"s 
ne se laisse pas connaître d’une manière exacte, et (ll‘l 
forment un ensemble trop considérable pour être embraS 
sées à la fois par un esprit humain. Et ce n’est pas tout : Ie 
juge devant lequel comparaît un criminel n’a pas seul6 
ment à considérer les effets d’une peine définie; fi c°.̂  
considérer aussi les effets de l’acquittement qu’il poui’r3 
prononcer, ceux des autres peines qu’il a également 
faculté d’infliger à notre criminel.

Que dire du législateur? Celui-ci, lorsqu’il se préoccup
htique : « le maximum de défense sociale avec le minimun 

« souffrance individuelle » (ouv. cité, p. 170).
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réprimer une certaine sorte d’actes, les vols par exem
ple, devra se demander s’il ne lui convient pas de diviser 
1® genre vol en plusieurs espèces, chacune de ces espèces 
Se subdivisant peut-être à son tour en variétés ; il devra 
eXaminer si pour une certaine variété il convient d’établir 
Ul3e peine fixe, ou bien de laisser au juge quelque latitude 

que celui-ci puisse tenir compte des circonstances par- 
meulières ayant accompagné chaque cas ; il devra voir si le 
Cai>actère des délinquants, considéré sous le rapport de 
^'tfiimidabilité, justifie des différences de traitement pour 
ês divers délinquants; enfin il devra comparer entre elles 

*°Utes les peines — et il en existe une assez grande diver- 
sans compter que la plupart peuvent être graduées — 

Voir quelle est la vertu exemplaire de chacune d’elles. 
Pour résoudre ces difficultés, deux méthodes sont pos

é e s .  L’une consistera à déterminer les peines les meil- 
^ fes à priori, comme par une sorte de divination. Cette 

Méthode, qui des deux est la plus imparfaite, est la seule 
le juge puisse employer, puisque aussi bien il ne se 

/Uüve jamais en présence que de cas particuliers : le 
P'ge cherchera à prévoir de quelle décision il résultera le 
j^ s de bien. Il est vrai qu’il est obligé de s’en tenir au 

de la loi, et que son choix se trouve par là considéra
iseiïlent limité. Le législateur, lui, s’il se trouve en pré-

acCr
Ce de problèmes plus complexes, et si son embarras est

Voir
ru, en outre, par ce fait que rien ne restreint son pou

ce législateur, d’autre part, trouvera un appui dans 
®̂xpérience. Il aura pour le guider les enseignements qui 

jg ^gageront de ses propres essais, ou de ceux des autres 
tolslateurs : car si on ne sait pas quels sont les effets d’un 

t/ et> «n connaît dans une certaine mesure, par les sta- 
, .'dues criminelles, les effets d’une législation ou d’une‘Ol n . ,

ûa tâche d’ailleurs restera très malaisée : pour ne
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parler que du choix des peines, et en écartant tous leS 
autres problèmes qui sont étroitement unis à celui-là, leS 
statistiques nous montreront bien ce qu’était la criminafite 
avant, ce qu’elle est devenue après la promulgation d'üVe 
certaine loi ; mais la législation criminelle n’est qu’un àeS 
très nombreux facteurs qui conditionnent et détermine^1 
la criminalité : qui se flattera de dire ce qui revient ;lU 
juste, dans les variations de la criminalité, à l’influence de 
ce facteur?

Nous avons défini la peine et indiqué la règle généré6 
qui doit présider à la détermination des peines. Entro^ 
maintenant plus avant dans notre sujet, en essayant de' 
dire ce que c’est que la responsabilité pénale.

La notion de responsabilité pénale étant, dans la doctripe 
utilitaire, tout à fait indépendante de celle de responsa^1 
îité morale, il ne s’agit plus ici d’examiner si en

-i '
tant tel acte en soi répréhensible nous avons pèche/ ^ 
quelle fut la gravité de notre faute ; il s’agit de savoir 
est utile que nous soyons punis, et quelle punition sera 
la plus utile. La responsabilité pénale, dans la doctri0 
utilitaire, est quelque chose qui fait que nous devons, p °111 
bien général, être punis, et être punis d'une peine p 
d'une autre.

Ceci n’est point encore assez précis. Parmi les donn 
dont la considération doit intervenir lorsqu’on voudra 
miner les peines, il en est qui n’ont pas de rapport 
responsabilité. C’est ainsi que tout d’abord on doit preI1 t 
en considération le fait, l ’acte que l’on veut réprinier’̂ , 
les circonstances d’ordre en quelque sorte matériel 
l’ont accompagné. De l’aveu de tout le monde — 011 YÉ̂  
dans un instant par quelles raisons l’opinion cornh1 
sur ce point, peut être justifiée — le vol ne doit pas

lutôt g*

ées
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^aPpé de la même peine que le meurtre ; on s accorde 
atissi à reconnaître qu’il est des causes — telle la légitime 
défense — qui peuvent ôter à un acte son caractère cri
minel, qu’il est des circonstances qui doivent faire bénéfi- 
cier le coupable d’un adoucissement de peine, et qu il en 
G55l d’autres qui doivent le faire condamner plus sévère-
Iïlent. Dira-t-on cependant que celui qui a tué en état de 
^gitirne défense est irresponsable ? Dira-t-on qu’il y a 
Plus de responsabilité chez le meurtrier que chez le voleur, 
c êz l’individu qui a escroqué 100 000 francs que chez 
Celui qui en a escroqué 5 ? Nullement. La responsabilité se 
tr°uve dans l'agent, et non dans l'acte. C’est, comme dit 
^  v0n Liszt, un certain état de l ’agent, au moment de 
 ̂Action, qui doit être donné pour qu’il y ait lieu de punir1 ; 
n°hs ajoutons : et qui contribuera à faire infliger au cou- 
bhble une neine soit moins sévère, soit plus sévère.

Pas plus quelle ne dépend de la matérialité de l’acte et 
fies circonstances extérieures qui ont accompagné celui-ci, 
^ responsabilité ne dépend de 1 intention dans laquelle 
 ̂acte a été accompli, du sentiment qui a poussé 1 agent à 
Cet acte. Le meurtre commis afin de rendre un vol pos- 
‘^le, d’empêcher que l’auteur du vol ne soit découvert, 
S(̂ ra puni d’une peine plus dure que le meurtre passionnel. 

Attention pourra être une excuse qui vaudra au coupable 
^hfiulgence du législateur ou du juge, ou bien elle pourra 

^'graver le cas du coupable : elle ne fera pas, à parler pro- 
^etïient, qu’il soit plus ou moins responsable.

Pn définitive, quand on voudra déterminer la responsa
b le  d’un criminel, c ’est Vindoles de ce criminel qu il 
audra regarder. Et encore dans cette indoles ne devra-t-on 
tard er qu’une certaine faculté, si 1 on peut employer ce

^  Zeitschrift..., t, XVII, p. 72.



mot, particulière. Beaucoup d’auteurs 1 ont cru que la d.oc* 
trine utilitaire commandait de mesurer la responsabilité 
du criminel à ce que les Italiens appellent la « témibilité » • 
plus un criminel est dangereux, et ceci, en raison de sa 
nature perverse, de son hérédité, de l’éducation qu’il a 
reçue ou d’autres causes encore, plus il importe que la 
société se montre sévère à son égard. En réalité, cette vUe 
est inexacte. Non point que la témibilité soit sans rapport 
aucun avec ce qui d’après nous est le fondement de la 
responsabilité, à savoir l’intimidabilité : car un des élé' 
ments de la témibilité, c’est précisément l ’inintimidabilité ’ 
celui-là est redoutable entre tous pour ses semblables dul 
ne redoute pas les peines inscrites dans le Gode. Mais la 
témibilité par elle-même n a rien à voir avec la peine-  ̂
un sujet est dangereux, il convient qu’on le mette hofS 
d’état de nuire, en l’éliminant de la société ; on n’aperÇ0*1 
pas comment la témibilité d’un criminel pourrait fa'̂ a 
punir celui-ci2. Les peines étant faites pour inspirer de  ̂
crainte aux hommes et pour les détourner par là du cri^e’ 
tout ce qu’on devra considérer, lorsqu’il s’agira d’applid1161' 
des peines, c’est la mesure dans laquelle la crainte de ceS 
peines pourra agir sur les hommes.

Ainsi donc, et ceci se déduit immédiatement delà défi11̂  
tion même de la peine, de ce qui a été dit plus haut touché1

(1) Par exemple M. Saleilles ( v. à la p. 88de son ouv., etpa*' 
sim), et M. Alimena (v. t. I, pp. 392 et suiv.).

(2) A fortiori, nous pouvons dire qu'on ne doit pas punir a 
sujet dangereux qui n a  point commis de crime. Les peiuesS° e 
instituées pour détourner les hommes du crime ; mais l’idée 
peine appliquée avant ta perpétration du crime — sans ad 
chercher autre chose — est absurde : à quoi cette peine servir*1 ̂  
elle ? En revanche, il pourra être bon d’éliminer ceux qui s°c(, 
une menace perpétuelle pour leurs semblables: c ’est d’ailleurs - 
qu’on fait déjà pour les aliénés.
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utilité de celle-ci, la responsabilité d’un criminel dépendra 
e son intimidabilité.
^ette assertion, toutefois, demande à être bien entendue. 
116 faudrait pas tout de suite l’interpréter èn ce sens que

le •Criminel non intimidable doit être tenu pour îrrespon- 
Sâ le, que la responsabilité d’un criminel se proportionnera 
6Xflctement à son intimidabilité ; ce serait là, comme on 
^°hrra voir bientôt, une erreur très grave. La peine n’est 

faite seulement pour celui à qui elle est infligée ; elle 
faite encore, et surtout, pour tous ceux qui délinque- 

a'eht s’il n’y avait point de peines. Et ainsi, lorsqu’on 
à décider du sort d’un criminel, il faudra se préoccuper, 

Une façon que nous ne pouvons pas encore préciser, de 
I e êt que le traitement adopté pour ce criminel aura sur 

Autres hommes, il faudra se préoccuper de l’intimida-
de ceux-ci en même temps que de l’intimidabilité 

6 C0lui-là. La responsabilité d'un criminel se déterminera
,̂ r's doute par son intimidabibité, mais'en telle sorte que le

Seiuent prononcé donne le maximum d'effet utile, leslu,

Séquences exemplaires de ce jugement étant jointes aux 
C°Hséquences qu'il aura par rapport au criminel lui-
^uie i

M
h

Ms qu’est-ce au juste que l’intimidabilité d’un individu . 
ai>Cette intimidabilité, nous entendons, non pas la peur que 
* *  individu a des peines en tant que cette peur est chez 
1 ah sentiment plus ou moins vif, mais cette même peur

j   ̂ *
ant qU ene eS( un mobile plus ou moins efficace, en tant
Mie exerce sur lui, dans le sens inhibitif, une action 

Us °u moins forte : les deux choses doivent être dislin- 
avec sojn . p n’est pas interdit de concevoir un 

'M'Ae qui tremblerait à l’idée de la peine à laquelle il va

<tii:?) On
SP(Y raisonnerait de même, vuutatis vfiutctïidis, au sujet des

étions législatives sur la responsabilité.
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s exposer en délinquant, et que cette frayeur n’empêcher9̂  
pas cependant de délinquer.

L’inlimidabilité varie avec les individus. Chez un fflê1196. 
individu elle n’est point une grandeur invariable. En pr6 
mier lieu, elle varie par rapport aux différentes peine8 ' 
tel craint la mort, et évitera avec le plus grand soin ^  
s’exposer jamais à une condamnation capitale, qui se se11 
ciera peu de se faire condamner à la prison ou aux traV9lJ_ 
forcés ; tel autre redoutera par-dessus tout la relégab01'' 
certains n’attacheront aucune importance à la durée de  ̂
détention qu ils peuvent encourir, alors que d'autres feL01 
une grande différence entre une détention courte et ^  
détention prolongée ; les vagabonds, les malheureux,  ̂
plaignent point lorsqu’on les enferme pour l’hiver, d 6̂  
est même beaucoup qui cherchent à obtenir ce résid é  
tandis que d’autres ne feront point attention à la saison-

L’intimidabilité d’un individu variera é g a l e m e n t  d9
tan1
s oïd

le temps. Elle résulte en effet d’un ensemble de causes 
d’ordre psychologique que d’ordre physiologique qid 
essentiellement instables : les maladies mentales, P °,, 
prendre un exemple, abolissent souvent l’intimidabdd^ 
mais ces maladies, si elles peuvent être congénitales, 
d’ordinaire acquises ; et ainsi tel deviendra inintinih ^ 
un beau jour qui ne l’était point auparavant, et quique*dll̂ e 
mois plus tard ne le sera plus; l’ivresse, de même, dit»10 { 
pour un temps très court, ou même supprime complète1116 
l ’intimidabilité l .

sofd
id^1'

• n f°d
(1) L’observation qui vient d’être faite suscite une questim1.^], 

ardue : lorsqu’on veut déterminer la responsabilité d’un cri"1 .j g, 
dans quel moment doit-on le prendre? dans le moment oû ^  
accompli son crime ? dans le moment où il est jugé? sil âpt 
jugé déjà, sa responsabilité ne se modifiera-t-elle pas P®6 gé6’ 
le temps qu’il subira sa peine? une peine peut être a 
adoucie ou remise : il y a des auteurs qui veulent que leS P
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C’est de l’intimidabilité, considérée dans ses modes et 
âhs ses degrés, que dépend la responsabilité des crimi- 

nels, et nullement de l’acte et des circonstances maté-
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n,e soient pas fixées d’une manière irrévocable par le juge. INous 
avons pas l’intention de traiter cette question à fond. Mais 

(1°us croyons pouvoir dire que pour la résoudre il faut comme 
toutes les questions relatives à la responsabilité, comme 

f,ails toutes les questions pratiques — raisonner déductivement, 
^.envisageant tout d’abord des hypothèses simples, et en mtro- 
(,Ulsant ensuite dans le problème, successivement, toutes les 
f ^ é e s  que ce problème comporte. Ici, on supposera pour com- 
k etleer que le criminel dont on s’occupe soit arrivé, sous le rap- 

de l’intimidabilité, à un état définitif, destiné à ne plus se 
0 °difier par la suite : et on supposera en outre que ce criminel, 
,0thnie aussi les autres hommes, soit capable de comprendre la 
e(hsion qui va être arrêtée. Dans ces conditions, il apparaîtia 

la responsabilité de notre individu devra dépendre de son 
hfi^ldabilité, prise dans le moment où elle vaudra au criminel le 

Renient le plus doux. Au point de vue de l’intimidation, celay  IC  j j i u o  U 'J U A .  ----------- -  ̂ ,

u d e  soi : si le moment choisi est antérieur à celui ou notre 
, . îvidu est arrivé à son état définitif, cet individu saura que 
J a m a i s ,  s’il délinquait à nouveau, il serait traité autrement,
. Raison de son état nouveau. Et de même pour l exemplarité. 

Q le moment choisi est postérieur à l’accomplissement du crime 
J '! Pourra se flatter d’obtenir le traitement en question, n étant 
eJ nt> au moment de délinquer, dans l’état ou notre criminel 
c. mrivé après son crime accompli? Mais ensuite, il faudra tenir 
H-^Pte de ce fait que ni le criminel dont on s’occupe, souvent.

dé 'écisi
^ UC c e  l c l l l  u n e  XII D i n m x w . . ------------ -

autres hommes ne sont à même de bien comprendre la 
-ion que l’on arrête à l’égard de celui-là ; il faudra se rappe- 

J\.que l’intimidabilité des hommes ne se reconnaît pas a des 
vBÜlCes sûrs, et que l’état mental d’un individu est le plus sou- 
D,.111 sejet à se modifier : et on arrivera alors à des conclusions

Uvelles.
PnT tIne dernière remarque au sujet de l’intimidabilité. Elle n a 
Dp,111 de rapport avec les chances plus ou moins grandes qu on 
ir.Utse croire, au moment de commettre un crime, d échapper aux 
Cj esbgations de la justice, en tant que cette opinion dépend des 
k c°hstances matérielles dans lesquelles le crime est commis, 
q,,ls. eUe a du rapport avec la propension plus ou moins forte 
w V ’°Q aura d’une manière générale, en raison de son tndoles 
jjjj^ lière , à espérer qu’on échappera aux poursuites de la



rielles qui 1 ont accompagné, ni de l’intention. A vrai 
ces trois choses, l ’acte, l’intention, l’intirnidabilité, ne so»1 * * 
pas séparées d’une manière absolue. Qu’est-ce qui ^  
qu on doit tenir compte, pour la fixation de la peine. ^  
lacté et des circonstances? Si nous écartons toutes ^  
raisons de sentiment pour nous en tenir aux raisons 
taires, les seules qui puissent être invoquées ici, 
voyons premièrement que selon la gravité de l’acte, 1,1 
société sera intéressée à punir plus ou moins. Il r é s ^  
plus de mal d un assassinat que d un vol ordinaire j 
il suit que pour réprimer l ’assassinat, on ne devra f S 
craindre c est notre règle arithmétique qui l’indique 
d édicter des peines plus sévères. Il résulte plus de ^  
d’un vol de 1100 000 francs que d’un vol de fi francs ; d °Ü 
il conviendra peut-être d’infliger pour le premier une p^’1 
plus forte que pour le second. Il résulte plus de û13̂  
encore, des attaques faites par des bandes armées,  ̂
\ols commis la nuit que des meurtres ordinaires ou des ̂   ̂
diurnes, parce qu on se défend plus facilement conte6 
agresseur que contre plusieurs, parce qu’on tient plus tacl 
lement les voleurs à distance le jour que la nuit ; il y 
donc lieu d’être plus rigoureux à l’égard des bandits, à 1 
gard de ceux qui volent la nuit1. —  Mais il y a une deuxi6*11 
raison de tenir compte de l’acte pris en lui-mêû1® 
c est que souvent l’acte, et les circonstances qui Ie fi113 j 
fient, modifient 1 intimidabilité du sujet, la déterud11 
dans un certain sens. Pour nous en tenir à un seul exeibP j 
il est clair que, risquant des peines égales, je  me lai ŝe 
plus facilement aller à voler S00 000 francs qu’à 
fi francs : il se peut que tout compte fait, je  trouve aVa

(1) M. Atimena fait dépendre ce qu’il appelle P im p u t^ je
entre autres choses de « la possibilité plus ou moins grau1
defense » (t. I, p. 392).
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[aSeux de m’approprier les fiOO 000 francs, quitte à subir 
a Peine dont je  suis menacé ; et même en dehors de ce 

qui ne voit que l’enjeu du risque étant plus grand, la 
^ n atio n  sera plus forte, et qu’il y aura plus de chances 

que je  succombe à la tentation?
,, ^e même pour ce qui est de l’intention : tout d abord 
lrUention fait l’acte socialement plus ou moins mauvais.

; est utile que les citoyens prennent l’habitude d’obéir 
ta loi, que les soldats suivent les ordres de leurs 

P r ie u r s  ; et il conviendra peut-être d’absoudre ceux 
'duront commis des actes en soi répréhensibles soit 

0ur obéir à la loi, soit pour obéir à leurs chefs hié- 
Jrchiques. Il est utile que les hommes vivent ; aussi 

j, s°udra-t-on ceux qui auront tué pour se défendre ; et 
^  boitera avec indulgence, si même il ne convient pas 
^  tas absoudre aussi, ceux qui auront été poussés à voler 

Une nécessité impérieuse, comme la faim. Qu’un 
jl0lïlme en tue un autre pour le dépouiller et il ne résultera 

Plus souvent aucun bien de cela, tandis que les ven
d e s  exercées par les maris trompes sur leurs femmes 

tuSur les amants de celles-ci peuvent avoir pour effet de 
^'Uterfir dans le devoir des personnes qui seraient tentées 
j , s or t i r  ; il faudra donc peut-être ne pas punir de même 
ic.'Ss'Jssin vulgaire et le mari qui venge son honneur. Mais 
^  aussi l’intimidabilité intervient d’une certaine façon : 
Cel0*hïie qu’une insulte reçue met hors de lui et qui tue 
fi ^ qui l’a outragé était moins accessible à l’intimidation.

Ce moment d'emportement, qu’il ne 1 eût ete s il 
agi pour lui de préparer froidement un meurtre, 

tç .  ̂eri subsiste pas moins des raisons sérieuses de main- 
** ta distinction qui a été établie plus haut. En tant

! était

ta' ell; ost modifiée par l’acte, l’intimidabilité d un sujet 
a da ch g quelque sorte à cet acte ■, cette intimidabilité
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plus ou moins grande sera simplement une raison de p 
de considérer cet acte, en soi, comme plus grave ou com1 
moins grave K Quant à l’intention, la doctine utilitaire î 
à en tenir compte que parce qu’elle fait l’acte pUlS oi1

moins grave, elle n’est pas autre chose qu’un qualifié* 
de l’acte ; d’où il résulte que l’intimidabilité, en tant 
dépend de l’intention, se rattache encore à l’acte. 
comme il a été dit déjà, la responsabilité est dans l’agellt: 
et non dans l’acte. La responsabilité est donc liée à la seÛ  
intimidabilité, et à l’inlimidabilité du sujet prise pour ai11s! 
dire en elle-même, indépendamment des modifications ^  
peuvent résulter pour elle de l acte particulier et de l’ift^ 
tion 2.

(1) Ceci n est pas tout à lait assez précis. L'acte, par sa R^^f,
meme, par les avantages, par exemple, qu'on peut en rc 
modifie l’intimidabilité des hommes en général : cette
tion^de 1 intimidabilité est sans rapport aucun avec laresp°R3. , -----— ....... oimoinj^undURiu avec iaie»r ,ms
lité, laquelle réside dans Vindoles propre de chaque individu- “ [ 
1 acte en question modifie l’intimidabilité de certains autre
que celle de certains autres : et les variations de l'intimida*’*.,.•ntlu .qui dépendent de l acte, en tant gu elles seront individuelles■ Rd 
ront sur la responsabilité. Nous utiliserons cette distinctioR P 
loin, à la p. 188.

(2) M. Alimena, dans son grand ouvrage sur I limiti e i 
lori dell imputabilità (Les limites et les modificateurs de m 
putabilité), distingue la responsabilità, Vimputazione ou iinP11,-0i 
lità in senso lato (l’imputabilité au sens large) et l'impntO- 1 
m senso stretto (l’imputabilité au sens étroit). Est respoRs j fjr 
PoRi lui) quiconque, ayant commis un acte, est tenu d’cR 
une réparation quelconque, ou de subir telle conséquence 
qui découle de cet acte par la volonté de la loi ; la respoRsat,1jqit 
est donc « un élément tout extérieur et politique », elle « a a lti 
un simple rapport de cause à effet, point différent de celp1 %  
piend naissance lorsque, fût-ce involontairement, je 
j abîme un objet quelconque ». L ’imputabilità — ou responsf et 
penale est un rapport nouveau, « un rapport psychologie^ jg 
éthique, qui n’existe que lorsque l'agent « peut être ° ^ uer» 
déterminisme légal » ; dans son sens large, le mot s’apphd p. 
a tout ce qui doit servir pour fixer la peine; dans son sens e

PRINCIPES ET DEFINITIONS 127

1 désignera quelque chose qui ressemble beaucoup à ce que 
t.°Rs avons essayé de définir nous-même: à vrai dire, si la dis- 
!Uchon est très nette, chez M. Alimena, de la responsabilità et 
J6 imputabilità (v. t. I, à la p. 20, d’où sont extraites nos cita- 
! ° ns, à la p. 109 et à la p. 403), il n’en est pas de même pour la 
I !siiiiction de Y imputabilità in senso lato, ou imputazione, et de 
lfputabilità in senso stretto (v. t. 1, p. 405, t. III, p- 235). 
l'our nous, nous croyons nous conformer à la lois au bon 

Sage de notre langue et à l’étymologie en employant les trois 
'^Pressions de responsabilité, de responsabilité pénale et d mi- 
^tabiüté de la façon suivante :

, .a) la responsabilité, c'est d’une manière générale soit l’obliga- 
0‘0tl où nous sommes de répondre de nos actes, de subir telles 
^séquences de nos actes inscrites dans la loi ou exigées par la 
hls°R, soit ce qui fait que nous devons subir ces conséquences. 

ails le premier sens on parlera de responsabilité civile nous 
°lhines tenu de réparer le préjudice que nous avons causé a 

6°/re v°lsin — • Dans le deuxième sens on parlera de responsa- 
morale — c’est ce qui fait que nos actes nous méritent des 

^hîients ou des récompenses — et de responsabilité pénale. 
jd la responsabilité pénale est une sorte particulière de respon- 

^Pilité. C’est ce qui fait, lorsque nous avons commis un acte 
, et indépendamment de cet acte en lui-même —, que nous 
fBv°hs subir une peine, et une peine plus ou moins grave : cette 
l>°nsabiiité, lorsqu’on l’entend bien, n'a aucun rapport avec 
Responsabilité morale, elle dépend -  ainsi qu’il a ete dit plus 

**1 de l’intimidabilité.
i j  1imputabilité, c’est ce qui permet d'établir notre compte, 
ci SclRe nous avons commis un acte punissable. Elle est quelque 
ith°̂ e de plus complexe que la responsabilité pénale, car e e 
|rf>que, outre la considération de celle-ci. celle de lacté et de

,1,7' 11 serait d'un grand intérêt de pouvoir exposer avec quelque 
w ail et critiquer le plan suivi par M. Alimena. Nous nous bor- 
,v ?tts< là-dessus, à des indications sommaires. • - amena, 
‘; es avoir débuté par des considérations générales (t. I), étudié 

caUses de non-imputabilité au sens étroit, c’est-a-dire les 
C Se3 qui suppriment la responsabilité pénale -  laquelle pour 
60ln admet pas de degrés -  (t. II) ; seulement on se demande 
qu'quoi M. Alimena range parmi ces causes 1 ignorance et 1 er- 
(Jilr’ q«i ôtent à la peine toute raison d’être, et dont on peut 
L 0 qu’elles empêchent le crime d’exister, la bonne foi de meme, 
ch„lePenhr efficace et la réparation, dont on peut dire quelque 

°se ____ on «n i i e les causes de mstihcation :
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ce sont des causes qui, la responsabilité pénale étant entière. °11 
plutôt ce dont elle dépend, ôtent à l’acte son caractère délictuel1,' 
(t. III, pp. 3-229) ; mais ces causes de justification, à savoir l’e*e 
cutionde la loi et l’obéissance hiérarchique, la légitime défense’ 
1 état de nécessité, ne font pas, comme les précédentes, fl1.1 
1 idée d une peine soit absurde ; elles sont tirées en soniiR® 
la considération de l’intention. Puis ce sont les excuses, lesqih^É 
diminuent 1 imputabilité (t. 111, pp. 233-462); ces excuses serai*3.11 
tirées, au dire de M. Alimena, de l’intention, du sentiment fillln 
mû 1 agent : on comprend dès lors qu’il soit question ici de ... 
peur, de la colère, de la juste douleur, de l’amour du bien p ^ 1 
et d autres choses semblables ; mais peut-être eût-il mieux 
ne point parler ici de la diffamation (pp. 400 et suiv.), dont0', 
doit plutôt se demander si elle est un acte répréhensible ou R0llj 
et à coup sûr il ne devrait point y être question de l’empêc{ J  
ment apporté au délit par le propre auteur de celui-ci (pp- 
et suiv.), car ce fait doit être rapproché de celui du repentir e1 
cace, dont il a été question précédemment. Enfin M Alih^fr 
traite des aggravants, et dans cette partie de son ouvrage (t-111 
pp. 465-/20) il mele des considérations relatives à la respoDS • 
bilite penale — ainsi quand il parle de la récidive — des coRs‘ 
dérations relatives à Pacte — c’est le cas le plus souvent u 
il parle de la gravité de la faute, c ’est le cas encore qua»d t 
parle de la continuation et de la permanence du délit ,, 
d’autres qui se rapportent à l’intention — ainsi quand il est qUÊ 
ti°n de la fin poursuivie par le délinquant —.

C H A P I T R E  II

LES THÉORIES

Possédant les éléments de la doctrine utilitaire, nous 
Errions dès maintenant construire la théorie de la res- 
^°Osabilité pénale. Mais au préalable nous voulions passer 
^  ^vue les auteurs qui ont étudié la question de la res- 
0risabilité pénale dans le même esprit que nous, 

j  ̂ convient de commencer par ces Italiens qui furent les 
dateurs de l’école utilitaire, et qui en sont considérés 

Éj°ürd’hui encore comme les chefs. Et tout de suite nous 
frappés de l’insuffisance de ces auteurs, sur la 

gestion qui nous occupe. Laissons de côté M. Lombroso,
, uniquement soucieux d’établir que la généralité des 
^hinels présentent un type spécial, a traité du criminel 

crime en anthropologiste, non point en criminaliste, 
évité d’aborder le problème pratique dont nous cher- 

v̂ °ns ici la solution. Adressons-nous à M. Ferri. Que trou- 
(l roris-nous chez lui ? Nous le verrons combattre l’opinionM.̂  Vt
a *• Dubuisson, ou plutôt l’argumentation de ce dernier, 
ja c t i t a t i o n  d’après laquelle ceux-là devraient être tenus 
c ^Pensables qui sont inintimidables. Nous le verrons 
s b a ttre  également M. Tarde, dont l ’opinion, comme on 

^®jà, est que pour définir la responsabilité il convient 
s en rapporter au sentiment populaire1. Mais quand il

il g ) M- Tarde paraît parfois pencher un peu vers l’utilitarisme ; 
rira par exemple : « il y a lieu de faire sa part à [la] théorie

Landry. 9



s’agit enfin d’apprendre quels criminels doivent être punlS’ 
quels autres éliminés, c ’est-à-dire quels criminels doiveI,t 
être regardés comme responsables, quels autres 110,1 
— M. Ferri nous a promis de nous renseigner sur c6 
point1 — une déception nous attend. Il nous est dit du6 
tous les criminels ne doivent pas être traités de 
qu’il faut tenir compte des « motifs déterminants » q111 ^  
ont poussés au crime, de la « catégorie anthropologiq,1<3 
à laquelle ils appartiennent2 ; nous apprenons que ^  
aliénés, lorsqu’ils ont commis des crimes, ne doivent p‘ 
être assimilés aux autres criminels, mais qu’ils doivent6 
absous 3 : c ’est tout, et ce n’est pas assez.
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De même pour M. Garofalo. M. Garofalo ne nie pas ce 
efficacité propre de la peine qui est la caractéristique

de la responsabilité exposée par M. le docteur Paul Duburis° r<r 
(ouv. cité, p. 181), et encore : « l'irresponsabilité absolue à P 
prennent parler n’existe point. Si les fous étaient tout à fait ir‘gSf 
ponsables, les châtiments seraient sur eux tout à fait ineffic‘a ggt 
ce qui n’est pas » p. 155). Mais sa pensée maîtresse n e°. gj 
pas moins celle que nous disons ci-dessus. Et c ’est pourqu° 
nous avons discuté les arguments par lesquels M. Tarde pre 
prouver qu’il faut suivre le sentiment populaire, nous 
pas cru nécessaire d'examiner sa conception de la responsab 
comme fait, nous ne savons pourquoi, M. Ferri (pp. 381 et 
de son ouv.); tout ce qu'il y aurait lieu d’examiner dans p 
conception, c ’est si elle est ou non conforme à la conce 1J r,i 
courante : et ceci est parfaitement oiseux, dès lors qu’il est apb up 
qu’il n’est point nécessaire de tenir compte du sentitf>eI1 
gaire.

(1) Ouv. cité, pp. 393 et 407. ^
(2) Pp. 407 et suiv. — La considération des motifs déterrn11̂ !  

et de la catégorie anthropologique conduit, en somme, à apPrgiJi6. 
la témibilité du criminel. Or celle-ci n’a rien à voir avec la P7 $e 
Notons, au reste, que parlant de la responsabilité, M.- IZ tide  
parle pas spécialement de la responsabilité pénale : i l  s e  de r - 

(p. 409) « quelle est la forme de sanction sociale qui est °r 
tune et nécessaire dans chaque cas particulier ».

(3) Pp. 417 et suiv. ; v. encore pp. 517 et suiv.
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Celle-ci, et par où la peine se définit : « il ne faut pas se 
hâter, nous dira-t-il, de refuser à la peine toute action de 
hrévention générale ou indirecte » L Mais il soutient que les 
Ailles les mieux adaptées à leur fin sont celles-là précisé
ment qui constituent, par rapport à ceux à qui on les 
applique, les meilleures mesures d’élimination. <c Si la 
s°ciété, dit-il quelque part, ne considère plus la peine que 
^ m e  un moyen d’intimidation [il faudrait ajouter ; et 

eXémplarité], on pourra enlever la vie à un délinquant 
cIhi serait encore susceptible d’adaptation. — Une faut pas 
h°hrsuivre la recherche d’une peine apte à l’intimidation; 
Cê e~ci se produit d’elle-même par l’effet de la menace d’éli- 
j^hatûm, par le mal inhérent à cette dernière 2. —  Quand 

^oyen d’élimination est bien celui que la circonstance 
, §e) c’est-à-dire quand il répond au but véritable de la 

. Passion, l’effet réflexe de l’intimidation se produit tou-
loUrs par la nature des choses, sans qu’il soit nécessaire de

en préoccuper d’une façon particulière » 3. Mais à vrai
ü’

l’assertion de M. Garofalo n’est guère plausible. Il
’P'aît la donner comme évidente par elle-même ; en réa- 

Pté,
ser,

M.

°n n’aperçoit pas pour quelle raison la même mesure 
ait à la fois la meilleure mesure pénale et la meilleure 

6shre d’élimination.
Garofalo fait encore la distinction des criminels alié- 

et des criminels non aliénés. C’est à ces derniers seu- 
ent qu’il veut que la peine de mort soit appliquée. Et 
1 sujet il s’exprime ainsi : « dans le cas où il n’y a pas 

^ lén ati0n, le progrès même de l’anthropologie montrera 
e Individualité malfaisante par elle-même, et qui ne

N  
a ce 

rii

jl) Ouv. cité, p. 230. 
ÏJ ^P- 287 et suiv. 

P- 289.



cessera jamais d’être telle; dans l’autre cas, une indivl 
dualité devenue malfaisante par un accident et qui d uîl 
jour à l’autre ne le sera plus, du moins au même degre' 
Un mouvement de la volonté en dépendance du caractè'0
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moral est chose bien différente d’un mouvement de
d’unevolonté par effet d’une erreur intellectuelle ou 

décharge nerveuse. C’est la différence entre le moi qul  ̂
manifeste tel qu’il est, et le moi en proie à un ennei»1̂  
une force non inhérente à l’organisipe, mais en lutte a

. ri
lui et qui tâche de le détruire »L Mais est-il si c e r t a i n  i ^  

les aliénés soient curables? dans bien des cas, cela ne s . 
point vrai du tout. Et quand même il en serait ’ 
pourquoi ces criminels curables seraient-ils exemptés ^
peines qui frapperont les incurables ? Il faudrait eta

uée

ue

—  et M. Garofalo ne le fait pas — que la peine appÜÙ 
un sujet guérissable n’est point nécessaire pour l ’exemP 
Bien plus, si nous réfléchissons un peu, nous v o y o n s  fl 
l’argumentation de M. Garofalo conduit tout droit a 
conclusion, qu’il faut condamner les délinquants i1100̂  
gibles, et eux seuls : conclusion contre laquelle i0 
sens se révolte immédiatement.

Que MM. Ferri et Garofalo aient porté si peu de lllIïlJ ^  
dans la question de la responsabilité pénale, ceci ne 
étonnera pas, si nous considérons quelle préoccupa^011
a guidés dans leurs études. Le point de départ de

leUrS

recherches, c’a été cette observation que la pénalité
de

fort Pemanière dont elle est organisée présentement, a ^ 
d’efficacité, qu’elle n’empêche pas que des crimeŜ  $e 
nombreux se commettent, et que la criminalité aiUe e$ 
développant2. Ils se sont donc demandé quelles re

(1) P‘ 31L(2) V. chez M. Garofalo la Préf., pp. xiv et suiv., chez - 
les pp. 184 et suiv.
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11 convenait d’introduire, soit dans les institutions pénales, 
s°it ailleurs, pour enrayer ces progrès de la criminalité. 
^  Ü leur a semblé que ces réformes ne pouvaient être 
^terminées qu’après un examen attentif des causes qui 
edgendrent le crime, aussi bien des causes proprement 
s°ciales que des causes que l’on peut appeler individuelles : 

ont proclamé que le droit criminel devait avoir ses fon- 
fiements dans la sociologie et dans l’anthropologie crimi- 
nelles. Mais la remarque qu’ils ont faite que la pénalité 
é était pas pour la société le seul moyen de combattre le 
Crhhe, ja conYiction où ils sont arrivés qu’elle n’est pas le 
^°yen le plus efficace, les a amenés à négliger les ques- 
ll°ns relatives à la seule pénalité, et l ’attention qu’ils ont 
^êtée, dans l’étude du crime, au criminel les a portés 
S°üvent à ne voir dans la peine qu’une mesure d’intimida- 
°̂d s’adressant au seul criminel, à oublier la vertu 

ê crnplaire, la principale vertu de cette peine1.
von Liszt, à la différence de MM. Ferri et Garofalo, a 

r̂éfé une attention particulière au problème de la respon- 
^ ilité  pénale2. Et voici, très brièvement résumé, ce qu’il 
Peigne. La responsabilité pénale ne doit pas être fondée 
^  le libre arbitre, dont la réalité est contestée, et qui en

p m Us n’ignorent point cette vertu exemplaire. Nous l’avons vu 
ürM, Garofalo. M. Ferri de son côté, tout en insistant beaucoup, 

un certain passage, sur cette idée que la peine n’a qu une 
Pgl dé « négative », et que cette utilité est moindre qu’on ne 
lq &e d’ordinaire, déclare cependant que « les conséquences de 
m?lmnité sont très graves et nuisibles » (p. 214). Seulement 
r,ù.' Ferri et Garofalo négligent complètement cette exemplarité 
bvi Ue Rient point : dans ce que M. Ferri, par exemple, dit du 
pr dénient à appliquer aux différentes catégories de criminels, la 
n^°CcRpation de l’exemplarité n’apparaît à peu près nulle part 

 ̂ et suiv.).
ch5 ’ Strafrechtliche Zurechnungsfâhigkeit, dans la Zeits 

?^ - . , t .x v i I  (v.pp. 71-76).



tout cas ne saurait être mesuré. Elle ne se fonde pas non 
plus sur la capacité de distinguer le bien du mal : car i1 
arrive que, le jugement étant sain, la volonté soit malade i 
auquel cas la responsabilité disparaît. Celui-là est respoh' 
sable, d’après M. von Liszt, qui subit d’une manière n°r  
male l’influence des motifs, celui qui réagit, par rapp°ri 
aux motifs, d une manière normale. La r e s p o n s a b i l i t é  6,1 

revanche est abolie par ces troubles de lam e qui rendentla 
réaction anormale, « atypique »L

Le raisonnement sur lequel M. von Liszt appuie ces co V  

clusions est très simple. Il considère que les peines son1 
instituées afin d’inspirer de la crainte à ceux qui seraieflt 
tentés de délinquer, et de les retenir ainsi dans l’obser^' 
tion de la loi. Or il suit de là immédiatement, pour M. 
Liszt, que celui que la crainte de la peine n’arrêtera 
il n’y a aucune raison de le frapper : « le criminel inc°r  
rigible n’est pas responsable » “2. La responsabilité, c’eÿt 
« la capacité de recevoir cette m o tiv a tio n  qui est la rais01 
d’être de la peine » 3 * * * *.

(1) P. 75. ' t
(2) P. 8i. Nous feavons que sur ce point M. von Liszt. voJ,a^

le désaccord trop grand entre sa théorie et le sentiment P0^  
laire, consent à faire des concessions, qu’il admet que d aR ^  
pratique il y ait deux traitements différents pour le crimiRel 1 
corrigible non aliéné et pour le criminel aliéné. j

(3) P. 76. V. encore dans la Zeitschrift..., t. XIII, pp-
suiv.

Dans sa dissertation Der Zweckgedanke im Strafrecht 11
gramme de l’Université de Marburg, 1882), M. von Liszt disD11' ^
trois catégories de délinquants (v. la Zeitschrift.., t. HL Pp' j<s
et suiv.) : les incorrigibles — ce seront ceux qui auront à 11
reprises commis des attentats contre la propriété ou c° ntr<Lnt
mœurs —, ceux qui ont besoin d’être corrigés et qui PeÛ
1 être — on considérera comme tels ceux qui auront connu1 
ou deux de ces attentats —, et enfin les délinquants d’occaSL s. 
Les incorrigibles doivent être non point punis, mais élin]l
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M. Dubuisson tient un raisonnement analogue à celui de 
von Liszt : « l’homme né pervers, dit-il, et même per- 

VerU encore par une éducation vicieuse n’est pas par ce 
seul enmmp 1p. ■nrétendent, Lombroso et son école.

Chaîné au mal sans résistance possible, et n’est pas par 
c°Rséquent irresponsable. —  L’homme, disent les fatalis- 
ês) ne doit pas être puni parce qu’il n’est pas capable de 

P ister  à ses penchants. Et nous nous disons : 1 homme 
capable de résister à ses penchants précisément parce 

^  h peut être puni, parce qu’il existe une pénalité. Sans 
péïialité, c ’est-à-dire sans intimidation, le pervers serait sans 
recours contre sa perversité et ne pourrait qu’obéir à celle- 

G est parce qu’il y a des châtiments qu’il y a une responsa
ble »i. Et ailleurs : « c’est parce qu’il existe une pénalité 

l’homme suffisamment intelligent doit être considéré 
Coihtne responsable de ses actes, cette pénalité n’étant en 
F®aÜté que l’influence compensatrice jetée par la société 

la balance des penchants humains » 2. De ces prin
c e s ,  M. Dubuisson tire l’irresponsabilité des aliénés, les-

q®8 * * délinquants de la deuxième catégorie seront détenus pendant 
certain temps, qui ne sera pas inférieur à un an ; dans cette 

®teRtion, au reste. M. von Liszt voit moins une peine qu’une 
esUre qui permettra d’entreprendre l’amendement du délin- 

|e ; il demande que celui-ci soit relâché seulement quand on 
]Ugera suffisamment amendé. Enfin les délinquants d occasion 

q I'aient punis pour l’intimidation. — Cette classification des délin- 
j ailts, et le programme de politique pénale qui s’y rattache ne 
U ^Paraissent pas tout à fait satisfaisants. Le critère qui per- 
c j ; de verser un délinquant dans l’une ou dans l’autre des trois 
^jdgories distinguées n'est peut-être pas très bien choisi, 
q Verses difficultés sont négligées. Enfin et surtout M. von Liszt 
a,VoSe Préoccupe pas assez de l’exemplarité. Nous allons bientôt

- d revenir sur ce dernier point. 
t>of̂  Jhéorie de la responsabilité, dans les Archives de lanthro- 

°9ie criminelle, t. III, pp. 48 et 55.
t*) b. 60.



1 3 6  LA RESPONSABILITÉ BANS LA DOCTRINE UTILITAIRE

ffuels ne peuvent en aucune façon ressentir cette influenc6 
dont il a parlé : « si l’aliéné, dit-il, pouvait être maintenu 
dans le devoir par la crainte, il n’est pas de société 
quelque étrange que cela puisse paraître, qui consentir3*1, 
à l’épargner ; si toutes le respectent, c ’est qu’elles n’0llt 
aucune prise sur lui parle châtiment » h

M. Alimena dit des choses analogues. Pour lui, (( 13 
défense pénale se différencie des autres moyens de défend 
sociale en ce quelle agit non pas comme force matériel^’ 
mais comme déterminant moral, dans la conscience 
L’élément spécifique qui distingue la pénalité des autreS 
fonctions défensives, c’est l’influence déterminante qu’elle 
exerce sur la conscience des hommes, par la menaC0 
qu’elle fait à ceux-ci d’un mal » ; d’où résulte immédiat' 
ment ce qui suit : « les précautions prises contre 1 aI)1 
mal dangereux, l ’élimination du fou, n’ont rien à voir aveu 
la fonction juridique proprement dite, laquelle a pour ot>jet 
les hommes capables de sentir l’influence des motifs déter 
minants. L’utilité vraie de la peine n’est point tant d’éiï1*11 
ner les délinquants réfractaires et tous ceux qui ont dcJJ 
délinqué que de contenir beaucoup d’autres hommes clu1’ 
sans ce déterminant, se laisseraient aller à commettre 
délits » Voilà ce qu’affirme M. Alimena ; et coin1 2*10 
M. Dubuisson il tient pour irresponsables les aliéneS’ 
lesquels n’ont point cette crainte de la peine que la plllPa
des hommes connaissent : « la  société, dit M. Alimena, se

isD' 
’âme 
un6

défend contre le fou; mais on ne conçoit pas une lèg'1 
tion qui porterait un déterminant efficace dans 
troublée d’un aliéné. Sans doute le fou peut subir 
intimidation immédiate, surtout si elle est faite avec 1

(1) Archives.,., t. VII, p. 143.
(2) Ouv. cité, t. 1, pp. 16 et suiv.

LES THEORIES 1 3 7

§rand appareil de force, mais il ne sent pas la menace géné
r é  contenue dans une loi qui défend certaines choses et 

permet certaines autres ; s’il est possible de frapper 
^m e d'un fou, il est impossible, en revanche, de frapper 
CeUe des fous. Le motif déterminant est senti sur le 
Courent par le fou, et, tout au plus, par les fous présents, 
^ais non point par ceux qui sont éloignés. Le fou est imi
t a b l e ,  les fous ne le sont pas » l .

^arquons avec soin la divergence qui sépare de M. von 
^ szt MM. Dubuisson et Alimena. A la différence du pre
mier, ceux-ci ne demandent pas, pour qu’un homme soit 
c°tisidéré comme responsable, qu’t7 soit susceptible dette 

dirnidê par la peine ; il leur suffit qu'il sente, à quelque 
ê9t'é que ce soit: la crainte de la peine. « Il va sans dire, 

6xpUque M. Dubuisson, que je  ne confonds pas inintimidé 
6t inintimidable, celui qui brave le châtiment avec la 
^ ebie conscience du risque qu il court, comme le tait le
Ct i n e l ,  et celui qui par insuffisance, altération ou dé- 
Ciléance de ses facultés intellectuelles n’a plus à sa disposi- 
tl0n l'instrument capable de le renseigner sur la portée de 
Ses actes, sur leur gravité, sur leurs conséquences » Et

Pp. 13 et suiv. V. encore aux pp. 380 et suiv. : « le tou 
, même l’animal) peut sentir l’effet de la coaction psychoto- 

\L(iue immédiate et directe, mais d’elle seule, tandis que les autres 
/mîmes sentent aussi la coaction psychologique médiate et indi- 

or l’objet de celle-là est la discipline, l’objet de celle-ci 
S' , gislation pénale. Ceci estévident: si la peine était une menace 
j Pressant directement et immédiatement à un homme enleime 

une cellule et en rapports constants avec son surveillant, 
o,,?°mPrendrais qu’elle fût également efficace pour le délinquant 

mnaire et pour le fou, pour l’homme et pour la brute ; mais 
n,/alité la fonction de la peine sociale ne s’exerce pas sur un 
1 C lvidu isolé, elle s’exerce sur la masse des hommes qui forment 
j^s°ciété, d’une manière indirecte et médiate, il y a ici deux phé- 

Ulènes distincts ». J)e même au t. II, p. 7.
Archives..., t. VII, p. 143.



M. Dubuisson montre que parmi ceux des inintimidés qui 
ne sont pas aliénés les uns sont des individus qui se sont 
flattés de l ’espoir d’échapper à la justice, les autres des 
gens qui trouvent plus d’avantage ou de plaisir à cou1' 
mettre le délit qu’ils n’éprouvent d’ennui à subir la pein® 
correspondante, que tous, en somme, sont accessibles à la 
crainte des peines. Il n’y aurait, pour les empêcher de 
délinquer, qu’à aggraver celles-ci : seulement il ne c°ir 
vient pas de le faire, parce que ce serait tomber dans la 
cruauté h

M. Alimena fait la même distinction. On pourrait croira 
au premier abord, qu’il se met en contradiction avec l11*” 
même, lorsque d’un côté il écrit : « les deux éléments que 
la loi pénale présuppose sont la société humaine et ^  
homme capable de sentir l’influence de la menace qui L11 
est faite d’un mal » 2, et que d’autre part il parle — saJp 
réclamer pour eux le moins du monde le bénéfice de l’irreS' 
ponsabilité — de ces « délinquants réfractaires qui déü1̂  
quent malgré toutes les menaces, de ces délinquants PaI 
rapport auxquels la peine est sans efficacité » 3, ou 
dit ceci : « la peine agit plutôt sur l’espèce que sur l’in , 
vidu ; car celui-ci, en faisant le mal, a montré qu’il n’ava  ̂
point senti ou du moins qu’il avait surmonté l’impreS^011 
de la menace » 4. En réalité il n’y a point ici de contra^0 
tion : il faut distinguer, comme nous avons dit, ceux fi111 
craignent la peine assez pour que cette crainte leS r6

(1) Nous dirions, si nous devions prendre ce raisonneinc13̂  
notre compte : une aggravation des peines détruirait ou du 1,10 ge 
diminuerait l’utilité de l’institution pénale, laquelle utihtegUr
mesure par l’excès des biens qui résultent de cette institution
les maux qu’elle cause.

(2) Ouv. cité, t. I, p. 18.
(3) P. 15.
(4) P. 16.
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tienne, et ceux qui craignent la peine sans que cette crainte 
toutefois doive être assez forte chez eux pour les empê- 
CW  de délinquer. La responsabilité n’appartient pas seu- 
lerUent aux premiers ; tous ceux-là sont responsables « qui 
Sentent ou qui peuvent sentir l’influence de la loi », c est- 
^ ir e  tous les « délinquants communs » 1 ; « la peine 
s Presse à ceux qui p e u v e n t  la sentir comme coaction psy- 
chol0gique. — Les hommes qui ont commis un délit [il est 
Gestion ici de ceux qui ne sont point aliénés] prouvent par 

iür action qu’ils ont surmonté la crainte que le Code cher-
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a inspirer, mais cela n’empêche point que l’aptitudeche
11 sentir cette crainte persiste en eux, et ceci suffit » “.

Alimena dit même : « il n’est pas nécessaire que le 
^°Uf contenu dans la peine se soit réellement présenté 
; ^ conscience de l’individu, au moment où il s’apprêtait 
4 commettre son délit; il n’est pas nécessaire qu il ait été 
V ilem ent senti » 3 ; c’est assez que cet individu ait été 
CaPable de sentir le motif en question. En définitive, les 
^énés seuls seront regardés comme irresponsables ; car 

be peuvent pas, eux, éprouver -— à aucun degré la 
Crainte de la peine : « il est impossible d’introduire dans 
eur âme un motif déterminant » 4.

La revue qui vient d’être faite des théories utilitaires de 
 ̂ Responsabilité pénale montre que ces théories se ramè- 
ênt à deux. Tantôt l’on dit : c e u x - là  sont re sp o n sa b les  q u e  

a Peina intimide, que la peine, en d’autres termes, em pê-  

d e d é l i n q u e r ;  et ceux-là ne sont pas responsables qui 
6 Craignent pas la peine, ou qui ne la craignent pas assez

L) P. 20.
P- 382.
Pp. 382 et suiv. 

V*) P. 87Q



pour être empêchés par elle de délinquer. Tantôt Ton dit: 
ceux-là sont responsables qui craignent la peine, qua 
même ils ne la craindraient pas assez pour être retenus paf 
elle l.

La première de ces deux opinions implique cette idée, 
que les deux vertus de la peine, la vertu d'intimidation et 
vertu d’exemplarité, sont étroitement liées l'une à Vaut)‘e' 
et liées en telle sorte que la peine ne soit exemplaire que l°lS 
que celui qu'elle frappe est susceptible d'être intimidé Pa> 
elle. Si Ton voulait défendre cette opinion, il faudrait m0’1' 
trer que la peine, lorsqu’elle est infligée à un indid^11 
qu elle n intimidera pas, n’est d’aucune utilité sous ^ 
rapport de l’exemple. Et l’on dirait alors quelque chose 
comme ceci : à quoi bon punir celui qui ne se laisse pas inli' 
mider ? ceux qui, comme cet individu, ne sont pas gens a ^ 
laisser intimider par les peines n’en feront ni plus ni moio® '■

. (T Nous négligeons ici, comme trop manifestement inadR1,se 
sible, cette opinion de M. Garofalo que nous avons rencoidr . 
tout à 1 heure, et d’après laquelle les incorrigibles seuls devrai611 
être frappés.

Certains auteurs n'ont pas su se prononcer nettement 
les deux opinions que nous distinguons ci-dessus. M- 
Brühl par exemple écrit : « tout ce que la loi demande pour C<1  ̂
sidérer un homme comme responsable, c ’est qu’il soit cap'1 , 
de prévoir les conséquences de ses actions, et exempt d’iuT . 
sions morbides auxquelles il lui est impossible de ne pas céoe ’ 
en d autres termes, qu’il puisse comprendre les châtiments C1 
la loi attache à certains actes déterminés, et s’abstenir de c _̂ 
actes par la représentation de ces sanctions » (L'idée de resp0. 
sabilité, pp. 43 et suiv.). Mais que signifient au juste les mots « a 
quels il lui est impossible de ne pas céder » ? S’applieiuen1' 
seulement aux aliénés, nous voulons dire à ceux qui. pour Parteg 
comme M. Alimena, ne peuvent pas sentir les menaces média 
et indirectes, ou bien s’appliquent-ils aussi à ces délin<ïaaaS. 
incorrigibles qui ne sont point aliénés? Dans le premie1 c . 
M. Lévy-Bruhl penserait comme MM. Dubuisson et Alhne pgt 
dans le second cas, comme M. von Liszt. Et la divergence 
notable qui sépare celui-ci de ceux-là.
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et quant à ceux qui ne se trouvent pas dans ce cas, il n est 
Pas à redouter qu’ils songent à se prévaloir de Tirrespon- 
^dbilité accordée à notre individu ; car étant différents de 
lui, ils ne pourront pas s’attendre à obtenir le même trai- 
êRient.

A vrai dire, cette argumentation ne se trouve pas chez 
cplui qui a soutenu l’opinion dont nous nous occupons ici, 
c’est-à-dire chez M. von Liszt. Comme on l’a vu, celui-ci 
Se contente de poser comme prémisse que la législation 
Penale a pour objet de détourner les hommes du crime en 
W effrayant ; et immédiatement il conclut qu’il ne convient 
Pas d’appliquer la peine, lorsque cette peine ne doit pas 
avoir pour effet d’intimider le délinquant. Est-ce à dire que 
M- von Liszt ait oublié, comme il arrive par moments à 

Ferri et Garofalo, la vertu exemplaire des peines, la 
Plus importante des deux vertus qu’ont celles-ci 1 II nous 
assure que non. C’est donc qu’il n’a pas pris le soin de 
développer son argumentation, d’en indiquer les articula
i s  : car du moment que Ton se préoccupe de Texem- 
Plarité en même temps que de 1 intimidation, on ne sau
rait défendre l’opinion que M. von Liszt a adoptée autrement 
i  par le raisonnement indiqué plus haut1.

La conception de M. von Liszt a été vivement critiquée.

(T) n faut lire, au t. XVI11 de la Zeitschrift..., la lettre de 
A- Loffler à M. vou Liszt et la réponse de ce dernier. D apres 

Lôffier, celui-là est responsable, du point de vue de lapréven- 
L°n générale, qu’il convient de punir pour rappeler aux autres 
fjUe les menaces du Code sont sérieuses. Et M. von Liszt de deman
der (v. pp. 2b4 et suiv.) : quels sont ceux dont la punition aura 
Cette utilité de rappeler aux hommes que les menaces du Code 
s°nt sérieuses ? Effectivement, toute la question est là. Seule
ment, nous reprochons à M. von Liszt de ne pas avoir fait voir 
C0lbnient sa théorie répond à la question qu il pose. Et nous lui 
reprochons aussi d’avoir donné de cette question une solution 
T11 n’est point satisfaisante.



Certains ont dit que si la responsabilité a pour condib°n 
1 intimidabiiité, la responsabilité ne se rencontrera 
chez ceux qui n’ont jamais commis de délit. On sera 
« conduit à affirmer, dit M. Tarde, que dans tous les ca* 
ou l’appréhension de la peine a été plus faible quel’impüI' 
sion dépravée, il y a eu irresponsabilité. Mais précisémeIlt 
ce cas se réalise toutes les fois qu’un crime est commis ».*' 
Et M. terri dit la même chose : « avant tout, si un 
commet un crime, c ’est justement parce qu’il n’a pas 
intimidé et n était pas intimidable par la peine. C’est-à-cH^ 
que la conséquence logique de cette théorie serait que leS 
seuls hommes responsables sont ceux qui ne commctl®1̂  
pas de crime » 2. Ainsi, si la responsabilité devait dépend^ 
immédiatement de 1 intimidabiiité, on arriverait, d’ap1̂  
MM. larde et terri, a cette conséquence, que les pei11̂  
inscrites dans le Code ne seraient jamais appliquées.

En réalité, il n’en sera pas ainsi. Celui qui commet ^  
délit montre par là qu’il n’a pas été intimidé par la craibte 
de la peine. Est-ce à dire que la peine qu’on lui apP11̂ 
quera n aura point pour effet de l ’intimider par Ici sU^e ' 
La question reste douteuse. Parmi ceux qui délinqueuL * 
est des gens dont 1 imagination est paresseuse, et qui? s 
se fussent représenté plus nettement, dans le moment o* 
ils ont enfreint la loi, à quoi ils s’exposaient en le faisallt’ 
eussent été empêchés de se mettre en faute. PunisSe2 
ces gens, ils regretteront leur conduite, et dans l’aven  ̂
leur imagination, lorsque la tentation leur viendra de r®cl 
diver, leur représentera la peine à encourir avec asse  ̂ ^

(1) Ouv. cité, p. 181. Ce n’est pas à M. von Liszt que M-Ta^ !  
adresse cette objection, c ’est à M. Dubuisson. Mais si les 
ciusions de celui-ci sont différentes de celles de M. von L‘s 
son argumentation, comme on va voir, est identique.

(2) Ouv. cité, p. 373.

1 4 2  LA RESPONSABILITÉ DANS LA DOCTRINE UTILITAIRE LES THÉORIES 1 4 3

vivacité pour les retenir. Si l’on doit mesurer directement 
^ responsabilité à l’intimidabilité, les juges n’acquitteront 

tous les délinquants : ils chercheront à savoir quels sont 
Ceux de ces délinquants que l’application de la peine 
eiïlpêchera de récidiver, quels sont ceux pour lesquels il 

y a rien de pareil à attendre. Au reste il faudra, dans 
°e système, que les peines soient plus sévères pour ceux 
fui ont délinqué deux fois que pour ceux qui 1 ont fait une 
tais seulement, pour ceux qui ont délinqué trois fois que 
P°Ur ceux qui ont délinqué deux fois, et ainsi de suite. Sans 
fUoi celui qui aurait été condamné une première fois 
Pourrait récidiver sans crainte1 : sa récidive montrerait 
fb’il e<q incorrigible, et lui vaudrait d être absous ; et du 
^ùme coup, les condamnations primaires, perdant leur 
vertu d’intimidation, perdraient elles aussi leur raison 
d’être. Mais avec des peines s’aggravant pour chaque réci
t e  nouvelle, le système n’a rien d’absurde. Parmi les 
Clinquants primaires, il y en aura un certain nombre de 
^sponsables ; il y en aura un certain nombre encore parmi 
tas secondaires, et ainsi de suite.

il n’en est pas moins vrai que ce système conduirait à 
Csoudre un très grand nombre de délinquants, et que le 
*>0n sens le rejette, avec raison comme nous verrons bien- 
taf. Avec ce système, on condamnerait souvent le délin- 
Cant d’occasion, que du point de vue de 1 intimidation il 
11 est pas utile de condamner, puisque aussi bien il y a

i1) Nous restons fidèle à notre hypothèse première, c’est-a-dire 
*Ue nous considérons la pénalité en faisant abstraction des 
T'frës moyens dont la société dispose pour combattre la cri- 
Caalité. En réalité, la récidive pourrait exposer le récidiviste

füelque mesure d’élimination: et la crainte de cette éhmma- 
„l0n agirail sur notre homme de la même manière — dans une 
?ertaiae mesure — que la crainte d’une peine au sens propre du

#



toutes les chances du inonde pour qu’il ne récidive jamais 
Et en revanche on déclarerait irresponsable le régicide 
l’anarchiste qui, pour affirmer des idées et servir sa cause> 
s’expose de sang-froid à la rigueur de la loi, l’homme outragé 
qui, assoiffé de vengeance, a voulu assouvir sa haine, 
au prix de la prison ou des travaux forcés, l ’escroc clul 
trouve son profit à payer d’une peine relativement bénigpe 
une opération lucrative, enfin tous ces sujets que la crahl(t 
des peines ne saurait retenir sur la pente du crime, pouSseS 
qu’ils sont par une nature dépravée, par les mauvalS 
exemples qu’ils reçoivent, ou par la nécessité. Voilà °u 
notre système conduirait. Il a contre lui le sentiment c°01 
mun. Et ce n’est point seulement au nom de ses id6eS 
sur la responsabilité morale que celui-ci proteste : si 6’e'st 
en partie l’influence de ces idées qui empêche la presfi116 
unanimité des hommes d’accepter la confusion des criff1 
nels incorrigibles ordinaires et des criminels aliénés, 1}6 
faut-il pas encore et surtout voir ici l’intuition obscure fi 
l ’on a que cette confusion serait désastreuse ?

C’est cette intuition sans doute qui a guidé MM. Dud111̂  
son et Alimena, et qui leur a fait adopter des conclusi 
différentes de celles de M. von Liszt. Malheureuse1116 
les conclusions qu’ils nous présentent, ils ne peuvent au 
nement se flatter de les avoir établies. Pourquoi les pel1 
infligées à ceux que M. Dubuisson appelle les inintimid3 
seraient-elles sans vertu exemplaire, et pourquoi sera*1 
utile au contraire, pour l’exemple, de punir ceux fi1̂  
appelle les inintimidés? M. Dubuisson ne nous le dit P ^  
ni M. Alimena; et nul ne pourrait le dire. M. A*1111 .
écrit : « la peine n’a pas une efficacité absolue, infant1 
mais encore que dans beaucoup de cas elle se révèle in  ̂_ 
ficace, elle continue cependant à avoir une utilité gène 
prétend-on donner comme fin à la peine de faire disparal
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délit? ce serait simplement absurde » h Mais il n’y a pas 
Proprement d’absurdité à prétendre supprimer les délits.

serait une absurdité d’avoir des peines inscrites dans 
ês Codes, et d’être décidé par avance à ne pas les appli
quer quand des délits seraient commis. En revanche, on 
Peut très bien concevoir un Code avec des peines si bien 
Appropriées aux individus à qui elles s’adresseraient, que 
chacun serait retenu de délinquer, et que ces peines restè
r e n t  inutilisées —  sans être pour cela inutiles.

Tous les raisonnements de M. Dubuisson et de M. Ali
g n a , quoi qu’ils fassent, conduisent, non pas à la con
fusion à laquelle ils se sont arrêtés, mais à la conclu- 
Sl°n de M. von Liszt. Que dit M. Alimena pour prouver que 
Ceux-là sont responsables qui craignent la peine, si peu 
Ailleurs que se soit? il dit, comme on a vu, que la peine 
j)e se justifie que par rapport à ceux qui sont accessibles à 
’Utimidation : mais alors ceux-là seuls devraient être 

PuUis, qui sont intimidables. Et cela est plus sensible 
6îlcore chez M. Dubuisson, qui s’est appliqué davantage 
A développer son argumentation. « C’est parce qu’il y a 
'''J8 châtiments, dit-il, qu’il y a une responsabilité ; la 
P^alité n’est en réalité que l’influence compensatrice jetée 
Pa* la société dans la balance des penchants humains » : 
Quelle responsabilité, dans ces conditions, y aura-t-il, 
^ q u e  l’influence de la pénalité ne sera plus « compen- 
^ f c e  » ? La distinction des inintimidés et des inintimi- 
, Ables pourrait être invoquée par M. von Liszt pour répondre 

CeRX qui prétendent tirer de son argumentation l’uni- 
erselle irresponsabilité des délinquants; M. Dubuisson

^(1 ) Ouv. cpeç p p p. 382. M. Alimena dit encore : dans ladyna- 
t? clue législative, le délinquant est seulement le point d’applica- 
qufttlu levier du déterminisme social; ce levier agit sur les délin- 

ailts possibles ».
L andry. - l à
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n’est pas en droit de l ’invoquer à l’appui de ses conclu' 
sions.

En fin de compte, tous nos auteurs, comme on a pu 1e 
voir, raisonnent de même. Tous lient étroitement l’uue 
à l’autre la vertu intimidante et la vertu exemplaire de b 
peine, tous voient dans l’intimidabilité du délinquant 'a 
condition nécessaire et suffisante de sa responsabilité; seu' 
lement tous n’ont pas le courage de proclamer les condu 
sions qui découlent de ces prémisses : plusieurs repousse^1 
ces conclusions pour en adopter d’autres, sans paraîlre 
d’ailleurs se douter de leur illogisme. Devrons-nous d°nC 
faire nôtre celte argumentation sur laquelle M. von Liszt 
s’est appuyé—  sans prendre, à vrai dire, la peine de la f°r. 
muler nettement — , et sur laquelle se sont appuyés ausS’ 
MM. Dubuisson et Alimena — ceux-ci, pour adopter 
conclusions qui y sont étrangères — ? Nous avons dit déj‘l 
que contre les conséquences qui découlent de cette ar»u 
mentation, le bon sens protestait. Il est temps d’indifiue 
le vice par lequel cette argumentation est corrompue-

Ce vice n’est pas si malaisé à découvrir. Il consiste 
subordonner la vertu exemplaire des peines à leur 
intimidante, à dire que cette peine seule est utile p° 
l’exemple qui doit avoir pour effet d’intimider le 
quant à qui on l’applique. Une peine non intimidante Pe 
être une peine exemplaire; et elle peut être une Pe , 
exemplaire, parce que l’intimidabilité des iNDiVù^ 
n’est pas une chose qui se mesure exactement, Pa t 
qu’il n’y a pas moyen de savoir au juste jusqu’à quel P0lja 
chaque homme est susceptible d’être influencé paI 
crainte des peines.

Reprenons cette argumentation que nous critiquons ^  
Elle consistait à dire que la peine non intimidante n

vert11 
ou r
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Pas non plus exemplaire, parce que celte peine ne peut pas 
avoir d’effet sur les pareils du délinquant, sur ceux qui, 
c°Rime lui, sont inintimidables, et parce que cette peine 
est inutile par rapport aux autres, ceux-ci n’étant pas en 
'bfoit de se prévaloir du traitement accordé à un individu 
Afférent d’eux-mêmes. La partie de ce raisonnement qui 

rapporte aux pareils du délinquant, aux inintimidables, 
116 saurait être attaquée. Il n’en est pas de même de 
* Mitre. Vous acquittez un incorrigible : cet acquittement 

dans bien des cas, déplorable. Car si vous, juge, vous 
c°ttsidérez comme incorrigible ce criminel à qui vous donnez 
^bénéfice de l’irresponsabilité, les raisons que vous avez de 

tenir pour incorrigible sont tirées de l’examen de son 
idoles ; votre homme ne porte pas sur le front un signe qui 
Sei>ait commun à tous les incorrigibles, et par où ils se dis- 
^gueraient des autres hommes. Les gens, par conséquent, 
Pourront espérer passer, eux aussi, à vos yeux, ou aux 
P0Ux des autres juges, pour incorrigibles. Et ainsi votre 
décision aura peut-être pour conséquence dix crimes qui, 

 ̂ Vous aviez prononcé dans un autre sens, n eussent pas 
commis. Si M. von Liszt a erré, ce n’est point faute 

 ̂avoir connu la vertu exemplaire des peines, ou faute 
s’en être préoccupé assez1; c’es t— nous ne devons pas 

Oindre de le répéter — , faute d’avoir tenu compte de 
Ceci, que l’intimidabilité des individus ne se prête pas à 

mesure rigoureuse.
qui découle de ce fait, relativement a la détermina- 

li°n de la responsabilité, on le verra bientôt. Mais, dès à 
Posent, il nous sera permis de faire sentir combien il est 
^Portant dans la question qui nous occupe, en montrant

2 d) Gomme le lui reproche son adversaire M. Lôfller, dans la 
ettschrift.... t. XVIII, p. 250.



ce qui se produirait s’il n’était pas. Imaginons un insUml 
que l'inlimidabilité des hommes se puisse mesurer avec la 
même précision que leur taille ou que leur indice céph3' 
lique. Que suivra-t-il de là? conviendra-t-il d’adopter °e 
système que M. von Liszt nous propose? nullement. H el1 
faudrait adopter un qui serait tout différent de celui-là, et 
d’une manière générale, de tous les systèmes de peineS 
institués par les Godes. Les Codes instituent une peine p°lir 
chaque crime ou chaque délit, et ces peines seront appb' 
quées à tous ceux qui commettront les crimes ou les delits 
en question; la latitude, du moins, qui est laissée au 
pour la fixation de la peine n’est pas très grande. i*eS 
auteurs, pour la plupart, approuvent cette manière de pr° 
céder; lorsqu’ils la combattent, c’est parce qu’ils voie11* 
dans la peine la mesure qui permettra d’amender le déh11 
quant, ou la mesure qui élimine celui-ci; ils ne consi11  ̂
rentpas la peine en tant que peine. Et l’on comprend <fLl 
faille procéder comme font les Godes. On ne sait pas qüe^e 
est au juste l’intimidahilité des différents individus • 
est donc obligé de parler pour tous les hommes à la f°lS’ 
d’établir la même peine pour tous. Quelle peine, au resle’ 
choisira-t-on? une peine affreuse, cruelle, celle qui a  ̂
pour effet de retenir le plus grand nombre possible d 
vidus? non pas : la règle arithmétique de l’utilitarisme ■ 
oppose ; on choisira cette peine relativement douce cl^  
tout pesé, les maux comme les biens, donnera les nl^ e 
leurs résultats. On se résigne à laisser un certain no#1  ̂
de crimes se commettre, parce qu’il n’y a pas mi&ü% 
faire. —  Mais que l’inlimidabilité des individus vieïinf 
devenir mesurable, alors on menacera chaque indivl 
en particulier de celte peine, ou plutôt de ces peines 
y en aura une pour chaque sorte de crime — 
nécessaires pour le retenir. Il y aura quelques
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dui l’on ne fera pas ces menaces, à savoir ceux qu’aucune 
Peine ne peut retenir, ou bien pour qui des peines seraient 
Nécessaires qui seraient pires que les maux qu’elles empè
sera ie n t1. Ges individus mis à part — ils seraient sans 
doute en petit nombre — , chaque homme serait empêché, 
Par la menace des peines particulières édictées contre lui, 
de commettre aucun crime. Et jamais, absolument, aucune 
Peine ne serait appliquée.

Ainsi, toute la théorie de la responsabilité est suspendue 
a ee fait, qu’on ne mesure pas l’intimidabilité des indivi
dus. Et comme le fait en question est on ne peut plus patent, 
°n est en droit de s’étonner que personne ne lui ait denné 

place qui lui revient. C’est tout juste si nous pouvons 
°der, comme l’ayant entrevu, M. Alimena. M. Alimena a écrit 
Ceci : « tandis que l’objet de la pénalité, dans le moment 
judiciaire, doit être le délinquant plutôt que le délit, dans 
le moment législatif, l’objet de cette pénalité doit être le 
délit plutôt que le délinquant. Si la loi disait : « le délin- 
C( duant-né sera puni ainsi et ainsi, le délinquant d habi- 
" tude sera puni de celte manière, et le délinquant d’oc- 
" casion de cette autre », que concluriez-vous? rien, rien 
absolument, parce qu’aucun homme ne se reconnaît délin- 
dhant-né, ou délinquant d’habitude, ou délinquant d occa- 
s*°n. L ’homme, s’il sent la menace, ne peut pas savoir 
clu il appartient à telle catégorie plutôt qu’à telle autre. Si 

I ^ législation visait le délinquant et non le délit, elle serait 
eblcace contre les délinquants, mais elle serait inefficace 
c°mmeforce de déterminisme social'2; si, au contraire, elle 
P̂ find le délit pour base, elle acquiert une force détermi-

d) Est-il besoin de dire que ceux-là, il conviendrait soit de les 
’Nender, soit de les éliminer?

n (-2) U vaudrait mieux dire : les délits seraient beaucoup plus 
0|ubreux qu’ils ne sont.



nante considérable » l. Ce passage, à coup sûr, contient deâ 
indications précieuses; mais M. Alimena s’est contenté de 
nous les donner en courant2; il n’en a pas vu l’importance) 
il n’a pas su en tirer parti.

(1) Ouv. cité, t. I, pp. 20 et suiv.
(2) « De ceci [que les lois pénales sont un moyen de défe^ 0 

sociale...] dérive une conséquence tout à fait notable : à savoir 0U 
tandis que l’objet de la pénalité... etc. ».
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C H A P I T R E  I I I

DE LA RESPONSABILITÉ ET 1)E L’IRRESPONSABILITÉ 

PÉNALES

L’étude des principales théories utilitaires de la respon
sabilité pénale nous a mis sur la voie de la vérité. Nous 
pouvons maintenant exposer dogmatiquement notre théorie
Propre.

Pour simplifier le problème, nous supposerons tout 
d’abord que la responsabilité pénale ne comporte pas de 
degrés, qu’il y a d’un côté des responsables, de l’autre des 
^responsables, et que toute la question est de savoir ce 
qui distinguera les uns des autres. Quelles conditions un 
délinquant devra-t-il remplir pour qu’il convienne de le 
Regarder comme responsable? Si nous nous reportons a la 
régie arithmétique qui résume pour ainsi dire toute la doc
trine utilitaire, nous dirons : celui-là doit être tenu respon
sable —  en d’autres termes celui-là ne doit pas échapper 
d la peine — dont la punition sera plus utile, considérée 
t(mt au point de vue de l'influence intimidante quelle exer- 
Cera sur le délinquant lui-même qu'au point de vue de l in
fluence exemplaire qu'elle exercera sur les autres hommes, 
in'clle ne sera mauvaise, d'autre part, tant par elle-même 
lue pur la dépense qu'elle causera à la société.

Le cette première indication, il résulte immédiatement 
qu’il ne s’agit pas d’autre chose ici que de répartir les



hommes en des genres qui seront regardés les uns comme 
responsables, les autres comme irresponsables. Pourquoi 
tel délinquant sera-t-il déclaré irresponsable? parce que 
de certaines particularités auront été relevées en lui 
auront donné à croire que mieux vaut ne pas le punir- 
Quiconque présentera ces mêmes particularités sera dé' 
duré irresponsable ; et ainsi on aura une première catè' 
gorie d irresponsables, à laquelle d’autres, sans dout®> 
viendront s ajouter. Essayons donc de nous représenter 
d une manière un peu précise ce que seront ces genre® 
qu il faudra former, ou, si l’on préfère, découvrir.

Il est clair qu’un genre d hommes sera irresponsable) 
si tous les individus appartenant à ce genve sont ininti 
dables, et si, en outre, ce genre se définit par des caructèt 
asse~> manifestes pour que personne ne puisse se flatter d eb*' 
ti aite comme les individus de ce genre, gui n’y appcii'li^ 
droit pas réellement b La première condition réalisée fefa 
que la peine appliquée aux individus du genre en questi0*1 * * * * * *

(1) On trouvera peut-être que cette conception de l’irrespfQ'
sabilité nest pas sans quelque analogie avec la conception,
veloppée par un certain nombre d’auteurs, d’après laquelle l'
certain degré de « similitude sociale » serait une des condition8 *
la responsabilité. Ceux que nous déclarons irresponsables n’oP
à coup sûr pas cette similitude sociale ; ils se distinguent l1
reste des hommes. Seulement les particularités qui les dish11
guent doivent être des indices d’inintimidabilité, et en outre ce
particularités devront être assez manifestes pour que ceU* tq
seuls puissent espérer le bénéfice de l’irresponsabilité au P10 
de qui cette irresponsabilité est instituée.

Au reste 1 idée de la similitude sociale, condition de lhj®f 
ponsabilité, n’est point d’origine utilitaire. C’est M. Tarde qu‘ 1 
lancée (v. son ouv., à la p. 88) ; or nous savons que pour M- 1ar,e 
il n y a pas d autre manière de définir la responsabilité que ce  ̂
qui consiste à définir la notion vulgaire de la responsabilité- 
l’on peut s’étonner que M. Alimena, qui est, du moins pour 
compté personnel, un utilitaire, paraisse faire sienne, sur ce poiI\ 
la manière de voir de M. Tarde {ouv. cité, t. I, pp. 385 et suiv-h
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b Rura pas deverLu intimidante ; la seconde, qu’elle n’aura 
aucune utilité exemplaire. Mais il faut que les deux con
fiions soient réunies, pour que immédiatement le genre 
fûve être déclaré irresponsable. Supposons que l’on accorde 
irresponsabilité à tous les hommes dont la taille dépassera 

'fux mètres. Cette décision ne sera sans doute pas désas- 
treüse ; car les hommes mesurant plus de deux mètres sont 
P s  rares ; quand même ces hommes, assurés de l’impu- 
fté , se mettraient tous à commettre des crimes —  et il n’en 
P a  pas ainsi —  ce ne serait pas une effroyable calamité, à 
^condition, bien entendu, que ces hommes, après leur pre
mier crime, fussent éliminés de la société. Et cependant, 

ĥl ne demandera que l’irresponsabiliLé soit accordée à 
tobs ceux qui dépassent deux mètres : car on ne voit pas 
f r ’au point de vue de l’intimidabilité ces hommes se com
p te n t autrement que les autres ; les mêmes raisons qui 
'P len t que des peines soient établies pour le commun des 
Chaînes veulent que ces peines frappent aussi ces hommes 
Peptionnels. D’autre part, si l’on voulait établir une caté- 
P ie  d’hommes inintimidables, mais dont l’inintimidabilité 

serait pas prouvée par des indices apparents et recon- 
Pssables ; si l ’on déclarait irresponsables, simplement, 
P s  ceux qui sont inintimidables, sans spécifier comment 
Pntimidabilité se prouve, il est assez clair que l’on obtien- 
P t  des résultats déplorables : car tout le monde espé- 

P aU se faire passer pour inintimidable, et échapper ainsi 
rigueurs du Code.

P is  sera-t-il possible de déterminer des catégories rem
i s a n t  les conditions qui viennent d’ètre dites ? Cela est 
leri douteux, et l’on ne se risque pas beaucoup en répon- 
ant par la négative. Nous ne voyons pas que l’on puisse 

jfjourd’hui, et nous doutons fort que l’on puisse jamais 
°ûver des genres d’hommes où tous les individus seraient
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inintimidables, et qui en même temps seraient définis p;ir 
des caractères tels, que nul ne prétendrait s’y faire inscrire’ 
qui n’en serait pas. On devra se contenter d’à peu prés’ 
on aura des genres dans lesquels la plupart des individu 
seront inintimidable, et où un certain nombre de gens se 
flatteront de se faire inscrire, qui n’ont pas ce qu’il fallt 
pour y être inscrits. Et alors, on se trouvera en présent 
de questions d’appréciation fort délicates. Avant de déclarel 
irresponsable un certain genre d’hommes, il faudra, cltl 
point de vue de Vintimidation, prendre en considération ^  
invalidables qui sont dans ce genre ;  il faudra, pour ce rIl11 
est de Vexemplarité, considérer, au lieu du genre lui-mêù1̂  
la collectivité de ceux qui s'imagineront devoir y être ffîlS ’ 
enfin, puisque aussi bien ici la question est douteuse e 
ne l’était pas dans l ’hypothèse que nous envisagions c i - ^  
sus — , il faudra mettre en regard des bons effets de la Ve
qu’on pourrait songer à appliquer, les mauvais effets 
cette peine. D'un côté, Vintimidation de ceux des indiv

in6
de

du genre qui sont intimidablcs, plus l'exemple fait poui
là qui sont intimidablcs dams la collectivité correspond1

• j  vni)iï% au genre en question; cte *— de la façon qu’on a vue 
côté le mal représenté parles peines qu' il faudrait infHOel 
inintimidables de notre genre : selon que l'une ou

at& 
l'ad,e

(1) Nous avons parlé de ceux qui pensent devoir être faut
dans un genre, sans qu’ils en fassent partie en réalité- 11
tenir compte aussi de ceux qui, faisant réellement partie r0jjt 
genre, ignorent la chose, ou bien s’imaginent qu’ils ne se cey- 
pas considérés comme faisant partie de ce genre. Déclarez ll°  ,re
tain genre responsable : l’utilité de cette décision sera in^b^s 
que vous ne pensiez au premier abord : car parmi les ipd^  egt 
qui appartiennent àce genre, et qui sont intimidablcs, d e * au 
qui se flatteront de ne pas être regardés comme appartenante 
genre en question. Il est vrai que cette remarque n’est paS ej- 
importance pratique très grande : lorsqu’on hésitera sur la 1
tiou de savoir si un genre doit être tenu responsable, ce se!.ajple-
la proportion des intimidables, dans ce genre, sera très

ces quantités Vemportera, le genre sera proclamé respon- 
S(ible ou irresponsable'.

Ce n’est pas assez d’avoir esquissé la théorie de la res
ponsabilité et de l’irresponsabilité pénales. Il faut mainte
nant dire avec quelque détail les conditions auxquelles la 
Massification des hommes en responsables et en irrespon
sables devra satisfaire, pour être aussi bonne que possible.

Tout d’abord, nous noterons que pour la détermination 
des genres dont nous avons parlé, ces seuls caractères ont 
de l ’importance qui peuvent être aperçus chez le criminel 
avant le jugement, avant, du moins, que la peine n'ait, été 
subîe en son entier, avant que le mal infligé au criminel ne 
s°it devenu irréparable. On décapite un assassin; et parce 
Tic certaines singularités anatomiques ont été découvertes, 
a lo dissection, dans son cerveau, on déclare que l’exécution 
de cet assassin a été un meurtre inutile— donc odieux , 
rIhe l’homme était irresponsable. Admettons un instant que 
R  singularités anatomiques relevées puissent être interprè
tes avec certitude comme indiquant 1 inintimidabilité. 
'^  importe ceci1 ? On ne savait pas, on ne pouvait pas savoir 
Tie notre homme était inintimidable. Et si on avait pu le 
reconnaître tel, et que, en tant que tel, on l’eût déclaré 
Responsable, beaucoup, peut-êlre, se seraient crus auto- 
Msés par cette décision à commettre des crimes.

Nous venons, en passant, d’indiquer que ces caractères 
SeMs doivent faire déclarer un genre d’hommes soit res-

i H) Nous prions le lecteur de ne pas voir dans ceci une appro- 
de la peine de mort. Nous voulons laisseï tout à tait de 

la, question de cette peine. Mais supposant que la peine de 
jA0rt existe, et doit exister, nous entendons montrer qu’elle 
j est pas appliquée à tort, lorsqu’on l’applique à un criminel 
^Qtimidable dont l’inintimidabilité ne peut se révéler à nous
11 api‘ès l'exécution.
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ponsables, soit irresponsables, qui se rapportent à Vintiw1' 
dabililê de ces hommes : ceci découle immédiatement 
la définition même de la peine, et de celle de la respo'r  
sabilité. Et cependant, il ne sera pas inutile d’y insisté' 
Que d’erreurs ne commet-on pas à ce sujet ! que d’erreur® 
on est porté à commettre, parce qu’on néglige cette vérde 
évidente ! Certains inclinent à regarder comme irrespoir 
sables, c est-à-dire à soustraire à l’application des peineS' 
ceux qui sont entraînés à des actes qualifiés criminels P1’1 
un mobile désintéressé, par une conviction politique, P1*1 
exemple. Ils les tiennent pour inintirnidables. Et sans doR̂ ' 
ceux-là sont demeurés inintimidés qui pour servir une id^> 
pour travailler au bien public, ont encouru les sévérités ^  
la loi. Mais les inintimidés ne sont pas nécessaireiR®^ 
inintirnidables. Il ne faut pas oublier que celui qui, ^  
première fois, n’a pas été arrêté par la crainte de la peine’

1 5 6  LA RESPONSABILITÉ DANS LA DOCTRINE UTILITAIRE

le sera peut-être par la suite, après qu’il aura subi 
peine. Et puis surtout il faut se rappeler qu’un hoio1*1 
n’est pas intimidable par cela seul qu’il est tenté de se " 
une idée par des crimes. Si on accordait l’irrespons

.IR6
,rvir

.jabi'
delité aux tyrannicides, à ceux qui font de la propagé 

par le fait et à tous les fanatiques du même genre, fi11 
ne comprend que les attentats contre les souverains, cla  ̂
les actes de propagande par le fait se multiplierai®0*' 
Beaucoup ne reculeraient pas devant ces crimes, fiu6 .

depeine suffit présentement à retenir. L’application 
peine est donc, ici, très suffisamment justifiée *.

a
(I) Qu’on nous comprenne bien cette fois encore : nou». j0 

voulons pas ici nous prononcer sur la question de savoir s 
tyrannicide, ou tel autre acte analogue, doit être puni- * 
voulons montrer que si le meurtre d‘un souverain doit être Y 
comme celui d’un autre homme, il serait dangereux de COIlSlnvic' 
comme irresponsables ceux qui accompliraient l’acte par c° 
tion politique.

Dans l’exemple que l’on vient de voir, l’inintirnidabilité 
liée à tort à un caractère qui n’a aucun rapport avec elle, 

d’autres fois il arrive qu’on proclame des hommes irrespon- 
sablesparce que de certains caractères ont été notés en eux, 
sans qu’on s’inquiète le moins du monde de savoir si ces 
Cratères ont quelque rapport avec l’intimidabilité. Nous ne 
disons pas allusion ici à ce sentiment si répandu et qu’on 

°̂it être reconnaissant à M. Tarde d’avoir noté, qui fait qu’on 
l'ent pour irresponsables ceux qui sont par trop différents 

nous-même : les origines de ce sentiment sont mul- 
l’Ples, et dans certains cas il provient de l’intuition d’un 
apport entre la dissimilitude constatée et l’inintimidabilité 
^  sujet considéré1. Mais que dire de ces médecins qui, 
Parce qu’ils ont trouvé dans un individu une particularité 
^atomique, s’empressent de proclamer l’irresponsabilité 

l'individu, sans savoir le moins du monde quelle est la 
SJ§hification de cette particularité, ce qu’elle indique, rela- 
^ eRient à l’intimidabilité?

Faut-il dire maintenant que cette classification, que le 
Criminaliste aura pour tâche d’établir, doit être le plus pos- 
Sl̂ le naturelle, pour parler le langage des logiciens? Et 

doute il n’est point aisé de connaître les causes qui 
0rb un homme intimidable, ou inintimidable. Il n’en est

(j 1D Les causes pour lesquelles la similitude sociale intervient, 
s .tls les jugements du vulgaire, comme condition de la respon- 
s , Pité, sont multiples. On tiendra l’anthropophage irrespon- 
p b parce qu’on pensera que, comme la bête, il ne saurait com- 
q eildre la menace « médiate » et « indirecte » de la loi pénale. 
ï(; tolérera de la part d’un étranger les excentricités que 1 on 
Trouverait chez un voisin parce qu’on n’a pas souvent affaire 

«j0x Orangers ; de même, on permettra à un roi, à un grand per- 
hQage des actes qui chez les autres sont répréhensibles, parce 

té 011 est habitué à voir ces gens tout se permettre, et qu’on se 
v Sloüe passivement à cet état de choses. On excuse enfin le lou. 

rce qu’on pense qu’il n’est, pas maître de lui-même.
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pas moins vrai que souvent on apercevra un lien, plus 
moins étroit d’ailleurs, entre Vindoles d’un individu, envl' 
sagée sous le rapport de l’intimidabilité, et tel caractère 
qui se remarquera chez cet individu, et qui le fera inscrire 
dans un certain genre. On ne voit pas quel lien pourrai1 
exister entre la taille d’un homme, ou son poids, et s°n 
intimidabilité. On comprend mieux que l’intimidabiÜe 
puisse varier avec la race, ou le sexe, ou la profession- 
c’est pourquoi on pourra avoir intérêt à distinguer, aU 
point de vue de la responsabilité, les blancs des nègres, ^  
hommes des femmes, les professeurs des souteneurs, ai01* 
qu’il n’y aura aucun intérêt à distinguer les hommes gran^ 
des petits, les gras des maigres. Une classification naturelIe 
distinguant des genres différents par l’intimidabilité rendra 
peut-être des services, une classification artificielle 11 
rendra pas.

—  En même temps qu’elle sera naturelle, notre class l_
ons1'
d’en

cation sera autant que possible minutieuse. Si l’on veut c 
dérer des genres trop vastes, on a peu de chances 1 
trouver dans lesquels tous les individus soient inin1'10

' Fldables, ou du moins la plupart des individus. L’homogen 
est toujours plus grande, toutes choses égales d’ailleurs, u 
les groupes plus restreints.

A l’appui de cette remarque, nous prendrons
exemple les aliénés. On veut déclarer irresponsables tous ,j
aliénés : mais les aliénés sont-ils tous inintimidables ! 
même sûr que la plupart d’entre eux le soient? Et s  ̂
faux, ou s ’il est simplement douteux que la plupart d en ^ 
eux soient inintimidables, n’y aura-t-il pas un grand avant 
à serrer pour ainsi dire la réalité de plus près en distingua^j 
parmi ceux qu’on désigne sous le nom tout à fait geI j, 
d’aliénés, plusieurs espèces, pour statuer séparément _ 
chacune de ces espèces? L’avantage à coup sûr sera g1

iïie

Responsabilité attribuée à tous les aliénés, c’est une foule 
peines infligées dont il serait bon de faire l’économie; 

‘ ^responsabilité accordée à tous, c ’est pour beaucoup, pour 
9̂ certain nombre tout aumoins d’individus, la licence accor

de de commettre des crimes : la somme des maux serait 
Oindre avec un certain nombre de décisions spécifiques.

tendance cependant est universelle à considérer les 
déliés in globo, et à statuer sur eux tous d’un seul coup. 
^est pour une part parce que l’opinion courante, née en un 
temps où on ne parlait d’aliénation qu’à propos de cas tout 
 ̂fffit caractérisés, dans lesquels l’inintimidabilité étaitmani
é e ,  cette opinion n’établit pas assez de distinctions entre 
es aliénés. C’est ensuite que notre esprit est volontiers sim- 
Wiste. C’est enfin qu’il n’est point aisé d’établir ici des dis
sections. M. Alimena, pour ne parler que de lui, déclare 
Ï6sponsables tous ceux qui sont accessibles, à quelque degré 

ce soit, à la crainte de la peine, c’est-à-dire à la crainte 
Sûtie menace « médiale » et « indirecte ». Et en même 
6îûps il veut que tous les aliénés soient tenus pour irres

pirables. Est-ce donc à dire que tous les aliénés soient inac- 
Cssibieg —  complètement inaccessibles —  a la crainte des 

Peines? Qui soutiendrait que le monomane ne redoute pas la 
P h e?  H est poussé au crime — nous le voulons bien —  par 

force intérieure contre laquelle la crainte de la peine 
6stün mobile insuffisammeut efficace. Il sent toutefois cette 
j'ente ; et cela suffit pour que M. Alimena, s il veut rester 
îlccord avec lui-même, soit obligé de le regarder comme 

j^Ponsable. Pour nous, nous n’apprécions sans doute pas 
* responsabilité d’après la même règle que M. Alimena; 
. P  quelle que soit la règle adoptée, on peut dire que tou- 
J°Urs il sera bon, si l’on veut classer les hommes sous le 
j Pport de la responsabilité, de mettre dans la classification 

Fiüs de distinction et de précision possible.
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—  Il est d’autres exigences encore auxquelles notre d&s' 
sification devra satisfaire. On a vu tout à l ’heure que si 1111 
genre pouvait être établi où tous les individus s e r a is 1 
inintimidables, et qui serait défini par des caractères tds 
que nul ne pourrait espérer être inscrit dans ce genre sanS 
y appartenir réellement, ce genre devait de piano 
proclamé irresponsable ; que si les caractères par où )e 
genre se définit n’étaient pas tels, la question devenait d°u 
teuse, qu’il faudrait alors, pour ce qui est de l’exemplar^e’ 
considérer non pas le genre en question, mais une certain6 
collectivité correspondant à ce genre, et vraisemblableiRe1̂  
plus étendue que lui. Plus les caractères servant à défi»1'
les genres seront apparents, mieux cela vaudra. Si les caraC

col'
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tères en question sont très apparents, le genre et la 
lectivité qui y correspond coïncideront, ou seront près 
coïncider ensemble. Et il importe que la collectivite

de
se

eslrapproche le plus possible du genre, parce que le genre  ̂
plus que la collectivité quelque chose d’arrêté, parce fi11̂  
est bien malaisé de savoir qui viendra se ranger dans la c  ̂
lectivité, tandis que plus facilement on détermine quiapP 
lient au genre, et aussi parce que les caractères du gel1̂  
ne seront pas sans avoir du rapport avec i’intimidabilite ' ^ 
sorte qu’on pourra être assuré qu’un très grand nombre 
au moins des individus du genre sont inintimidables, an ^ 
que les individus de la collectivité qui n’appartiendront P  ̂
au genre seront peut-être en très grande partie des inb1*1 
dables.

Ce qu’il faudrait donc ici, ce serait que le genre fût
défi111 
]aüe

par la présence ou l’absence d’un caractère en due ^  
sorte palpable, ne prêtant à aucune contestation. ^ IlSlc0r. 
déclarerait irresponsables les individus mesurant une ^  
taine taille, ayant un certain indice céphalique, aPPL. ^ 
nant à une certaine race — nous négligeons les cr

btents — , nés dans un certain département : nul ne se 
flattera de passer pour avoir deux mètres qui n’aura pas 
cette taille, nul ne se flattera, sauf certaines fraudes dont 
bous pouvons ne pas tenir compte, de passer pour être né 
flans une contrée qui sera né dans une autre. Mais que l’on 
fléclare irresponsables tous les aliénés, et il en ira tout 
Autrement. Car le concept de l’aliénation mentale n’est 
Point quelque chose d’arrêté. Non seulement il y a entre 
i aliénation tout à fait caractérisée et ce qu’on appellera 

®tat normal, l ’état de santé psychique, une infinité de 
Aegrés qui nous font passer insensiblement d’une chose à 
Vautre, mais ces degrés ne se mesurent pas comme se 
Mesurent ceux de la température, ou comme se mesure 

taille d’un homme. Si l ’on pouvait évaluer la gravité des 
"Aeclions pathologiques de l ’esprit, on fixerait un point où 
^responsabilité remplacerait la responsabilité, et ce point 

etant déterminé d’une manière précise, sans qu’aucune 
A^cussion fût possible, on échapperait à l’inconvénient 
flbe nous voulons éviter1. Il n’en est pas ainsi; et non seu- 
^iRent le degré de l’aliénation ne se mesure pas avec 
^actitude, mais les signes qui permettent de diagnostiquer 
‘fliénation sont si peu nets qu’on a vu des gens présenter 

Corùrne des preuves d’aliénation ces faits mêmes où tous 
tl°Us verrons les manifestations de l’activité psychique 
^ m a le 2.

P°ad Pro ês*;era Peut-être contre cette façon de faire corres-
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^  - fe a une échelle continue l’opposition de deux traitements 
H fu m e n t tranchés. On ne saurait protester là-contre qu’au 
C£ 11 de la « justice absolue ». L’utilité peut vouloir que l'on pro- 
Cg e ainsi. On exigeait naguère des soldats une certaine taille ; 
Serx fiui étaient au dessous étaient complètement exemptés de 
i^.VlCe- et ceux qui étaient au-dessus étaient pris tous pour le 
Se/be temps; personne n’a jamais demandé que la durée du

vice fût proportionnée à la taille des hommes.
> bans le Petit Journal du J 6 novembre 1899, nous lisons ceci :
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—  Enfin dans notre classification il conviendra (V é v it e1 
que les genres ne chevauchent les uns sur les autres. S’il el1 
était autrement, un même individu pourrait appartenir a 
deux ou même à plusieurs des genres distingués, tel de c&s 

genres étant tenu responsable, tel autre irresponsable. Biel1 
entendu, chacun demanderait à être considéré comme fa1' 
sant partie du genre le mieux traité ; et l’efficacité général1" 
des peines serait par là diminuée.

Pour nous résumer, il est une classification qui estpr®^ 
rable à toute autre : chaque classification devant avoir p°ul 
effet, de toute évidence, de laisser commettre un c e r t a 11 

nombre de crimes, de faire appliquer un certain noin 1̂0 
de peines, il y en aura une qui fera descendre à son 
mum la somme des maux qui résultent et des crimes e‘ 
des peines. Il s’agit de trouver cette classification qui sera 
la meilleure, de s’en approcher du moins dans la mesu 
du possible. Et pour s’en rapprocher on devra s’eff°rceI

«  Vacher, te sinistre chemineau, était-il fou, et par conséq11̂ , 
irresponsable? Uans son cours d’hier, à l’école d’anthropo10®r  
le Dr Laborde a développé devant un nombreux auditoire leS ĉ .  
ciusions résultant de ses travaux. Le IP Laborde fait les coU" 
tâtions suivantes : la systématisation du criminel portant Pre yp 
toujours son choix sur des êtres jeunes, dans des condition^ ^  
solement toujours les mêmes ; l’égorgement accompli chaqut'.jJĴ . 
avec la même sauvagerie pour empêcher les cris ; puis la Pre je 
ditation qui lui faisait porter dans son baluchon des e^et\e\\e 
rechange ; et enfin cette faculté déambulatoire grâce à m l&nse 
il traversait tout un département pour mettre un ilî1.1 p00' 
espace entre sa victime et lui. Pour le professeur, prémédita1 ^  
systématisation et conscience, loin d’augmenter la respons^ m. 
du tueur de bergers, renforcent le caractère délirant de son e»l ^  
11 conclut donc que Vacher était un dégénéré, un luala^0’Ds : 
fou, conséquemment un irresponsable ». Nous le deman ,agjt 
si la peine n’a pas sa vertu exemplaire lorsque celui clu 1 
de frapper a fait preuve de préméditation et de conscience, h jj- 
donc aura-t-elle cette vertu ? Sera-ce quand elle frappera 
ment qui ne sait ce qu’il fait ?
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remplir ces différents desiderata que nous avons énu
mérés : ne considérer que les caractères pouvant être con
nus avant l’application de la peine, se préoccuper de la 
Seule intimidabilité, faire une classification naturelle à la 
fois et minutieuse, établir des genres définis d’une manière 
bette, enfin éviter le chevauchement des genres.

Malheureusement, parmi ces desiderata, il en est qui ne 
s°nt point très faciles à remplir. Et surtout, ce qui rendra 
terriblement malaisée la tâche dont nous venons de tracer 

programme, c’est que ces desiderata sont parfois contra
dictoires entre eux, en sorte que l’on ne peut chercher à 
satisfaire à 1’ un sans être obligé d’en abandonner un autre, 
^our prendre un exemple, on voit tout de suite qu’une 
Ossification sera d’autant moins naturelle, en règle géné
r é ,  qu’elle distinguera des genres plus nettement définis. 
^°us l’avons dit plus haut : une classification qui opposerait 
ês hommes grands aux petits serait tout à fait dépourvue 

dintérêt; mais une classification qui opposera les aliénés 
gens sains demeurera imparfaite, faute d’un critère 

fa illib le  et incontestable de l’aliénation. Que décider, 
^'hs une telle perplexité? Bien entendu, on sacrifiera le 
S°bci des caractères apparents plutôt que celui de la classi- 
®cation naturelle. Mais par là on se condamnera à n’avoir 
cibe des institutions pénales très médiocrement efficaces1.

B y a encore une difficulté que nous avons omise ici : c’est
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cMlequi résulte de l’obligation où l’on est de choisir les meilleures
Ailles, en même temps qu’on est obligé de résoudre au mieux la

de la responsabilité et de l’irresponsabilité. Les deux
sixièm es se mêlent étroitement, et ne peuvent pas être séparés : 
p °n s’arrête à telle classification des responsables et des irres- 
(j, bsables, telles peines seront préférables à telles autres ; mais 
ÔUUtre Part, si l’on choisit telles peines, telle classification devra 
Sjfre adoptée de préférence. En somme, il faudrait à chaque clas- 
j elCati°n des responsables etdes irresponsables joindre le système 

Peines qui pour cette classification serait le meilleur : c’est
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Posons maintenant une question qui, à vrai dire, se trouve 
implicitement résolue dans ce qui précède, mais sur laquelle 
il n’en est pas moins utile que nous nous expliquions.  ̂
qui, dans la pratique, appartiendra-t-il de décider de E1 
responsabilité ou de l’irresponsabilité des criminels? sefa 
ce au législateur? sera-ce au juge?

Sans aucune hésitation, il faut répondre : au législateur- 
Que fait, en effet, le juge? Supposons qu’il soit pénétré d0 
la doctrine utilitaire, et qu’il soit capable d’appliquer c°l
rectement cette doctrine aux cas particuliers qui lui ser°fit

e$[soumis. Lorsqu’un criminel comparaîtra devant lui, c 
parce qu’il aura relevé chez son criminel tels ou tels cab10 
tères que notre juge le déclarera soit responsable, soit irreS 
ponsable ; c’est parce qu’il aura inscrit l’homme dans uü_0
certaine catégorie. Notre juge se sera guidé sur une clasSl

• oR?
af

e»1 
vrif

fication préalable que nous supposons être la meilleure 
encore il aura établi partiellement, pour sa décision et P 
sa décision, cette classification la meilleure. Mais s ü

aied 
tri!10

permis d’imaginer qu’il se trouve un juge pour décou 
la classification en question, pour appliquer au n iieR *^  
principes de la doctrine utilitaire, il ne faut pas eSPe^  
que tous feront de même. Les juges ne sont pas tous 
utilitaires, il s’en faut : le fussent-ils, ils appliqué 
pour la plupart, sinon tous, les principes de la doc ^  
d’une manière qui ne serait pas la moins imparfaite. E1  ̂
résulterait-il de là? ceci, que la diversité des jugeIlie ^  
serait dans une certaine mesure un encouragement 
crime. Un juge regarde comme responsables une ceV^ e$ 
espèce d’hommes; d’autres tiennent ces mêmes ho®1 
pour irresponsables. Ainsi le même individu devras attei

seulement ainsi que le choix pourrait être fait entre les 
classifications.

clivei'ses
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a être traité soit d’une façon,soit d’une autre, selon qu’il 
Mira tels ou tels juges. Comme les hommes sont prompts, 
tersque la tentation leur vient de mal faire, à espérer que 
tes inconvénients qui résulteront pour eux de leur faute 
Se réduiront au minimum, la généralité de ceux dont le 
s°rt pourra être douteux espéreront l’irresponsabilité. Et 
â diversité des jugements sera ainsi pire, non seulement 

que la conformité de tous les jugements à l’application la * 
Meilleure de la théorie la plus correcte — cela va de soi — , 
^ais peut-être même à des applications défectueuses de 
Celte théorie, ou d’autres.

En tout cas, il serait tout à fait important que le juge, 
tersqu’il prononce l’irresponsabilité, fût obligé de moLiver 
s°u arrêt, d’indiquer d’une manière un peu précise pour
quoi il prend cette décision. Dans l’état actuel des choses 
 ̂ u’en est pas ainsi : quelles idées, dès lors, les gens, sur- 
°ut ceux qui ne sont pas cultivés, qui n’entendent rien à 
â question de la responsabilité—  ce sont les plus nombreux, 
et de beaucoup— , n’iront-ils pas se faire au sujet des raisons 
qui peuvent vous valoir le bénéfice de l’irresponsabilité ? 
qui ne pourra se flatter de l’espoir, plus ou moins ferme 
SaUs doute, d’un acquittement? Que si les juges motivent 
î Urs décisions, alors on se fera une idée un peu plus nette 
'tes conditions qu’il faut remplir pour pouvoir se faire regar- 

comme irresponsable. L’inconvénient que nous disions 
Nus haut de la diversité des jugements subsistera : et c’est 
'Hjà un inconvénient sérieux ; mais du moins ne sera-t-il 
âs encore aggravé L

Le juge qui ne peut pas motiver ses jugements ne pourra

dmp deci

Cette influencé. D’autres fois il sera empêché de condamner; à

. juger toujours comme la doctrine voudrait. Souvent il seraA - ' ' ' • 1 • 1 ---- I -------
<lé
ês gens sur qui, si elle pouvait être motivée, elle n’aurait pas

r,. b c l  l U U J U U i  o  LUL1111 .ID AU- u  v  ^

j . Péché de prononcer l’irresponsabilité, car il craindra que sa 
,ecision ne soit mal interprétée, qu’elle n’encourage au crime



Pour conclure sur ce point, nous dirons que la déterrn1' 
nation des cas d’irresponsabilité appartient au législateur; 
qu’à défaut du législateur, le juge devra s’en charger ; 
mais qu’alors il conviendrait que les jugements fussent 
motivés. Avec la détermination des cas d’irresponsabilh6 
par le législateur, l’institution pénale aura plus d’efficacüe 
que si cette détermination est abandonnée au juge1 ; eHe 
en aura plus si le juge fait clairement savoir à tous le pour' 
quoi de son arrêt que s’il ne le fait pas savoir.
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Il est encore une question que soulève — et que résout 
aussi — l’étude des conditions de la responsabilité et 
rirresponsabilité:c’est la question du rôle qu’il convient d o1' 
tribuer aux médecins dans l’étude des problèmes de la reS' 
ponsabilité. La question n’existait pas, au temps où l’irres' 
ponsabilité n’était attribuée qu’aux déments. Le preiïUe1| 
venu était alors en état de reconnaître chez un crimiU 
les signes de cette démence qui, seule, entraînait l’irro8

quoi servirait en effet de condamner dans un cas où d au1  ̂
absolvent? pas à grand chose : la tendance des hommes • 
trop forte qui les porte à espérer quand l’espoir ne leur est P 
tout à fait interdit. i ilité

(1) Si cependant la détermination des cas d'irresponsau 
devait être faite par le législateur d’une manière par trop <'e .j, 
tueuse, il n’en serait plus ainsi. — A la page 98, nous avons .j 
qu’un jugement correctement rendu est toujours un fait d°D 
faut se féliciter. Il n’y a point de contradiction entre ce que n p 
avancions dans ce passage et ce que nous venons de dire 
dessus, touchant les inconvénients de la diversité des jugeme ^
Dans le passage en question, en effet, nous comparions la P 
lité utilitaire et la pénalité classique; or la doctrine - -utilitaire
est plus sévère que la doctrine classique, pour ce qui est ^ftll 
prédation de la responsabilité : dans ces conditions, il nous j 
loisible d’affirmer que, plus nombreux sont les juges pronoi  ̂
conformément aux principes de la doctrine utilitaire, mieux ju 
vaut, que mieux vaut un juge prononçant ainsi, que P01 
tout de juge.

Ponsabilité. Mais il arriva que les médecins élargirent de 
Plus en plus le concept de l’aliénation. On vit des gens ne 
Pas accepter cet élargissement du concept, du moins dans 
une certaine mesure. D’autres, sans contester le moins du 
ùionde les découvertes des médecins, sans même discuter 
leur vocabulaire, protestèrent contre les conclusions pra
tiques que ces médecins parfois prétendaient tirer de leurs 
éludes. Et en même temps on se demanda si c ’est au 
Médecin qu’il appartient de décider de la responsabilité ou 

l’irresponsabilité des criminels, ou si c’est au juge. Il 
eU est qui raisonnent ainsi : les irresponsables, ce sont les 
aliénés ; or, nul n’est mieux qualifié que le médecin pour 
apprécier si un individu est ou non aliéné. D’autres disent : 
a responsabilité est une notion corrélative de la notion de 

Peine, et corrélative en telle sorte, que la responsabilité se 
définit par la considération de la peine, de la fin à laquelle 
celle -ci répond, non la peine par la responsabilité ; c’est 
^°nc au juge, et à lui seul, de prononcer sur la responsabi
lité. D’autres, enfin, s’en tiennent à une opinion moyenne.

Pour trancher la question, prenons-la telle qu’on la pose 
îRs les discussions dont nous venons de parler; voyons 

Ce que le médecin a à faire dans le prétoire, lorsqu’il y 
6st appelé. Sa présence, ses indications ne seront à coup 

pas inutiles; il pourra découvrir dans le sujet dont 
examen lui sera confié des particularités qu un autre 
 ̂eût pas vues, et sur lesquelles on fondera des inductions, 

Relativement à l’intimidabilité de l’homme. Toutefois il est 
a Cernarquer que les magistrats de carrière — ce sont eux 
Ciui jugent les procès correctionnels, et il y en a un au 
^eins, en outre du magistrat instructeur, qui intervient 
'lris tout procès criminel, à savoir le président des 

disses — 5 qUe ces magistrats, ayant la pratique des cri- 
^ e l s ,  seront tout autant que le médecin à même de faire
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les inductions en question, voire peut-être de remarquer les 
particularités sur lesquelles celles-ci se fonderont. Et pour 
ce qui est de l’exemplarité de la peine —  c’est, comme on 
sait, la chose la plus importante — , qui pourra en juger 
mieux que notre magistrat? le médecin, le plus souvent; 
confiné dans sa spécialité, ne connaîtra pas le commun 
des hommes mieux que le magistrat, et connaîtra Ie 
commun des criminels moins bien : il ne saura donc paS 
aussi bien que le magistrat les inconvénients qu’il pourrait 
y avoir à prononcer l’irresponsabilité, si beaucoup de gellf5 
ou bien si peu de gens se prévaudront d’un acquitlemel1 
prononcé pour cause d’irresponsabilité. En résumé, les ind1'  
cations du médecin pourront être utiles, sans cependant 
l’être beaucoup ; mais on ne saurait songer à lui confier ^ 
décision.

Voilà pour le rôle que le médecin doit jouer dans 
procès criminels, en l'êlat actuel des choses. Ce rôle 
sera-t-il plus important dans l’avenir, quand la déterm1 
nation des conditions de la responsabilité et de l’irresp011 
sabilité, grâce au progrès des idées, grâce aussi au progreS 
des connaissances, aura été faite mieux qu’elle n’est fade 
aujourd’hui ? Nullement. Car il faudra toujours, comme 011
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l’a vu, s’attacher, pour décider de la responsabilité ou 
l’irresponsabilité des criminels, à la considération de 
caractères apparents et indubitables : on devra cherche1’’ 
pour fonder des décisions qui seront prises, des caractèreS 
tels que tout le monde, que la généralité des hommes t°l 
au moins puissent savoir s ils les possèdent eux-mêrnes,  ̂
non ; comment, dès lors, ces caractères pourraient'1 * 
échapper aux juges? g

Le rôle des médecins sera donc toujours très seco n d ^  
dans les procès criminels. En revanche, le concours ^ 
médecins sera précieux pour les criminalistes. Quelle
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tâche poursuivie par ceux-ci? la constitution de genres 
°A l’inintimidabilité serait la règle, et qui en outre pour
c e n t  être proclamés irresponsables sans que cela offrît de 
danger au point de vue de l’exemple. Or il est clair que 
c’est à la science psychologique principalement qu il faut 
demander de constituer ces genres, tout au moins de mon
trer quels sont les genres d’hommes où l’on rencontre 
'inintimidabilité. Les médecins aliénistes apporteront à 
cette tâche une contribution sans doute fort importante : 
ds diront quelles variétés de l’aliénation entraînent l’ininli- 
Cdabilité, ils établiront des rapports nécessaires entre 
 ̂inintimidabilité et la présence ou l’absence chez les indi- 
Vldus de tel caractère soit psychique, soit physiologique 
°ü anatomique. Les médecins aliénistes ne seront d’ailleurs 

les seuls à se rendre utiles de cette manière. Les psy
chologues, les anthropologistes apporteront aussi leur con- 
ddbution. Et l’observation ou l’expérimentation pratiquées 
Cr les hommes, avec les inductions que l’on peut étayer 
Sür elles, ne seront pas les seuls procédés dont on se ser- 
Vll>a : l ’étude des statistiques criminelles, si elles sont 
dûtes avec le soin et la minutie nécessaires, fournira aussi
dfis indications très utiles.

Ainsi des sciences multiples concourront à la réalisation 
progressive du programme que nous avons tracé. De plus 
Qtl plus on s’approchera de celte classification idéale qui por
t a i t  à son maximum l’efficacité des institutions pénales. On 
diminuera le nombre des crimes. On diminuera aussi, par 
 ̂extension continue du cbamp de l’irresponsabilité, le 
Nombre des peines infligées : sans cesse de nouveaux 
§enrp_s uA,>rmvp.riK oîi l’exemnlarité veut auiourd’hui

les peines soient appliquées, et que l’on pourra sans 
lriconvénienl exempter de toute peine. — En même temps 
d’ailleurs que les progrès de la science, la diffusion de
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l’instruction, les progrès intellectuels de la masse permet
tront de perfectionner la pénalité. Nous ne pensons paS 
qu il y ait lieu de rien concéder à l’opinion vulgaire — du 
moins n y aura-t-il que très peu de chose à concéder — 
quand il s’agit de choisir le principe de la doctrine pénale» 
la fin qu’on se proposera d’atteindre dans l ’organisation de 
la répression pénale, ni non plus lorsqu’il s’agit de déter
miner quelles sont les peines les mieux appropriées ;l 
la fin choisie; ce n’est pas au sentiment vulgaire q11  ̂
appartient de décider si les peines doivent être « justes»» 
ou utiles, et quelle peine il convient d’édicter contre l’aS' 
sassinat, contre le vol ou contre tel autre crime. Et néan
moins d une certaine manière il faudra tenir compte d»
degré d’avancement de l’intellectualité générale. Des gellS 
incultes et d intelligence peu ouverte comprendront ditd 
cilement les raisons — si nettement spécifiées soient-efi^ 
dans la loi ou dans les arrêts judiciaires — pour lesquel^ 
les uns sont condamnés, les autres absous : lors don*3 
qu on légiférera ou qu’on jugera pour de tels gens, il faud]fl 
ne se hasarder à prononcer l’irresponsabilité qu’avec 
plus grande prudence. Si l’on a affaire à des gens rela 
tivement cultivés et développés intellectuellement, 
pourra bien plus souvent déclarer les criminels irresp1 
sables. Doit-on croire pour l’avenir à un progrès conldlU 
de 1 intellectualité des hommes comme il est permis d 
croire a un progrès continu de la science? Si oui c G'

ot>
on-

une raison de plus de compter que les peines deviendra 
de jour en jour — pourront devenir du moins — VluS ^  
caces à la fois et plus rares1.

iid

(I) On a dû avoir plus d’une fois cette impression, en |Ŝ |10 
notre livre, que nos idées, dans l’application, conduiraient 
rigueur très grande. Quand même il en serait ainsi, n o u s  nau11 ^

pas besoin de nous justifier : car il ne faut pas protester c°

la, rigueur, quand elle est utile. Nous voulons cependant attirer 
Attention du lecteur sur les points suivants : 1° nous ne nous 
s°niines pas occupé du tout de chercher s’il conviendrait d abais- 
sér. ou au contraire d’aggraver les peines actuellement inscrites 
ftans le Code ; et peut-être que beaucoup d’entre elles pourraient 
etre adoucies utilement ; 2° nous avons traité des peines sans 
^ous inquiéter des autres procédés par lesquels la société peut 
c°Ribattre la criminalité ; or les mesures d’élimination peuvent 
®°uvent, outre leurs effets propres, ceux qui découlent essentiel- 
client de l’élimination, donner les mêmes résultats que don- 

r*eR( les peines, et par conséquent remplacer celles-ci , .» comme 
0,1 vient de le voir ci-dessus, notre théorie prévoit pour l’avenir 
aile extension indéfinie de l’irresponsabilité.
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1 7 3DES DEGRÉS DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE

C H A P IT R E  IV

SI LA RESPONSABILITÉ PÉNALE COMPORTE DES DEGRÉS

Au chapitre précédent on a supposé, pour simplifier ^ 
question de la responsabilité, que celte question était ujl* 
queraent de savoir quels hommes doivent être tenus reS 
ponsables, quels hommes irresponsables, la responsabilité 
chez ceux a qui elle serait attribuée, devant toujours 
égale. 11 faut voir maintenant si la responsabilité coinp°rlC 
ou non des degrés.

L’opinion courante répond là-dessus par l’affirmative' 
C’est une notion très répandue aujourd’hui que celle de  ̂
r e s p o n s a b il it é  a ttén u ée , comme on l’appelle, ou limitée, °u 
partielle L

A P
A vrai dire il n’y a pas si longtemps que cette notion 

la responsabilité atténuée a pris place dans les concept1'0 '̂ 
et dans les théories qu’on se fait sur la responsabilité 
la raison en est qu’il n’y a que peu de temps que le P1"0 
blême de la responsabilité est discuté. Jadis sans doute °!̂  
regardait comme irresponsables ceux dont la folie était ton

(1) L’expression de responsabilité partielle prête à une c°nofl. 
sion. Pour certains auteurs, ceux-là sont partiellement resp^e 
sables qui sont affligés d’une maladie mentale en quelque s° ^  
localisée ; le monomane sera partiellement responsable • j 
signiüe qu’il sera responsable, complètement, des ac*:eS o0- 
n’ont pas de rapport avec sa manie, et complètement irresp 
sable des actes que sa manie lui aura dictés.

a fait caractérisée 1 ; ces cas — rares en somme — mis à 
Part, on ne faisait guère de distinction entre les criminels ; 
et s’il a dû arriver souvent aux juges du temps passé de 
Montrer quelque indulgence à l’égard de certains sujets à 
raison de leur développement intellectuel insuffisant ou 
pour quelque autre raison analogue — leur doctrine en 
effet paraît vouloir cela — , c ’était d’une manière tout irré
fléchie.

Les choses en étaient encore là ou à peu près lors de 
la promulgation de notre Code Pénal : 1 article 64 de ce
Code__ce il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était
en état de démence au temps de l’action » —  n’exempte 
de peines que ceux qui sont incapables de comprendre les 
défenses édictées par la loi ; entre les autres, aucune dis
tinction n’est faite ; et si le Code laisse aux juges une cer
taine latitude, dans la plupart des cas, pour la fixation de 
la peine, c’est afin qu’ils puissent tenir compte des circons
tances du crime, non de la mentalité du criminel -.

Mais déjà à cette époque on commençait à étudier sérieu
sement les maladies mentales, et bientôt les aliénistes 
allaient réclamer pour des catégories nouvelles d’hommes 
le bénéfice de l’irresponsabilité. Ils déclarèrent fous, et par 
suite irresponsables, d’abord ces individus qui déraisonnent 
sur un point seulement, tout en continuant à raisonner 
juste sur tout le reste ('rnonomame intellectuelle), puis ceux

(1) R a été avancé parfois que dans l’ancien temps on ne con
naissait pas de cas d’irresponsabilité ; la lotie elle-même, étant 
Considérée comme un effet d une influence diabolique, ne valait 
Pas à ceux qui en étaient atteints d’échapper à la peine. Cette 
Assertion, bien entendu, ne saurait valoir que pour l’époque chré
tienne; et même pour cette époque elle contient une très grande 
exagération • v. à ce sujet MM. Proal (dans les Annales médico- 
Psychologiques, 1890, t. II, pp. 87 et suiv.) et Alimena [ouv. cité,

I. pp. 110 et suiv.).
(2) V. dans le livre de M. Saleilles, pp. 53 et suiv.



qu une impulsion irrésistible pousse au crime (nionotnand 
instinctive) ; ils assimilèrent ensuite aux fous, et voulurent 
faire tenir également pour irresponsables ces hommes qlli 
sans paraître malades ni de l’intelligence ni de la volonté’ 
se distinguent cependant de l’humanité normale par ctés 
goûts, des penchants singuliers (monomanie raisonnant' 
folie lucide, folie morale). Et alors la distinction qui jadis 
paraissait si aisée à établir, si nette, de l’aliéné et de rhomme 
sain, du responsable et de l ’irresponsable, s’effaça paUr 
ainsi dire . partout il fut possible de voir sinon des aliéné 

, à proprement parler, au moins des gens menacés de tornbel 
dans l’aliénation, ou présentant des symptômes analogues à 
ceux qu’on relève chez les véritables aliénés b De tout ^  
il résulta non seulement que le nombre des hommes jug®® 
irresponsables s accrut, mais qu’il parut nécessaire d’el3 
blir entre les responsables et les irresponsables une caté 
gorie intermédiaire, d admettre comme une dégradidté  ̂
de la responsabilité.

Ainsi est née l’idée d’une responsabilité atténué- 
Elle est sortie des recherches des aliénistes d’une û13 
nière si naturelle, qu’on ne saurait lui attribuer b6 
père. Et l ’on peut constater que sa fortune fut aussi éda 
tante que rapide : la plupart des jurisconsultes l’accueil 
rent ', ainsi qu un grand nombre de médecins3 j '
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(1) Nous avons suivi ici M. Dubuisson (De l'évolution des op* 
nions en matière de responsabilité, dans les Archives de Tanthf° 
pologie criminelle, t. Il, pp. loi et suiv.).

(2) Citons entre autres MM. Dalloz (Répertoire, Supp^e,lie’np 
art. Peine, § 377), Garraud (Traité théorique et pratique du dr° 
penal français, 1898, t. I, § 256), Tarde (ouv. cité, pp. 483-18^' 
1 roal (Le crime et la peine, p. 370).

(3) Lntie autres MM. Faire!, (Dictionnaire encyclopédique
Médicales, 1876, art. Responsabilité légale des aliénfP 

Rail (De la responsabilité partielle des aliénés), Coutagne 
folie au point de vue judiciaire et administratif, pp. 145 et SUD-R
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s’est introduite dans les Codes de la plupart des nations L.
A vrai dire, si l’on a accepté cette idée de la responsa

bilité atténuée, c’a été en se fondant sur la doctrine clas
sique. Qu’enseigne en effet cette doctrine? Que la peine 
boit se proportionner à la gravité de la faute commise. Or 
°e qui fait la gravité d’une faute, c’est, en même temps

■~~M. Sumien (Essai sur la théorie de la responsabilité atténuée de 
certains criminels, p. 10) et M. Alimena (ouv. cité, t. II, pp. 33 et 
Suiv.) ont donné une liste des auteurs qui ont admis la respon- 
Sabilité atténuée.

Au sujet de l’opinion de Falret, on s’est mépris généralement; 
°R l’a tenu à tort pour un adversaire de la responsabilité atté
nuée (v. p. ex. chez M. Tarde, pp. 183 et suiv.). Falret en réalité 
n^met cette notion — et cela n’a rien d’étonnant, puisqu’il est 
Partisan du libre arbitre — : il considérera comme partiellement 
jnsponsables ceux qui sont sur le point de devenir aliénés, ou qui 
l °nt été, les aphasiques, les hystériques, les dégénérés; il parle 

ces « états mixtes, intermédiaires entre la raison et la folie, 
i aRs lesquels il est permis de discuter le degré de la responsabi- 
lté, d’admettre la responsabilité entière ou la responsabilité 
atténuée selon les cas » (ouv. cité, p. 707). Ce qui a trompé, c’est 
clUe Falret ne veut pas qu’on regarde comme partiellement res
ponsables ceux qui sont partiellement aliénés, pour ainsi dire : il 
béclare ces individus complètement irresponsables (v. p. 704 : 
C( dès qu’on renoncerait à considérer l’irresponsabilité absolue 
c°>Riue liée nécessairement à l’état de folie..., etc. »).

(1) Les seules nations dont les Codes ne fissent pas mention de 
a responsabilité atténuée étaient en 1896 la France, la Bel

gique, la Hollande, l’Allemagne, la Hongrie, auxquelles il faut 
jouter l’État de New-York et les cantons suisses de Zurich et de 
Jenève. Encore faut-il noter que le Code français institue une 
Pénalité spéciale, qui est plus douce, pour les enfants n’ayant 
Pas atteint un certain âge — 16 ans —, lorsqu’ils ont été recon
nus avoir agi avec discernement ; et les autres Godes que nous 
av°ns cités présentent des dispositions analogues.

Pour avoir la liste des Codes instituant la responsabilité atté
nuée, consulter MM. Sumien (ouv. cité, pp. 12 et suiv.), Gretener 

he Zurechnungsfàhigkeit als Gesetzgebungsfrage, p. 182), Ali
g n a  (ouv. cité, t. li, p. 73), et l’ouvrage sur La législation 
Pénale comparée qu’a publié T Union internationale de droit 
ÏJcual, passirn. *.



cjue la matérialité de 1 acte, que les circonstances dans les' 
quelles il a été exécuté, le plus ou moins de ressources q110 
1 agent a trouvées en lui-même pour résister à la tentation 
mauvaise. Les adeptes de la doctrine classique ne peuvon  ̂
pas manquer de donner à la responsabilité des degrés ; el 
si 1 on doit s’étonner de quelque chose, ce sera de colis* 
tater que cette conception ait tant tardé à trouver des 
auteurs pour la formuler.

Mais peu nous importe ce qu’enseigne la doctrine clas' 
sique, ce que pensent les adeptes de cette doctrine. Ce qul 
nous intéresse, c ’est de savoir si l’idée de la responsabild0 
atténuée doit trouver place dans la doctrine utilitaire.

Les représentants de cette doctrine, lorsqu’ils se s0î1̂  
occupés de ce point, ne l’ont pas pensé : tel est le cas d0 
M. von Liszt1, tel est aussi celui de M. Alimena2.

M. Alimena dont il ne sera pas inutile d’exaininei’ 101 
les arguments tient d abord une graduation de la resp0 1̂ 
sabilité pour impossible : ce une imputabilité divisée et fraC 
tionnée, dit-il, ne saurait être appréciée dans la pratiqae‘

La responsabilité partielle comporte nécessairement ^

Ç) V. la Zeitschrift..., t. XVII, pp. 79 et suiv. : « si celui 
prétend être partiellement responsable a montré en connne 
tant un crime qu’il était dangereux, il est nécessaire, P°ur l 
sûreté générale, qu’on I enferme dans quelque établisse!*16 
Le nom de 1 établissement importe peu. pourvu qu’on ue P'1 ^ 
pas d établissement pénitentiaire ». M. von Liszt ajoute ■ (<  ̂
peut au reste, pour ne pas effrayer les esprits timides, faii’e 
pas en avant et un en arrière : on peut joindre la peine aux sl)li j 
le criminaliste, pour qui le mieux ne doit jamais être 1 eIlil(7eo 
du bien, peut en toute tranquillité de conscience acceptei a , 
gratitude la main qui lui est tendue. Mais la science, elle. R® ' 
naît pas les compromis ». M. von Liszt s'élève avec énergie c<)l||gg 
cette justice expiatoire dont le dernier fruit consiste eu 
pénalités qui multiplient le crime : nous avons indique Ie P 
sage dans la note 1 de notre p. 36. , s

(2) Nous pourrions citer encore M. Saleilles, et plusieurs aut1® 
des auteurs dont il a été parlé dans la note 1 de la p. 36.
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plus difficile des évaluations : il faudrait déterminer le 
point précis où la raison et la folie se rencontrent, s’équi
librent; mais la théorie ne peut dire où est ce point, ni, à 
Plus forte raison, la pratique le trouver »L Et l’argument à 
°oup sùr n’est pas sans force, en tant qu’il est dirigé contre 
cette conception que se font, sur les degrés possibles de la 
responsabilité, les tenants de la doctrine classique : il est 
certain que si l’irresponsabilité doit commencer là où com
mence la folie, on sera souventbien embarrassé, faute d’une 
démarcation tranchée entre l’aliénation et la santé psy
chique, pour savoir si l’on doit ou non prononcer l’irrespon- 
sabilité ; comme on sera embarrassé d’ailleurs, lorsqu’on 
Proclame responsable un criminel, pour opérer cette mesure 
de sa liberté qui seule permettra de déterminer exactement 
â peine méritée par lui. Mais comment ne pas voir qu’à 

vouloir — avec M. Alimena — ne distinguer que des res- 
ï*°nsables et des irresponsables, on se heurte aux mêmes 
difficultés pratiques où M. Alimena voit trébucher ses adver- 
Saires? « Dans la détermination de la folie, dit M. Alimena, 
°n rencontre de très grandes difficultés, et l’on tombe sou- 
Vebt dans l ’erreur; c ’est la nécessité des choses qui rend 
lmpossible une pénalité humaine parfaite et infaillible » 2 : 
de l’aveu de notre auteur, son argument se retourne contre 
ûi-même. Et quand même l’argument porterait, il ne vau- 

^'ait que contre la conception vulgaire de la responsabilité 
^dénuée : qui nous dit en effet que la doctrine utilitaire ne 
°it pas — à la vérité selon une règle autre que la règle 

jdûssique — établir des différences entre les responsables, 
Q u elles seraient aisément appréciables?

Cette dernière remarque s’adresse tout aussi bien au

'*) Ouv. cité, t. I, p. 248, t. II, p. 36.
(2) T.I, p. 385.

L andry.
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deuxième des arguments de M. Alimena, à celui qui consiste 
à dire que l’institution d’une responsabilité atténuée serait 
dangereuse. 11 est certain que rien ne serait déplorable connu0 
l’indulgence systématiquement accordée à ceux-là mêmes 
que leurs penchants mauvais et l’insuffisance en eux do 
frein moral rendent particulièrement redoutables pour leurs 
semblables. Mais M. Alimena ne s’est pas demandé s’il ue 
pourrait pas être utile d’adoucir les peines pour telle eu 
telle autre catégorie de délinquants : de la condamnatioO 
qu’il porte avec raison contre la conception vulgaire il ,ie 
résulte nullement que l’on ne doive jamais mettre de degreS 
dans la responsabilité.

Et c ’est encore la même chose lorsque M. Alimena pre'
tend que l’idée de la responsabilité atténuée, de « la resp011'
sabililé partielle, avec la peine divisée comme en petats
morceaux » est une idée absurde. « Celte semi-responsa
bilité, dit-il, supposerait un homme partiellement coercm
et intimidable, ce qui pour le moins n’a pas de sens daIlS
la pratique, la coaclion psychologique étant dirigée, P°ul
les détourner du crime, contre la moyenne des bommeh’
et ne pouvant pas donner des impulsions individuelle® hu
se proportionneraient à la diversité infinie des circ°IlS

. . .  ieut
tances m1. Et ailleurs : « la demi-responsabilité, si elle p 
avoir une valeur dans le système de la rétribution, n Cl1  ̂
aucune à coup sûr dans celui de la défense sociale. Ceci

i «y6-0
évident : en effet la peine, considérée dans son rapp°rl c 
la masse des membres de la société, peut agir sur les P^  
sonnes dirigeables, et sur elles seules ; et cela ne peu1 a 
pratiquement aucun sens de rechercher des personnes pc
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liellement dirigeables ; pour ce qui est, d’autre part, de c 
qui ont déjà délinqué, tout ce qui importe, c’est la ségregc

eu*

(1) T. I, p. 384.

en un lieu qui leur soit approprié» l. Qu’est-ce à dire? Qu’il ne 
hmt pas, pour ainsi parler, transporter dans la doctrine uti
litaire cette conception de la responsabilité atténuée qui se 
rencontre chez les classiques. Celui qui s’imaginerait, en 
Punissant moins sévèrement ceux qui sont moins intimi
dables, faire œuvre utile, celui-là tomberait dans une véri
f i e  absurdité. Il serait absurde— car c ’est bien là le rai
sonnement que ferait notre homme — de considérer l’âme 
humaine comme pouvant être divisée en plusieurs parties 
hont les unes seraient intimidables et les autres non, et de 
croire que plus le nombre des parties intimidables serait 
Petit, plus la peine devrait être adoucie. Mais peut-être 

11 faut le répéter encore — que la doctrine utilitaire 
admet et exige une détermination de degrés divers de res
ponsabilité qui serait faite selon une autre règle. M. Ali- 
Irie,la a réfuté la conception classique de la responsabilité 
falénuée, ce qu’il n’est pas nécessaire de faire dès lors qu’on 
s e®t convaincu de la fausseté fondamentale de la doctrine 
Massique. Il convient de rechercher si quelque autre con- 
jfaption analogue n ’est pas imaginable qui serait, elle, con- 
°rme aux principes de l ’utilitarisme.

DES DEGRÉS DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE 1 7 9

A première vue, rien n’empêche que la doctrine utili- 
tc'lre, comme la doctrine classique admette des degrés 
Pour la responsabilité. Si l’on se reporte en effet aux élé-

h) T. II, pp. 35 et suiv.
ces deux passages de M. Alimena — passages qui à vra 

1(3 ne sont pas d’une netteté parfaite — on peut trouver comme 
la 0 intuition obscure de cette raison, que nous avons dite, poui 
ïe?ieUe A ne convient pas de faire dépendre immédiatement ta 
n sP°Qsabi]ité de i’intimidabilité. Si l’on établit cette dépendance 
p ^édiate, il est clair que la peine devra varier avec Vindoles 
p o ^ ü è r e  dechaque criminel. M. Alimena veut qu’il ne soit pas 
^ssible de procéder ainsi. Il convient de rapprocher ces passades 

celui qui a été cité pp. 149 et suiv.



ments de la doctrine utilitaire, on voit tout de suite que les 
mêmes raisons pour lesquelles il convient de distinguer 
des responsables et des irresponsables veulent que ceT' 
tains soient considérés comme ayant une responsabilité 
plus grande, et d’autres une responsabilité plus faible- 
Supposant que toute la question était de savoir qui doit être 
puni, et qui doit être absous, nous disions : celui-là doit 
être tenu responsable dont la peine sera plus utile, consi 
dérée tant au point de vue de l’influence intimidante 
qu’elle exercera sur le délinquant lui-même qu’au poirit 
de vue de l’influence exemplaire quelle exercera sur leS 
autres hommes, qu’elle ne sera mauvaise d’autre part’ 
tant par elle-même que par la dépense qu’elle causera à ta 
société. Envisageant maintenant le problème tel qu’il se 
pose en réalité, et écartant toute simplification arbitrait’ 
nous devrons ajouter —  la nécessité de cette additif
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résulte immédiatement de la règle arithmétique qifi

exprime le principe même de la doctrine utilitaire : on pe^ 
même dire que nous ne faisons ici que répéter la re»  ̂
en question —  : la peine choisie sera celle qui, conside>

sous 
rêva
aura paru être la plus utile.

le double rapport des avantages que la société en iel% 
et des inconvénients qui en résulteront d'autre Pa1 ’

dent-
ali'

Dans tout ceci, il n’y a rien que de parfaitement evi
11 est clair que si l’on veut chercher à obtenir par 1 aPl
cation des peines le maximum d’utilité, on devra 0
compte, pour la fixation des peines, de 1 ’indoles des ci
nels, de leur intimidabilité, en même temps que des ^
constances en quelque sorte extérieures et m atérielles^
crime. E t ainsi l’on est tout de suite conduit à cette

• • ms inu1ception d’une responsabilité qui varierait avec ie» 
vidus. On ne parlera pas, comme il est fait généralen»^ 
de responsabilité entière et de responsabilité atténuée.

expressions n’ont de sens que dans la doctrine classique; 
c ’est lorsqu’on veut que la peine serve à faire expier aux 
criminels leurs fautes, leurs péchés, qu’on regardera 
comme normal un certain état, celui de l’homme qui agit 
mal étant en pleine possession de son libre arbitre, et 
qu’on considérera comme anormal, comme devant entraî
ner une atténuation de la peine, l’état de ceux qui n ont 
pas l'intégrité de leur libre arbitre. Un utilitaire, même 
s’il n’est pas déterministe, rejetant cette façon de penser, 
rejettera du même coup les façons de parler qui y corres
pondent; à la place de la responsabilité entière et de la 
responsabilité diminuée dont il est question chez les clas
siques, il mettra Vinégale responsabilité des différents sujets.

Mais il faut en venir à des indications plus précises, et 
dire comment on doit se représenter celle responsabilité 
inégale. Lorsqu’il s’agissait de distinguer les responsables 
et les irresponsables, on était en quelque sorte contraint 
de constituer des genres, pour attribuer à ces genres soit la 
responsabilité soit l ’irresponsabilité : cherchant des rai
sons de tenir les uns responsables et les autres irrespon
sables, on ne pouvait faire autrement que de répartir 
les individus dans des catégories, un même traitement 
devant être assigné à tous les individus inscrits dans une 
même catégorie. Ici il en va autrement. On ne voit pas de 
piano si les responsables doivent être distribués en des 
catégories à l’intérieur desquelles tous recevraient un 
traitement identique, ou bien au contraire s’il faut consi
dérer chaque individu à part, et lui appliquer un traite
ment particulier, s’il faut ou non, comme on dit, indivi
dualiser la peine.

L’individualisation de la peine a ses partisans, parmi 
lesquels sont MM. Ferri, Alimena, Saleilles1. Seulement ces

(1) L’individualisation de la peine, tel est, comme on a vu, le
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auteurs, lorsqu ils réclament celte individualisation, 
paraissent souvent confondre la peine avec l’élimination 
ou 1 amendement. « Avec la mesure pénale préfixée, écrit 
par exemple M. te r r i1, le juge ressemble à un médecin 
qui après avoir fait une diagnose superficielle ordonne au 
malade une décoction quelconque, en préfixant le jour 
dans lequel il devra être renvoyé de l’hôpital, sans que 
sur ce terme aient aucune influence les conditions de sa 
santé ». Mais le juge n’est pas un médecin. Que si on 
laisse a ce juge le soin de décider ce qu’il convient de 
faire pour améliorer les criminels, ou pour les mettre hors 
d état de nuire, alors le juge pour cet amendement ou 
cette élimination n aura pas autre chose à considérer, dans 
chacun des cas qui lui seront soumis, que les individus 
qu’on amènera devant lui. L’individualisation, ici, s’im
pose. S imposera-t-elle de même lorsqu’il sera question de 
la peine, entendue au sens propre du mot ?

fout d abord, rappelons-nous que la peine, dans uno 
certaine mesure, doit être déterminée d’après la gravité 
de 1 acte commis. Sous ce rapport, convient-il d’admeltro 
que la peine soit individualisée? un voleur par exempt 
serait puni —  toutes choses égales d’ailleurs — à propef' 
tion de 1 importance de la somme qu’il aurait volée, 011 
bien a proportion du préjudice qu’il aurait causé à sa vic
time. Nous ne croyons pas qu’il soit bon de procéder ainsi* 
Si on laisse aux juges le soin d’apprécier toutes les ch' 
constances particulières de chaque crime, il régnera 
cément dans les jugements —  faute d’une commun0 
mesure à laquelle on serait contraint de recourir p°lir

titre de cet ouvrage de M. Saleilles dont nous avons eu plus d mlC 
fois à parler.

(1) Ouv. cité, p. 497 : M. Ferri cite ici M. Villert, dont il Pre,îtl 
les paroles à son compte.
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cette appréciation — une très grande diversité : et l’on sait 
que la diversité des jugements diminue l’efficacité de la 
répression pénale.

Le meilleur serait donc que la loi, après avoir distingué 
un certain nombre d’espèces de crimes, et subdivisé ces 
espèces en variétés par la considération de telles ou telles 
circonstances dont il paraîtrait utile de tenir compte, fixât 
pour chacune des variétés ainsi distinguées une peine, et 
une seule : les individus à qui la loi s’adresse sauraient 
exactement à quoi s’attendre, et les menaces du Code 
' étant donné cette tendance que nous avons, lorsque 
Uotre sort n’est pas rigoureusement fixé à l’avance, à espé
rer plutôt qu’à craindre — produiraient plus d’effet qu’elles 
ne font présentement.

Lorsque c’est le délinquant que l’on considère, et non 
Plus le délit, lorsqu’on s’attache à cet autre facteur qui doit 
11;>tervenir pour la détermination de la peine, la responsa
bilité, les dangers de l’individualisation sont pour le moins 
tout aussi apparents, la nécessité se fait sentir tout aussi 
vivendent de procéder par des mesures générales. Ici, c ’est 
 ̂intimidabilité des individus dont il faut se préoccuper ; et 
CeUe intimidabilité n’est point quelque chose de mesurable, 
eHe ne peut être appréciée que d’une manière imparfaite, 
clui variera forcément avec les juges. Supposons qu’on 
^isse aux juges la latitude de punir moins les uns, et 
Avantage les autres —  aussi bien l’individualisation de la 
Peine ne saurait guère être que le fait du juge — : ces 
iuges n’auront point, pour les guider dans la fixation des 
P®ines, une règle commune; et ceci sera fâcheux tant au 
P°int de vue de l’exemplarité qu’au.point de vue de l’inti
midation.

En définitive, tout comme il avait fallu, pour distinguer 
*es hommes en responsables et en irresponsables, les



répartir en des genres, tout de même, pour établir des 
degrés dans la responsabilité, il faudra répartir les respon
sables en des genres, un traitement identique devant être 
réservé à tous ceux qui feront partie d'un même genre1. Et 
alors, embrassant dans son ensemble le problème de la 
responsabilité pénale, nous dirons : p o u r  r é s o u d r e  l e  p Ro- 

RLÈME DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE, IL FAUT DISTRIBUER LES 

HOMMES EN UN CERTAIN NOMBRE DE GENRES ; CHACUN DE CES 

GENRES RECEVRA UN TRAITEMENT DÉFINI, QUI SERA SOIT CEEE1 

DE L’IRRESPONSABILITÉ, SOIT CELUI DE LA RESPONSABILITÉ — EA 

RESPONSABILITÉ COMPORTANT AU RESTE DES DEGRÉS — 01̂  

DÉTERMINERA LE TRAITEMENT QUI CONVIENT LE MIEUX A CHAOüE 

GENRE EN CONSIDÉRANT, POUR CE QUI EST DE L’iNTIMIDATlO^’ 

LES INDIVIDUS MÊMES QUI COMPOSENT LE GENRE EN QUESTION 

POUR CE QUI EST DE L’EXEMPLARITÉ, LA COLLECTIVITÉ DESlND1' 

VIDUS QUI PENSERAIENT DEVOIR OBTENIR LE TRAITEMENT 

RÉSERVÉ A NOTRE GENRE, ET EN TENANT COMPTE D’AUTRE

d e s  m a u x  q u e  c a u se  l ’a p p l ic a t io n  d e s  p e i n e s . —  R e s t e r a i  

maintenant à indiquer comment il y a lieu de procéder 
pour la détermination de ces genres dont nous parlons- 
Mais là-dessus nous nous sommes suffisamment explid11̂  
au chapitre précédent; tout ce que nous avons dit su1"

(1) M. Ferri écrit : « la conclusion fondamentale de l’anthr° 
pologie criminelle, que les criminels, au lieu d’être un type unifia®) 
présentent au contraire des variétés anthropologiques bien di b 
rentes dans leurs caractères organiques et psychiques, ce tte  c()  ̂
clusion donne la règle pour adapter aux différentes catégori 
anthropologiques de criminels les moyens différents de defec^ 
sociale » (ouv. c it é , pp. 409 et suiv.). Mais M. Ferri ne disting'( 
pas ici des degrés divers de responsabilité,pénale, il dit que 
il convient de punir, tantôt d’éliminer. Au reste, les catég01’1 
anthropologiques qu’énumère M. Ferri sont sans grande inlP 
tance au point de vue de la question de la responsabilité • c ^  
résulte assez de tout ce qu’on a lu dans ce livre, et M. A1 i 
1 a lort bien montré dans le passage que nous avons cite a 
p. 149.
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ce point subsiste, et peut être transporté ici tel quel1.

Après avoir vu ce que la doctrine utilitaire demande, 
relativement aux degrés de la responsabilité pénale, il 
convient de rechercher si dans la pratique la théorie qui 
vient d’être esquissée sera d’une application fréquente. Et 
à priori il apparaîtra que cela n’est pas à attendre. On a 
vu déjà de quelle difficulté est la détermination des condi
tions de l’irresponsabilité; comment la difficulté ne serait-

il) 11 est curieux de voir M. Alimena, après avoir déclaré que 
" l’imputabilité entendue comme capacité psychique n’admet pas 
Ces degrés qu’admet, naturellement, l’imputation » (t. I. p. 405), 
Ore gêné quelquefois par la théorie absolue qu’il a adoptée. C’est 
*hnsi que, rencontrant « cette théorie qui veut que les sourds-muets 
Soient parfois considérés comme irresponsables, et que toujours 
fi leur soit accordé une atténuation de la responsabilité », il 
Paraît ne la rejeter qu’à contre-cœur : « nous, dit-il, qui repous- 
s°ns la demi-responsabilité, nous voudrons que le sourd-muet 
ayant reçu une éducation soit soumis à des mesures de précaution 
et à des mesures éducatives, sans plus » (t. 11, p. 200); et de 
blême au sujet des enfants : « alors même que l’enfant n’a pas 
eneore réalisé les conditions nécessaires pour avoir l’imputabi- 
bté normale, on peut néanmoins, en règle générale, lui accorder 
le discernement, si l’on veut du moins donner à ce mot le sens 
fin’il a d’ordinaire. Mais il se trouve justement que les mesures 
!es meilleures à prendre avec lui sont les mesures éducatives et 
correctives : on emploieradonc ces mesures, plutôt que les peines » 
(t. II, p. 290; v. aussi p. 293). C’est surtout quand il parle des 
Animes que M. Alimena paraît embarrassé par sa propre théorie :

Spangeberg et ses partisans veulent que la femme soit moins 
responsable que l’homme. Nous repoussons cette solution. Nous 
Répétons ce que nous avons dit tant de fois déjà, à savoir que 
Pindoles, en elle-même, ne constitue pas un motif d’atténuation, 
^lais il est une chose toute différente [?] que I on peut admettre : 
Pans la pratique, le juge, après avoir examiné Vindoles, l’éduca- 
h°n et tout ce qui se rapporte à l’accusée, pourra voir dans le 
sexe un élément capable de faire accorder 1 acquittement ou 
bRe atténuation qui dans des conditions identiques n aurait pas 
été accordée à un homme» (t. Il, pp. 354 et suiv.). Enfin M. Ali
g n a  veut qu’on punisse plus sévèrement les récidivistes (t. III, 
PP- 569 et suiv.).



elle pas plus grande lorsqu’il s’agira de déterminer les 
conditions qui feront varier la responsabilité ? Le raisonne
ment, ici, rendra moins encore de services que tout à 
l’heure; la découverte de rapports nécessaires entre la 
présence d’un certain caractère et une certaine sorte 
d’intimidabilité qui justifierait pour les individus présentant 
ce caractère l’application d’une pénalité spéciale, cette 
découverte sera moins aisée que celle de rapports analogues 
justifiant l’attribution de l’irresponsabilité; et d’autre pu1’1 
1 interprétation des statistiques criminelles ne pourra cjue 
donner des résultats fort incertains.

Une revue rapide des principales catégories de criminels 
auxquels on reconnaît, ou bien auxquelles on pourrait être 
tenté de reconnaître une responsabilité autre que la nor- 
male c’est-à-dire que celle qui convient aux responsU' 
blés considérés en bloc — corroborera notre assertion.

Premièrement, y a-t-il lieu d’appliquer un traitement 
spécial, pour ce qui est des peines, aux récidivistes? Y a' 
t-il lieu de les punir plus sévèrement que les délinquants 
primaires? A cette question, on répond le plus souventpar 
1 affirmative : M. Alimena lui-même le fait, sans se doute1 
que par la il se met en contradiction avec sa théorie, laqueU6 
n’admet point de degrés dans l’imputabilité. Comment don0 
justifier la responsabilité pour ainsi dire aggravée des réci 
divistes? Dira-t-on que le récidiviste montre par sa réci<fl^e 
qu’il n’est pas un criminel d’occasion, qu’il a des penchants
constituantune menace perpétuellepourlesautreshoinincs
Mais nous savons que la témibilité d’un individu n’influe en 
rien sur sa responsabilité; la témibilité d’un individu peut 
justifier des mesures d’élimination que l’on prendra à 1 e' 
gard de cet individu, non point des peines, ou un su?

(1) Dans ce sens, M. Alimena, t. 111, p. 571.
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Croit de peine. Dira-t-on que les récidivistes, sous le rap
port de l’intimidabilité, sont différents du commun des 
Pommes, que ces peines sont insuffisantes pour eux qui 
c°nviennent à la généralité d’entre nous, et qu’en même 
l®mps les récidivistes constituent une catégorie nettement 
définie, en sorte que nul d’entre eux, à moins de dissimuler 
s°n identité, ne pourra se flatter d’échapper aux peines spé- 
cPdes qui seraient édictées contre eux? Ces remarques 
ira ien t justes, et non dépourvues d’intérêt. Néanmoins on 
Peut y répondre que par cela même que les récidivistes ne 
s°nt pas arrêtés par la menace des peines qui retiennent la 
Plupart des hommes, il est clair qu’on ne pourrait obtenir 
P® résultats, avec eux, qu’en édictant contre eux des peines 
Croyables : et les résultats que ces peines donneraient ne 
^lanceraient pas les maux qu’elles représenteraient. Ce 
11 est pas, autant qu’on en peut juger à première vue, par 

peines qu’il faut combattre la récidive : c ’est par l’amen
dement et l’élimination.

Pfistinguera-l-on les hommes par les professions qu’ils 
bercent? Sans doute il y a quelque chose à chercher dans 
°e sens. 11 est des professions par exemple qui exigent de 

part de ceux qui les remplissent une culture intellec- 
luelle raffinée, parallèlement à laquelle se développe en 
général le souci de l’honorabilité, le désir de conserver 

estime de ses semblables. Or sur ceux qui éprouvent ces 
Sentiments, la crainte de la peine aura beaucoup d’empire, 
Par(
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°e que la peine entraîne le déshonneur ; et peu importera 
gravité de la peine, du moment qu’il y aura eu une con

damnation de prononcée. Ne semble-t-il pas qu’on puisse 
happer moins fort sur de tels hommes, lorsque par hasard 
ds auront délinqué? Et d’autre part on frapperait plus sévè- 
tement que le commun des hommes ceux que leur genre 
d® vie même pousse au crime, et rend moins facilement
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intimidables : tels les souteneurs, si du moins le fait de vivr6 
de la prostitution d’autrui n’est pas considéré lui-mêiû6 
comme un délit. Si un certain genre de vie, ou l’exerci®6 
d’une profession déterminée, multiplient les occasions e' 
les tentations de commettre un certain genre de criineS’ 
ceux qui mènent ce genre de vie ou qui exercent ceù0 
profession seront tenus pour plus responsables que Ie8 
autres, par rapport à ces crimes en particulier1. Voilà ce 
que l’on pourrait proposer. Mais est-il besoin de dire fiuil 
ne serait pas si aisé qu’il peut paraîLre d’établir des di$e 
rences de traitement sur de pareilles considérations?

On aurait plus de facilité pour aboutir, dans certains c‘l8 
tout au moins, si on s’appuyait, pour distinguer entre leS 
criminels responsables, non plus sur la profession, 
sur la race ou sur le lieu d’origine. Dans un pays où vivrai®11 
côte à côte des peuples divers, quoi de plus indiqué 
d’appliquer à chacun de ces peuples des peines différent®8 • 
Avec les uns il conviendrait d’être plus sévère, parce fi116 
l ’efficacité de la répression pénale — à parité de peines 
serait moindre : avec les autres on pourrait être P
indulgent. On tiendrait compte aussi de la propension P 
ou moins grande que chacun de ces peuples aurait p 
telle ou telle sorte de crimes. Et de même, si dans un p 
il est une région où certains crimes soient plus fréq11

1RS 
1RS 
0Rr
ays

ent8
• cesqu ailleurs, ne pourra-t-il pas être bon qu’on puniss® ^  

crimes de peines plus dures2? surtout si ces crimes so
c(Ue

(1) Qu’on n’aille pas voir une contradiction entre ceci et ce
nous avons dit plus haut, touchant la définition de la reSP°^,ir 
bilité pénale.Nous avons expliqué dans lan otel delap- 1 *̂' 
ment, avec l’intimidabilité, la responsabilité d’un individu P°u s. 
être modifiée par l’acte : nous prions qu’on se reporte à ce 
sage. ■ j.

(2) Il serait bon sans doute qu’en Corse on punît plus sévèieR si, 
qu’ailleurs les meurtres inspirés par la vendetta', cela duffl01
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dus à l’influence d’une mode, d’une coütume : car de tels 
crimes seront plus facilement empêchés par les menaces 
du Gode que les autres, que ceux par exemple qu’inspirent 
des passions profondes, ou encore le besoin.

Venons à ces cas pour lesquels la notion de responsabilité 
atténuée a été créée îles cas de semi-aliénation, d impulsions 
hiorbides, d’épilepsie, d’imbécillité, de dégénérescence. Il 
he saurait être question, dans la doctrine utilitaire, de voir 
dans ces états des raisons d’atténuer les peines. Quand il 
sera possible de déterminer ici des genres assez nettement 
définis, c’est l’irresponsabilité de ces genres qu’il faudra 
Proclamer ; ou bien alors — mais ceci vraisemblablement 
be se produirait que très rarement — on prononcerait des 
Peines plus fortes. Au point où en est aujourd’hui la science 
Médicale, il ne paraît pas qu’il soit possible d’instituer ici 
Une responsabilité spéciale : c’est entre la responsabilité 
normale et l’irresponsabilité qu’il faudra choisir.

De même pour les sourds-muets : ou bien 1 infirmité de 
ceux-ci les a empêchés de recevoir aucune éducation, et 
alors cette infirmité, étant assimilable, par ses eftets, à 
l’idiotie — si même elle n’est pas accompagnée d’idiotie — , 
entraînera la complète irresponsabilité ; ou bien il en a été 
Autrement, et alors on ne voit pas que cela s’impose, de 
leur assigner un traitement distinct de celui qu’on assigne 
Mi commun des hommes.

Au sujet de l’ébriéte, il faut tout de suite mettre à part 
le cas où le criminel se serait enivré exprès pour se donner

Comme nous le demandons, il ne devait y avoir qu’une peine pour 
chaque variété de meurtre ; dans l’état actuel, des choses, les 
Peines édictées par notre Code contre le meurtre paraissent très 
suffisantes même pour la Corse  ̂ ce qu’il faudrait aujouid hui, ce 
Serait que la vendetta  fût réprimée en Corse plus sérieusement 
fiu’elle ne l’est, qu’on se servit mieux, contre cette vendetta, des 
ai'mes que fournit le Code.



le cœur de commettre un crime prémédité : dans ce cari 
semble-t-il, il n’y a pas lieu de tenir compte de l’ébriété1- 
Mais à quoi servirait-il de punir comme des meurtrier8 
ordinaires ceux que l’ivresse aurait poussés à commeUre 
un meurtre ? A rien, assurément. A partir du moment e11 
un homme est ivre, ivre du moins au point de perdre 
tout à fait la possession de lui-même —  nous laissons d® 
côté le cas beaucoup plus embarrassant où l’ivresse n’e8t 
pas encore complète — , cet homme devient inaccessible 
a l’intimidation pénale ; et comme l’ivresse est un état 
suffisament caractérisé et reconnaissable, il y aura lie11’ 
manifestement, de prononcer l’irresponsabilité. Il restera 
que les crimes commis en état d’ivresse entraîneront une 
responsabilité civile, que le criminel sera tenu de répar®1, 
le mal qu il aura fait ; il restera qu’il convient peut-être d® 
faire de l ’ivresse un délit, et encore de prendre des mesure8 
d’amendement ou d’élimination à l’égard de ceux flui 
auront montré qu’ils ont l’ivresse dangereuse. Mais il 110 
saurait être question de faire autre chose.

Que dirons-nous du sexe ? On sait — les statistiques eb 
font foi— que, sous le rapport de la criminalité, la fernnlC 
diffère notablement de l ’homme. Les crimes commis pjl 
des femmes sont beaucoup moins nombreux que ceux flu<3 
les hommes commettent. Mais la chose ne s’expliquerait-®^6 
point par ce fait, sur lequel l ’école italienne a attiré l'alte11 
tion2, que la femme trouve dans la prostitution l’équivale111 
de ce que l’homme est obligé de demander au crime? 
quoi qu’il en soit sur ce point, qui se chargera de trouver» 
dans les statistiques de la criminalité masculine et fé&i'

(1) Ce point est longuement discuté par M. Alimena, au t. H 
son ouv.. pp. 236 et suiv.

(2) M. Lombroso en particulier. Y. son livre sur La femme cl 1 
minelle el la prostituée.
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nine, la justification d’une différence de traitement qu’il 
conviendrait d’instituer, au point de vue pénal, entre la 
femme et l’homme? — Pas davantage il ne semble qu’on 
doive attribuer un traitement spécial aux femmes qui ont 
délinqué dans l’une de ces périodes où la femme est parti
culièrement sous l’influence des fonctions de son sexe : 
car le rapport de ces fonctions et de l’intimidabilité n’est 
pas encore assez nettement déterminé.

Reste enfin l’âge : et avec celui-ci nous trouvons une cause 
sur laquelle on pourra s’appuyer, dès à présent, pour éta
blir des responsabilités inégales. Par l’âge, les hommes se 
distinguent les uns des autres d’une manière qui ne prête à 
aucune contestation : car, sauf le cas d’une dissimulation 
de l’identité, l’âge se mesure avec exactitude; on ne peut, 
sur son âge propre, ni se tromper, ni tromper les autres. 
Mais la différence des âges peut-elle faire que certains cri
minels soient moins intimidables que d’autres, ou autre
ment intimidables? L’âge fait-il varier l’intimidabilité en 
mile sorte que sur ces variations de l’intimidabilité on 
Puisse fonder des traitements judiciaires différents? oui 
Sans doute, du moins si l’on considère les hommes dans la 
Période de leur croissance. Il faudra déclarer irresponsa
bles les enfants qui sont encore dans leurs toutes pre
mières années : car ces enfants ne sont pas encore en état 
de comprendre ce que c’est qu’une loi pénale, d’être inti
midés par la peine. Il conviendra sans doute d’infliger des 
Peines, mais extrêmement légères, aux enfants un peu plus 
grands : car à l’âge où l’enfant commence à être accessible 
 ̂ l’intimidation pénale, cet enfant n’a pas encore assez 

^expérience et de jugement pour distingua la valeur 
miative des peines; ce qui l’épouvantera, ce sera l’idée de 
c°mparaître devant un tribunal, de faire de la prison : la 
Menace de quelques instants d’emprisonnement aura
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autant d’effet sur lui, ou à peu près, que celle d’un6 
longue détention. Enfin, on aura une troisième période où 
l’enfant, devenu capable de faire des différences entre les 
diverses peines, sera assimilé complètement à l ’adulte1, 
sans que sa jeunesse puisse lui servir à obtenir la moindre 
indulgence.

Au total, comme on peut voir, la notion d’une responsa' 
bilité qui varierait d’une catégorie de criminels à une 
autre, cette notion, si elle est fondée de la façon la plng 
solide sur les principes mêmes de la doctrine utilitaire, ne 
sauraitètre, à l’heure présente, d’un grand usage. On pen̂  
compter toutefois que l’importance pratique de cette notion 
croîtra sans cesse, avec les progrès de l’anthropologie et 
de la sociologie criminelles. Ainsi qu’il a été dit déjà, ü 
est possible d’arrêter dès aujourd’hui, de formuler en 
termes définitifs la théorie de la responsabilité pénale; mais 
l’application de la théorie ne peut être faite, pour l’instant, 
que d’une manière toute grossière. Il appartient à l'avenir 
de perfectionner cette application indéfiniment; — c’est 
par cette affirmation réitérée que nous voulons termine1’ 
notre étude.

(1) Entendons : sous le rapport de la pénalité. Mais il ne ^ 0* 
jamais oublier que l’amendement et l’élimination ont un rôle ‘ 
jouer à côté de la pénalité, et probablement un rôle plus imp01, 
tant que celle-ci : or cette diftérence existera entre les enfants 
les adultes, qu’avec les premiers c’est de l’amendement surton' 
que l’on devra s’occuper, le plus souvent, et avec les dernie1*’ 
de l’élimination.
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— Les idées égalitaires, 1 vol. i n - 8 ........................................3 fr. ,0
COMTE (Auguste). La sociologie, résumée par E. Kigolage. 1 vol-

in S....................................................................................................... 7 fr.
DURKHEIM, professeur à l’Université de Bordeaux. — De Ij* 

division du travail social. 2° édit., 1 vol. in-8. . . .  7 fr. y
— Les règles de la méthode sociologigue. 2° édit., 1 v(?.7

in-18. . ........................................................ .....................2 fr-
— Le suicide. Etude sociologique. 1 vol. in -8 .......................7 fr- ̂
— L’année sociologique : 3 années parues, chaque vol. in-8. 10

t re Annéiî (1890-1897). — Durkheim : La prohibition de l’inceste et s®*
origines. — G. Simmel : Comment les formes sociales se maintiennen • 
— Analyses des travaux de sociologie générale, etc.

2e Année (1897-1898). — Durkheim : De la définition des phénomènes re ĵ  
gieux. — Hubert et Mauss : Essai sur la nature et la fonction du saC1 
lice. — Analyses. s

3e Année (1898-1899). — Ratzel : Le sol, la société, l’état. — Richard : s
crises sociales et la criminalité. — Steinmetz : Classification des tir 
sociaux. — Analyses.

4e Année (1899-1900). — Bouglé : Remarques sur le régime des castes- r 
Durkheim : Deux lois de l'évolution pénale. — Charmont : Notes 
les causes d’extinction de la propriété corporative. — Analyses. e

o° Année (1900-1901). — Simiand : Essai sur le prix du charbon en f ia 
et au xix' siècle. — Durkheim : Sur le totémisme. — Analyses.

EICI1T11AL (E. d’). — Les problèmes sociaux et le s o c ia lis ^
1 vol. in -1 8 ................................................................................. 2 lf; ..

FRANCK (Ad.), de l’Institut. — Philosophie du droit C*VL 
1 vol. in -8 ......................................................................................' 50 ■

— Philosophie du droit pénal. 5e édit., 1 vol. in-18 . . 2 fr- . 
GAROFALO, conseiller à la Cour d’appel et professeur agrog*^

l’Université de Naples. — La superstition socialiste. D ^
A. Dietrich. I vol. in-8.................................................... .... • • .

CREEE (de), professeur à la Nouvelle Université de BruX? 5O 
— Les lois sociologiques. 3e édit., I vol. in-18. . • •

— Le transformisme social. Essai sur le progrès et le ^
sociétés, 2° édit., 1 vol. in -8 .............................................• 7 -gît..

GUYAU (M.), — L’art au point de vue sociologique.. 2° ^
1 vol. i n - 8 ................................................................................ 7 ^

LAPIE (P.), maître de conférences à l’Université de Rennes-^ 
La justice par l’Etat, Etude de morale sociale. 1 75
in- !2 ...............................................................................................J n '
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UE BON (D1’ G ustave). — Psychologie du socialisme. 3° éd it.
refondue, 1 vol. in- 8 ............................................................. 7 fr. 50

MARION, professeur à l’Université de Paris. — De la solidarité
morale. 5° édit., 1 vol. in-8 .....................................................5 fr.

MAUS. — De la justice pénale. Etude philosophique sur le
droit de punir. 1 yol. in-18.................................................2 fr. 50

NORDAU (Max). — Paradoxes sociologiques, trad. Dirtrich.
3° édit., I vol. in-18............................................. .... 2 fr. 50

—- Les mensonges conventionnels de notre civilisation, trad.
A ug. Dietrich. 5e édit., 1 vol. in-8............................■ . . . . 5 fr.

NOVICOW (.U). — Les luttes entre sociétés humaines. 1 vol.
in-8..........................................................................................o fr

it ENA RI) (G.), professeur au Conservatoire des Arts et Métiers. 
Le régime socialiste. Principes de son organisation politique
et économique, 2e édit., 1 vol. in-12.................................2 fr. 50

RICHARD, docteur ès lettres, — Le socialisme et la science
sociale. 2e édit., 1 vol. in-18............................................. 2 fr. 50

SANS Y ë SCARTIN (E), membre de l’Académie royale de Madrid. 
— L’individu et la réforme sociale, trad. Dietrich, 1 vol.
in-8................................................................................................. 7 fr. 50

SPENCER (Herbert). — Principe de sociologie, traduits par 
MM. Cazelles et Gerschell, 4 vol, in- 8 ........................ 36 fr. 25

On vend séparément :
Tome U 6e édit., 1 vol, in-8. 10 fr. ; Tome II, 4e édit., 

1 vol. in-8. 7 fr. 50 ; Tome III, 3e édit., 1 vol. in-8. 15 fr.; 
Tome IV, 1 vol. in-8. 3 Ir. 85.

— Essais politiques, trad. par M. A Buiideau, 4° édit., 1 vol.
in-8 .....................................................................................................7 fr, 50

— Essais sur le progrès, trad. par M. A. Buiideau, 4® édit.
1 vol. in- 8 ............................................................  7 fr. 50

— L’individu contre l’Etat, trad. par M. Gerschell. 4° édit..
1 vol. in-18..................................................................................... 2 fr. 50

•STEIN. professeur de philosophie à l’Université de Berne. — La 
question sociale au point de vue philosophique. 1 vol.
in-8............................ ........................................................................ 10 fr.

TARDE (G.), de l’Institut, professeur au collège de France. — 
Les transformations du droit. 2e édit., 1 vol. in-18 . 2 tr. 50 
Les lois de l’imitation. Etude sociologique. 3e édit, 1 vol. 

in-8................................................................................................. 7 fr. 50
— La logique sociale. 2° édit. 1 vol. in- 8 ............................... 7 fr. 50
— L’onnosition universelle. Essai d’une théorie des contraires.

I vol. in-8 . . . • .......................................................................7 1V- •>"
— La criminalité comparée. 5' édit. 1 vol. in-18 . . .  2 fr. 50 
ZIë g l ëR professeur à l’Université de Strasbourg. — La question

sociale est une question morale, traduit de 1 allemand par 
M. Palante. 2“ édit., 1 vol. in-18 ......................................... 2 fr. 50
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Bibliothèque générale des Sciences sociales
SECRÉTAIRE DE LA RÉDACTION :

DICK MAY, Secrétaire général de l’École des Hautes Études sociales.

Chaque volume in-8° carré de 300 pages environ, 
cartonné à l’anglaise. 6 fr.

VOLUMES PUBLIÉS :
L in d iv id u a lisa tio n  de la  p e in e , par R. Saleilles, professeur à 

la Faculté de droit de l’Université de Paris.
L ’id é a lism e  s o c ia l , par E u g è n e  F ournière, député.
O u v riers  du te m p s p assé (xv° et xvi° siècles), par H. Hauser- 

professeur à l’Université de Dijon.
L es t ra n s fo r m a tio n s  du p o u v o ir , par G. Tarde, de l’Institut,

professeur au Collège de France.
M o rale  so c ia le . Leçons professées au Collège libre des sciences 

sociales, par MM. G. Belot, Marcel Bernés, Brunsciivicc- 
F. Buisson, Darlu, Dauriac, Delbet, Gii. Gide, M. KovA' 
levski, Malapert, le R. P. Maumus, de Roberty, G. SorEU 
le Pasteur Wagner, Préface de M. E .B outroux, de l’Institut-

L e s  e n q u ê te s , pratique et théorie, par P. du Maroussem.
Q u estion s de m o r a le , leçons professées à l’École de morale, 

par MM. Belot, Bernés, F. Buisson, A. Croiset, DarRu> 
Delbos, F ournière, Malapert, Moch, D. P arodi, G. Sorel-

L e  d é v e lo p p e m e n t du c a th o lic is m e  s o c ia l , depuis F e n c y c liq ue 
Recrum novarum, par Max T urmann.

L e  s o c ia lis m e  san s d o c tr in e . La question ouvrière et la quf'  
lion agraire en Australie et en Nouvelle-Zélande, par A. M*' 
tin, agrégé de l’Université, professeur à l’Ecole Lavoisier-

A s s is ta n c e  so c ia le . Pauvres et mendiants, par P. Strauss, séna' 
teur.

L ’é d u ca tio n  m o ra le  d an s l ’u n iv e r s i té  (E n s e i g n e m e n t  s e c o i f  
d a i r e ) .  Conférences et discussions, sous la’ présidence de 
M. A. Croiset, doyen de la Faculté des lettres de rUmver' 
sité de Paris (Ecole des Hautes Études sociales 4900-1 POl)-

L a  m é th o d e  h is to r iq u e  ap p liq u ée  a u x  s c ie n c e s  so c ia le s . P '^  
Charles Seignobos, maître de conférences à l ’U n i v e r s i t é  d 
Paris.

H y g iè n e  s o c ia le , par E. Duclaux, de l’Institut, directeur 
l’Institut Pasteur.

L e  c o n tr a t  de t r a v a i l ,  le rôle des Syndicats professionnels, P.al 
P. Bureau, professeur à la Faculté libre de droit de Paris-

Juillet 1901

Fé l i x  a l c a n , é d i t e u r

ANCIENNE LIBRAIRIE GERMER BAILLÈRE ET C‘°
ioS, Boulevard Saint-Germain, 108, Paris, 6e.

EX T R A IT  1>U CATALOGUE

S c i e n c e s  —  M é d e c i n e  —  H i s t o i r e  —  P h i l o s o p h i e  * 1 * 3 4 5 6 * * 9

Volumes in-8 en élégant cartonnage anglais. — Prix : 6 fr.
95 volumes parus

1. J. TYNDALL. Les glaciers et les transformations de l’eau1° éd., illustré.
AV. BAGEHOl. Lois scientifiques du développement dès 

nations, 0° édition.
3. J. MARE Y. La machine animale, locomotion terrestre et

aérienne, 6° édition, illustré.
4. A. BAIN. L’esprit et le corps considérés au point do vue

de leurs relations, G° édition.
5. PETT1GREW. La locomotion chez les animaux, 2° éd. ill
6. HERBERT SPENCER. Introd. à la science sociale, 12° édit.
C OSCAR SCHMIDT. Descendance et darwinisme, 6e édition
3. II. MAUDSLEY. Le crime et la folie, 7e édition.
9. VAN BENEDEN. Les commensaux et les parasites dans 

le règne animal, \e édition, illustré.
0. BALFOUR STEWART. La conservation del’énergie. Ge éd 

illustré.
.L  DRAPER. Les conflits delà science et de la religion, 10e éd.
, ip r̂ON HUMONT. Théorie scientifique de la sensibilité, 4 e éd. 
li Les fermentat,ions, ««édition, illustré.
,*■ VVH11NEY. La vie du langage, 4« édition.
ifi’ nn«?Tor,^tJ JEEEEEEE' 163 champignons, 4e éd., illustré. 
17 p^HNSlEIN. Les sens, 5« édition, illustré, 
ls BEl! I EEEGT. La synthèse chimique, 8e édition.

• NIE WENGLOWSK1. La photographie et la photochimie 
, illustré'.

LUYS. Le cerveau et ses fonctions, 7e édition, illustré.
• W. STANLEY JEVONS. La monnaie et le mécanisme de 

n l’échange, oe édition.
E*Jfd|S. Les volcans et les tremblements de terre, 5e éd. 
GÉNÉRAL BRIALMONT. La défense des États et les 

q., camps retranchés, 3e édition, avec fi g. (épuise), 
y)- A. DE QUATREFAGES. L’espèce humaine, A30 édition.
25 p E4^ERNA et HELMHOLTZ. Le son et la musique, 5« éd.

• ROSENTHAL. Les muscles et les nerfs, 3° édition (épuisé)!



26. BRUGKE et HELMHOLTZ. Principes scientifiques des
b eau x-arts , 4e édition, illustré. ,

27. WURTZ. L a  théorie atom ique, 8e édition.
28-29. SEGGIII (Le Père). Les étoiles, 3° édition, illustré.
30. N. JOLY. L’homme avant les métaux, 4? édit, (épuisé).
31. A. BAIN. La science de l’éducation, 4e édition.
32-33. TIIURSTON. H istoire de la m achine à vapeur. 3" éd.
34. R. HARTMANN. Les peuples d e .l’Afrique, 2® édit, (épuisé)-
35. HERBERT SPENCER. Les bases de la morale évolution-

niste, 7e édition.
36. T u .-H. HUXLEY. L ’écrev isse , in troduction à l’étude de *a

zoologie, 2° édition, illustré.
37. DE RÜBERTY. La sociologie, 3° édition.
38. O.-N. ROOD. Théorie scientifique des couleurs e t leur9

applications à l’a r t  e t à l ’in d u strie , 2e édition, illustre-
39. DE SAPORTA et MARION. L’évolutiç^i du règne végéta1.

Les cryptogames, illustré. , ,
40-41. CHARLTON-BASTIAN. Le cerveau  et la pensée. 2 ° ed> 

2 vol. illustrés. .
42. JAMES SULLY. Les illusions des sens e td e l’esp rit, 3° éd., ni-
43. YOUNG. L e Soleil, illustré {épuisé). , ..
44. A. DE CANDOLLE. Origine des plantes cultivées, 4° edi 
45-46. J. LUBBOCK. Les Fo u rm is, les  Abeilles e t les Guêpe9,

2  vol. illustrés (épuisés). ,
47. Ed. PERRIER. L a  philos, zoologique a v a n t D arw in . T 0'
48. STALLO. L a  m atière e t la physique m oderne, 3e édition'
49. MANTEGAZZA. L a  physionom ie et l ’expression des sen 1

ments, 3e édit., illustré avec 8 pl. hors texte.
50. DE MEYER. L es organ es de la parole, illustré.
51. DE LANESSAN. In trod u ctio n  à la  botanique. Le sàpl,,‘

2 e éd it., illustré. 0
52-53. DE SAPORTA et MARION. L ’évolution du règ» 

végétal. Les phanérogames. 2 volumes illustrés. . ...
54. TROUESSART. Les microbes, les ferments et les m°lS

sures, 2e éd., illuslré.
55. HARTMANN. L es singes anthropoïdes, illustré. -g
56. SCHMIDT. L es m am m ifères dans leu rs rap p o rts  avec le

ancêtres géologiques, illustré.
57. BINET et FÉRE. Le magnétisme animal, 4° éd., P*1!* 
58-59. ROMANES. L’intelligence des animaux. 2 vol., 2e éd. ^
60. F. LAGRANGE. Physiologie des exercices du corps- 7
61. DREYFUS. L’évolution des mondes et des sociétés. ,|L c£.g
62. DAUBRÉE. Les régions invisibles du globe et des espa

célestes, illustré, 2 e édition.
63-64. SIR JOHN LUBBOCK. L ’homme préhistorique. r° c 

tiori, 2 volumes illustrés.
65. RICHET (Ch.). L a  chaleur animale, illustré.
66. FA LS AN. L a  période glaciaire, illustré (épuisé). '
67. BEAUNIS. L es sensations in tern es. c ,,i
68. CARTAILIIAG. L a  F ran ce  préh istoriq u e, illustré. 2
69. BERTHELOT. L a  révolu tio n  chim ique, L avoisier, 1
70. SIR JOHN LUBBOCK. Les sens et l ’in stin ct chez les

m au x, illustré.
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71. STARCKE, L a  famille prim itive.
72. ARL01NG. Les virus, illustré.
73. TOPINARD. L ’hom m e dans la n ature, illustré.
74. BINET. Les altération s de la personnalité.
15. A. DE QU AT B El1 AG ES. D arw in  e t ses p récurseu rs fran çais. 2°éd 
76. LEFEVRE. Les ra ce s  et les langues.
77-78. A. DE QUATREFÀGES. L es émules de D arw in . 2 vol.
79. BRUNACHE. L e cen tre  de l ’Afrique, autour du Tchad

illustré.
80. A. ANGOT. L es au rores polaires, illustré.
81. JACCARD. Le pétrole, l’asph alte e tle  bitum e, illu stré.
82. STANISLAS MEUNIER. L a  géologie comparée, illustré..
83. LE DANTEC. Théorie nouvelle de la vie, illustré. 2e éd.
84. DE LANESSAN. Prin cipes de colonisation.
85. DEMOOR, MASSART et VANDERVELDE. L ’évolution

régressive en biologie et en sociologie, illustré.
86. G. DE MORT1LLET. Formation de la nation française

2° édition,illustré.
87. G. ROCHÉ. L a  cu ltu re des m ers en E u ro peJP isc ifa ctu re

pisciculture, ostréiculture), illustré. ’
8 8 . J. COSTANT1N. Les v ég étau x  e t  les m ilieux cosmiques

(■Adaptation, évolution), illustré.
89. LE DANTEC. E v olu tio n  individuelle e t  hérédité.
•1 0 . E. GUIGNEI et E. GARNIER.-L a  céram ique ancienne et 

m oderne, illustré.
91. E.-M. GELLÉ. L ’audition et ses organes, illustré.
12. STANISLAS MEUNIER. La géologie expérimentale, ill.
13. J. COSTANT1N. La nature tropicale, illustré.
94. E. GROSSE. Les déb ets de l ’a r t , illustré.
95. J. GRASSET. Les maladies de l’orientation et de l’équi

libre, illustré.

C O LLE C TIO N  MÉDICALE
É l é g a n t s  v o l u m e s  in - 1 2 ,  c a r t o n n é s  a  l ’a n g l a i s e , a  4 e t  a  3  f r a n c s

ï-e Phtisique e t son tra item en t h ygiénique, par le
Dl E.-P. Léon-Pe t it , médecin de l’hôpital d’Ormêsson, avec 
20 gravures. 2e éd. (Couronné par l’Académie de médecine.) 4 fr. 

Hygiène de l'alim entation  dans l'é tat de san té et de 
m aladie, par le Dr J. Laumonier, avec gravures. 2° éd. 4 fr. 

- alim entation des nouveau-nés. Hygiène de l'allaitement 
artificiel, par le Dr S. Icard, avec 60 gravures, 2e édit. (Couronné 
par VAcadémie de médecine.) 4 fr.

m ort rée lle  et la m o rt ap p aren te , diagnostic et traite- 
jnenU le la mort apparente, par le Dr S. Icard, avec gravures. 4 fr. 

'  **yg'lène .sexuelle et ses con séq uen ces m orales, par 
I* 6 ÉtBBiNG, prof, à l’Univ. de'Lund (Suède). 2° édit. 4 fr. 
H ygiène de l’e x e rc ice  chez tes en fan ts et le s  jeunes  
- gen s, par le D' F . Lagrange, lauréat de l’Institut. T  édit. 4 fr. 

l ’e x e rc ice  chez les ad ultes, par le môme. 4e édition. 4 fr!



H ygiène des gen s n e rv eu x , par le Dr Levillain. 4e édition, 
avec gravures. 4 fr.

L ’itlioîie. P sychologie et éducation de l’id iot, par le Dr J. Voisin, 
aédecin de la Salpêtrière, avec gravures. 4 fr.

L a  fam ille névropathique, H érédité, préd isposition  m orbide , 
dégénérescence, par le Dr Ch. Fé r é , médecin de Bicêtre, avec 
gravures. 2e éd. 4 fr.

L ’éducation physique de la  jeu n esse , par A. Mosso, pro- 
fess. à l ’Univers, de Turin. Préface du Commandant Legros. 4 fr. 

Manuel de percussion  e t d 'au scu ltation ,par le Dr.P. S imon, 
professeur à la Faculté de médecine de Nancy, avec grav. 4 fr. 

É lém en ts d’anatom ie et «le physiologie gén itales et 
o b sté trica le s , par le I)1 A. Pozzi, professeur à l’école de méde
cine de Reims, avec <219 gravures. 4 fr-

Manuel théorique et pratique d 'aecoucliem ents, par le 
Dr A. Pozzi, avec 138 gravures. 3e édition. 4 fr-

L e  tra item en t des a lién és dans les  fa m ille s , par le 
IF  F é r é , médecin de Bicêtre. 2° édition. 3 fr-

M orphinism e e t M orphinom anie, par le Dr Paul Rodet- 
(Couronné par l’Académie de médecine.) 4 fr-
L a fatig u e e t l ’en tra in em cu t physique, par le Dr Pu. TissHG, 

avec gravures, préface de M. le prof. Bouchard. 4 fr-
L e s  m alad ies de la  vessie  e t de l ’u rètlire  chez la 

fem m e, par le D1' Kolischer, trad. de l’allemand par le B 
B euttner, de Genève, avec gravures. 4 R-

L ’idiotie, par le IF  J .  Voisin , avec gravures. 4 J1-
L ’éducation rationnelle de la  volonté, son emploi theni" 

peutique, par le Dr Paul-E mile Lévy , préface de M. le P1'1''/ 
B ernheim. 2° édition.  ̂ Y

L ’instinct sexu el. É v o lu tio n , d is s o lu t io n , par le Dr Ch. F 
médecin de Bicêtre. *

L a  profession  m éd icale. S es d ev o irs , ses d r o its ,  par le 
G. Morache, professeur de médecine légale à PUniversite ' 
Bordeaux. J

L ’hystérie  e t son tra item en t, par le B ’ Patjl Sollikr. 1
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CO U RS D E  M É D E C I N E  O P É R A T O IR E  
de M. le P ro fesseu r F élix  T errier.

P etit m anuel d’antisepsie et d’asep sie  ch lru rg ica lc ’̂
par les J F 3 F élix Terrier , p rofesseu r à la Faculté de médecine 
P a ris , et M. P é r a iiie , ancien interne des hôpitaux, avec grav. ■ 

P etit m anuel d 'anesthésie  ch iru rg ica le , par les nie1  ̂
avec 37 g ravu res. )’ jy.

L ’o p éra  lion du trép an , par les m êm es, avec 222 grav. N 
C h iru rgie  de la  face , par les D,s Félix Ter r ier , Guili-i-̂  jy.

el Malherbe, avec g ra v u re s . /( fr.
C h iru rgie du cou, par les m êm es, avec g ravu res. f , 
C h iru rgie «lu eæ ur et «lu p é ricard e , par les D  ̂ |t..

Terrier et E .  Raymond, avec 70 gravu res . lieg,
Chirurgie de la  p lèvre e t  ilu poumon, par les U L ^j-r< 

avec 67 ligures.

MÉDECINE E T  SCIENCES 5

MÉDECINE
Extrait du catalogue, par ordre de spécialités.

A . — Pathologie et thérapeutique médicales.

AXENFELD et  HUCHARD. T raité  «les névroses. 2e édition, 
par Henri Huchard. 1 fort vol. gr. in-8. 20 fr.

BOUCHUT et  DESPRÉS. D ictionnaire «le m édecine et «le 
thérapeutique m édicales et ch iru rgicales, comprenant 
le résumé de la médecine et de la chirurgie, 6e édition, très, aug
mentée. 1 vol. in-4, avec 1001 lig.dans le texte et 3 cartes. Br. 
23 fr. ; relié. , 30 fr.

CORN1L et BABËS. L es b actéries  et leu r rô le  dans l'an ato
mie e t l’histologie patlm logiques des m aladies infec
tieuses. 2 vol. in-8, avec 350 tig. dans le texte en noir et en cou
leurs et 12 pl. hors texte, 3e éd. entièrement refondue, 1890. 40 fr.

DAVID. L e s  m icrobes de la  bouche. 1 vol. in-8 avec gravures 
en noir et en couleurs dans le texte. 10 fr.

DUCKWORTH (Sir Dyce). L a  go u tte , son traitement. Trad. de l’an
glais par leD r Rodet. 1 vol. gr. in-8 avec gr. dans le texte. 10 fr.

FÉRÉ (Ch.). L e s  épilepsies et les épilcpti(]ucs. 1 vol. gr. in-8 
avec 1 2 'planches hors texte et 67 grav. dans le texte. 1890. 20 fr.

FERE (Ch.). L a  pathologie «les ém otions, ln-8. 1893, 12 fr.
FINGER (E.). L a  b len n orrh agie e t ses  com plications. 

1 vol. gr. in-8 avec 36 grav. et 7 pl. hors texte. Traduit de l'alle
mand par le docteur IIogge. 1894. 12 fr.

FINGER (E.). L a  syphilis et les m alad ies vénériennes, 
trad. de l’ail, avec noies par les D” S pillmann et Doyon. 1 vol. 
in-8, avec 5 planches hors texte. 2e édit. 1900. 12 fr.

FLEURY (Maurice de). Introduction à  la  m édecine de 
l’esprit, 1 volume in-8. 6e éd. 1900. 7 fr. 30

— L e s  gran d s sym ptôm es n eurasth éniq u es. 1 vol. 
grand in-8 avec 32 gravures, 1901. 7 fr. 50

GLÉNARD. L e s  ptoses v iscéra les  (Estomac, Intestin, Reins, 
Foie, Rate). 1 vol. gr. in-8, avec 224 iig. et 30 tableaux synop
tiques. 20 fr.

VERAPiD, CORNiL et IIANOT. De la  phtisie pulm onaire. 
1 vol. in-8, avec flg. dans le texte et pl. coloriées. 2e éd. 20 fr.

)CAP,D (S.). L a  fem m e pétulant la  période m enstruelle, 
Étude de psychologie morbide et de médecine légale. In-8. 6 fr.

lANET (P.) et RAYMOND (F .). N évroses et id ées lixes.
Tome I, par P. Janet, 1 vol. in-8 avec 92 gr. 12 fr.
Tome II , par F . Raymond et P . Janet, in-8 avec 97 grav. 14 fr.

LAGRANGE (F.). L e s  m ouvem ents m éthodiques et la  « mé- 
ca n o th érap ie  ». 1 vol. in-8 avec 55 grav. dans le texte. 10 fr.

ÉlLLIËT et  BARTHEZ. T raité  clinique et pratûjiie «les 
m aladies «les enfants. 3e édit., refondue et augmentée, par 
Barthez et A. Sanné. Tome I, 1 fort vol. gr. in-8. 16 fr. Tome IL 
1 fort vol. gr. in-8. 14 fr. Tome III terminant l’ouvrage, 1 fort 
vol. gr. in-8. 25 fr.



SOLLIER (Paul). G enèse e t n atu re  de l’h ystérie , 2 forts 
vol. in-8. 1897. ' 20 fr.

VOISIN (.1.). ITépilepsic, 1 vol. in-8. 1890. 6' ft'.

B. — Pathologie et thérapeutique chirurgicales.
BOVIS (de). Le c a n c e r  du gros  intestin, rectum excepté. 

1 vol. in-8. 5 fr.
Congrès fran çais  de chirurgie. Mémoires et discussions, pu

bliés par MM. Pozzi et P icqué, secrétaires généraux : 
l re, 2e et 3e sessions: 1885, 1886, 1888, 3 forts vol. gr. in-8, 

avec fig., cliacun, 14 fr. —  4e session : 1889, 1 fort. vol. gr. in-8, 
avec fig,, 16 fr. —  5e session : 1891, 1 fort vol. gr. in-8, avec 
fig., 14 fr. —  6e session : 1892,1 fort vol. gr. in-8, avec fig. 16 fr. 
— T  session : 1893,1 fort vol. gr. in-8, 18 fr. —  8°, 9°, 10°, 11° 
12° et 13e sessions (1894-95-96-97-98-99), chacune. 20 fr.

DELORME. T raité  de ch iru rgie  de g u e rre . 2 vol. gr. in-8. 
Tome I, avec 95 grav. dans le texte et 1 pl. hors texte. 16 fr. 
Tome II, terminant l’ouvrage, avec 400 grav. dans le texte 26 fr*Ouvrage couronné par VAcadémie des sciences.

JAMA1N et TERRIER. Manuel de pathologie et de clinique 
ch iru rgicales. 3e édition. Tome I, 1 fort vol. in-18. 8 fr. — 
Tome II, 1 vol. in-18. 8 fr. —  Tome III, avec la collaboration 
de MM. Broca et Hartmann, 1 vol. in-18. 8 fr. —  Tome IV, 
avec la collaboration de MM. Broca et Hartmann, 1 vol. in-18. 8 fr*

L ABADIE-LÀG R AVE et LEGUEU.T ra ité  m édico-chirurgical «le 
gyn écologie, 2e éd. 1901. In-8 avec grav., cart. à l’arigl. 25 fr-

L1EBREICH. A tlas d’ophtalm oseopie, représentant l’état nor
mal et les modifications pathologiques du fond de l’œil vhes à l’oph' 
talmoscope. 3° édition, atlas in-f° de 12 planches. 40_ fr*

MALGAIGNEet  LE FORT. Manuel de m édecine opératoii’f* 
9e édit. 2 vol. gr. in-18, avec nombreuses fig. dans le texte. 16 R.

NIMIER et  DESPAGNET. T ra ité  élém en taire  d’ophtalmoh*' 
gie . 1 fort vol. gr. in-8, avec 432 gr. Cart. à l’angl. 1894. 20 fr*

NIMIER et LAVAL. L e s  p rojectiles  de g u e rre  et leur 
action vulnérante. 1 vol. in-12 avec grav. 3. R-

— L e s  explosifs, le s  p ou dres, les p ro jectiles  d 'exci"  
cice , leur action et leurs effets vulnérants. in-12 avec grav. :>> [r‘

—- L e s  a rm es b lan ch es, leur action et leurs effets vulnèranl?- 
1 vol. in-12, avec gravures. O ,'1’

—  Ile l’infection  en ch iru rgie  d’arm é e , évolution des
blessures de guerre’. 1 vol. in-12 avec gravures. 1901. .6 ,r.)

— T raitem en t des b lessu res  de g u e rre . 1 vol. O'-)'
avec 52 gravures. 1901. _

TERRIER. Élém ents de patliologie ch iru rgicale  général®* 
1er fascicule : Lésions traum atiques et leurs com plications, i  1 

in-8. . . - a s
2 e fascicule : Complications des lésions traum atiques. Lésio> 

inflam matoires. 1 vol. in-8. *’ *
TERRIER et AUVRAY. C h iru rg ie  du foie et des voie» 

b iliaires. — Traumatismes du fo ie  et des voies b ilia ires . — ,
m obile. —  Tumeurs du fo ie  et des voies b ilia ires . 1 vol. 
in-8 avec §0 gravures. 1901.
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TERRIER et PÉRAIRE. P etite  ch iru rg ie  de Ja m a in . 8° édit, 
entièrement refondue. 1901. 1 fort vol. in-12 avec 572 gravures, 
cartonné à l’anglaise. 8 fr.

C. — Thérapeutique. Pharm acie. Hygiène.
BOSSU. P etit com pendium  m édical. 1 vol. in-32, 7° édit., 

cart. à l’anglaise. 1 fr. 25
BOUCHARDAT(A. et G.). Nouveau form ulaire m ag istral, pré

cédé d’une Notice sur les hôpitaux de Paris, de généralités sur Part 
de formuler, suivi d’un Précis sur les eaux minérales naturelles 
et artificielles, d’un Mémorial thérapeutique, de notions sur l’em
ploi des contrepoisons et sur les secours à donner aux empoi
sonnés et aux asphyxiés. 1900, 32e édition, revue et corrigée. 1 vol. 
in-18, broché, 3 fr. 50 ; cartonné, 4 fr. ; relié. 4 fr. 50

BOUCHARDAT et DESOUBRY. Form u laire  vétérinaire , con
tenant le mode d’action, l’emploi et les doses des médicaments. 
5e édit. 1 vol. in-18, br. 3 fr. 50, cart. 4 fr., relié. 4 fr. 50

LAGRANGE (F .). L a  m édication p a r l’ex e rc ice . 1 vol. grand 
in-8, avec 68 gravures et une carte. 1894. 12 fr.

WEBER. Clim atothérapte, traduit de l’allemand par les docteurs 
Doyon et Simllmann. 1 vol. in-8. 1886. 6 fr.

D .  — Anatomie. Physiologie. H istologie.
BELZUNG. A natom ie e t physiologie v ég é ta le s . 1 fort 

volume in-8 avec 1700 gravures. 20 fr.
— Anatom ie et physiologie an im ales. 1 fort volume in-8 

avec 522 gravures dans le texte. 8e éd., revue. 6 fr., cart. 7 fr.
CORN IL, RAN VIER, BRAULT et LETULLE. Manuel d’histologie  

patliologiqne. 3° éd. refondue. 4 vol. in-8, avec nombreuses lig. 
dans le texte. T. I, avec 309 grav. en noir et en couleurs. 25 fr.L’ouvrage complet comprendra 4 volumes.

DEB1ERRE. T raité  élém en taire  d’anatom ie de l’homme. 
Anatomie descriptive et dissection, avec notions d’organogénie et 
d’embryologie générales. Ouvrage complet en 2 volâmes. . 40 fr.

Tome l, Manuel de Vamphithéâtre, 1 vol. in-8 de 950 pages 
avec 450 figures en noir et en couleurs dans le texte. 1890. 20 fr.

Tome II et dernier : 1 vol. in-8 avec 515 figures en noir et 
en couleurs dans le texte. 20 fr.

Ouvrage couronné par VAcadémie des sciences.
EAU. A natom ie dés form es du corp s humain, à l’usage 

des peintres et des, sculpteurs. 1 atlas in-folio de 25 planches. 
Prix : fig. noires, 15 fr. — Fig. coloriées. 30 fr.

LABORDE. -Les tra c tio n s  ry th m ées de la  lan gu e, trai
tement physiologique de la mort. 1 vol. in-12. 2 e éd. 1897. 5 fr.

MÉDECINE E T  SCIENCES 7

MINISTRES ET HOMMES D’ÉTAT
V olu m es in-16 à 2 fr . 50

B ism arck , par H enri Welsch in ger . 
B rim , par H. Léonardon.
B israeli, par M. Courcelle.



8

BIBLIOTHÈQUE GÉNÉRALE 
DES S C I E N C E S  S O C I A L E S

SECRÉTAIRE DE LA RÉDACTION
DICK MAY, Secrétaire général de l’École des Hautes Études sociales.

Volumes in-8° carré cle 300 pages environ, cartonnés à l ’anglaise. 
Chaque volume, 6 fr.
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1 , l e  , a  P e i l , e > par R . S a l e il l e s , profes-
_ V a la 1< acuité de droit de l'U niversité  de P aris .

R é a lism e  social, par E ugène F o u r n ièr è , député. 
O uvriers du tem ps p a ssé  (x v e et x v ie siècles), par H. Ha u s e r ,

professeur a l Université de  Clermont-Ferrand .  1
, *,,*11,1 " s , ° 11" M1 ' ° " s ,l u  pouvoir, par G. Ta r d e , de l'In s
titu t, p rofesseu r au Collège de F ran ce .

M orale sociale . Leçons professées au Collège des sciences

£ AtJRIAC> D.e l b e t , Ch. Gid e , M. K ovalbvskv ,
\Virm  n p  m’R‘ i M, t ü v,u s’ DE G. S o u c i ,  le P asteur
Wagner. 1 reface de M. É m ile Boutiioux, de l ’Institut, 

es en qu êtes, pratique et théorie, par P . du Maroussem-, 
(Ouvrage couronne p ar l Institut.)

® n ? f a n î U «  d c  I“ o r a , e r leçons p rofessées à l’École de m orale,
1 a MM. Relot, Lernes, F. Buisson, A. Croiskt, Darlu, Delbos, 
J’OURNIERE, MALAPERT, MOCH, D. PaRODI, G. SOREL

developpeine.it du eatliolicism e so cia l, depuis l’en- 
cyclique Iterum Novarum, par Max Turmann.

B c  s o ,  ia , is ,ne sa n s  d octrin es (La question ouvrière et 
agraire en A ustralie  et N ouvelle-Zélande), par A. Mé t in , agrégé 
de 1 U niversité. ’ °

I" éducation m o rale  dans l’U niversité (Enseignement secon
daire). Conférences et discussions sous la présidence de M.
A. Cr o ise t , doyen de la Faculté des lettres de l’U niversité de 
i a n s . (Ecole des hautes études sociales, 1 9 0 0 -1 9 0 1 ) .

U n  m éthode historiqu e appliquée a u x  scien ces  soeii»' 
tes, p a r C u . S eignohos, m aître de conf. à l’Univ. de P a ris . 

A ssistan ce sociale , pauvres et mendiants, p ar P aul Strauss, 
sén ateu r.

BIBLIOTHÈQUE D ’HISTOIRE CONTEMPORAINE
Volumes in-18 et in-8

EUROPE
HiSTOIRE DE L’EunOPK PENDANT LA ' RÉVOLUTION FRANÇAISE, par H . de

byàel. Traduit de l’allemand par Mlle Dosquet. (i vol. in-8 . . 42 fr-
H is t o ir e  diplom atique de l ’E urope , de 1815 a 1878 Dar Debidour,

2 vol. in-8...................................................................  ’ 1 ' is  fr.
T‘V, Ouest ion d Orient, depuis ses origines jusqu’à nos jours, par 

a .  Driault, préfacé de G. Monod. 1 vol. in-8. 2» édit. . . . .. 7 F ’

BIBLIOTHÈQUE D’HISTOIRE CONTEMPORAINE 9

FRANCE

L a révolution  fra n ç a ise ,  par II. Carnot. 1 vol. in -1 8 . Nouv. édit. 3 50 
L e cu lte  de la raison e t  le  cu lte  de l’ê t r e  su pr êm e  (1793-1794). Étude

historique par Aulard, 1 vol. in- 1 8 ......................................... ... 3 50
É tu d es e t  leçons su r  la  révolution  fr a n ç a ise , par Aulard. 2  vol.

in-18. Chacun.......................................................  ................  3 50
Va r ié t é s  r évo lu tio n n a ires, par AT. Pellet, 3 vol. in-18, chacun 3 50 
L e s  cam pagnes d e s  a r m é e s  fr a n ç a ises  (1792-1815), p ar C. Vallaux.

1 vol. in -1 2 . ...................................... ....  ....................................................  3 fr. 50
N apoléon  e t  la  so c ié t é  de son t e m p s , par P. Bondois. 1 vol. in -8 . 7 fr. 
H ist o ir e  de la R estau ration , par de Rochau. 1 vol. in -1 8 . . . .  3 50 
Hist o ir e  de dix  a n s , p ar Louis Blanc. 5 vol. in -8 . . . . . . . .  25 fr.
H is t o ir e  du second EMpmE(1848-1870),par TaxileDelord. 6 vol. in-8. 42 fr. 
H is t o ir e  du p a r t i r épu blic a in  (1814-1870), par G.Weill. 1 v. in -8. 10 fr.
H ist o ir e  de la t r o isiè m e  r épu bliq u e  par E . Zèvoft :

I. Présidence de M. Thiérs. 1 v o l. in-8. 2“ éd it.......................7 fr.
II. Présidence du Maréchal. 1 vol. in -8 . 2° é d i t . ...............7 fr.
III .Présidence cle Jules Grève/. 1 vol. in- 8 ............................7 fr.
IV. Présidence dc Sadi-Carnot. 1 vol. in-8 . ........................7  fr'.

H is t o ir e  de la l ib e r t é  de  co nscience en F rance (1595-1870), par
G. Bonet-Maury, 1 vol. in -8 .................................................... ....................... 5 fr.

L e s  c iv il isa t io n s  t u n isie n n e s  (M usulm ans, Israé lites , Eu ropéens), parPaul Lapie. 1 vol. in-8 ..................................................................... 3 fr. 50
H is t o ir e  pa rlem en ta ire  de la  d eu x ièm e  r é p u b l iq u e , par kua. Soulier

1 vol. in -18 , 2 e é d it..................................................................................... , 3 5g
L a F rance po litiq u e  e t  so c ia l e , par Aug. Laugel. 1 vol. in -8 . 5 fr. 
H is t o ir e  d es r a p p o r t s  de l ’E g l ise  e t  de l ’E t a t  en F rance (1789-1870),

par A. Debidour. 1 vol. in-8  ................ ....................................... 12 fr.
L e s  Colonies fr a n ç a ise s , par P. Gaffarel, 1 vol. in -8 , 6° éd. . . 5 fr'. 
L a F rance hors de F ran ce . De notre émigration, par J.-B. Piolet, s . j .

1 vol. in -8 ..................................................................................................................10 fr.
L ’I ndo-C hine fr a n ç a ise , étude économique, politique et administrative 

sur la Cochinchine, le Cambodge, l'Annam et le Tonkin (médaille Du- 
pleix de la Société de Géographie commerciale), par J.-L. de Lanessan.
1 vol. in-8 , avec 5 caries en couleurs................... ........................... 15 fr

L ’Al g é r ie , par M. Wahl. 1 vol. in-8, 3e édition. Ouvrage couronné par 
l'In s titu t............................................................ .... .............................................................5 fr.

ANGLETERRE
H is t o ir e  contem poraine de l ’An g l e t e r r e , depuis ia  mort de là reine 

Anne ju sq u ’à nos jo u rs, par H . Reynald. 1 vol. in -18 , 2 e éd. . 3 50
L ord Palm erston  e t  lord R u s se l , par Aug. Laugel. 1 vol. in-18. 3 50
L e so c ia lism e  en A n g l e t e r r e , par Albert Métin. 1 vol. in -18. 3 50

ALLEMAGNE
Histoire de la P russe, depuis la mort de Frédéric II jusqu’à la ba

taille de Sadowa, par Bug. Véron. 1 vol. in-18. 6e éd. revue par PaulBondois.  ..................................................   3 50
Hist o ir e  de l ’A llem agne, depuis la bataille de Sadowa j  usqu’à nos jours 

par Bug. Véron. 1 vol. in-18, 3° éd. continuée ju sq u ’en 1892, parPaul Bondois ..................................................................................................  3 50
Le so c ia l ism e  a llem a n d  e t  l e  n ih ilism e  r u s s e , par J. Bourdeau. 1 vol.

in -18. 2 “ é d i t i o n . ..........................    3 50
L e s  o r ig in es  du so c ia l ism e  d’é ta t  en Allem a gn e , par Ch. A-ndler. 1 vol.
T jn-S......................................................................................................................  7 fr.
L ’Allem a gn e  n o u velle  e t  s e s  h ist o r ie n s . Niebuhr, Banke, Mommsen, Sybel, Treitscnke, par A. Guilland. 1 vol. in-8........................ ...  5 fr!
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AUTRICH E-H O N G RIE
Histoire de l 'Autriche depuis la mort de Marie-Thérèse jusqu'à nos 

jours, par L. Asseline. 1 vol. in-18. 3“ cd............................ 1 3 5g
L e s  T chèques e t  la B ohême contem poraine," par j .'/ioiirlier. 1 v„l.

10- lO._ • • .......................................... . ,'Q

L e s r a c e s ê t  l e s  n a t io n a l it é s  en A u t r ic h e -H o n g r ie , pw B. Àuerbach.
ESPAGNE...................................... .....  f‘ :

Hist o ir e  de l ’E spagne, depuis la mort de Charles III jusqu’à nos jours,
par//. Reynald. 1 vol. in-18 . ......................................  1 3 51

RUSSIE
H ist o ir e  contem poraine de la R u s s ie , depuis la mort do Paul R r 

jusqu à lavenement de Nicolas II, par M. Créhange. 1 vol. in-18
2° ed- ................ ... ................... ..............................................................  ’ 3 50SUISSE

H ist o ir e  du peu p le  s u is s e , par Daendliker, précédée d’une Introduction 
par Jules havre. 1 vol. in- 8 ............................................  ̂ ^

AMÉRIQUE
H ist o ir e  de l’A m ériq ue  du S ud, par Alf. Deberle. 1 vol.in-18 3®éd r-vue

par A. Milhaud. 1897. ........................................  ‘ ’ 3  50
ITALIE"

His t o ir e  de l ’u n it é  it a l ie n n e  (1815-1870), par Bolton Kinq. T rad u it 
de 1 anglais par Macquart, introduction de Yves Guyot. 2 vol. in-8 . 15 fr. 

Hist o ir e  de l ’I ta lie  depuis 1815 jusqu a ia mort de Victor-Emmanuel,
par R. Sonn. 1 vol. in -18............................................. 3 50

B onaparte e t  l e s  r é pu b l iq u e s  it a l ie n n e s  (1796-1799)’, par P ' Gaffarel, 
1  vol. in- 8 ....................................................................  ’ " 5  fr

ROUMANIE
His t o ir e  de la  R oum anie con tem porain e  (1822-1900), par F Damé.

1 vol. in-8 ................................................................................ ' * ' 7  fr.
GRÈCE et TURQUIE........................

L a T urquie et  l ’h ellén ism e  contem porain , par V. Bérard. 1 vol in-18.
4» éd. Ouvrage couronné par l’Académie française. 3 50

B o n a parte  e t  l e s  îl e s  I o n ien n es (1797-1816), par E. Bodocanachi-
1 vol. in-8 ...........................  K f,.

CHINE
R ela tio n s de la  Chine avec l e s  pu issa n c es  occiden tales 

(1860-1900), parH.Covdier. T. I. 1861-1875. 1 vol. in-8 10 fr — T IL 
1876-1900. 1 vol. in-8 , 10 fr. (Paraîtra en octobre 100t.)

En Chine. Mœurs et institutions —  Hommes et faits, par Maurice Courant.
1 vol. in - 1 6 ....................... ■................................................... 3 50

L e dram e ch ino is (1900), p ar Marcel Monnier. i  vol. in-16. " 2 50

E . D riault. L e s  p r o b l è m e s  p o l i t i q u e s  e t  s o c i a u x  a  l a  f i n  d u
X IX e S IE C L E . 1 vol. in-8 .............................................  Y f,..

Ju le s  liai ni. H ist o ir e  d e s  id é e s  m o ra les e t  po litiq u es  en F rance 
a u  X V III0 S IE C L E . 2 vol. in-18, chaque volume . . . .  3 50

—  L e s  m o r a list e s  français au xvmo s iè c l e . 1 vol! in-’l 8". ! ." ! 3 50
E . de L aveleye. L e so c ia lism e  co ntem porain . 1 volume in-18,

1 1 ° édition, augmentée................................................  _ 3 50
E .  D é s u n is .  L e vandalisme r évolution n a ire . 1 vol. in-18.2° éd. 3 50 
Eug- Spiiller. F ig u r e s  d isp a r u e s , portraits contemporains, littéraires

et politiques. 3 vol. in-18, o.haque vol................................................  3 50
E n g . SpuIIei*. L ’éducation  de la d é m o c ra t ie . 1 vol. in -18. . 3 50 
E n g . Spuller. L ’évolution  po litiq u e  e t  sociale de l ’é g l is e . 1 vol.

in-18......................................................... ...................................................  3 50
<*. Sch efer. B e r n a u o t t e  r o i  (1810-1814-1844), 1 vol. in-8 . . 5 h’. 

C*uéroijIt. L e  c e n t e n a i r e  d e  1780. Évolution politique, philos* 
artistique et scientifique de l’Europe depuis cent ans. In-18. 3 ô0

J o s e p h  K c l n a c l v  P ag es Ré p u b l ic a in e s . 1v o l. in -18 . , . . .  3 5 0  
H ector D épassé. T ransform ations so c ia l e s . 1 vol. .in-18 . . 3 50 
“ e C 5<?r  ® c P a s s « -  Du travail  e t  de s e s  c o n d itio n s, 1 vol. 

m-18 . ................................ ....................................................... ...  3 50

E n g . d Eiclithal. S o u verain eté  du peu p le  e t  g ou vern em en t , 1 vol. m-18...................................................................................  350
VrK, A P A IU S PENDANT UNE ANNÉE DE LA RÉVOLUTION

(H O l-ra ^ ) . 1 vol. m -18 ................................................................................................   50
t» . W e i I I .  L’école sa in t - sim o n ie n n e . 1 vol. in-18 . . . .  3 50
A  I . H - l i l e n l i e r g e r .  L e so c ia l ism e  u t o p iq u e . 1 vol. in-18. . 3 50 
— L e so c ia l ism e  e t  la révo lu tio n  française,. 1 vol. in -8 . . .  5 fr. 
P au l M atter. L a  d isso lu tio n  d es a s s e m b l é e s  p a r l e m e n t a ir e s ,

1 vol. in -8 . ...................................... .... ...................................................................... 5 fr!
J .  H o n r d e a u .  L ’évolu tion  du s o c ia l ism e . 1 vol. in-18*. !  .* 3 fr. 50

B IB L .  DE PHILOS. CONTEMP. (FORMAT IN -12)  11

BIBLIOTHÈQUE DE PHILOSOPHIE 
CONTEMPORAINE

VOLUMES IN-12.
Br., 2 fr. 50 ; ca rt. à l’a n g l., 3 fr. ; reliés, 4 fr.
II . Taine..

Philosophie de l’art dans les Pays- 
Bas. 2° édition.

P au l Ja n e t.
Origines du socialisme contempo

rain. 3e éd.
La philosophie de Lamennais. 

A laux.
Philosophie de Victor Cousin.

Ad. Fran ck .
Philosophie du droit pénal. 4° édit. 
Des,rapports de la religion et de 

l’État. 2° édit.
La philosophie mystique en France 

au xvin“ siècle.
B can ssire .

Antécédents de l’hégélianisme dans 
la philosophie française. 
C harles de Rém nsat. 

Philosophie religieuse.
Ém ile Saisset.

L’àme et la vie.
A uguste L angel. 

L’Optique et les Arts.
Cam ille Seldcn.

La Musique en. Allemagne. 
Mariant».

La Philosophie contemp. en Italie. 
S tu art Miil.

Auguste Comte et la philosophie 
positive. 4° édition. 

L’tJtilitarisme. 2° édition.
E . Faiv re .

Le la variabilité des espèces.

E rn est B ersot.
Libre philosophie.

H erbert S pencer.
Classification des sciences. 7 ° édit. 
L’individu contre l’Etat. 5° éd.

Bci'tauld.
De la philosophie sociale.

Th. Ribot.
La philos, de Schopenhauer. 8° éd. 
Les maladies de la mémoire. 14e éd. 
Les maladies de la volonté. 15° éd. 
Les maladies delà personnalité.9°éd. 
La psychologie de l’attention. 5°éd.

E . de Ilai’tmauii.
La Religion de l ’avenir. 4° édition. 
Le Darwinisme. 5® édition.

Schopenhauer.
Le libre arbitre. 8° édition.
Le fondement de la morale. 7° édit. 
Pensées et fragments. 15e édition. 

M arion.
J . Locke, sa vie, son œuvre. 2e édit.

L iard .
Les Logiciens anglais contempo

rains. 4° édition.
Définitions géométriques. 2e édit. 

O. Schm idt.
Les sciences naturelles et la philo

sophie de l'Inconscient.
A. Espinas.

Philosophie expérim. en Italie. 
Jo h n  Lnhhoek.

Le bonheur de vivre 2 vol. 5e éd. 
L’emploi de la vie. 3° édit.
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Mans.
La justice pénale.

A. Levy.
Morceaux choisis des philos, allem.

R oisel.
De la substance.
L’idée spiritualiste. 2e édit.

Zellcr.
Christ. Baur etl'école de Tubiugue.

S trîck er.
Du langage et de la musique.

Coste.
Les conditions sociales du bonheur 

et de la force. 3e édition.
Binet.

Psychologie du raisonnement. 2e éd.
G. B allet.

Langage intérieur et aphasie. 2° éd.
llosso .

La peur. 2e éd.
La fatigue intellect, et phys. 2° éd.

Tarde.
La criminalité comparée. 48éd.
Les transformations du droit. 2e éd. 
Les lois sociales. 2e édit. 

Paulhan.
Les phénomènes affectifs. 2e édit.
J .  de Maistre, sa philosophie. 
Psychologie de l’invention.

Ch. R ichet. 
Psychologie générale. 46 éd. 

Delbœuf.
Matière brute et matière vivante.

Ch. Féré .
Sensation et mouvement. 2e édit. 
Dégénérescence et criminalité. 3° éd.

Aianna de Lim a. 
L’homme selon le transformisme. 

L . A rrë a t.
La morale dans le drame, l’épopée 

et le roman. 2° édition.
Mémoire et imagination (peintres, 

musiciens, poètes et orateurs).
Les croyances de demain.
Dix ans de philosophie (1890-1900).

De lloberty .
L’inconnaissable.
L’agnosticisme. 2° édit.
La recherche de l’Unité.
Auguste Comte et II. Spencer. 2° éd. 
Le bien et le mal.
Psychisme social.
Fondements de l’éthique. 
Constitution de l’éthique.

B ertran d .
La psychologie de l’effort.

Gu vau.
La genèse de l’idée de temps. 2e éd.

Lom broso.
L’anthropologie criminelle. 4“ éd 
Nouvelles recherches de psychiatru 

et d’anthropologie criminelle.
Les applications de l’anthropologie 

criminelle.
. Thaiiiiii.
Education et positivisme. 2e éd.

P ioger.
Le monde physique.

Q ncyrat.
L imagination chez l’enfant. 2e édit. 
L’abstraction, son rôle dans l’édu

cation intellectuelle.
Les caractères et l’éducation morale.

G. Lyon.
La philosophie de Hobbes.

W m idt.
Hypnotisme et suggestion.

F o n se g rlv c .
La causalité efficiente.

Carus.
La conscience du moi.

G. de GreeF.
Les lois sociologiques. 2e édit.

Th. Z îeglcr.
La question sociale, est une ques

tion morale. 2e éd.
G. B a n v i l l e .

La psychologie de l’amour. 2e édit-
Gusta ve L e Bon.

Lois psychologiques de l’évolution 
des peuples '4e éd.

La psychologie des foules. ne éd.
G. Dum as.

Les états intellectuels dans la njér 
lancolie.

E. Durkheim .
Les règles de la méthode socio

logique. 2e édit.
P .-F . Thom as.

La suggestion, son rôle dans l’édu- 
catiou inleliectuelle. 2e édit. 

Morale et éducation.
Mario Pilo.

La psychologie du beau et de l’art.
Dnnan.

Théorie psychologique de l’espace»
L ech alas.

Étude sur l ’espace et le temps.
B . A llier.

Philosophie d’Ernest Henan.
L a n g e .

Les émotions.
G. L efèvre .

Obligation morale et idéalisme.

B I B L .  DE PHILOS. GONTEMP. (FORMAT I N - 1 2 )  1 3

C. Bougie.
Les sciences sociales en Allemagne.:

E. B ontrouv.
Conting. des lois de la nature. 3e éd.

,1. L a e h clie r.
Du fondement de l’induction. 3e éd 

J .-L . de L a n essan . 
Morale des philosophes chinois.

Max rVordan. 
Paradoxes psychologiques. 3° éd. 
Paradoxes sociologiques. 3e édit. 
Psycho-physiologie du génie et du 

talent, ‘i 0 éd.
M arie Ja ë ll -

Lamusique et la psycho-physiologie. 
G. R ic h a rd .'

Le socialisme et la science sociale. 
L. D n gas.

Le psittacisme et la pensée symbo- 
La timidilc. 2° édit. [lique.

F iercn s-G ev aert.
Essai sur l’art contemporain.JL a tristesse contemporaine. 3e éd. 
Psychologie d’une ville. Essai sur 

Bruges.
F . L e D an lcc.

Le, déterminisme biologique. 
L’individualité et l’erreur individua- 
Lamarckiens et darwiniens, [liste. 

! ..  D an riac.
La psychol. dans l’Opéra français. 

A. Cresson.
La morale de Kant.

P. K egnaud.
Précis de logique évolutionniste.

- Comment naissent les mythes.
F .  F e r r i .

Les criminels dans l’art et la littér. 
Aovlcow.

L’avenir de la race blanche.
R. C. H crck cn rafh . 

Probl. d’esthétique et de morale.
G. Mil h and.

Essai sur les conditions et les li
mites de la certitude logique. 

Le Rationnel.

F . Pillon.
La philosophie de Charles Secrétan. 

G. R en ard .
Le régime socialiste, 28 édit.

II. L ieh lcn b erg er.
La philosophie de Nietzsche. 6e éd. 
Aphorismes et fragments choisis 

de Nietzsche.
F . d’Fiehlhal. 

Correspondance inédite de J .
Stuart, Mill avec G. d’Eicht.hal. 

Les probl. sociaux et le socialisme.
Mme L am p érière .

Le rôle social de la femme.
M. de Fleury .

L’âme du criminel.
O ssip-Lourié.

Pensées de Tolstoï.
Philosophie de Tolstoï.
La philos, soc. danslethéàt.d’Ibsen.

Laple.
La justice par l’Etat.

T. W echm akoff. 
Savants, penseurs et artistes.

L. M argncry .
L’œuvre d’art et l’évolution.

H ervé Blondel.
Les approximations de la vérité.

M auxion.
L’éducation paf l’instruction et les 

théories pédagogiques de Herbert. 
D uprat.

Les causes sociales de la folie.
B erg so n .

Le rire. 2e édit.
Tanon.

L’évol. du droit et la conscience soc.
B rnnsclivicg . 

Introduction à la vie de l’esprit.
F . F o n rn iè rc .

Essai sur l’individualisme.
E . M urisier.

Lesmalad. du sentiment religieux.
A. Aaville.

Nouvelle classification des scien 
ces, 2° édit.

G. P a la n te .
Précis de sociologie.

V O L U M E S  I N - 8
Brochés, à 5 ,  7 50 et 10 f r . ; cart.  angl. ,  i f r .  de plus par roi. ; reliure, 2 f r .

A gassi*.
Dol’espècc et des classifications. Sfr. 

S t u a r t  MiSl.
Mes mémoires. 3° éd. 5 fr.
Système de logique déductive et 

inductive. 4” édit. 2 vol. 20 fr. 
Essais sur la Religion. 4e édit. 5 fr.

H erb ert Spencer.
LeS premiers principes.8eéd. 10 fr. 
Principes dcpsychologje.2 vol. 20fr. 
Principes de biologie. 2 vol. 20 fr. 
Priucip.de sociol. 4 vol. 36 fr. 25 
Essais sur le progrès. 5e éd. 7 fr. 50 
Essais de politique. 4e éd. 7 fr. 50
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Essais scientifiques. 3° éd. 7 fr. 50 
De l’éducation physique, intellec

tuelle et morale. 10" édit. 5 fr.
(V. Bibl. sc. intern., p. 1 et 2.) 

Collins .
Résumé de la phi 1. de II. Spencer. 

3e éd. 10 fr.
Em ile S aigcy .

Les sciences au xvn° siècle. La 
physique de Voltaire. 5 fr.

Paul Ja n e t .
Les causes finales. 3° édit. 10 fr. 
OEuvresphil.de Leibnitz.2voL.20fr. 

Tl#. Rihot.
L’hérédité psycholog. 5e éd. 7 fr. 50 
La psychologie anglaise contem

poraine. 3e éd. 7 fr. 50
La psych. allem. contemp. 4e éd.

7 fr. 50
Lapsych. des sentim. 3e éd. 7fr.50 
L’évolution des idées générales. 5 fr. 
L’imagination créatrice. 5 fr. 

Alf. Fouillée.
La liberté et le déterminisme.7 fr. 50 
Critique des systèmes de morale 

contemporains. 4° éd. 7 fr. 50 
La morale, l’art et la religion d’a

près Guyau. 4e éd. 3 fr. 75 
L’avenir de la métaphysique fondée 

sur l’expérience. 2e édit. 5 fr. 
L’évolution, des idé'es-forces.7fr. 50 
La psych.des idées-forces.2 vol.15fr. 
Tempérament et caractère. 7 fr. 50 
Le mouvement idéaliste. 7 fr. 50 
Le mouvement positiviste. 7 fr. 50 
Psych. du peuplé français. 7 fr. 50 
La France au p. de v.° moral. 7 50.

Raiia (A le x .) .
La Iosriq. induct. et cléduct. 3°éd.

2 vol. 20 fr.
Les sens et l’intell. 3n édit. 10 fr. 
Les émotions et la volonté. 10 fr.

M nUlîcw  A rnold .
La crise religieuse. 7 fr. 50

Flint.
La philosophie de l’histoire en Alle

magne. 7 fr. 50
L iard .

La science positive et la métaphy
sique. 4° édit. 7 fr. 50

Descartes. 5 fr.
G itjan.

La morale angl. cont. 4Béd. 7 fr. 50 
Les problèmes de l’esthétique con

temporaine. 6° éd. 5 fr,.
Esquisse d’une morale sans obli

gation ni sanction. 5° éd. 5 fr. 
L’irréligion de l’avenir.7B éd. 7 fr."0 
L’art au point de vue sociol.7fr.50 
Hérédité et éducation. 5° éd. 5 fr. J

E. Navillc.
La logique de'l’hypothèse.2céd. 5fr- 
La physique moderne. 2° édit. 5 fr- 
La définition de la philosophie. 5 fr- 
Les philosophies négatives. 5 fr. 

Marion.
La solidarité morale. 5° édit. 5 fr-

Schopeiihaucr.
Aphorisme sur la sagesse dans la 

vio. 6° éd. .5 fr-
La quadruple racine du principe 

de la raison suffisante'. 5 fr- 
Le monde connue volonté et repré

sentation. 3 vol. 3° éd. 23 fr. 50 
Ja m e s  Sully.

Le pessimisme. 2e éd. * 7 fr. 50
Etudes sur l ’enfance. 10 fr-

B u ch n er.
Science et nature. 2" édition. 7 fr. 50

Louis F e r r i .
La psychologie de l’association, de

puis Hobbes. 7 fr. :,p
Séailles.

Ess. sur le génie dans l’art. 2eéd.5fr-
, P re y c r .

Eléments de physiologie. 5 fr-
L’àme de l’enfant. 10 fr-

Ad. Fran ck .
La philosophie du droit civil. 5 fr-

ci «y- ,
L’alternative. 2° éd. 10 >r'

B e rn ard  Pore/.-
Les trois premières années de ^en

fant. 5e édit. 5
L’enfant de trois à sept ans. 5 fr--
L'éd. mor. dès le berceau. 4' éd- 0 y' 
L’éduc. intell, dès le berceau. 5 b- 

Lom hroso.
La femme criminelle et la prostitue® 

(en collab. avec M. FBRBEnOp 
1 vol. in-8 avec planches. 1° 11 " 

Le crime polit.et les révol. (enjm, 
lab. avec M. Laschi). 2 vol. l a 11' 

L’homme criminel. 2 vol. avec al*3,
36 fr-

î.ndovic C arrau.
La philosopliie religieuse en Ang J- 

terre depuis Locke.
S ergl.

La psychologie physiologiq- 7 fr
P id crit. .,

La mimique et la physiognomonU ’
avec 95 fig.

Fon segri ve

50

Le libre arbitre. 3° éd. 10 fr-
R oberty (F- de)- .

L’ancienne et la nouvelle plulos1 
phié. 7fr- &

La philosophie du siècle fr.
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Garofalo.
La criminologie. 4° édit. 7 fr. 50 
La superstition socialiste. 5 fr.

G. Lyon.
L’idéalisme e n  Angleterre a n  x v j i i 0 

siècle. ' ' 7 fr. 50
Soiiriau.

L’esthétique du mouvement. 5 fr. 
La suggestion dans l’art. 5fr.

F r . Paulliau.
L’activité mentale et les éléments 

de l’Esprit. 10 fr.
TP__1 ... n I nennile fil il YEsprits logiques et esprits faux.

7 fr. 50
B arthélem y Saint-H ilaire.
La philosophie dans ses rapports 

avec les sciences et la religion. 5fr. 
P ie rre  Ja n e t.  

L’automatisme psyohol.3e éd.7fr.50 
B erg so n .

Essai sur les données immédiates 
de la conscience. 2° édit. 3 fr. 75 

Matière et mémoire. 5 fr.
E. de L aveleye.

De la propriété et de ses formes 
primitives. 5° édit. 10 fr.

Le gouvernement dans la démocra
tie. 3° éd., 2 vol. 15 fr.

B icard ou .
De l’idéal. 5 fr.

R om anes.
L’évol. ment, chez l’homme. 7 fr. 50 

Pillon.
L’année philosophique. 10 vol.: 1890, 

1891,1892, 1894,1895, 1S96, 1897, 
1898,1899, 1900. Séparém. 5fr. 

B rin ise liv ie g .
Spinoza. 3 fr. /5
La modalité du jugement 5 fr.

Pieavet.
Les idéologues. 10 fr.
Giirney, Myers et Podm ore
Lesliallucin.tèlépalh. 3e éd. 7 fr. 50 

A rréat.
Psychologie du peintre. 5 fr.

L . P roal.
Le crime et la peine. 3e éd. 10 fr, 
La criminalité politique. _ 5 fr.
Le crime et le suicide passionnels.

10 fr.
G. Hirth.

Physiologie de l’art. 5 fr-
D ew aule.

Condillac et la psychologie anglaise 
contemporaine. 5 fr-

B o u rd o n .
L’expression des émotions et des 

tendances dans le langage. 5fr.

L. Bourdeau.
Le problème de la mort. 3® éd. 5 fr. 
Le problème de la vie. 7 fr. 50 

Aovicow.
Les lu ttes entre soc. humaines. 10 fr. 
Les gaspill. des soc. modernes. 5 fr. 

Uurkhcim.
Deladiv. du trav. soc. 2° éd. 7 fr.50 
Le suicide, étude sociale. 7 fr. 50 
L’année sociologique l r", 2% 3e et 

4e années (1897-1898-1899-19001, 
chacune. 40 fr.

P ayot.
L’éducation de la volonté.ll°éd. 5 fr. 
De la croyance. 5 fr.

Ch. Adam.
La philosophie en Franco (première 

moitié du xixc siècle). 7 fr. 50 
H. O ldcnberg.

Le Bouddha, sa vie, sa doctrine, 
sa communauté. 2e éd. 7 fr. 50 

J .  F io g e r .
La vie et la pensée. 5 fr.
La vie sociale, la morale et le 

progrès. 5 fr.
Max Aoi-dau.

Dégénérescence. 2v. 5° éd. 17 fr. 50 
Les mensonges conventionnels de 

notre civilisation. 4e éd. 5 fr. 
P. Aubry.

La conlag. du meurtre. 3° éd. 5 fr. 
F r . Martin.

La perception extérieure et la 
science positive. 5 fr.

A. G odfernaux.
Le sentiment et la pensée. 5 fr. 

Fin. Boirai*.
L’idée de phénomène. 5 fr.

L . Lévy-Brulil.
La philosophie de Jacobi. 5 fr. 
Lettres, inédites de J .  Stuart Mill 

à Auguste Comte. 10 fr.
La philos. d’Aug. Comte. 7 fr. 50 

G. F e rre ro .
Les lois psychologiques du sym

bolisme. 5 fr.
G. T arde.

La logique sociale. 7 fr. 50
Les lois de l’imitation. 2e éd. 7 fr. 50 
L’opposition uniyerselle. 7 fr. 50 
L’opinion et la foule. 5 fr.

G. de Greef.
Le transformisme social.2 éd. 7 fr .50 

C r é p îe n x -Ja m in .
L’écriture et le caractère 4e éd., 

7 fr. 50
J .  I/OIllCt.

La cité moderne. 4e éd. 10 fr.
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Thouverez.
Réalisme métaphysique. 5 fr.

Lang-.
Mythes, cultes et religions. 10 fr.

R é cé ja c.
La connaissance mystique. 5 fr.

Ang. Comte.
La sociologie. 7 fr. 50

. D nproix.
Kant et Fichte et le problème de 

l'éducation. 5 fr.
Rrocliard .

De l’erreur. 2e éd. 5 fr.
Cm. Doutroux.

Études d’hist. r!c la philos. 7 50 fr.
C. P lat.

La personne humaine. 7 fr. 50
Destinée de l’homme. 5 fr.

P. ftlalapcrt.
Les éléments du caractère. 5 fr.

J.-M . Raldwin.
Le développement mental chez

l ’enfant et dans la race. 7 fr. 50
(». Eulliquet.

Sur l’obligation morale. 7 fr. 50 
Je a n  P érès.

L’art et le réel. 3 fr. 75
II. E ieh ten b erger.

Richard Wagner, poète et penseur. 
2e édit. 10 fr.

E. Goblot.
La classifie, des sciences. 5fr. 

A. ReriTand.
L’enseigement intégral. 5 fr.
Les études dans la démocratie. 5 fr. 

E .  San/: y  E s c a r t i n .
L’individu et la réforme sociale.

7 fr. 5(1
Max Mnllcr.

Nouv. études de Mythol. 12 fr. 50
A. Coste.

Principes d’une sociol. obj. 3 fr. 75 
L’expérience des peuples. 10 fr.

D urand de Gros.
Taxinomie générale. 5 fr.
Esthétique et morale. 5 fr.
Variétés philosophiques 2e éd. 5 fr.

F. Failli.
De la méthode dans la psycholo

gie des sentiments. 5 fr.
G.-E. D uprat.

L’instabilité mentale. 5 fr.
L . G érard -V aret.

L’ignorance et l’irréflexion. 5 fr.

P .-F é lix  Thom as.
L’éducation des sentiments. 5-fr.

G ustave E e  Ron. 
Psychologie du socialisme. 7 fr. 50 

A. E sp inas.
La philosophie sociale au xvnie siè

cle et la Révolution. 7 fr. 50 
Ilanncqnin.

Ess. surl’hypoth. des atomes. 7 fr.50
R. de la G rasserie .

Delà psychologie des religions. 5 fr.
Ouvré.

Form.lit. de la pensée grecque. 10 fr.
R en ard .

La méthode scientifique de l'his
toire littéraire. 10 fr.

Rotiglc.
Les idées égalitaires. 3 fr. 75

E ee lia rticr .
David Hume, moraliste et socioj 

logue. 3 fr. 75
Sollier.

Psychologie do l’idiot et de l'im
bécile. 2e éd. 5 fr.

Le problème de la mémoire. 3 fr. 75
G. D um as

La tristesse et la joie. 7 fr. 50
II. H offding.

Esquisse d’une psychologie fondée 
sur l’expérience. 7 fr. 50

A lengry.
'L a  sociologie chez Aug. Comte- 

10 fr.
R nrzellotti.

La philosophie de H. T a i n e .  7fr. 50
Stetn.

La question sociale au pojnt, de 
vue philosophique. 10 fr-

R en ou vicr.
Les dilem. do lamétaph. pure. 5 fr- 
Ilisl. et solut. dos problèmes nw" 

tapliys. 7 fr. 50
S lglirlc .

La foule criminelle. J  *r‘
L e clère .

Le droit d’affirmer.
E  H alcvy .

La form, du radicalisme philes-
I. La jeunesse de Bentham, 7 fr- e
II. Evol. de la doctr. utilitaire,

1789-1815. 7 fr- 0
P. H arten b erg .

Les timides et la timidité. 0 tr‘

^Coulommiers. — lmp. P a u l  BRODARD. — 556-1901.
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E X T R A I T  D U  C A T A L O G U E

50

H. Taine.
Philosophie de l’art dans les 

Pays-Bas. 2e édit.
Paul Janet.

Le matérialisme cont. 6° éd. 
Origines du social, contemp. 
La philosophie de Lamennais.

J . Stuart Mill. 
Auguste Comte. 6e édit. 
L'utilitarisme. 2e édit. 
Corresp. avec G. d’Eichthal.

Herbert Spencer. 
Classification des sciences. 
L'individu contre l’Etat. 4e éd. 

Th. Ribot.
La psych. de l’attention. 6" éd. 
La philos, de Schopen. 8* éd. 
Les mal. de la mém. 14e édit. 
Les mal. de la volonté. 16e éd. 
Lesmal.de la personnalité9'éd.

Hartmann (E. de).
La re lig ion  de l’avenir. 4e éd. 
Le D arw inism e. 6 e édit.

Schopenhauer.
Essai surle libre arbitre. 8'éd. 
Fond, de la morale. 6* édit. 
Pensées et fragments. 16e éd. 

H. Marion.
Locke, sa vie, son œuvre. 2e éd. 

L. Liard.
Logiciensangl. coutem. 3* éd. 
Définitions géomét. 2e éd. 

Naville.
Nouv. classif. des sciene. 2* éd. 

A. Binet.
La psychol. du raisonnement.

Gilbert Ballet.
Le langage intérieur. 2* édit.

Mosso.
La peur. 2e édit.
La fatigue. 3e édit.

G. Tarde.
La criminalité comparée.4'éd. 
Les transform. du droit. 2e éd. 
Les lois sociales. 2e éd.

Gh. Féré.
Dégénérescence et oriminal. 
Sensation et mouvement 2'éd. 

Ch. Riohet.
Psychologie générale. 2“ éd.

Bos
Psych. de la  cro y an ce . 

Guyau.
La genèse de l'idée de temps.

Lombroso.
L’anthropol. criminelle. 3” éd. 
Nouvelles recherches de psy- 

chiat. et d’anthropol. crim. 
Les applications de l’anthr. 

crim.
Tissié

Les rêves. 2° édit.
J . Lubbook

Le bonheur de vivre. ('£ vol. ) 
L’emploi de la vie. 3e édit.

E. de Roberty.
L'inconnaissable. 
Agnosticisme. 2e édit 
La recherche de l’unité. 2*éd.

E. de Roberty [s u it e )  
Au g. Comte et H. Spencer. 
Le bien et le mal. 2" édit. 
Le psychisme social. 2“ édit. 
Les fondements de l’élhique. 
Constitution de l’éthique.

Georges Lyon.
La philosophie de Hohbes.

Gtueyrat.
L’imagiuation chez l’enfant. 
L’abstraction dans l’éduc.
Les caract. et l’éduc. morale. 
La logique chez l’enfant. 

Wundt.
Hypnotisme et suggestion.

Fonsegrive.
La causalité efficiente.

P. Carus.
La conscience du moi.

Guillaume de Greel.
Les lois sociologiques. 3eédit. 

Gustave Le Bon.
Lois psychol. de l’évolution 

des peuples. 4" édit. 
Psychoioerie des fouies. 6” éd. 

G. Lefèvre.
Obligat. morale et idéalisme.

G. Dumas.
Les états intellectuels dans 

la mélancolie.
Durkheim.

Règles delà méthode sooiolog.
P .-F . Thomas.

La suggestion e tl’éduc. 2e éd. 
Morale et éducation.

Dunan.
Théorie psychol. de l’espace.

Mario Pilo.
Psychologie du beau et de l ’art.

R. Allier.
Philosophie d’Ernest Renan.

Lange.
Les émotions.

E. Boutroux.
Conting. des lois de la nature.

L. Dugas.
Le psittacisme.
La timidité. 2e édition. 
Psychologie du rire.

G. Bouglê.
Les sciences soc. en Allem.

Marie Jaëll.
Musique et psychophysiol.

Max Nordau. 
Paradoxes psvcholog. 3" édit. 
Paradoxes sooiolog. 3“ édit. 
Génie et talent. 2” édit.

J .-L . de Lanessan.
Morale des philos, chinois.

G. Richard.
Social, et science sociale 2" éd.

F. Le Dantec.
Le déterminisme biologique. 
L’i ndividualité.
Lamarokiens et Darwiniens.

Fièrens-Gevaert.
Essai sur l’art contemporain 
La tristesse contemp. 3° éd. 
Psychologie d’une ville.

A. Cresson.
La morale de Kant.

Enrico Ferri- ^
Les criminels dans l’*r 

littérature.
Roisel. ,jj  

L’idée spiritualiste. 2" e
J. NovicoW- ê- 

L’aveuir de la race bla
G. Milhaud. ^  jjô

La certitude logique. ?
Le rationnel.

Herckenratb-
Esthétique et morale.

F. Pillon.
Philos, de Ch. Secréta0- 

H. Lichtenbergef-iji 
Philos, de Nietzsche. 6“ 
Frag. et aphor. de Nie'-2’ !

G. Renard.  ̂$.■
Le régime socialiste. 2

Ossip-Lourié. 
Pensées de Tolstoï. : 
La philosophie de Tols*0 ^ 
La philos, sociale dans1 

M. de Fleury- 
L’àme du criminel.

Anna Lampêrièr®^ 
Le rôle social de la *eI

La
.il*

justice par l’Etat.
Eug. d’Eichthal

Social, et problèmes soc
Wechniakoff- . $

Savants, penseurs et »r '
E

L'œuvre
3. Marguery- .
î d’art et l ’évoU,L

Duprat. j0)i< 
Les causes sociales delà 

Tanon.
L’évolution du droit.

Bergson.
Le rire. 26 éd.

Brunschvicg- jt, 
Introd. à la vie de l’espr 

Hervé Blondel- ^  
Approximations de la v

Mauxion. 0̂ 
L’éducation par l’insti'U0 

Arrêat.
Dix ans de philosophie’

F. Paulhan. ,
Psychologie de l'invenb
Les phénomènes affectif^'

Murisier. . . J  
Malad. du sentim. relit? 

Palante.
Précis de sociologie.

Fournière.
Essai sur l’individualisb1' 

Grasset. . • 
Les limites de la bioloî?1

Encausse /  
Oecultisme et Spiritual0*

A. Landry
La responsabilité pénale


